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ACTES OFFICIELS.

BUDGET GÉNÉRAL DES CULTES POUR 1867.

Note préliminaire.

Le budget ordinaire des dépenses des cultes pour l'exer-

cice 1867 s'élève à la somme de 48,1)9,586 fr. Les crédits

affectés aux mêmes dépenses pour l'exercice 1866 montent

à 47,983,686 francs. Augmentation au budget de 1867 :

13FS900 fr. (1).

(1) Le budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1867 a

été réglé par la loi du 18 juillet 1866, dont voici les divers articles qui peu-
vent avoir quelque intérêt pour nos lecteurs.

Loi du 18 juillet 186b, portant fixation du budget général des dépenseset des

recettesordinaires de l'exercice 1867,—(Bulletin des lois, 1409, n° 14,457,
XIe série.)-

TITRE PREMIER. — BUDGET ORDINAIRE.

§ I". — Crédits accordés.

Art. 1er. Des crédits sont ouverts aux ministres pour les dépenses gé-
nérales du budget ordinaire de l'exercice 1867, conformément à l'état A

ci-annexé.
Ces crédits s'appliquent :
A la dette publique et aux dotations, pour 503,931,772
Aux services généraux des ministères, pour 777,430,991
Aux frais de régie, de perception et d'exploitation des

impôts et revenus publics, pour 231,291,918 j
Aux iemboursements et restitutions, { 241,815,418

non-valeurs, primes et escomptes, pour. 10,523,500 )

Total général conforme à l'état A ci-aanexé,......, 1,523,178,181

BULLETINdes lois civ. eccl., JANVIER1867. T. SIX. ' 1.
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Cette augmentation se décompose ainsi qu'il suit :

CHAPITRE III. — Cardinaux, archevêques et évêques.

L'érection de deux nouveaux évêchés, l'un à Constantine

et l'autre àOran, nécessite au crédit de ce chapitre une

augmentation qui s'élève à 39,000 fr., savoir :

1° Traitement de deux évêques à raison de 15,000 francs,

ci 30,000

2° Indemnités de logement pour les nouveaux

évêques. — Deux vicaires généraux, délégués à

Constantine et à Oran, recevaient chacun une in-

demnité de 1,500 fr. Cette indemnité a été retran-

chée du chap. IV et reportée au chap. III ; mais il

est indispensable d'élever le chiffre de la dépense

pour chaque évêché à 3,500 fr., afin d'assurer une

habitation convenable aux nouveaux prélats, soit

pour les deux diocèses 7,000
3° Indemnités pour frais de visites diocésaines. • 2,000

Total 39,000

§ II. — Impôts autorises,

2. Les contributions directes applicables aux dépenses générales de l'Etat

seront perçues, pour 1867, en principal et centimes additionnels, confor-

mément à la première partie de l'état B ei-annexé et aux dispositions de»

lois existantes.

Le contingent de chaque département dans les contributions foncière,

personnelle-mobilière et des portes et fenêtres est fixé, en principal, aux

sommes portées dans l'état C annexé à la présente loi.

3. A partir du 1er janvier 1867, les baux et échanges de biens im-

meubles, les actes énumérés au paragraphe 7, noa 1, 3, 4, 5 et 6 de l'ar-

ticle 69 de la loi du 22 frimaire an vil, les obligations et libérations

hypothécaires cesseront d'êtie soumis au demi-décime établi par le para-

graphe 1er de l'article 3 de la loi du 8 juin ] 864.

La perception de ce demi-décime continuera d'être effectuée, pour l'exer-

cice 1867, sur tous les autres droits et produits dont le recouvrement est
confié à l'administration de l'enregistrement.

L'article 13 de la loi du 23 juin 1857, relatif à la perception d'un
deuxième décime sur les autres impôts indirects qui supportent le premier
décime, continuera à recevoir son exécution pour le même exercice 1867.

4. A partir du 1" janvier 1867, le droit de timbre du papier des affiohes
est fixé de la manière suivante : Par feuille de douze décimètres et demi
carrés et au-dessous, 5 cent. ; au-dessus de douze décimètres et demi jus-
qu'à vingt-cinq décimètres carrés, 10 cent. ; au-dessus de vingt-cinq déci-
mètres jusqu'à cinquante décimètres carrés, 15 cent.; au delà de cette
dernière dimension, 20 cent.



CHAPITRE IV. — Vicaires généraux, chapitres et clergé
paroissial.

Vicaires généraux et chanoines. — On se propose d'adop-
ter, pour les vicaires généraux et chanoines des nouveaux
évêchés de Gonstantine et d'Oran, la combinaison à laquelle

Dans le cas où une affiche contiendrait plusieurs annonces distinctes,
le maximum ci-dessus fixé sera toujours exigible. Ce maximum sera
doublé si l'affiche contient pins de cinq annonces.

Les affiches peuvent être imprimées sur papier non timbré, pourvu que
le timbre y soit apposé avant l'affichage. ——Néanmoins sont maintenues,
en cas de contraventions aux paragraphes qui préoèdent, les amendes et

pénalités édictées par l'article 69 de la loi du 28 avril 1816 modifiée par
l'article 10 de la loi du 16 juin 1824.

5. Les dispositions de l'article 18 de la loi du 26 juillet 1860, relatif à
l'élévation du droit de consommation des alcools, sont prorogées jusqu'à la
fin de l'année 1867.

6. Continuera d'être faite, pour 1867, au profit de l'Etat, la percep-
tion, conformément aux lois existantes, des divers droits, produits «t
revenus énoncés dans le premier paragraphe de l'état D annexé » 1»

présente loi.

§ ni, — Evaluation des voies et moyens et résultat général du budget.

7. Les voies et moyens applicables aux dépenses générales du budget or-
dinaire de l'exercice 1867 sontévalués, conformément à l'état E ci-annexé,
a la somme totale de 1,617,075,877

Les crédits pour les frais de régie, de perception et

d'exploitation des impôts et pour les remboursements et
restitutions étant fixés à 241,815,418

Le produit net des impôts et revenus publics est
éTalué à 1,375,260,459

8. D'après les fixations établies par la présent» loi, le résultat général
du budget ordinaire de 1867 se résume ainsi qu'il suit :

Produit net des impôts et revenus 1,375,260,459
Crédits ouverts pour la dette publique et les dotations 503,931,772

Reste applicable aux services de l'Etat 871,328,687

Crédits ouverts pour le3 services généraux des minis-
tères 777,430,991

Excédant du produit net des impôts et revenus publics
sur les dépenses ordinaires de l'Etat 93,897,696

Ressource affectée au budget extraordinaire 93,607,535

Excédant de recette du budget ordinaire 290,161
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on s'est arrêté on 1838 pour le siège d'Alger : on ne créerait

pas de titres de vicaires généraux ; ces fonctions seraient

remplies, dans chaque cathédrale, par un chanoine qui re-

cevrait une indemnité supplémentaire de 600 fr., o pour

les deux diocèses 1,200

On se bornerait à ériger, dans chacun

de ces évêchés, trois canonicats à 2,400

francs, traitement égal à celui des cha-

noines d'Alger, soit pour les six canoni-

cats 1^°°

Total.... 15,600

Maie il y aura à déduire de cette

somme le traitement du quatrième vi-

caire général d'Alger qui sera supprimé,
ci - 3,600

L'augmentation pour les vicaires gé-
néraux et chanoines serait ainsi de.... 12,000 ci. 12,000

TITRE II. — BUDGET DBS DÉPENSES STJR BESSOTTRCES SPECIALES.

9. Les crédits affectés aux dépenses départementales et spéciales, qui

se règlent d'après le montant des recettes des mêmes services, sont fixés

provisoirement, pour l'exercice 1867, à la somme de deux cent quarante-

cinq millions huit cent soixante-dix-nuit mille neuf cent quatre-vingt-huit

francs 1245,878,988 fr.), conformément à l'état général F ci-annexé.

10. Les contributions foncière, personnelle-mobilière, des portes et fe-

nêtres et des patentes, applicables aux dépenses départementales et spé-

ciales, seront perçues, pour 1867, en centimes additionnels, conformément

à la seconde partie de l'état B ci-annexé et aux dispositions des lois exis-

tantes.
11. Lorsque, en exécution du paragraphe 4 de l'artrcie 39 de la loi du

18 juillet 1837, il y aura lieu, par le gouvernement, d'imposer d'office sur

les commîmes des centimes additionnels pour le paiement des dépense»

obligatoires, le nombre de ces centimes me pourra excéder le maximum àe

dïx, à moins qu'il ne s'agisse de l'acquît de dettes résultant de condamna-

tions judiciaires, auquel cas il pourra être élevé jusqu'à vingt.
12. Il sera prélevé, au profit du trésor, sur la portion du fonds de non-

valeurs des contributions foncière, personnelle-mobilière et des 'portes et

fenêtres, non employée à la clôture des exercices 1865 et 1866, une somme

d» sept millions de francs (7,000,000 fr.).
13. En cas d'insuffisance des revenus ordinaires pour l'établissement des

écoles primaires communales, élémentaires ou supérieures, les conseils mu-

nicipaux et les conseils généraux des départements sont autorisés à voter

pour 1867, à titre d'imposition spéciale destinée à l'instruction-primaire'
des centimes additionnels au principal des quatre contributions directes!
Toutefois il ne pourra être voté, à ce titre, plus de trois centimes par les
conseils municipaux, et plus de deux centimes par les conseils généraux.



Deux justices de paix ont été créées, l'une à
Lyon (Rbône) et l'autre à Saint-Gervais (Haute-
Savoie), par les lois des 3 juillet 1862 et 27 fé-
vrier 1864.. Ces nouveaux cantons n'ayant pas
de titre curial, la succursale de Saint-Pothin, à
Lyon, a été érigée en cure de première classe à
1,500 fr., et la succursale de Saint-Gervais en
cure de deuxième classe à 1,200 fr. (Loi du 18

germinal an x, article 60 ; ordonnance du 6 avril
1832.) Soit pour les deux cures 2,700

Deux cures de deuxième classe (Sainte-
Marie, du Havre, et Notre-Dame, de Ro-

•chefort) ont été élevées à la première
classe, en raison du chiffre de la popula-
tion. (Ordonnance du 6 avril 1832.) Soit

pour les deux cures 600

3,300 ci. 3,300

14. En cas d'insuffisance des centimes facultatifs ordinaires pour con-
courir par des subventions aux dépenses des chemins vicinaux de grande
communication, et, dans d°s cas extraordinaires, aux dépenses des autres
chemins vicinaux, les conseils généraux sont autorisés à voter, pour 1867,
à titre d'imposition spéciale, cinq centimes additionnels aux quatre contri-
butions directes.

15. Continuera d'être faite, pour 1867, au profit des départements, des

communes, des établissements publics et des communautés d'habitants
dûment autorisées, la perception, conformément aux lois existantes, des
divers droits, produits et rêve lus énoncés dans le deuxième paragraphe de
l'état D annexé à la présente loi.

16. Les voies et moyens affectés aux dépenses départementales et

spéciales, qui se règlent d'après le montant des recettes des mêmes services,
sont évalnés à une somme égale de deux cent quarante-cinq millions
huit cent soixante-dix-huit mille neuf cent quatre-vingt-huit francs

(245,878,988 fr.), conformément à l'état général F ci-dessus mentionné.

TITRE III. — BUDGET SPECIAL DE LA CAISSE D'AMOBTISSEMBHT.

17. Le budget spécial de la caisse d'amortissement est fixé, en recette
et en dépense, pour l'exercice 1867, à la somme de soixante-quinze mil-
lions six cent quarante-six mille francs (75,646,000 fr.), conformément à
l'état G ci-annexé. — Les crédits de ce budget sont mis à la disposition
du ministre des finances. — Le ministre des finances est autorisé à se pro-
curer la somme de deux millions cinq cent mille francs (2,500,000 fr.),
comprise dans l'état G ci-iessue, par l'aliénation des bois portés à l'état H
«-annexé ou au moyen de coupes extraordinaires dans les forêts dégrevées
•de droits d'usage depuis 1855.
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Desservants des succursales et vicaires. — On

propose, pour créer cinquante nouvelles suc-

cursales, à 900 fr., et cinq titres de desservants

à 1,800 fr., en Algérie, un crédit de 54,000 (1)
Un crédit de 17,500 fr. est en outre

nécessaire pour créer cinquante nou-

veaux vicariats à 350 fr., ci 17,500

71,500

TITRE IV. — SERUOES &PLCIAUX RATTACHES POUR ORDRE AD BUDGET.

18. Les services spéciaux rattachés pour ordre au budget de l'Etat sont

fixés, en recette et en dépense, pour l'exercice 1867, à la somme do'cent huit

millions cinq cent trente-six mille trois cent quatre francs (108,536,304

francs), conformément à l'état G ci-annexé.

TITRhl V. — MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS DIVERSES.

19. Le ministre des finances est autorisé à créer, pour le service de 1*

trésorerie et les négociations avec la Banque de France, des bons du trésor

portant intérêt et payables a échéance fixe.

Les bons du trésor en circulation ne pourront excéder cent cinquante

millions de francs (150,000,000 fr ). Ne sont pas compris dans cetta

limite les bons déposés en garantie à la Banque de France, ni le» bons

Créés spécialement pour prêts à l'industrie

Dans le cas où cette comme serait insuffisante pour les besoins du ser-

vice, il y sera pourvu au moyen d'émissions supplémentaires qui devront

•tre autorisées par décrets impériaux insérés au Bulletin des lois, et soumis

à la sanction du Corps législatif à sa plus prochaine session.

20. Il est ouvert au ministre de la guerre un crédit de deux millions huit

cent mille francs (2,800,000 fr.) pour l'inscription au trésor public des

pensions militaires à liquider dans le courant de l'année 1867.

21. Il est ouvert ait ministre d'Etat un crédit de cent mille francs

(100,000 fr.) pour l'inscription au trésor public des pensions qui seraient

concédées, pendant l'année 1867, en vertu de la loi du 17 juillet 1856.
22. Il est ouvert au ministre des finances, sur l'exercice 1867, pour

l'inscription des pensions civiles, par application do la loi du 9 juin 1353,
nn crédit supplémentaire de neuf cent mille francs (900,000 fr.j, en sa»
du produit des extinctions.

23. Les bons que la caisse des travaux publies de la ville de Paris est
autorisée à mettre en circulation pendant l'année 1867 ne pourront excéder
la somme de cent millions de francs (100,000,000 fr.).

24. Il est ouvert éventuellement au ministre des finances un crédit de
un million quarante-quatre mille trente-nouf francs soixante-six centime»

(1,044,039 fr. 66 o.) pour le paiement des intérêts et de l'amortissement

(l) Sur la proposition de la commission législative, une augmentation
de 45,000 fr. a été accordée en sus du crédit demandé, afin de porUr de
40 à 100 le nombre des nouvelles succursales à ériger en 1867.
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Mais il y a d'autre part à retrancher de
ty dépense précédente, savoir:

1* Deux succursales à 900 fr. érigées
en cures, ci 1,800

2" Les deux indemnités de
1,500 fr. chacune allouées aux

exigibles, en 1867, de la partie afférente à la garantie de la France dam
l'emprunt négocié, en 1833, par le gouvernement grec.

Les paiements imputables sur ce crédit auront lieu sur les ressources d«
la dette flottante, à titre d'avances à recouvrer sur le gouvernement grec.

TITRE VIt — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

28. Toutes contributions directes on indirectes autres que celles auto-
risées par la présente loi, à quelque titre ou sous quelque dénominatio»
qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à peine, contre les
autorités qui les ordonneraient, contre les employés qui confectionneraient
les rôles et tarifs, et ceux qui en feraient le recouvrement, d'être poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice do l'action en répétition, pendant
trois années, contre tous receveurs, percepteurs ou individus qui auraient
fait la perception, et sans que, pour exercer cette action devant les tribu-
naux, il soit besoin d une autorisation préalable.

Il n'est pas néanmoins dérogé à l'exécution de l'article 4 de la loi du 2
août 1829, modifié par l'article 7 de la loi du 7 août 1850, relatif au ca-
dastre, non plus qu'aux dispositions des lois du 10 mai 1838, sur les attri-
butions départementales : du 18 juillet 1837, sur l'administration commu-
nale; du 21 mai 1836, 3ur les chemins vicinaux, et du 28 juin 1833, sur
l'instrnction primaire.

ETAT A. — BDDOET OBD1NA1BE PAB SECTION».

Ministère de la justice et des cultes, — Service des cultes.

1" Section. — Administration centrale 264,400
2» Section. — Personnel du culte catholique 42,822,950
3» Section. — Matériel et travaux du culte catholique.. î, 134,000
4e Section. — Personnel et matériel des cultes non ca-

tholiques , 1,943,236

Total 48,164,586

Loi sur le budget extraordinaire de l'exercice 1867, du 18 juillet 1866.

Art. 1er. Les ressources affectées au budget extraordinaire, pour l'exer-
cice 1867, sont évaluées à la somme totale de cent trente-trois millions cent

quatre mille deux cent un francs (133,104,201 fr.), conformément à l'état
A oi-annexé.

2. Il est ouvert aux ministres, pour les dépenses du budget extraordinaire
de l'exercice l&67,un crédit total de cent trente-trois millions cinquante-
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vicaires généraux qui féal-

daientàConslantine et àOran. 3,Wtë
3° Par suite d'une diïîrinu^-

tion dans la dépense du bi- •

nage, il a été -permis de réali-
ser sur ce service une économie
de 8,100 fr .-. 8,100

1-2,900 ci. 12,900

Reste en augmentation pour les
desservants et les vicaires 58,600 ci. 58,600

Le total des augmentations pour le chap. IV

est ainsi ramené à 73,900

CHAPITRE V. — Chapitre impérial de Sdint-Denù.

Les frais d'entretien du matériel et des ornements ont été

fixés, en 1861, à 4,940 fr. Le chapitre n'était alors composé

quatre mille deux cent un francs (133,054,201 fr.), conformément à l'état

B d~annexé.

Les portions de ce crédit qui n'auront pas été consommées à- la fin de

l'exercice pourront, par décrets délibérés en conseil d'Etat, être reportée»
à l'exercice suivant, en conservant leur affectation spéciale et jusqu'à con-

currence de la partie restant libre des ressources réalisées, qui sera égale-
ment reportée audit exercice.

ETAT B. — ÉTAT GÉNÉRAL PAS MINISTERES ET PAR SECTIONS, DES

CRÉDITS ACCORDÉS FOtTft LES DÉPENSES DtT BttDQÊT EXTRAORDINAIRE

DE L'EXEUCICE 1867. — Extrait.

Ministère de la justice et des cultes. — Service dis cultes.

3e Section (2e partie).— Matériel et travaux du culte catholique,
5,300,000 francs.

Décrit im[iértal du 6 novembre 1866, porianf repari «ton, par chapitres, des
crédits du budget ordinaire et du budget extraordinaire de l'exercice 1867.—

(Bull, des lois, 1439, n» 14,665, XI' série.)

NAPOLEON, etc., — Avons décrété et décrétons ce qui suit :

§ l,r. — Budget ordinaire..

Art. le'. Les crédits ouverts à nos ministres par l'article 1» <j'e là loi
du 18 juillet 1866, pour les dépenses ordinaires de l'exercice 1867 etmontant à la somme de un milliard cinq cent vingt-trois millions cent
soixante-dix-huit mille cent quatre-vingt-un francs (l 323 178 181 fr )sont répartis, par chapitres, conformément à l'état A cl-annexé

'



que de huit chanoines évêques et de douze chanoines de
second ordre; il compte aujourd'hui dix chanoines évêques
et dis-huit chanoines résidents, dont la présence obligatoire
aux offices nécessite un plus grand nombre d'ornements, et
entraîne un surcroît de dépenses d'entretien et de menus
fiais pour la célébration des messes et des services. — La

reprise prochaine des offices du choeur, dans la basilique,
va encore accroître les dépenses. On ne pourrait y faire lace
sans une augmentation de crédit de i,000 fr.

CHAPITRE TX. — Service intérieur des édifices diocésains.

Une subvention, qui s'élève en moyenne à 4,000 fr., e.-t
allouée aux fabriques des cathédrales pour frais de bas-
choeur et de maîtrise. Ou propose seulement 2,o00 fr. en
faveur de chacune des deux nouvelles cathédrales de Con-
stantine et d'Oran. Cette somme a paru suffisante pour sub-
venir aux mêmes frais dans ces églises ; soit pour les deux

cathédrales, 5,000 fr.

CHAPITRE XIII. — Personnel des cultes protestants.

Un crédit de 10,000 fr. est demandé pour créer de nou-
veaux titres de pasteurs. Cette somme sera même insuffi-
sante pour donner satisfaction aux nombreuses demande»
en instance.

CHAPITRE XV. — Personnel du culte Israélite.

D'après l'ordonnance du 6 août 1831, il y a deux places
de ministres officiants à créer : l'une au Havre (Seine-Infé-
rieure), l'autre à Huningue (Haut-Rhin). 11 y a nécessité
aussi de créer, a Pans, une tioisième place de rabbin. Les
deux rabbins actuels ne peuvent plus suffire a leur tàcbe,
et la construction de deux nouvelles synagogues indique

§5. — Budget extraordinaire,

5. Les ciédits ouverts à nos ministres par l'article 2 de la loi du 18 juillet
1866, pour les dépenses extraordinaires de l'exercice IS67, et montant a
cent trente-trois Maillions cinquante-quatre mille deux cent un francs

J(i33,054,201 francs), «ont répartis, par chapitres, conformément à l'état
È ci annexé.

(Suivent les états sus-mentionnés.) — Voy. après, pag. 14.
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surabondamment l'importance réelle du service. La créa-

tion de ces trois'nouveaux emplois occasionnera une dé-

pense de 4.0<X>fr.

.MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES CULTES.

SERVICE DES CCLTBS (I).

Extrait de l'état .4 ara taré CL décret impérial du 6 novembre

1^66. relatif à] la répartition par chapitres des crédits dit

iudjetlde IS67 —Montant des crédits accordés par rh-ipitru
pour les dépensas ordinaires des mites et nature desdites dé-

penses. (Bulletin des lois, 1439, n° 14,665, xi 9 série.)

(re SECTION. — Administration centrale.

1. Personnel des bureaux des cultes 412,400
2 Matériel et dépenses diverses des bureaux des

cultes 41,000

îe SSCTIOX.— Personnel du culte catholique.

i. Cardinaux, archevêques et évèques 1,691,500
4. Vicaires généraux, chapitres et clergé paroissial.. 38,733,530
5. Chapitre de St-Dens et chapelains de Ste-Geneviève. 256,500
6. Bourses des séminaires catholiques 1,155,400
7. Secours à des ecclésiastiques et à d'anciennes re-

ligieuses 881,000
8. Secours à dhers établissements religieux 103.000

3« SECTION'.— Matériel et travaux du culte catholiq%e.

9. Service intérieur des édifices diocésains 688,000
10. Entretien des édifices diocésains t,113,000
Il Secours pour acquisitions ou travaux concernant

les églises et presbueres 1,400,000
12. Dépenses accidentelles et frais de passée 33,000

4= SECTION*.— Personnel et matériel des cultes non catholiques.

13. Personnel des cultes proteslants 1,563,036
14. Subvention au directoire gênerai de la confession

d'Augsbourg 34,000

(1) TCCT '.es Vt"ge;s »n'.eriei.rs. icy. 'e \ol. it 1866.
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15. Personnel du culte Israélite 2(6,20"
16. Secours pour les édifices des calles protestants et

israéliie 130,000
17. Dépenses des exercices clos
18. Dépenses des exercices périmés

Total pour le service des cultes iS.164.586

BUDGET DES DEPENSES EXTRAORDINAIRES.

Extrait de Tétat D annexé su décret du 6 norembre 1S66, relatif
à la répartition par chapitres des crédits accordés en ISoT

pour la dépenses extraordinaires des cultes.

3e SECTION.— Matériel et travaux du culte catAo'.ique.

Construction et grosfes réparations des édifices diocé-
sains 2.4O0,fN»0

Secours aux communes des déparlements annexes pour
la ré[ arat'on de leurs églises •l presty.ères 2i"',0iKt

Secours extraordinaires piur travaux concernant les

églises et presujteres 1.6ÔO,<MMI
Restauration de la cathédrale de Paiis 3oo50O0
Construction de la catbe-ra.e de Marseille ÎOÔ.OIMI

AgrandissemeLt de ia cathédrale de Moulins 100,000
Reconstruction de la cathédrale de Cambrai Son oitn

Achèvement de la cathédrale de C'ermont H-n.ooo

Total.. 5.300 00(1

DÉVELOPPEMENTS Dt BLDGET t).

NATrRE DES DEPENSES.

II* SECTION.— PERSONNEL DE CULTE CATHOLIQUE.

CBAP. 111. — Cardinaux. archetiques et éciquts.

Traitements.— 1 archevêques Paris, 50.000 fr.: — 1 2n.bevèque
i Al*er, 30,0<H>fr.; — 16 archevêques, à 50.000 fr. = 320,000 fr.;
— S évèques à Conslar tiue et à Orao. à Ib.OuO fr. = 30.<'U0 fr.,: —

69 évèques à io,000 fr. = 1 033,000 fr ; — Suppléments de traite-

(]} Voy. ie toi. ce 1S50.
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ments de 10,000 fr. pour six prélats, à raison de la dignité de car-

dinal dont ils sont actuellement revêtus, = 60,000 fr.; total des

alitements et indemnités,, 4,525,000 fr. — A déduire pour produit

présumé de vacances d'emploi, ^6,000. Reste 1,509,000 fr.

Dépenses diverses concernant les cardinaux, archevêques et

Mques. — Indemnités pour frais de visites diocésaines, 90,500 fr.;
— indemnités de logement aux évèques de ConsUntine et d'Oran,

7,000 fr. — Indemnités pour frais d'établissement dts cardinaux,

archevêques et evêques, 55,000 fr.; frais de bulles et d m foi mations,

30,000 fr.; totaux du chapitre m, 1,691,500 fr.

CHAP. IV. — J'icaires généraux, chapitres et clergé paroissial.

Vicaires généraux. — 1 vicaire général à Paris, 4,500 fr.; —

18 vicaires généraux de métropoles, à 3,500 fr., = 63,000 fr.: —

170 vicaires généraux à 2,500 fr., = 425,000 fr.; — 3 vicaires gé-
néraux à Alger, à 3,600 fr.,= 10,800 Ir. : total, 503,300 fr.

Chanoines. — 15 chanoines à Paris, à 2,400 f., = 36,000 fr.; —

696 ihanoines, à 1,600 fr., = 1,113,600 fr.; — 6 chanoines à Alger,
à 2,400 fr. = 14,400 fr.; — 6 chanoines, à Constantine et à Oran,
à 2,400 fr. = 14,400 fi.; — indemnité de 600 fr. à deux chanoines

chargés des fo ictions de vicaire gênerai, <= 1,200 fr. — Total:

1,179,600 fr.
Curés — 1 curé archiprêtre à Paris, 2,400 fr.;— 65 curés archi-

prêtres des autres diocèses, à 1,000 fr., = 104,000 fr.; — 590 cu-
rés de lre classe de droit, à 1,500 fr.,= 885,000 fr.;-289 curés de
2* classe admis à jouir du tiailement de 1'» classe à 1,500 fr., —

433,500 fr.;—2,579 curés de 2e classe, à 1,200 fr ,=3,094,800 fr.;
— en tout . 3,52't cures actuellement autorisées. — Total :

4,519,700 fr.
Desservaitts des succursales — 260 succursales, par approxima-

tion, occupées par des desservants de 75 ans et au-dessus, à
1,300 fr., = 338,000 fr. ; — 818 succursales, par approximation,
occupées par des desservants de 70 à 75 ans, à 1,200 fr., =»

981,600 fr. ; — 5,501 succursales, par approximation, occupées par
des desservants de 60 à 70 ans, à 1,100 fi„ = 6 051,100 fr.; —

24,870 sucuusales desservies ou à desseivir par des desservants
au-dessous de 60 alis, à 900 fr. — 22,383,000 fr ; —en tout, 31,449
succursales actuellement autorisées. — Total : 29,753,700 fr.

ALGÉRIE.— 12 desservants de l«classe, a 2,400 fr., = 28,800 fr.,— 162 desservants, à 1,800 fr., = 291,600 Ir.; — 54 vicaires OU
prêtres auxiliaires, à 1,800 fr., = 97,200 Ir.; — 15 aumôniers mili-
taires, à 1,200 fr., = 18,000 fr.; — 2 seciétaires de l'évêcmi/â
1,800 fr., et chaouch de l'évêché, à 900 fr., 4,500 fr.; — indem-
nité pour frais de déplacement aux prêtres auxiliaires 3 400 fr —
Total : 443,bOO fr.

' '

AuGHLNnnoN pnir 1807: 99,000 fr
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Total général : 30,296,200 fr. — A déduire : Pour produit pré-
sumé de vacances dans les emplois pendant la totalité ou une partie
seulement de l'année, par approximation : 944,250 fr. — Reste :

29,331,950 fr.
1 chapelain chargé de desservir la chapelle funéraire de Marseille,

3,000 fr.

7 aumôniers des dernières prières près des trois cimetières dé

Paris, à 1,200 fr. — Total, 8,400 fr.
Vicaires. — 9,179 vicarhts dans les communes autres que celles

de grande population, pour lesquels une indemnité de 350 fr. a déjà
été autorisée, ci, 3,212,630 fr. — Augmentation en 4867 : — pour

payer 1 indemnité de 350 fr. à 50 nouveaux vicariats de plus dans

les mêmes conditions, ci. . 17,500 fr. — A déduire : pour produit

présumé des vacances pendant la totalité ou une partie seulement de

l'année, la valeur approximative de 786 indemnités) ci... 275,050 fr. :

reste, 2.,966,500 fr.

Binage. — Indemnités pour binage ou double service dans- les
succursales vacantes, à raison de 200 fr. par an, 212,500 fr.

Totaux du chapitre IV : 38 733,550 fr.

CHAP. Y. — Chapitre de Saint-Denis et chapelains de Sainte-

Geneviève.

Cimpitre de Saint-Denis. — 10 chanoines évêques à 10,000 fr.,
= 100,000 fr.; — 18 chanoines du second ordre, à 4,000 fr., =

72,000 fr.;—frais de service intérieur dans la basilique, traitement

des diacres, sacristains, chantres, organistes, aides de choeur, etc.,
20 600 fr.; — frais de maîtrise et d'entretien des enfants de choeur,

3,560 fr.; — huissiers, suisses, aide-sacristain et autres gens de

service, 5,900 fr.; — frais d'entretien du matériel et des ornements,
menus frais, 8,940 fr.— Total : 211,000 fr.

— Communauté de Sainte-Geneviève. — 1 doyen à 1,200 fr.;—»
6 chapelains à 800 fr.,=4,S0O fr.;—frais de bas-choeur, 10,000 fr.;
— bourses et fractions de bourses dans l'école des hautes études

ecclésiastiques, 29,500 fr. — Total : 45,500 fr.

Totaux du chapitre V : 256,500 fr.

CHAP. VI. — Bourses des séminaires.

A Paris : 30 bourses à 800 fr. et 25 demi-bourses à 400 fr., -=

34,000 fr.; — dans les départements, 2,663 bourses à 400 fr., ré-

parties en bourses et fractions de bourses, =*=1,065,200 fr.; — sub-

ventions aux séminaires de l'Algérie, traitements des professeurs,

61,200 fr.—Total : 1,160,400 fr.—A déduire pour vacances, 5,000 fr.;
— reste, 1,155,400 fr.

Total du chapitre VI : 1,155,400 fr.
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CHAP. VII. — Pensions ecclésiastiques et secours personnels-

Pensions ecclésiastiques, 400,000 fr. (1); —secours à d'anciens

vicaires-généraux, 40,000 fr.; — secours à des prêtres âgés ou in-

firmes sans fonctions, 380,000 fr.; — secours accidentels à des ec-

clésiastiques en activité, Kl,000 fr.-, — secours aux anciennes reli-

gieuses, 10,000 fr.

Total du chapitre VII, 881,000 fr.

CHAP. VIII. — Secours annuels a divers établissements religieux.

Congrégations de femmes autorisées enseignante'!, ou hospita-

lières. — Calvados : Damis du Refuge de Caen, 1,000 fr. — Cha-

rente-Inférieure : Soeurs du Refuge de la Rochelle, 2..000 fr.;—Cher,

Soeurs de Charité de Bourges, 2,500 fr. — Idem de Besançon,

6,000 fr. — Eure-et-Ltfir : Soeurs hospitalières de Saint-Maurice de

Chartres, 2,000 fr. — Ille et-Vilaine : Soeurs du Refuge de Rennes,

5,000 fr.— Indre-et-Loire : Soeurs de Charité de Tours, 3,000 fr.—

Manche : Soeurs de la Miséricorde île Saint-Sauveur-le Vicomte,

bOO fr. — Meurthe; Soeurs do la Doctrine chrétienne à Nancy,

2,000 fr. — Idem de Saint-Charles à Nancy, 1,000 fr. — Nièvre:

Soeurs de Charité de. Nevers. 8,000 fr. — Oise : Soeurs du Sacré-

Coeur à Beauvais, 3,000 fr. — Orne : Soeurs de la Miséricorde de

Séez, SOO fr. — Rhône : Soeurs de Saint-Charles à Lyon, 4 000 fr.

— Seine ; Dames Augustines à Paiis, 3,000 fr.; Soeurs de Saint-

Vincenl-de-Paul, à Paris, 25,000 ft ; Soeurs de Saint-Maur, à Paris,

3,000 fr.; Soeurs du Refuge de Saint-Michel, à Pans, 12,500 fr.-,

Soeurs de Saint-Thomas-ile Villeneuve, à Paris, 4,000 fr. — Seine-

et-Oise : Soeurs du Refuge, à Versailles, 2,000 fr. — Vendée : Soeurs

de la Sagesse, a Saint-Laurent-sur-Sèvres, 5,600 fr. —Haute-Vienne:

Soeurs de Saint-Alexis de Limoges, 2,400 fr.

Congrégations d'hommes autorisées. — Seine : Lazaristes, à Pa-

ris, 5,000 fr. : Missions étrangères, à Paris, 2,000 fr.

Total du chapitre VIII : 105,000 fr.

ni" SECTION.

MATÉRIEL ET TRAVAUX DU CULTE CATHOLIQUE.

CHAPITRE IX. — Service intérieur de? édifices diocésains.

Maîtrises et bas-choeurs des cathédrales, 387,500 fi. —Loyers

pour évêchés, séminaires et dépendances des cathédrales, 20,500 fr. ;

(1) Le décret du 9 janvier 185 4 a ordonné qu'une somme de 400,000 fr.
«erait prélevée annuellement sur le chapitre des secours personnels pour
assurer le service de la caisse des retraites ecclésiastiques instituée par la
décret du 28 juin 1853.
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— mobilier des archevêchés et évêchés, et secours aux fabriques
des cathédrales, 180,000 fr. — Totaux du chapitre IX : 588,000 fr.

CHAPITIIE X. — Entretien des édifices diocésains et travaux au»

édifices d'Alger.

Entretien annuel des bâtiments des cathédrales, évêchés et sémi-
naires, 830,000 fr. ; — travaux aux édifices diocésains d'Alger;
263,000 fr. — Totaux du chapilie X: 1,113,000 fr.

CHAPITRE XI.

Secours pour acquisitions ou travaux concernant les églises et

presbytères, 1,400,000 Ir.

CHAPITRE XII.

Dépenses accidentelles et frais de passage: 33,000 fr.

IV» SECTION.

PERSONNEL ET MATÉRIEL DES CULTES NON CATHOLIQUES.

CHAP. XIII. — Personnel des cultes protestants.

Traitements. — RÉFORMÉS: 8 places à 3,000 fr., à Paris

24,000 fr.; —66 places à 2,100 fr., = 138,600 fr. ;— 95 ù 1,900 fr.,
— 180,500 fr.: — 426 à 1,600 fr , = 681,600 fr. — LUTHÉRIENS :
7 places à 3,000 fr., à Paris, = 21,000 tr.; — 27 à 2,400 fr., =t

56,700 fr. ; — 23 à 1,900 fr., = 43,700 fr. ; — 206 à 1,600 fr., —

329,600 fr. — 2 pasteurs adjoints, 2,150 fr. — Emplois à rétribuer,
suivant les crédits alloués en 1866, 11,000 fr. ; — total : 1,482,850-
francs.

A déduire : 1° pour revenus des biens des églises dans les dépar-
tements du Doubs, du Bas-Bhin, du Haut-Rhin et des Vosges appli-
cables aux traitements et qui sont imputés conformément à l'art. 7

des articles organiques des cultes protestants, 93,408 fr. 10 c;
2° pour vacances présumées dans les emploi*., 14,505 fr. 90 c.—

Reste, pour les emplois déjà autorisés, 1,380,936 fr.

Nouveau crédit pour 1867, 10,000 fr.

Indemnités et secours. — Secours aux pasteurs ou à leurs veu-

ves, 50,000 fr Indemnités à des pasteurs pour services extraordi-

naires, 25,000 fr. — Total : 75,000 fr.

Dépenses des séminaires. — 30 bourses à 400 fr., = 12,000 fr.;
— 60 demi-bourses à 200 fr., = 12,000 fr.; — frais d'administra-

tion du séminaire de Montauban, 11,000 fr.; - total : 35,000 fr.

Algérie. — 3 pasteurs à 4 000 fr.,= 12,000 fr. ; — 4 pasteurs

à 3,000 fr., =12,000 fr.; — <) pas'nirs à i.W) fr , =21,600 fr.;—
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l secrétaire du consistoire, 2,800 fr. — Frais de déplacements ;

indemnités et secours, 14,000 fr. — Totaux du chap. XIII,

1,563,036 fr.

CHAP. XIV. — Subvention au directoire général de la confession

d'Augsbourg, 34,000 fr.

CHAP. XV. — Personnel du culte Israélite.

1 grand rabbin du consistoire central, à 7,000 fr. — 1 grand' l'air-

bin du consistoire de Paris, à 5,000 fr. — 8 grands rabbins des con-

sistoires de Metz, Strasbourg, Bordeaux, Nancy, Colmar, Marseille,

Bayonne et Lyon, à 3,500 fr., = 28,000 fr. — 2 rabbins communaux

à 2,000 fr., = 4,000 fr. ; — 3 tabbins communaux à 1,500 fr., =

4,500 fr ; — 4 rabbins communaux, à 1,400 fr., = 5,600 fr.; — 1

rabbin communal à 1,300 fr., — 6 rabbins communaux à 1,200 fr.,

= 7,200 fr. ; — 39 à 1,100 fr., = 42,900 fr.; — 1 ministre offi-

ciant à 2,000 fr.; — 10 minisires officiants à 1,000 fr., = 10,000 fr.;
— 2 ministres officiants à 900 fr., = 1,800 fr. — 4 ministres offi-

ciants à 700 fr., = 2,800 fr.; — 46 ministres officiants à 600 fr., —

27,600 fr. — Total des traitements : 149,700 fr. — Nouveau crédit

pour 1867, 4,000 fr. — Indemnité de logement du grand rabbin du

consistoire central, 2,000 fr. ; — Secours à des ministres du culte

israéhte, 10,000 fr. —Dépenses du séminaire israélite, 22 000fr.—

Indemnités au consistoire central et à plusieurs consistoires dépar-
tementaux, pour frais d'administration, 10,900 fr,

Algérie. — 1 grand rabbin à Alger, 5,000 fr., — 1 secrétaire de

consistoire, 1,800 fr., — 2 rabbins à 4,000 fr. ; — Indemnités de

logement, 2,800 fr. — Totaux du chapitre XV : 216,200 fr.

CHAP. XVI. — Secours pour les édifices des cultes protestante et
israélite.

Secours pour contribuer aux travaux des édifices des cultes pro-
testants, 110,000 fr. — Secours pour contribuer aux travaux des
édifices du culte israélite, 20,000 fr. — Totaux du chapitre XVI,
130,000 fr.

BUDGET DES DEPENSES EXTRAORDINAIRES DE
L'EXERCICE 1867.

111*SECTION(2e partie). — MATÉRIEL ET TRAVAUX DU CULT*
CATHOLIQUE.

CHAP. 1. - Constructions et grosses réparations des édifices dio-
césains, 2,400,000 fr.

CHAP 2 — Secours aux communes des départements annexéi
pour la réparation de leurs églises et presbytères, 200,000 fr.
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CHAP.3 — Secours pour acquisitions ou travaux concernant le»
églises et presbytères, 1,600,000 fr.

CHAP. i —Restauration de la cathédrale de Paris, 300,000 fr.
CHAP.5. — Construction de la cathédrale de Marseille, 400,000fr.
CHAP.6.—Agrandissement de la cathédrale de Moulins, 100 000fr.
CHAP.7.—Reconstruction de la cathédrale deCambrai, HO0,000fr.
CHAP.8. —Achèvement de la cathédrale de Clermont, ii<00,000fr.

— Total, 5,300,000 fr.

ALGÉRIE.

KXTHAIT DU BUDGET DU MINISTÈRE DE LA GUERRE DK 1867.

.V 6KCT10N.- Culte musulman 68,500

PENSIONS ECCLÉSIASTIQUES. — Anciens prêtres et anciennes

religieuses. Budget de l'É'at.

Extrait du b«.dget du ministère des finances.

CMAP.16. — Pensions ecclésiastiques 42,000

ARCHEVÊQUES. — NOMINATION.

Décret impérial portant nomination de Mgr Landriot à

l'archevêché de Reims (du30déc. 1866). Moniteur du 31.

JNAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale,

Empereur des Français, — à tous présents et avenir salut : —

sur le rapport de notre garde des sceaux, ministre de la jus-
tice et des cultes, — avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. Mgr Landriot, évêque de la Rochelle, est nommé

à l'archevêché de Reims, vacant par le décès de Mgr Gousset.

Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre de la justice et

des cultes, est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 30 décembre 1866.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur : le garde des sceaux, ministre de lajuslke

et des cultes. J. JBAROCHE.
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ARCHEVÊCHÉS ET ÉVÊCHËS. — ÉRECTION. — BUUES. —

PUBLICATION.

Décret impérial du 9 janvier 1867, portant érection de l'êvé-

ché d'Alger en archevêché, des évêchés de Constantine et

d'Oran et donnant à la métropole d'Alger ces deux évêchés

pour suffraganls (Moniteur du 14 janvier 1867.)

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale,

Empereur des Français, à tous présent et à venir salut : —

sur la proposition de notre garde des sceaux, ministre de la

justice et des cultes ; — vu les lois de finances du 18 juillet

1866, relatives, Tune aux suppléments de crédits de cet

exercice, l'autre à la fixation du budget de 1867, lesquelles

portent ouverture et allocation au budget du ministère des

cultes des crédits nécessaires pour l'érection de l'évêché

d'Alger en archevêché, et la création de deux évêchés à _
Constantine et à Oran ; — vu les bulles données à Rome le
25 juillet 1866, sur notre proposition, par Sa Sainteté le

pape Pie IX, et portant érection d'un archevêché à Alger, et
d'évêchés à Constantine et à Oran ; — vu la dépêche deDotre

chargé d'affaires à Rome, en date du 20 novembre 1866,
transmettant à notre ministre des affaires étrangères les

explications de la cour de Rome sur les bulles précitées; —

vu le consentement donné le 25 août 1865, par Mgr l'arche-
vêque d'Aix, à ce que l'évêché d'Alger soit distrait de la pro-
vince dont il est métropolitain; — vu l'article 1" de la loi
du 18 germinal an 10 ; notre conseil d'Etat entendu, avons
décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1". L'église épiscopale d'Alger est érigée en métro-
pole. Elle aura pour suffragantes les églises épiscopales de
Constantine et d'Oran, érigées par les articles 2 et 3 du pré-
sent décret.

Art. 2. La province de Constantine formera, à l'avenir, un
diocèse suffragant de la métropole d'Alger.

Le siège épiscopal sera établi à Constantine.
Art. 3. La province d'Oran formera, à l'avenir, un diocèse

suffragant de la métropole d'Alger.
Le siège épiscopal sera établi à Oran.
Art. A. Les trois bulles délivrées à Rome, sur notre pro-

position, par Sa Sainteté le pape Pie IX, le 8 des calendes
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d'août (25 juillet) de l'année de l'Incarnation 1866, portant
érection canonique de l'archevêché d'Alger, et des évêchés
de Constantine et d'Oran comme suffragants de ce siège,
sont reçues et seront publiées dans l'Empire en la forme or-
dinaire.

Art. 5. Lesdites bulles d'érection sont reçues sans appro-
bation des clauses, formules ou expressions qu'elles renfer-

ment, et qui sont ou pourraient être contraires à la consti-

tution, aux lois de l'Empire, aux franchises, libertés ou
maximes de l'Église gallicane.

Art. 6. Lesdites bulles seront transcrites en latin et en

français sur les registres de notre conseil d'État; mention de

ladite transcription sera faite sur l'original par le secrétaire

général du conseil.
Art. 7. Notre garde des sceaux, ministre de la justice et

des cultes, est chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 9 janvier 1867.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur : le garde dessceaux, minisire de la justice
et des cultes, J> BAROCHE.

ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES. — NOMINATIONS.

Décret impérial du 12 janvier 1867, portant nomination de

l'archevêque d'Alger, des évêques d'Oran et de Constantine

(Moniteur du 14 janvier.)

NAPOLÉON, etc., sur la proposition de notre garde des

sceaux, ministre de la justice et des cultes, — avons décrété

et décrétons ce qui suit :

Art. 1". Mgr Lavigerie, évêque de Nancy, est nommé à

l'archevêché d'Alger, nouvellement érigé.

M. l'abbé Gallot, desservant du Bon-Pasteur, à Lyon, est

nommé à l'évêché d'Oran, nouvellement érigé.
M. l'abbé de Las-Cases, desservant de Notre-Dame, à An-

gers, est nommé à l'évêché de Constantine, nouvellement

érigé.
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Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre de Ja justice et

des cultes, est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 12 janvier 1867.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur : le garde des sceaux, ministre de la justice
et des cultes, J. BAROCDE.

Autre décret impérial, du même jour, portant nomination

des évêques de la Rochelle, de Verdun et de Nancy \Moni-
teur du 14 janvier.)

NAPOLÉON, etc., sur la proposition de notre garde des

sceaux, ministre de la justice et des cultes, — avons décrété

et décrétons ce qui suit :
Art. 1er. M. l'abbé Thomas, vicaire général d'Autun, est

nommé à l'évêché de la Rochelle, vacant par la nomination
de Mgr Landnot à l'archevêché de Reims.

M. l'abbé Hacquard, curé de Saint-Symphorien, à Ver-

sailles, est nommé à l'évêché de Verdun, vacant par le décès
de Mgr Rossât.

M. l'abbé Foulon, supérieur du petit séminaire de Notre-
Dame-des-Champs, à Pans, est nommé à l'evèché de Nancy,
vacant par la nomination de Mgr Lavigerie à l'archevêché
d'Alger.

Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre de la justice et
des cultes, est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait au palais des Tuilenes, le 12 janvier 1867.

NAPOLÉON.
Par l'Empereur : le garde des sceaux? ministre de la justice

et des cultes, j. BAROCHE.

JURISPRUDENCE.

BINAGE. — GOBÉS ET DESSERVANTS. SUPPLÉMENT
DE TRAITEMENT.

Le supplément de traitement fait par une commune à son
desservant ne s'applique pas de droit, en cas d'absence de
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celui-ci, à l'ecclésiastique qui est momentanément chargé
de le remplacer, et, par suite, le préfet ne peut ordonna
cer d'office, au profit de cet ecclésiastique, la portionde
supplément de traitement correspondant au temps pendant
lequel il a remplacé le desservant absent.

Cessolutions ont été consacrées par une décision de M. le
ministre de la justice et des cultes en date du 13 février 1865.

Le desservant de la commune de B..., qui jouissait d'un

supplément de traitement de 200 francs, s'étant absenté
pendant cinq mois, avait M, dans l'intervalle, remplacé par
le curé de G..., qui, à la cessation de ce binage provisoire,
réclamait le mandatement, à son profit, des cinq douzièmes
du supplément accordé au desservant titulaire. Le préfet
demandait par suite s'il pouvait ordonnancer cette alloca-
tion d'office. — « Je n'hésite pas, a répondu M. le ministre
« de la justice et des cultes., consulté à ce sujet par M. le
« ministre de l'intérieur, de même que Votre Excellence,
« à me prononcer pour la négative. La subvention que la
« commune de B.... a cru devoir s'imposer en faveur de
« son desservant est en effet purement facultative et per-
« sonnelle à cet ecclésiastique. Elle ne saurait donc être
« appliquée d'office au service religieux dont M. le curé
« de G.... a été momentanément chargé à B..., et pour
a lequel cet ecclésiastique a dû recevoir d'ailleurs une
« indemnité sur les fonds du trésor en exécution de l'or-
« donnance du 6 novembre 1814. »

DONSET LEGS. — COMMUNES.—FABRIQUES.

Difficulté relative à l'administration d'un legs accepté con-

jointement par une commune et par une fabrique.

La dame..., ayant légué une pièce de terre à la commune

de..v à la condition d'en employer le revenu, partie à l'en-

tretien et aux réparations de l'église, partie à la célébration
annuelle de services religieux, un décret a autorisé le maire

et le trésorier de la fabrique de... à accepter conjointement
cette libéralité. Par suite, la fabrique a revendiqué le droit

d'encaisser elle-même le revenu de l'immeuble légué et d'en

faire l'emploi prescrit par le testament. De son côté, le maire,
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sans s'opposer à ce que l'établissement religieux dirige les

travaux à exécuter à l'église, entend ordonnancer la dépense

après avoir visé les mémoires des ouvriers, et le receveur

municipal, considérant ces travaux comme communaux, ne

veut acquitter les mandats qui seront délivrés que lorsque

les états de dépenses visés par le maire y seront annexés.

Pour terminer ce différend, le préfet a consulté le ministre

de l'intérieur sur le point de savoir à qui, de la commune

ou de la fabrique, doit être attribuée l'administration de

l'immeuble légué, ou dans quelle mesure chacune d'elles

doit y contribuer. Son Excellence, après s'être assurée que le

ministre des cultes partageait samanière de voir, a répondu :

« Le legs de la dame..., etc., est fait directement à la com-

« mune de..., le testament porte même que celle-ci en pro-
o filera exclusivement dans le cas où son église viendrait à
« être détruite. Elle a donc seule qualité, dès lors, pour
« conserver les titres de propriété et la gestion de l'immeuble
« légué. L'intervention de la fabrique dans l'acceptation de
« la libéralité a eu pour unique but d'assurer à celle-ci un
« droit de surveillance sur l'emploi des revenus et sur leur
o affectation, parti» à la célébration de messes, partie aux
« réparations et à l'entretien de l'église. Quant à la perception
« de ces revenus, à l'ordonnancement et à l'acquittement
« des dépenses auxquelles ils sont destinés, c'est le maire et
«le receveur municipal Je... qui doivent en rester seuls
« chargés comme représentant la commune légataire. » (Dé-
cision du minisire de l'intérieur; Bulletin officiel du minis-
tère de l'intérieur, 1865, page 650, n° 48.)

PRESBYTÈRES. — DÉPENDANCES.— ACTIONENREVENDICATION.
— CURÉ.

Les curés et desservants ont-ils qualité pour revendiquer
personnellement un terrain considéré comme dépendance
du presbytère?

Cette question a été résolue négativement par un arrêt de
la Cour impériale de Grenoble, du 30 mai 1866, dont nou«
terons ultérieurement connaître le texte.
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ADMINISTRATION FABRECIENNE.

Devoirs des conseils de fubrtque et des marguilliers pendant le mois de février,

MM. les membres du bureau des marguilliers se rappelleront qu'ils doi-
vent se réunir eu séance ordinaire dans le cours du mois de février, con-
formément à l'art. 22 du décret du 30 décembre 1809. Cette réunion doit
avoir lien, à l'issue de la messe paroissiale, dans le local indiqué pour la

tenu* des ivances du conseil. (Art. 10 du même décret.)
Il est convenable que ce soit toujours au presbytère. Dans le cas où

quelque difficulté s'élèverait sur ce point, c'est au conseil à désigner le
lien de réunion. Aucune assemblée de fabrique ne doit d'ailleurs être tenue
à la mairie ou chez le maire.

Nous avons fait connaître, d'une manière générale, les fonctions et les
devoirs du bureau des marguilliers, dans le Bulletin des lois civ. eccl.y vol.
de 1851, p. 29, et vol. de 1853, p. 85 et suiv.

Pour ce qui regarde la séance de février spécialement, l'attention de MM.

les margnilliers doit se porter sur la prescription de l'art. 85 du décret

du 30 décembre 1809, relative à la préparation du compte da trésorier.
Cet article est ainsi conçu : « Le trésorier sera tenu de présenter son compte
« annuel au bureau des marguilliers, dans la séance du premier dimanche
« du mois de mars. Le compte, avec les pièces justificatives, leur sera
u communiqué, sur le récépissé de l'un d'eux. » Il convient d'après cela

que le trésorier s'occupe dans le courant de février de la préparation de ce

compte, afin de ne pas se trouver en retard. Nous avons publié en 1850

un modèle de compte, en même temps que les dispositions du décret de
1809 qoi y sont relatives. (Voy. Bulletin des lois civ. eccl.^ vol. de 1850, p.
65 et suiv., et vol. de 1858, p. 110.)

MM. les trésoriers ne sauraient apporter une trop grande exactitude à

cet égard, et la législation est tellement impérative, que toute négligence,
soit à rendre les comptes, soit à payer les reliquats quand il y en a,

peut être suivie d'une action en justice et d'une condamnation sur la pour-
suite d'office du procureur impérial.

OBLÀTIONS.— OFFRANDESVOLONTAIRES.—Partage entre le curé
et la fabrique.

Les fabriques n'ont droit, dans leurs rapports avec le clergé,
qu'aux oblàtions tarifées à leur profit, soit qu'elles soient en
argent, soit qu'elles soient en nature, à moins qu'un règle-
ment ne les leur attribue expressément, comme les cierges
qui sont sur le pain bénit et qui leur sont alloués par l'usage
et la jurisprudence [Décision ministérielle), archives des
cultes;— autre décision ministérielle du 31 mars 1837,
lettre du ministre des cultes à l'archevêque de Besançon).

Il est d'usage d'attribuer aux curés et desservants les
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offrandes faites dans le choeur, et de laisser les autres aux

fabriques (Lettre du ministre des cultes à l'évêqué de Nevers,

du 4 septembre 1832). ,
Les oblations faites à l'autel, comme les cierges portes a

la main par les personnes qui offrent le pain bénit, ou par
les enfants de la première communion, appartiennent au

curé ou desservant. Celles faites au banc de l'oeuvre dans la

nef ou dans leschapelles appartiennent à la fabrique (Décision
ministérielle, du 18 septembre 1S35).

Les offrandes faites à l'autel sont dévolues aux curés ou

desservants. Celles qui sont faites dans les chapelles, a,u
banc de l'oeuvre ou ailleurs appartiennent aux fabriques.

Les offrandes faites pendant que le clergé soutient la

châsse dans le sanctuaire sont la propriété du curé, et celles

déposées daus les troncs, durant l'exposition de l'image sur
l'autel appartiennent à la fabrique (Lettre du ministre de la

justice et des cultes à l'évêqué de Verdun, du 16 juin 1845).
Les offrandes volontaires déposéesdans les troncs placés

dans l'église par les marguilhers, sont également la pro-
priété exclusive de la fabrique dans les paroisses où. d'après
d'anciens règlements ou d'anciens usages, le curé jouissait
du droit de prélever le tiers ou toute autre portion de oes
offrandes, ce droit ne pouvant continuer à être exercé (Déci-
sion ministérielle, du 18 septembre 1835).

Le décret du 26 décembre 1813, concernant le partage des

cierges employés aux enterrements et aux services funèbres,
a statué d'une manière générale et absolue ; les dispositions
de ce décret doivent recevoir leur exécution dans toutes les
paroisses.

Ce décret a abrogé de plein droit tous les règlements
contraires antérieurs, sans qu'il ait été besoin pour cette
abrogation d'un acte spécial du gouvernement pour chaque
diocèse.

Les usages contraires au décret, suivis postérieurement à
sa promulgation, ne peuvent fonder aucun droit.

Les cierges offerts sur les pains bénits appartiennent aux
fabriques ; ceux portés à la main par \çs personnes qui pré-
sentent le pain à bénir appartiennent aux curés ou desser-
vants.

Les fabriques qui n'usent pas de toutes les ressources
mises à leur dispositiou par la loi, et qui notamment ne font
pas recelte des cierges auxquels elles ont droit, ne sont pas
fondées à réclamer des subventions communales (Déci&im
ministérielle du 14 février 1845; Lettre du ministre descultes
au préfet desArdennes).
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JURISPRUDENCE.

DONS ET LEGS. — LEGS PIE, PRIÈRES, AUTORISATION.

Est valable la disposition testamentaire par laquelle un in-
dividu n'ayant pas d'hénlier à réserve dispose que tous
ses biens seront vendus pour le prix en être employé en

prières (i). (G. Nap., 895 et 967.)

Et une pareille disposition ne constituant point une libéra-
lité en faveur d'une fabrique, son acceptation n'a pas be-
soin d'être autorisée par le gouvernement (2). (C. Nap.,
910 et 937.)

Ces solutions ont été consacrées par l'arrêt ci-après delà
Cour impériale de Caen, du 28 novembre 1865 (Affaire
Odollent contre Senneçon).

ARRÊT. — La Cour : Considérant que, par son testament
du 15 janvier 1863, l'abbé Leclerc, demeurant à Bazocbes,
après avoir légué .i la fille Coulon, alors à son service, son

mobilier, sa maison et l'usufruit de toutes ses autres pro-
priétés immeubles, ajoute une disposition ainsi conçue :
« Après la morl de ladite Rose Coulon, ces biens immeu-
bles seront vendus, et le prix sera donné pour prier le bon
Dieu pour nous deux et tous mes bienfaiteurs ; » puis le tes-
tateur nomme des exécuteurs testamentaires auxquels, par
codicille du 3 février suivant, il donne la mission de vendre
ces immeubles suivant les formalités qu'il énonce, d'en re-

cevoir le prix et d'en faire l'emploi indiqué dans son testa-
ment ;— Considérant que les héritiers collatéraux de l'abbé
Leclerc demandent la nullité de cette disposition comme
contenant un legs fait au profit d'une personne incertaine ;

(1-2) Il existe sur ces deux points des décisions conformes. On peut voir

notamment un arrêt de la Cour imprrule de Kennes en date du 22 août

1861, ainsi que le tome 1er du Code des fabriques et d-, l'admmistwlion pa-
roissiale,

BCLLFTM des lois riv. 'X'J , r'VRl'R. 1%7, T. YIX. 2.
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— Sur ce, considérant qu'aux termes de l'art. 967 C. Nap.,

toute personne peut disposer par testament, soit sous le

titre de legs, soit sous toute autre dénomination propre à

manifester sa volonté; — Considérant que ce droit absolu,
déféré au testateur, de disposer de ses biens suivant son dé-

sir et sa volonté, ne peut être circonscrit et limité que par
une disposition prohibitive de la loi ;—Considérant que nulle

part elle ne défend au testateur, décédé sans laisser d'héri-

tiers à réserve, de prescrire qu'une partie quelconque ou la

totalité même de sa succession sera employée à faire dire
desprières, soit pour lui-même, soit pour telles autres per-
sonnes qu'il lui aura convenu d'indiquer; —Que nul ne

peut s'arroger le droit de pénétrer dans la conscience du tes-
tateur pour rechercher les motifs qui lui ont inspiré le dé-

sir, peut-être même imposé le devoir de consacrer une par-
tie de sa fortune à un usage de cette nature, dans une éten-
due et des limites dont lui seul était et doit rester le juge;
— Considérant qu'une pareille disposition, à laquelle des
exécuteurs testamentaires designés par le défunt pour en
assurer l'exécution sont chargés de pourvoir, alors que rien
ne peut faire craindre qu'elle cache une infraction aux dis-
positions de la loi; ne constitue pas un legs fait à une per-
sonne incapable ou incertaine, puisque la portion des biens
affectés à faire dire des prières ne sera perçue par ceux ap-
pelés à donner satisfaction a ce désir qu'à titre de rémuné-
ration légitime d'un service demandé et rendu; que c'est
l'indication d'un emploi à faire parles exécuteurs testamen-
taires, et non une libéralité, dont le bénéficiaire n'est pas et
ne pouvait être i"diqué par le testateur, son intention révé-
lée par les tern _sdu testament, n'ayant pas été de faire des
fondations, soit au profit de la fabrique de Bazoches, soit
de toute autre, mais de consacrer entièrement à cet emploi
les sommes qui y sont affectées par lui et dont une fraction
quelconque ne peut des lors profiter à ladite fabrique ou à
toute autre ;—Considérant qu'il résulte de ce qui précède que,
non-seulement le testament de l'abbé Lecierc ne contieD
pas un legs fait à une personne incertaine ni un legs fait au
profit de la fabrique de Bazoches, mais seulement une
charge imposée et une mission confiée aux exécuteurs tes-
tamentaires, lesquels doivent pourvoir à son exécution; —
Considérant que c'est donc à tort que le tribunal (de Mor-
tagne, par jugement du 2-2 décembre 1864), tout en vali-
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dant la disposition dont il s'agit, y a vu un legs fait au profit
de la fabrique de Bazoches (I), et qu'à ce dernier égard sa
décision doit être réformée; — Par ces motifs, etc.

Anit de la Cour impériale de Caen, première chambre,
du 28 novembre 1863.

ËVÊQUES. — TE3TAMENT. — FIDÉICOMM1S. — ÉTABLISSEMENTS

RELIGIEUX. — DONS ET LEGS.

Les héritiers qui ont donné leur consentement à l'exécution
du testament de leur auteur ne peuvent être admis à reve-
nir sur ce consentement en excipant de l'erreur, du dol ou
de la fraude, lorsque, leurs articulations à cet égard sont
démenties par lesfaits Ils ne peuvent spécialement être ad-
mis à soutenir la nullité de ce consentement, par le motif
qu'il n'aurait étédonné qu'à un fiduciaire charge derendrt
à un établissement non autorisé et incapable de recevoir,
ou institué pour empêcher d'attaquer des actes de vente con-
stituant des donations déguisées faites à ces mêmes éta-
blissements. Il n'y a pas lieu de prononcer la nullité d'une
institution faite par un évêquecomme étant entachée defi-
ducie, lorsque lesprésomptions les plus graves en démon-
trent la sincérité, et lorsque l'héritier qui l'attaque comme
tendant à gratifier des incapables, et à frauder les droits
des héritiers du sang, a reçu en fait ce qui se rattache au

patrimoine de famille et au pécule particulier du pré-
lat, et a reconnu lui-même dam ses conclusions n'avoir
rien à prétendre à ce qui peut constituer la caisse épisco-
pale.

Onnedoit pas considérer comme incapable de recevoir et de

posséder l'établissement ]>articulier d'une communauté re-

ligieuse, lorsque la maison mère est légalement autorisée,
et que les actes faits dans l'intérêt et pour le compte dudtt
établissement, Vont été au nom de la supérieure générale.

(1) Le tribunal avait décidé en conséquence que l'acceptation des legt.
était soumise à la nécessité d'une autorisation par le gouvernement, aux ter-
mes de l'art, 910 du Code Napoléon.
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Ces solutions résultent de l'arrêt de la Cour impériale de

Bourges, rendu le 10 janvier dernier dans l'affaire du testa-

ment de Mgr Dufêtre, ancien évêque de Nevers. Nous avons

fait connaître dans notre volume de 1866, page 167, les faits

de cette affaire, ainsi que Je jugement du tribunal civil de

Nevers qui a rejeté la demande en nullité dudit testament

formée par les héritiers du sang contre le légataire univer-

sel du prélat, M. l'abbé Crosnier. Sur l'appel interjeté par
lesdits héritiers, la Cour de Bourges a confirmé la décision

des premiers juges par l'arrêt ci-après :

ABRÊTDE LA CODR.— Enlre : 1° le sieur Benoît-Dominique -

Xavier Caillot, demeurant à Paris, appelant; — 2° madame José-

phine Dufêtre, épouse assistée et autorisée du sieur Jean-François
Tapissier, propriétaire, demeurant ensemble à Lyon, appelants;

Contre 1° M. Augustin-Joseph Crosnier, vicaire général du dio-
dèse de Nevers, demeurant à Nevers; 2° la dame Joséphine Imbert,
supérieure générale des soeurs de la Charité de Nevers, demeurant
à Nevers, intimés;

La cause appelée par l'huissier de service ; — Parties ouïes par
leurs avocats et avoués aux audiences dés 11 et 12 décembre der-
nier, et 7 janvier présent mois, dans leurs conclusions déposées et
dans leurs plaidoiries;—Ouï, à l'audience du 9 de ce mois,
M. l'avocat général dans ses conclusions;

A la présente audience, la Cour, vidant son délibéré ordonné à
celle du 9 du présent mois, a reconnu que la cause présente à juger
les questions suivantes :

Si lant Caillot que la dame Tapissier sont recevables et fondés
dars leur demande en nullité du testament de Mgr Dufêtre, en date
du 8 décembre 1859, ensemble drs codicilles y annexés;

En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée à M. Caillot et à
madame Tapissier ;

Considérant que, des pièces du procès, il résulte : 1° aue le
9 novembre 1860, Caillot, tant pour lui que comme se disant fondé
de pouvoir de ,'a dame Tapissier, ca tante, suivant procuration re-
çue Thuret, le 8 novembre même mois, s'est désiste de la citation
qu'ils avaient fait signifier à l'abbe Cionier, afin de se concilier sur
ia demande qu'ils entendaient former contre lui en nullité du testa-
ment de Mgr Dufêtre, en date du S décembre 1839, ensemble de
trois codicilles;

2» Que, le 14 novembre 1860, suivant acte reçu Col, notaire à
Nevers, Caillot et la dame Tapissier onL consenti purement et sim-
plement l'exécution de ces testaient et codicilles, et ont expressé-
ment renom é à les attaquer, sous quelque prétexte et pour quelquecause que ce soit;
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3° Que, le 15 novembre 1860, suivant autre acte reçu également,
Col, notaire, Caillot, agissant comme administrateur légal des biens

de sa fille, a touché de l'abbé Crosnier, en sa qualité de légataire
universel de Mgr Dufêtre, la somme de 5,000 fr. léguée à mademoi-
selle Caillot, et a ainsi reconnu une troisième fois la validité des

dispositions testamentaires de l'évêque de Nevers ;

4° Que, le H mars 1861, Caillot a sommé l'abbé Crosnier, en sa
même qualité de légataire universel de Mgr Dufêtre, de lui fournir

main-levée d'une Inscription prise au bureau des hypothèques de

Lyon, le 27 juin 1860, au profit d'une demoiselle Combes, et a en-

core reconnu l'efficacité du testament;

fi° Et enfin que, le 31 mars 1863, Caillot, à la suite d'une remise
<rui lui était faite par l'abbé Crosnier d'une dette de 15,000 fr., re-

nonçait de nouveau, tant pour lui que pour sa tante, pour laquelle
il se portait fort, à attaquer, soit directement, soit indirectement,
les testament et codicilles de Mgr Dufêtre ;

Qu'il ajoutait même qu'il reconnaissait que la majeure partie des

sommes trouvées dans la succession de son oncle n'appartenaient
pas à celui-ci, et lui avaient été déposées pour être employées en
tonnes oeuvres :

Qu'en conséquence, pour sa tante et lui, il prenait l'engagement
formel et d'honneur de ne plus élever contre l'abbé Crosnier aucune

réclamation, répétition, récrimination ni plainte quelconque à l'oc-

casion de la succession de Mgr Dufêtre;

Considérant qu'il est impossible d'admettre, en présence de re-

connaissances si géminées et données à des dates si éloignées les

unes des autres, que le consentement de Caillot et de la dame Ta-

pissier soit le résultat de l'erreur;

Que, d'une autre part, des actes eux-mêmes et des écrits et cir-

constances qui les ont précédés, il ressort que toutes les difficultés

actuelles avaient déjà été soulevées par la dame Tapissier et Caillot,

lorsqu'ils ont donné leur consentement, et que Caillot notamment

avait, dès le début, menacé de tout le scandale dont il ne s'est fait

faute ;

Qu'il s'ensuit donc que Caillot ne peut non plus exciper de dol

ni de fraude ;

Qu'au surplus l'articulât est dès à présent démenti par les fails

de la cause ;
Mais considérant que si Caillot et la dame Tapissier ne peuvent

être admis à revenir en excipant de l'erreur, du dol ou delà fraude,
sur le consentement par eux donné à l'exécution des testament et

codicilles de Mgr Dufêtre, ils soutiennent que ce consentement n'a

été donné qu'à un fiduciaire chargé de rendre à des établ'ssements

non autorisés et incapables de recevoir, ou institué pour empèciier

d'attaquer des actes de vente constituant des donations déguiséps
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faites à des établissements non autorisés, incapables d'acquérir, ou

les ayant recueillis sans autorisation;

Qu'au point de vue d'une nullité d'ordre public, la fin de non-

recevoir se subordonnant à la question du fond, il devient néces-

saire de rechercher si réellement l'abbé Crosnier est un légataire

sérieux, ou un simple fiduciaire ainsi institué pour faire fraude à

la loi;
Au fond : — Considérant que les présomptions les plus graves

abondent pour démontrer la sincérité et commander le maintien de

l'institution de l'abbé Crosnier ;
Tant les relations de vieille date, d'intime confiance dans l'exer-

cice du sacré ministère et dans la vie commune, que l'attachement

de l'évêque de Nevers, que la parfaite convenance, sinon la néces-

sité de l'institution d'un légataire universel (l'abbé Crosnier tout

d'abord, à son défaut l'abbé Cointe) ou qui que ce fût, au choix de

l'évêque, mais dans ces conditions d'affinité, de principes et d'ab-

solue confiance, de sage discernement et de discrétion que requé-
rait la saisine au cas dont il s'agit, alors que fonds spéciaux aux

oeuvres pies, dépôts et secrets de famille se trouvaient aux mains

de l'évêque; et alors surtout qu'à l'héritier du sang, l'évêque, sofl

oncle, avait depuis longtemps retiré sa confiance et interdit l'accès

de son cabinet;
Qu'en vain on oppose :

1° L'incertitude sur l'émolument;
Que la quotité ne saurait changer le caractère de l'institution ;

• 2° L'assignation surabondante faite au légataire universel dans

certains obiets;
Que dans ces legs, de minime valeur, dont le testateur se com-

plaisaii à faire la distribution parmi ses plus affectionnés, le nom
de l'abbé Crosnier se présentait tout naturellement;

3° La disposition, au profit de Crosnier, de legs à certains inca-

pables au cas de caducité;
Qu'elle s explique en effet par un scrupule de conscience que

l'évêque oouvait prévenir;
Que celte orévision même implique la sincérité de l'institution,

l'évëqti voulant, comme la loi le veut, que l'institué profite et dis-

pose desdits legs, à sa volonté et suivant ses propres intentions;
Considérant que si l'institution était indispensable pour le fidèle

accomplissement des plus respectables intentions de Pé\êque, rien
ne prouve qu'elle fût nécessaire au succès de combinaisons qui, en
dehors des voies lég.iles, tendissent, soit à gratifier des incapables,
soit a fi aiuter nu paralyser les droits des héritiers du sang ;

Qu'en effet et tout d'abord il est pleinement acquis, et par la re-
connaissance la plus explicite de Caillot lui-même, qu'en dehors de
ce «pu (.eu! se dire la caisse épiscopale, à laquelle, par ses conclu-
sion mêmes, il déclare encore ne rien prétendre, Caillot a reçu, et
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par delà, ce qui se rattachait au patrimoine de famille, au pécule
particulier de son oncle ;
• Mais que, de plus, les simulations et les dévolutions occultes (qui
ne se présument pas) ne sont en quoi que ce soit justifiées;

Que, quant aux séminaires, dont il n'y aurait lieu de s'occuper,
puisqu'ils ne sont pas en cause, aucun document ne vient démentir
la sincéiité des comptes établis entre ces divers établissements et

l'évêque; et, quant au legs contenu au testament, il a été dûment
autorisé ;

En ce qui touche la congrégation des soeurs de la Charité de

Nevers;

Considérant, quant aux legs, qu'ils n'étaient qu'éventuels par
motif de conscience pour régulariser les ventes, si besoin était ;
mais que tous les actes de vente sont antérieurs au décès de

l'évêquc ;
Que l'approbation du gouvernement, postérieure au décès, il est

vrai, rétroagit au jour de la convention;

Que, d'autre part, rien n'établit que les sommes dues pour le prix
des ventes n'aient pas été payées ainsi que les actes authentiques le

constatent;

Qu'on allègue que les prix ne sont pas en rapport avec la valeur

des biens vendus;
Qu'en fût-il ainsi, il importerait peu, alors qu'il doit être tenu

pour constant, par les notes et documents produits, que cet excé-

dant de valeur a dû se constituer avec les ressources de la congré-

gation et tes dons par quêtes ou aumônes versées dans son intérêt

et à cette intention ;
Et quant au défaut d'autorisation :

Considérant qu'aux termes des actes toutes les ventes ont été

faites à la congrégation des soeurs de Nevers, autorisée par décret

du 17 janvier 1811 et en la personne de la supériture générale;

Que l'affectation des biens vendus a telle ou telle succursale, qui
ne fait qu'une avec la maison-mère, sans propriétés ni administra-

tion distinctes, est donc indifférente au débat;
Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter ni avoir égard aux articu-

lations des appelants, qui sont reconnus sans pertinence ou dès à

présent démenties ;
Dit qu'il a été bien jugé en ce que Caillot et la dame Tapissier

ont été déclarés tout â la fois non recevables et mal fondés dans

leur demande;
En conséquence, ordonne que le jugement dont est appel aura

son plein et entier effet, et condamne Caillot et la dame Tapissier
eu l'amende et aux dépens (Arrêt de la Cour impériale de Bourgts).
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CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES. — NOVICES.—

CONTRIBUTION PERSONNELLE.

Les novices des communautés religieuses qui ne sont pas
membres de la communauté ne peuvent pas être imposées
à la contribution personnelle collectivement sous le nom de
la supérieure.

Le montant desdécharges ou réductions accordées doit être

réimposé au profit de ceux qui les ont obtenues par une
addition au rôle de l'année suivante, etnon point imputé
sur le fonds de non-valeurs.

Ainsi décidé par un arrêt du conseil d'Etat du 26 jan-
vier 1865 (affaire de la commune de Saint-Pern contre la
communauté des Petites-Soeurs-des-Pauvres).

ARRÊT.

NAPOLÉON, etc. ; Vu la requête présentée par le maire de
la commune de Saint-Pern, tendant à ce qu'il nous plaise
annuler un arrêté du 4 septembre 1863, par lequel le con-
seil de préfecture d'Ille-et-Vilaine a accordé à la dame Za-
met, supérieure de la communauté des Petites-Soeurs-des-
Pauvres, décharge de 150 cotes personnelles qui avaient été
imposées, pour Tannée 1863, sur le rôle de cette commune,
en son nom et en ladite qualité, à raison de J50 novices ré-
sidant dans rétablissement ;

Ce faisant, attendu que lesdites novices, qui sont tenues
de fournir une dot en entrant dans la communauté, doivent
être considérées comme ayant des moyens d'existence qui
leur sont propres, et, des lors, sont passibles de la contribu-
tion personnelle, ordonne que la supérieure de la commu-
nauté sera rétablie au rôle de la commune de Saint-Pern
à raison de 150 novices, subsidiairement, au cas où ces pre-
mières conclusions ne seraient pas admises, ordonner que
le montant de la décharge accordée ne sera pas réimposé,
niais sera imputé sur le fonds de non-valeurs;

Vu la loi du 21 avril 1832, art. 12 ;
Vu l'arrêté du 24 floréal an vin, art. 14 ;
En ce qui touche les conclusions principales ;
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Considérant qu'il résulte de l'instruction*que les novices
de la communauté des Petites-Soeurs*des-Pau.vres ne sont

pas membres de la communauté ; que, dèslors, en admettant
même qu'elles aient des moyens suffisants d'existence, et

qu'elles soient imposables à la contribution personnelle dans
la commune de Saint-Pern ce n'est pas collectivement et
sous le nom de la supérieure qu'elles auraient pu êtes impo-
sées; qu'ainsiic'est avec raison que le conseil de jpréfes&ure
a accordé décharge à la dame Zamet de ISO cotes person-
nelles auxquelles elle avait été imposée à raison des novices
résidant à la maison de la.communauté :

En ce qui touehe les contributions subsidiaires ;
Considérant qu'aux termes de l'art. 44 de l'arrêté eu

24 floréal an vin, le montant des ordonnances de décharge
ou de réduction doit être réimposé au profit deceuxiqui les
ont obtenues par une addition au rôle de l'année suivante ;

Qu'ainsi la commune de Saint-Pern n'est pas fondée à de-
mander que le montant de la décharge accordée à la dame
Jamet soit imputé sur les fonds de non-valeurs :

Art- 1er. La requête de la commune de Saint-Pern est
rejetée.

(Arrêt du conseil d'Etat, du 26 janvier 186B.)

Décisions émanées du Ministère de Vintérieur.

•DONSET LEGS. — Communes. — Questions relatives à la
mise en demeure des héritiers, et aux libéralités faites en
vue de favoriser l'enseignement par des congrégations reli-

gieuses.

Un arrêté préfectoral, du 23 février 1855, a autorisé la
commune de *** à accepter la donation à elle faite par le
sieur *** de divers immeubles avec leurs dépendances, .à la

charge de les affecter à perpétuité à une école de filles dirigée
par des religieuses.

Le sieur *** étant décédé en 1864, seshéritiers ont déféré
cet arrêté au ministre de l'intérieur et en ont demandé l'an-
nulation.

Ils reprochaient au préfet :
1° D'avoir statué sans les mettre préalablement en de-
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meure de déclarer s'ils adhéraient à la donation, ou de n'a-

voir pas, tout au moins, réservé leurs droits ;

2* D'avoir autorisé l'acceptation d'une libéralité faite sous

une condition contraire aux lois qui régissent l'enseigne-

ment, et qui attribuent aux conseils municipaux et à l'auto-

rité préfectorale le choix et la nomination des institutrices

publiques.
Son Excellence a rejeté ce recours par une décision qui

peut serésumer ainsi : Le préfet n'avait pas à mettre les re-

quérants en demeure d'adhérer à la libéralité du sieur***,

attendu qu'au moment où il a statué, la succession de ce par-

ticulier n'était pas encore, ouverte. C'est seulement en

matière de legs que cette formalité, prescrite par des in-

structions ministérielles du 5 mai 1852, a été déclaré indis-

pensable par un décret rendu au contentieux le 22 janvier
1857. D'un autre côté, aucune disposition de loi ou de rè-

glement n'exige que les drohs de la famille intéressée soient

réservés par les décisions qui autorisent l'acceptation des

libéralités faites aux communes. Une pareille réserve serait

inutile, attendu que ces décisions sont de simples actes de

tutelle administrative qui ne s'opposent pas à ce que les hé-

ritiers des donateurs ou des testateurs fassent valoir judi-
ciairement les droits qui leur sont ouverts au décès de ces

derniers.

Quant à la condition imposée par le sieur *** à la commune

de *** de confier la direction de son école de filles à des in-

stitutions religieuses, elle ne constitue pas, d'après la juris-

prudence actuelle du conseil d'État, une condition contraire
aux lois. D'ailleurs, si elle avait ce caractère, elle devrait
être réputée non écrite, aux termes de l'article 900 du Gode

Napoléon. Elle ne pourrait donc pas motiver l'annulation de
l'arrêté du 23 février 1855.

La seconde partie de cette décision est basée sur un avis
de principe, émis par la section de l'intérieur du conseil
d'État, dans sa séance du 2V2avril 1864, avis que l'on croit
devoir reproduire textuellement comme ayant servi de point
de départ à une nouvelle jurisprudence, et qui est intervenu
dans les circonstances suivantes.

Par testament olographe du 19 mars 1856, la demoiselle
de Tenouarn a légué àla commune de Pipriac(Ille-et-Vilaine)
divers immeubles avec leurs dépendances, à charge par elle
d'en laisser la jouissance aux religieuses, de quelque ordre
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qu'elles soient, qui seraient choisies par le conseil municipal,
de concert avec le curé, pour tenir l'école, sans que jamais la
commune puisse appliquer ces biens aune autre destination.

Sur les observations présentées par le ministre de l'in-
struction publique, le ministre de l'intérieur avait préparé
un décret autorisant la commune de Pipriac à accepter ce
legs,« sous la réserve de la clause qui obligerait la commune
* à laisser la jouissance desimmeubles léguésà desinstitutri-
« ces religieuses, laquelle n'est pas approuvée commt con-
« traire aux lois sur l'enseignement. »

Mais la section de l'intérieur a fait remarquer :
« Que la libéralité faite à la commune de Pipriac a pour

« but et pour objet essentiel l'entretien d'une école de
« filles conOée à une corporation religieuse enseignante, et
« qu'ainsi le maintien dans cette école de l'enseignement
« congréganiste ne peut être envisagé comme une de ces
« conditions qui, aux termes de l'art. 900 du Code Napo-
« léon, doivent être réputées non écrites et qui peuvent dis-
« paraître tout en laissant subsister le fond de la libéralité ;

« Que de la sorte, si la fondation que la demoiselle de Te-
« nouarn a instituée dans son testament devait être considé-
« rée comme contraire aux lois, il faudrait refuser à la com-
« mune l'autorisation d'accepter le legs fait en vue de cette
« fondation, suivant un principe déjà reconnu par un avis
« du conseil d'État du 8 janvier 1834 ; mais qu'il ne saurait
« être permis de l'autoriser à en recueillir le bénéfice, en lui
* réservant en même temps la possibilité de le consacrer à
« une autre école que celle que la testatrice a entendu con-
« tribuer à soutenir ;

« Qu'en l'espèce, l'acceptation du legs dont il s'agit ne sau-
« rait avoir pour effet, comme il est dit dans le rapport joint
«au projet de décret, d'empêcher la commune de Pipriac
« d'opter entre l'enseignement laïque et l'enseignement con-
« gréganiste, attendu que, quant à présent, le choix de cette
« commune a été fait, et son école confiée à une congréga-
« tion dès avant l'intervention de la libéralité de la demoi-
« selle de Tenouarn, et que, pour l'avenir, la commune
« conserve toujours la liberté de recourir, le cas échéant, à
« des institutrices laïques, sauf, dans ce cas, à ne pas appli-
« quer à son école les fonds légués; d'où il suit que l'institu-
« tion dont il s'agit ne peut être regardée comme illicite ;

« Qu'en conséquence, la disposition du décret doit être ra-
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« menée â la formule ordinaire d'acceptation des legs et do-

nations conditionnels : en tant que cesconditions ne sontpa*

« contraires aux lois. »

Le projet de décret a été modifié en'ee sens, et l'avis de la

section a constamment servi de règle, depuis lors, dans les

affaires de la même nature (Bulletin officiel du ministère cVt

l'intérieur, 1865, page 490, n° 38).

CULTE. —Communes réunies. —Populations catholiques et

protestantes. — Répartition des dépensesdu culte catholi-

que.

La paroisse de *" est composée de trois communes où k
culte protestant est professé par un assez grand nombre
d'habitants. La reconstruction de l'église paroissiale étant
devenue nécessaire, le préfet a consulté le ministre de l'in-
térieur sur le point de savoir si la répartition de cette dépense
entre les trois communes ne devrait pas avoir lieu d'après
le chiffre des catholiques «le chacune d'elles.

Son Excellence, après s'être concertée avec le ministre des
cultes, a répondu : Aux termes de Fart. 4 de la loi du 14 fé-
vrier 1810, lorsqu'une paroisse est composée de plusieuis
communes, les frais du culte qui leur incombent doivent être

répartis entre elles au marc le franc de la contribution per-
sonnelle et mobilière s'il s'agit de dépenses ordinaires, et
proportionnellement aux contributions foncière et mobilière
s'il s'agit, comme dans l'espèce, de grosses réparations
ou de reconstructions. Ces dispositions étant générales et
absolues, l'administration supérieure est obligée de les ap-
pliquer sans tenir compte des différents cultes professés
4ans la paroisse, à moins d'un arrangement consenti à cet
égard par les communes intéressées. 11devrait donc être
procédé à k répartition des frais de restauration de l'église
de **%conformément à l'art. 4 de la loi précitée, si les com-
munes coparoissiales ne s'entendaient pas pour fixer leur
part contributive d'après une autre base, qui pourrait être
le nombre des habitants catholiques que compte chacune
d'elles (Bulletin officiel du ministère de l'intérieur, 1865,
page 493, u° 40.)
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CIMETIÈRES. — Arbres excrus spontanément. — Limites des
droits des fabriques.

Il existe dans le cimetière de la commune de ***des arbres
considérés comme étant excrus spontanément, et comme
appartenant à ce titre à la Fabrique, en vertu de l'art. 36 du
décret du 30 décembre 1809.

Cesarbres, au nombre de plus de cinquante, disséminés
dans les diverses parties du cimetière, entravent le service
des inhumations, les concessions de terrains pour sépultures
de famille, et la construction d'un mur d'enceinte. L'admi-
nistration municipale a, par suite, invité à plusieurs repri-
sesla Fabrique à les faire abattre ; mais celle-ci s'y est tou-
jours refusée.

Consulté sur cette difficulté par le préfet, le ministre de
l'intérieur a répondu : La fabrique de *** ne saurait se pré-
valoir de son droit aux produits spontanés du cimetière
pour empêcher que ce dernier ne remplisse sa destination.
Dès lors, si, après avoir été mise régulièrement en demeure
d'enlever les arbres qui s'opposent à ce que le lieu de sépul-
ture serve aux usages pour lesquels il est établi, elle persis-
tait dans son refus, le maire pourrait les faire abattre d'of-

fice, aux frais de l'établissement religieux, par mesure de

police, en s'appuyant sur les dispositions de l'art. 16 du dé-
cret du 23 prairial an xn {Bulletin officiel du ministère de

l'intérieur, 1865, page 493, n° 4-1).

CIMETIÈRES. — Communes, cimetières supprimés, inter-

prétation de la loi du 15 mai 1791, et du décret du
23 prairial an xn.

L'administration municipale de a adressé une récla-
mation au ministre de l'intérieur, contre le refus du préfet
d'autoriser la reconstruction de l'église de la commune sur

l'emplacement d'un cimetière qui n'a cesséde servir aux
inhumations que depuis le mois de juin 1862.

Son Excellence a approuvé le refus du préfet, et motivé
ainsi sa décision : « Il résulte de l'esprit, sinon du texte, de
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la loi du 15 mai 1791 (art. 8), que les cimetières supprimés
ne peuvent être utilisés pour des constructions avant l'expi-
ration des dix années qui suivent les dernières inhumations.
Le décret du 23 prairial an xn (art. 8 et 9) n'a pas abrogé la

disposition précédente, comme l'administration municipale
de ***

paraît le penser : il l'a seulement modifiée et com-

plétée.
D'après cesarticles, il est interdit de faire aucun usage des

cimetières supprimés pendant cinq ans, à partir des inhuma-

tions; les cinq années suivantes, on a la faculté de les ense-
mencer ou de les planter, et c'est seulement à l'expiration
de cette nouvelle période que l'on peut obtenir l'autorisa-
tion d'y faire des travaux de fouilles et de fondations pour y
construire desbâtiments. L'ancien cimetièrede*" tombe sous
l'application de ces dispositions, et non-seulement des con-
structions ne peuvent y être élevées quant à présent, mais
encore le décret du 23 prairial an xn exige qu'il soit exac-
tement conservé dans son état actuel jusqu'au mois de juin
1867. (Décision du ministre de l'intérieur.)

EGLISES. — Reconstruction. — Communes. — Pouvoirs res-
pectifs desconseils municipaux et de l'administration su-
périeure.

Le conseil municipal de la commune de *", dont l'église
tombe en ruine, avait d'abord résolu de la faire reconstruire
sur un autre emplacement, et un décret du 1er avril 1865
avait autorisé la commune à acquérir dans ce but, soit à
l'amiable, soit, au besoin, par la voie d'expropriation, des
terrains appartenant à deux particuliers.

Au moment où le maire s'apprêtait à mettre l'entrepriseen adjudication, le conseil municipal est revenu sur sa dé-
termination ; il a reconnu que la transaction de l'église né-
cessiterait des dépenses auxquelles la commune n'avait pasles moyens de subvenir, et il a voté la reconstruction de
l'édifice sur l'emplacement actuel.

Le maire insistait pour donner suite au projet primitif,en s'appuyant sur le décret précité, et le préfet partageait sa
manière de voir; mais le ministre de l'intérieur, sa,isid'une
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réclamation par les membres du conseil municipal, a re-
connu :

« Que le décret du 1eravril J865 n'impose pas à la com-
« mune de "*

l'obligation de transférer l'église sur les ter-
« rains qu'il désigne, et lui accorde seulement, à cet égard,
« une autorisation dont elle est libre de ne pas user;

« Que, d'un autre côté, le déplacement de l'église, comme
« sa reconstruction sur le sol qu elle occupe, rentre dans la
« catégorie des objets sur lesquels il appartient au conseil
« municipal de délibérer, sauf au préfet à donner ou à re-
« fuser son approbation aux délibérations qui interviennent
« (arrêt du conseil d'Etat du 3 décembre 1864, commune
« d'Ornoi);

«Que, dès lors, l'administration supérieure excéderait ses
« pouvoirs eu contraignant la commune de*'* à reconstruire
« son église sur un emplacement qu'elle repousse. »

En conséquence, le ministre a invité le préfet à intervenir

pour que le maire ne mît pas à exécution le projet contre

lequel le conseil municipal s'est prononcé en dernier lieu,
sauf à refuser son approbation à tout autre projet adopté
par ce conseil, mais qui ne lui paraîtrait pas conforme aux
besoins du culte et aux intérêts de la commune.

(Décision du ministre de l'intérieur.)

BINAGE. — Curés et desservants. — Droit du prêtre bineur
au prix de location du presbytère.

La commune de •***est desservie, h titre de binage, par le
curé de ***. Elle a mis en location la maison qui était anté-
rieurement affectée au logement de son desservant, le curé
de ***

ayant consenti à cette mesure, à la condition que le

prix de cette location lui serait remis. Mais l'administration

municipale a refusé plus tard de lui en faire l'abandon, en

objectant qu'il ne s'acquittait pas de son ministère avec
assez de zèle et d'exactitude. Consulté sur cette difficulté, le
ministre de l'intérieur n'a pas hésité à se prononcer en fa-
veur du curé de ***, et il a motivé ainsi sa décision : Aux
termes de l'art. 2 de l'ordonnance du 3 mars 1825, les curés
ou desservants qui sont autorisés à biner dans une succur-
sale vacante ont droit à la jouissance du presbytère; ils ont
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également droit, par conséquent, au prix de location qui

représente cette jouissance; et le refus de la commune de***

est d'autant moins admissible que, d'après les dispositions

de l'ordonnance précitée, le curé de *** aurait pu, avec l'au-

torisation de l'évêque, donner lui-même à bail la maison

presbytérale. Un droit semblable ne saurait lui être enlevé

par cela seul que les habitants de la commune ne seraient

pas satisfaits de la manière dont il exerce le binage, et son

manque d'assiduité peut seulement faire l'objet de réclama-

tions adressées à l'autorité diocésaine.

(Décision émanée du ministère de l'intérieur.)

ADMINISTSATIOM FABRECIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilhers pendant le mois de mars.

Nous rappelons à MM. les membres du bureau des marguilliers qu'ils
doivent se réunir en séance ordinaire le premier dimanche du mois de mars

en conformité de l'art. 22 du décret du 30 décembre 1809. Cette séance est

indiquée par le décret précité pour la présentation du compte annuel du

trésorier. Le trésorier, en faisant au bureau cette présentation, doit re-

mettre en même temps les pièces justificatives du compte.
Nous rappelons que le compte du trésorier doit comprendre les recettes

et les dépenses qui ont été faites pendant le cours de l'année qui vient

d'expirer, c'est-à-dire du 1" janvier 18b6 au 31 décembre de la même

année. La forme dans laquelle il doit Être dressé est indiquée par les art 82

et SUR antsdu décret que nous venons de citer, et dont nous avons déjà donné

le teste dans le Bulletin des, lois civiles, eccl. — On trouvera, au surplus,
tin modèle dece compte dans le même recueil, vol. de 1850, p. 55 et suiv.
et dans le Code des fabnques, tome 2, p. 439.

Pour ce qui concerne les pièces justificatives qui doivent accompagner le

compte, on ne peut en donner ici la nomenclature, parce qu'elles varient

nécessairement selon la nature de chaque opération : mais le trésorier doit,
en général, communiquer toutes celles qui établissent la vérité des opéra-
tions de son compte. Voyez à cet égard le Code des fabriques indiqué,
t. 2, p. 446.

^ '

En déposant son compte et les pièces à l'appui entre les mains du bu-

reau, le trésorier est en droit de demander un récépissé de son dépôt ré-

cépissé que le président du bureau ou de l'un de ses membres est 'tenu
de lui remettre. — Nous avons donné un modèle de ce récépissé dans le
Bulletin des lois civiles eccl., vol. de 1851, page 48.

MM. les membies du bureau doivent s'occuper immédiatement de

™"a?
CfcoomPte- afin à'™olr le temPS ^ préparer leur rapport qui

de e«aS!molPar
6US m C°naeU daUS k Séan°e trimestrielle du dimanche

le procèwerbal

011 ^ """^ ^ ^ r6cept!on d°ivent C*tre mentionnées dans
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Dans la même séance de mars, MM. les marguilliers auront encore à

s'occuper de la préparation du budget de la fabrique. C'est une règle
établie par la loi que ce budget doit être voté une année à l'avance. Ils

prépareront donc le budget de 1868, celui de 1867 ayant été réglé l'année
dernière et étant en cours d'exécution depuis le l«r janvier

MM. les curés savent ee qu'ils ont à faire pour la préparation de ce bud-

get. C'est à eux qu'il appartient de fournir au bureau l'état des dépenses
intérieures, qui regardent spécialement la célébration du culte. On peut,
au surplus, voir ce que nous avons dit sur ce sujet dans le Bulletin des (ois
civiles eccl, de 1854, p. 228.

Nous avons donne dansée Bulletin de 1850 un modèle de budget que
l'on peut consulter. V. aussi les volumes de 1849 à 33; de 1851, p. 48
et Se 1854, p. 228.

11 peut y avoir lieu aussi, dans la séance 3e mars, d'appeler l'attention
des membres du bureau sur les contributions auxquelles la fabrique pour-
rait avoir été dûment imposée. Le délai pour réclamer est de trois mois à

partir de l'émission du rôle. Il est toujours facile de connaître la date de
cette émission en consultant l'arrêté rendu par le préfet à cet égard.

Cloches. — Propriété. — Nous avons reproduit, dans le Bulletin
des lois civiles ecclésiastiques de 1866, un arrêt de la Cour impé-
riale de Rouen qui décide que les clocbes des églises appartiennent
«n propriété aux fabriques, lorsqu'elles ne sont point devenues im-
meubies par destination, par la manière dont elles sont installées
dans le cloeher.

Le texte de eet arrêt se trouve dans la livraison de décembre de la -

dite année, à la page 303. Nous croyons devoir donner cette indi-

cation à ceux de nos nouveaux abonnés que la question intéresse. 11

existe, d'ailleurs, sur cette matière, indépendamment de cette im-

portante décision judiciaire, quelques documents administratifs. On

peut citer, notamment, comme reconnaissant, en ce qui concerne les

clocbes, le droit de propriété des fabriques, trois lettres ministé-

rielles, l'une de M. Maitin du Nord, écrite le 30 janvier 1837, rela-

tivement à une contestation sur la propriété des cloches d'une

église de Vesoul, l'autre de 1846, et une de M. Fortoul du 31 juil-
let 1854. Celle de 1846, qui se réfère à une lettre de Portails, est

ainsi conçue :
« Les cloches sont classées parmi les objets mobiliers ; à ce titre,

«elles sont déclarées appartenir aux fabriques, à moins qu'elles
« n'aient été données par les communes depuis le rétablissement du

«culte; ces principes ont été professés par l'administration des

« cultes, notamment par M. Portalis, dans une le'tre du 16 thermi-
« dor an xui, relative a une relonte de cloches. »

Ces lettres ministérielles n'ont sans doute pas la valeur de la dé-

cision judiciaire dont nous venons de parler, mais elles en doitetit

être rapprochées. Au surplus, c'est l'arrêt de la Cour de Rouen qui
forme le dernier état de la jurisprudence, et bien qu'il laisse encore
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à désirer, puisqu'il accorde à l.i commune, dans certaines circon-

stances, une espèce de contrôle qui peut amener quelque conflit, il

faut l'accepter comme un précédent utile pour les fabriques.

CIERGES. — Fabricant- — Patente. — Il n'y a pas lieu d'im-

poser à la patente le particulier qui, seul et sans posséder un éta-

blissement industriel, fabrique des cierges pour les usages du culte

et de l'église. Ce paniculier doit être considéré comme ouvrier tra-

vaillant pour son compte avec des matières à lui appartenant, sans

compagnon, apprenti, enseigne ni boutique, et il a droit, par suite,
à l'exemption de la patente accordée par l'article H de la loi du

* juin 1858 aux ouvriers travaillant dans ces conditions (Arrêt du

conseil d'Etat du! septembre 1864).

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — CONTRIBUTION FONCIER*.
— MAISON INHABITÉE. — DEMANDE EN REMISE. — COMPÉTENCE. —

La dem. nde formée par une communauté religieuse pour obtenir le

dégrèvement de la contribution foncière et de la taxe représentative
des droits de mutation auxquelles elle croit avoir été indûment im-

posée, parce que l'établissement d'instruciion d'enfjnts abandonnés

qui en a été l'objet a été fermé et a cessé d'être habité pai les reli-

gieuses, constitue une demande en remite ou modération. Dès lors,
ce n'est point au conseil de préfecture qu'il appartient de statuer
sur une pareille demande, mais bien au préfet, sous l'autorité du
ministre des finances, en vertu de l'arrêté du gouvernement du
24 floréal an vin (Arrêt du conseil d'Etat du 23 avril 1865).

BANCSD'ÉGLISE.— Location. — Formalités. —Nos lecteurs sa-
vent que le décret du 30 décembre 1809 a réglé la forme dans la-
quelle les concessions de bancs doivent être faites. L'an. 69 de ce
décret porte, notamment, que le bureau des marguilliers doit faire
publier la demande de concession par trois dimanches, et l'afficher
à la porte de l'église pendant un mois, afin que chacun puisse obte-
nir la préférence par une offre plus avantageuse. On a posé au co-
mité consultatif du Bulletin la question de savoir si l'on doit regar-
der comme irrégulière, et par suite comme entachée de nullité la
location qui, après avoir été annoncée par une affiche le 11 no-
vembre, pour le 9 décembre, aurait été annoncée de nouveau par
deux autres affiches pour le 2 décembre et qui aurait été faite le-
dit jour. Le comité a répondu qu'il ne lui apparaissait que cette
location fût susceptible d'être annulée, pour cette seule cause qu'il



— 47 —

y a erreur dans les affiches. Le but de la loi a, en effet, été rempli.
Ce but, c'est la publicité Or, si un paroissien a pu être induit en er-
reur par la première affiche qui annonçait l'adjudication pour le
9 décembre, cette erreur n'a point été de longue durée, puisqu'il a
pu être averti immédiatement par deux autres affiches que cette ad-
judication aurait lieu le 2 du même mois. Il ne serait pas possible
non plus de fonder une action en nullité sur ce que l'affiche ne se-
rait point restée placardée pendant un mois à la porte de l'église.
Il y a certainement eu irrégularité dans la manière de procéder du
bureau des marguilliers, mais si l'on considère que les formalités
dont nous venons de parler ne sont point prescrites par la loi à
peine de nullité, on admettra, avec nous, que l'inaccomplissement de
quelques-unes de leurs parties non essentielles ne saurait être un
motif sulfisant pour en faire prononcer rigoureusement la nullité.

EGLISES. — Chemin de ronde. — Fermeture par la commune.
— Nous avons dit que, d'après un avis du conseil d'Etat, reproduit
par divers auteurs et par nous-mêmp, dans le Recueil général du
droit civil ecclésiastique, dans le bulletin des lois civiles ecclé-

siastiques, et dans le Code des fabriques, sous la date du 20 dé-
cembre 1806 et comme ayant été approuvé par l'Empereur le
25 janvier 1807, il n'était permis aux communes rurales d'aliéner
les anciens cimetières abandonnés qui régnaient autour des églises

qu'à la condition de réserver devant et autour de ces édifices une

place et un chemin de ronde destinés à leur douner l'air, le jour
nécessaires, une libre circulation et de faciles communications. Les

communes sont-elles obligées d'observer cette prescription, alors

même qu'ellesne vendent point lesdits cimetières? Peuvent-elles, par

exemple, après avoir laissé jouir la fabrique pendant plus de trente

ans d'un chemin de ronde sur l'emplacement d'un ancien cime-

tière, le fermer par une grille dont le garde-champêtre a seul la

clef et le convertir, d'un côté, en une espèce de cour pour la mai-

rie, et de l'autre en une cour de récréaiion pour les élèves de l'école

communale? Nous ne le pensons pas. L'obligation de la commune

de laisser devant et autour de l'église une place et un chemin de

ronde existe pour elle d'une manière générale et permanente, par

conséquent, pour le cas de non-vente comme pour le cas de vente.

La place et le chemin de ronde n'en restent pas moins, toutefois,

propriétés communales et publiques, et, à ce titre, la police en ap-

partient à l'autorité municipale. Mais la commune, malgré ce droit

de propriété, ne peut, de son chef et sans formalités, changer la

destination légale du chemin de ronde, en l'affectant à l'usage de la

cour de la mairie et de la cour de récréaiion de l'école et en le

fermant par une grille qui en interdit l'accès aux processions et au-



— 48 —

très cérémonies extérieures du culte. Dans tous les cas, en le fai-

sant, elle méconnaîtrait, selon nous, la jurisprudence sur la ma-

tière!, et nous n'bésitons pas à dire qu'une pareille mesure nous

paraîtrait devoir être dénoncée au pré/et, au besoin au ministre âes

cultes, commesusceptible d'être blâmée (Voy. cependant le texte de

l'avis du conseil d'Etat, précité et la note qui l'accompagne, Bulle-

tin deslois civiles tcclésiastiques, vol. de 1852, p. 188\

OBLATIONS.— Partage. — Compétence (i).

La contestation survenue entre un curé et un vicaire pour
le partage des oblations est-elle de la compétence de l'auto-

rité judiciaire ou administrative ? C'est à l'évêque qu'il ap-

partient de désigner la part des curés et des vicaires dans

le règlement sur les oblations, soumis ou à soumettre par
lui à la sanction du gouvernement, en vertu de l'art. 69 de
la loi du 18 germinal, et ce n'est dans aucun cas de la com-

pétence des tribunaux civils [Décision ministérielle du 16

novembre 1807).

OBLATIONS.— Tarif, paiement, poursuites.

Les débiteurs des oblations qui se refusent à les payer
suivant le tarif qui a été régulièrement approuvé peuvent
être poursuivis judiciairement pour être contraints à ce
paiement, et les tribunaux doivent les condamner (Déci-
sion ministérielle, du 18 avril 1817).

La décision des débats relativement aux contestations sur
les tarifs des oblations appartient aux juges de paix. Ainsi
réglé par une lettre ministérielle du U octobre 180?; mais
cette décision peut également être portée devant les autres
degrés de juridiction, selon les cas.

En cas de contestation sur le paiement et le règlement des
oblations, on ne doit jamais prendre en considération un
autre tarif que celui qui a reçu l'approbation du gouverne-
ment [Avis du comité de l'intérieur du conseil d'Etat, du
l'r juin 1838). Voyez pour complément notre commentaire

(1) Voy. la livraison de décembre 18^6.



— 49 —

de l'art. 36 du décret du 30 décembre 1809, Bulletin des lois

civiles, eccl, -vol. de 1853, et tome i du Code des fabriques).

DOCTRINE. DROIT CANONIQUE.

DES PROTONOTAIRES APOSTOLIQUES.

Dans un premier article, inséré dans le Bulletin des lois
civiles ecclésiastiques (volume de 1866, pag. 54), nous avons
parlé de l'origine et des attributions des protonotaires apos-
toliques; dans celui-ci, nous parlerons de leurs privilèges,
de leurs fonctions, de leurs insignes et de leur costume.

D'abord,les protonotaires apostoliques se divisent en trois
classes. La première esl celle des protonotaires participants,
autrement dits de collegio; ils jouissent de la plénitude des
droits bonoriflques et utiles de la dignité ; ils résident à
Rome et reçoivent un traitement du trésor pontifical (1).
Us sont au nombre de sept. La seconde classe est celle des
protonotaires surnuméraires, appelés protonotaires aposto-
liques ad instar participantium; ils participent à la plupart
des privilèges des premiers, mais ils ne reçoivent rien du
trésor pontifical. Leur nombre n'est pas limité. Enfin la
troisième classe est celle des protono'caires honoraires. Les

privilèges dont ils jouissent sont moindres que ceux des
deux piemières classes; ils sont néanmoins constitués en

dignités ecclésiastiques. On les appelle protonotaires ex pri-
vilegw, indulto, etc. Le Saint-Siège accorde cette faveur aux
hommes distingués par leurs mérites, aux dignitaires des

chapitres, etc. Telle est la distinction établie dans cet illustre

collège.
Les protonotaires participants assistent en cappa magna à

toutes les chapelles pontificales, aux processions, aux prises
de possession des souverains pontifes, etc. Trois protono-
taires sont toujours de service auprès du pape dans les cha-

pelles pontificales. Ils siègent derrière les cardinaux-diacres,
et ils ont rang immédiatement après les évêques assistants
au trône pontifical. Autrefois même, avant Pie II, ils avaient

toujours le pas sur les évêques. Ils l'ont même encore quel-

(1) Le cardinal de Luca et le cardinal Petra disent que le traitement des

protonotaires participants s'élevait autrefois à la somme de dis à qua-
torze mille écus romains, c'est-à-dire de 60 à 80,000 fr.
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quefois (1). Dans une grande solennité à Saint-Jean de La-

tran.les protonolaires suivaient immédiatement les cardi-

naux; quelques évêques,qui venaient après, s'en plaignirent
au muîlre des cérémonies en disant : Non sunt episcopi.
Celui-ci leur répondit: Je sais qu'ils ne sont pas évêques;
mais ils ont de droit la préséance sur vous. Ils l'ont toujours
sur les auditeurs de rote et les clercs de la chambre aposto-
lique, qui appariiennent, d'ailleurs, à des collèges tres-

illustres. Ils précèdent même lesacnste du pape, s'il n'est

pas évèque. Hors de la chapelle pontificale, ils ont encore la

préséiince surtous les prélats inférieurs aux évêques, sur les

abbés réguliers, etc. Ils ont le même rang dans les conciles et
dans les consistoires publics ou semi publics.

Les protonotaires participants, ainsi que les protonotaires
ad instar participantium, peuvent porter l'habit des prélats,
non-seulement à Rome et devant le souverain pontife, mais

encore, ce qui est remarquable, hors de Rome et en quelque
lieu que ce soit, même devant les évêques, qui n'ont pas le
droit de s'y opposer. Cet habit des protonolaires consiste
dans la soutane violette, les bas violets, la ceinture violette
avec glands roses, la manlellella de même couleur et le ro-
chet brodé Cette mantellella se porte en soie depuis l'Ascen-
sion jusqu'à la Tous-saint, et en drap depuis la Toussaint

jusqu'à l'Ascension. Hors de Rome, les protonutaires peuvent
aussi faire usage de la moselte violette avec le rochel brodé.
Les protonolaires portaient autrefois un chapeau noir orné
de cordons de couleur violette; aujourd'hui ce sont des cor-
dons de couleur rose.

Il est d'usage tant à Rome que hors de Rome, et cet usage
dérive sans doute d'un privilège apostolique, que les proto-
notaires participants et ceux ad instar parlieipantium s'ha-
billent et se déshabillent comme les évêques à l'autel ; ils
portent l'anneau en célébrant, se lavent les mains dans un
Dassin d'argent, etc. Hors de Rome, les protonotaires parti-
cipants et ceux ad instar parucipantium peuvent olfîcier
pontificalement, en vertu d'une concession du pape Sixte V.
Ils peuvent, par conséquent, porter la mitre dans les
grandes messes, donner la triple béuédiction et avoir les
autres insignes pontificaux, même dans les cathédrales,avec
l'agrément des évêques s'ils sont présents, et sans cela s'ils
sont absents. Mais les protonotaires ad instar parlicipan-

(l) la equitationibus soleronibus quoe fmnt oocasione possessionis romani

Pontificis apud ecclesîam LateranenBem,.. praicedentiam Labent super epis-

cospos et archiepiscopos non assistentes ; tuncenim primum looum occupant

episcopi assistentes capellaj Pontificioe, deinde protonotarii, et post eas ac-
cedunt archiepiscopi et episcopi non assistentes, ali'que proelati juxtà eorum
ordinem. (Card. de Luca, Hélai. Roman curioe : diseur». 44, n* 3.)
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lium, d'après la Constitution Quamvis peculiares de Sa Sain-
teté Pie IX (1), ne peuvent plus exercer les fonctions ponti-
ficales saus l'assentiment des ordinaires des lieux. Il n'y a
plus que les sept protonotaires participants qui relèvent im-
médiatement du Saint-Siège. Sa Sainteté s'exprime ainsi :
«Les Pontifes romains sont clans l'usage de conférer l'hon-
« neur du protonotariat non-seulement aux sept protono-
« taires dits participants, mais encore à d'autres ecclésiasti-
« ques, lesquels sont assimiles aux premiers, bien qu'ils ne
«soient point participants; nous voulons et ordonnons,
« pour qu'une plus grande différence les distingue, que les
« sept protonotaires participants, libres et exempts des or-
« dinaires et de leur juridiction, relèvent immédiatement de
« nous et du Siège Apostolique, et que les protonotaires ad
« mstar participantium, soit ceux qui ont déjà été élevés à
« cet honneur, soit ceux qui le seront dans la suite, demeu-
« reut complètement soumis aux ordinaires des lieux selon
«les règles du droit commun, comme par la teneur des
« présentes nous les y soumettons entièrement, et qu'ils ne
«puissent à l'avenir exercer les fonctions pontificales sans
« leur assentiment. »

Ainsi, depuis la bulle Quamvis peculiares, les protono-
taires ad instar participantium ne sont plus exempts de la
juridiction des ordinaires des lieux, comme ils l'avaient été
jusque-là, et ils ne peuvent plus officier pontificalement
sans leur assentiment. Mais il est à remarquer qu'ils n'ont
pas besoin de cet assentiment pour porter le costume et les
insignes qui sont inhérents à leur dignité; ils peuvent même
les porter malgré la défense formelle des ordinaires des
lieux, et nous savons que l'un d'eux a été vivement blâmé
et rappelé à l'ordre pour s'être permis une telle défense. En
effet, on comprend que, si un évêque, dans son diocèse,
avait le droit de défendre à un protonotaire de porter son
costume et ses insignes, il se mettrait, par là-même, au-
dessus du pape et anéantirait ainsi une dignité qui est au
premier rang de la hiérarchie prélatice et que le pape seul
peut conférer. Or, on sait qu'en droit, il n'y a que celui qui
peut instituer, qui peut aussi destituer. La défense de l'or-
dinaire serait donc radicalement nulle, puisqu'elle émane-
rait d'un inférieur contre la volonté de son supérieur. Si, par
exemple, un archiprêtre, dans son diocèse, défendait à un
curé doyen, nommé chanoine honoraire par son évêque, de
porter sa mosette et ses insignes canonicaux dans l'étendue
de son archiprêtre, il ferait un abus de pouvoir, et sa dé-
fense serait également radicalement nulle, puisqu'elle serait

(1) Voir cette constitution dans notre Cours de droit canon, 3e édit., t V,

p. 405.
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faite contre l'autorité et la volonté bien prononcée de son

évêcrue. Le chanoine honoraire pourrait Ira répondre qu.41

n'a point à s'inquiéter de cette défense, puisqu'il tient de

son evêque même la dignité dont îl est revêtu et que nul

autre que lui ne peut l'empêcher de faire usage du costume

et des insignes attribués à sa dignité. Du reste, la congré-

gation des rites a décidé plusieurs fois que nul ne peut em-

pêcher les protonotaires de porter le costume de leur préla-
ture (1). , .

Qu'il nous soit permis de dire ici que quelques eveques

de France, en bien petit nombre, à la vérité, sans doute

imbus encore de quelque reste de gallicanisme, voient avec

peine des protonotaires dans leur diocèse et ne peuvent to-

lérer que d'autres dignitaires qu'eux portent le costume et

les insignes de la prélature, comme si cette prélature ne re-

haussait pas singulièrement la leur, sans diminuer, en quoi

-que ce soit, leur juridiction, leur autorité et leurs éminentes

prérogatives. La plupart, au contraire, nous aimons à le

constater, entrant mieux dans les vues du Saint-Siège et se-

condant ainsi les intentions du Saint-Père, se font un devoir

de solliciter cette dignité pour les membres les plus distin-

gués de leur clergé. Ils ambitionnent surtout cette faveur

pour un de leurs vicaires-généraux, et ils s'estiment heu-

reux, quand ils l'ont obtenue, de le faire officier pontifieale-
ment dans leur cathédrale et ailleurs. Nous pourrions en
nommer ici plusieurs. Ils ne se croient pas plus amoindris
d'être accompagnés de ces protonotaires en costume de pré-
lat et en les faisant officier avec tous les insignes épiscopaux,
que le Souverain Pontife n'est amoindri en s'entourant des
cardinaux et en les faisant officier devant lui, et de quelques
évèques qu'il daigne admettre à l'honneur d'assister à son
trône pontifical. Un vénérable et savant prélat, qui compre-
nait parfaitement sa surémmente dignité, S. Ém. le cardinal

Gousset, de si regrettable mémoire, nous disait un jour, à
cet égard, qu'il aurait voulu avoir au moins une douzaine
de protonotaires dans son diocèse, et il avait effectivement
trouvé le moyen de s'en attacher et d'en posséder six.

Il est à remarquer que les protonotaires ne peuvent se
servir de la mitre précieuse réservée aux évêques par un dé-
cret du 27 septembre 1659, c'est-à-dire de la mitre brodée
en or. Ils ne peuvent point avoir la pierre de leur anneau en-

(1) Protonotarius non potest prohiber) déferre hahiturn prrelatitium nempe
rochettum oum mantelletta coloris violacei, et in ecclesiis, et functiouibue
ecclesiastieis eum eodem habitu incedere, et sedere juxta dispositionem cae-
remonialis (S. C. Rit. 28 sept. 1630 et 5 julii 1631.)

Protouotarius incedere potest cura habitu pralatitio et suurn retmere
locum inohoro. (See. Cong. Rit. 22 aug. 1722.)
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tourée de diamants (1). Cette garniture est une distinction
de l'anneau épiscopal d'avec les anneaux des abbés, des
protonotaires, etc. Ils ne peuvent pas non plus se servir de
la crosse en présence de i'évêque. Quant aux insignes, les
protonotaires apostoliques ad instarparticipantium ont l'u-
sage de ceux des évêques, sauf quelques restrictions. Ainsi,
pendant la messe basse, ils ne peuvent point avoir la tête
couverte de la calotte. Dans les autres offices, ils ont l'usage
de la calotte avec et sans la mitre, excepté coram sanctissimo
saeramento (2).

On nous a demandé si les protonotaires ad instar parti-
cipantium avaient la faculté de donner à une messe basse la
triple bénédiction épiscopale. Nous ne pensons pas qu'ils le
poissent aux messes basses privées, mais seulement aux
messes hautes ou messes basses solennelles, comme, par
exemple, aux messes basses de première communion, de
confrérie et dans toutes les circonstances où ils sont appelés
à présider a une cérémonie plus ou moins solennelle com-
mençant par une messe basse, surtout quand ils se servent
de la crosse et de la mitre. C'est, du moins, ce qui se pra-
tique pour les abbés, d'après un décret de la sacrée Con^
grégation des Rites, et nous pensons qu'il en doit être de
même pour les protonotaires. Abbas, dit Gardellmi, nequit
in suoe jurisdiclionis lotis, etiamsi ordinariam et episcopa-
lem jurtsdiclionem exerceat, private sibi subditis benedicere,
et tantum potest inter divinorum solemnia, quando milra et
baculo pastorali utitur(3).

Les protonotaires participants jouissent du privilège de
l'autel portatif; mais Sa Sainteté Pie IX, en renouvelant
cette prérogative, l'a soumise a certaines lois et conditions.
Cet auiel doit toujours être dressé dans un lieu décent, et
non point dans des maisons étrangères, à moins que les
protonotaires participants ne s'y logeât eux-mêmes comme
voyageurs ou comme hôtes. 11 est encore de règle que la
messe qui y sera célébrée ou par les protonotaires mêmes
ou par tout autre prêtre séculier ou régulier approuvé, aux
jours solennels, ne doit compter pour l'accomplissement du
devoir ecclésiastique qu'auxdits protonotaires, à leurs pa-
rents et allies habitant avec eux et à leur domesticité,
mais jamais a d'autres personnes.

Quant aux protonotaires a l'instar des participants, ils

(1) Protonotarius non participant potest habere annulum, dam colebrat,
dummodo non ciim gemma. (S. Cong. Rit. 21 augusti 1601.)

(2) Lettie de Mgr Caseldi, camérier secret de Sa Sainteté, maître des cé-

rémonies pontificales et conseiller des rites.

(3) Décréta oulhen, Sacr. RU. Congreg.
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n'ont point le privilège de l'autel portatif, et il leur est seu-

lement accordé l'induit d'un oratoire privé soumis a la

visite et a l'approbation de l'evèque. Cet oratoire doit être,
bien entendu, dans les conditions voulues par les saints

canons. 11doit être propre, suffisamment orné, placé dans

un lieu dégage de tout usage domestique, etc. Les proto-
notaire? ad instar participanlium peuvent y faire dire la

messe par tout prêtre approuvé, séculier ou régulier; ils

pourraient, au besoin, avoir un chapelain.
Les protonotaires honoraires, dont nous allons parler,

n'ont pas le droit d'avoir uue chapelle privée, ce privilège
étant exclusivement réservé aux protonotaires ad instar par-
ticipanlium.

Sixte V, par sa lettre apostolique du 5 février 1586, avait
accordé aux protonotaires apostoliques le privilège de con-
férer le grade de docteur dans l'un et l'autre droit ; puis
Benoît XIV, par sa lettre apostolique du mois de septembre
de l'an 1744, tout en conservant ce privilège, le modifia et
ordonna qu'à l'avenir il ne serait permis aux protonotaires
apostoliques de conférer le grade de docteur qu'à quatre
personnes chaque année, pourvu qu'elles fussent présentes
à Rome, et après un examen minutieux et sévère fait par
les protonotaires eux-mêmes personnellement et en corps,
conformément au bref d'Urbain VIII, publié le 5 septembre
1629. Enfin, Sa Sunteié Pie IX, dérogeant aux lettres apos-
toliques d-i Sixte V, d'Urbain VIII, de Benoît XIV et de Gré-
goire XVI, en ce qui peut être en opposition avec sa con-
stitution Quamvis peculiares, reconnut et confirma aux
protonotaires apostoliques participants le privilège de confé-
rer les grades de docteur en théologie et de docteur dans
l'un et l'autre droit, et leur ôta celui de conférer le grade de
docteur en philosophie, en médecine, es arts, es sciences ou
autres facultés. «Nous voulons, dit Sa Sainteté, et nous or-
donnons qu'ils puissent conférer le titre de docteur en
théologie àquatre personnes seulement, et celui de docteur
dans l'un des deux, ou dans les deux droits, de même à
quatre personnes, qui devront, dans tous les cas, être pré-
sentes à Rome, mais à la condition de nous adresser préala-
blement à nous ou à nos successeurs sur le Siège aposto-
lique un rapport sur ces aspiranlsau grade de docteur, sans
quoi la collation de ce grade serait nulle et non avenue.
Nous prescrivons aussi ce que notre prédécesseur BenoîlXlV
a déjà prescrit, que si, par une cause quelconque, ledit
nombre de personnes a promouvoir à ce grade ne se trou-
vait pas atteint une année, on ne puisse le remplir et com-
pléter les années suivantes. » Sa Sainteté ordonne en outre
que, pour procéder à l'examen des candidats, les protono-taires soient toujours au nombre de cinq au moins, et que,
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si, quelques-uns d'entre eux se trouvant empêchés, ce nom-
bre De pouvait être atteint, ils s'adjoignent, pour le com-
pléter, d. s professeurs de rArebigymnaseromain; et, enfin,
qu'ils observeut dans cet examen," pour constater la science
des aspirants au grade de docteur, tout ce qui a ete prescrit
par Léon X dans saConslilution Qaod divina sapientia, sans
quoi il déclare que la concession du titre de docteur sera
nulle.

Les protonotaires jouissaient autrefois de divers autres
privilèges. Ainsi, ils pouvaient, chaque année, en vertu de
la Constitution de Sixte V, créer un prolouotaire honoraire,
créer aussi des notaires ou officier» publics, légitimer des
personnes nées d'un commerce illicite pour les rendre ha-
biles a recueillir des successions par testament ou autre-
ment, ou pour les déclarer aptes aux honneurs, dignités,
charges publiques ou privées. 11=.avaient encore un autre
privilège d'après lequel ils pouvaient, ainsi que leurs pa-
rents, alliés et domestiques, porter, tant a Rome que dans
toute l'étendue des États de l'Église, des armes proLibées
sans autre autorisation ni permission spéciale. Pie IX leur a
retiré ces divers privilèges, sauf le premier, qui regarde la
création d'un protonotaire honoraire. Sa Sainteté veut et
ordonne qu'à l'avenir les protonotaires apostoliques n'aient
ni le droit ni le pouvoir d'élever personne a cet honneur et
à ce grade sans l'avoir préalablement consulte, lui ou se
successeurs sur le Siège apostolique. En dernière analyse,
c'est le pape seul qui crée les protonotaires, mêmehonoraires.

Les protonotaires honoraire* avaient autrefois le droit de
porter la soutane violette, les bas violets et la mantelletta de
même cou'eur. Mais Pie VII leur a enlevé ce privilège, le
décret de 1818 ne leurlai«se que la soutane et la manleUetta
de couleur noire avec le rochet. Ils n'ont jamais eu le pri-
vilège des pontificaux, ni aux messes solennelles^ ni dans les
messes basses. Ils ne peuvent pas se laver les mains a la ma-
nière des prélats, encore moins se servir du bougeoir ni faire
allumer quatre cierges, ni avoir plusieurs ministres. Ces
prérogatives sont réservées aux protonotaires des deux pre-
mières. Ils doiyent s'habiller a la sacristie comme les sim-
ples prêtres, et ils n'ont pas le pouvoir de bénir le» orne-
ments sacres. Us n'ont jamais eu non plus le privilège de
porter le cordou rose a leur chapeau, sauf induit spécial. En
célébrant la messe, ils doivent s'abstenir de porter l'anneau,
mais ils ont le droit de le porter habituellement, sauf le
vendredi-saint, jour où il faut avoir la tristesse dans le coeur
et le témoigner extérieurement. C'est ce que les cardinaux
observent a Rome, et les evêques le font aussi dans leurs
diocèses.

Le protonotariat honoraire est néanmoins une dignité de
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l'Église romaine, aussi bien que les deux précédents. Il s'en-

suit que les protonotaires honoraires ont le pouvoir de faire

toutes les choses qui appartiennent aux. dignités ecclésiasti-

ques; ils peuvent remplir toutes les fonctions pour lesquelles
les saints canons exigent une personne constituée en dignité

ecclésiastique. Ils ont de plus leurs attributions spéciales,
concernant les causes de béatification et de canonisation des
serviteurs de Dieu. Les protonotaire? ad instar participanr
tium ne jouissent à cet égard d'aucune préférence sur tes

protonotaires honoraires, car, hors de Rome et partout où
ne se trouve pas un protonotaire du collège des participants,
les honoraires peuvent intervenir aux procès que l'on fait

pour les causes de canonisation, ils assistent aux interroga-r
toires des témoins, ils signent les dépositions, ainsi que les
autres actes de ces sortes de causes.

Il nous resterait à dire quels titres on peut donner aux

protonotaires apostoliques. Riganti, auteur d'un excellent
ouvrage sur le protonotariat, fait une longue dissertation
pour montrer que le titre de Révérendissime convient à leur
dignité, mais non celui d'Illustrissime; cependant la congré-
gation des Rites a décide qu'on pouvait donner ces deux titres
aux dignitaires qui ont le privilège des pontificaux; les pro-
tonotaires honoraires n'auraient donc droit qu'aux titres de
Révérendissimes et de Clarissimes. On donne toujours aux
protonotaires, comme aux évêques, le titre de Monseigneur
qui leur est dû.

Si l'on voulait avoir plus de détails sur les protonotaires
apostoliques, il faudrait consulter le savant ouvrage de Ri-
ganti que nous venons de citer, et qui a pour litre : De pro-
tonotariis apostolicis disserialiovrs, un volume in-folio, im-
primé à Rome en 1751; Sachetti, Tractatus de privilegiis
proton, apost.; le? Annalecla juris pontificii, t. I, p. 580 et
suiv., t. III, p. 692 et suiv. Il faudrait lire en même temps
les constitutions Cum innumeri de Pie VII, du 13 septembre
1818, Neminem certè lalet de Grégoire XVI, en date du 8
février J838, et Quamvis peeuhans de Pie IX, du 9 février
4853, qui ont modifie en plusieurs points, ainsi que nous
l'avons fait voir, les privilèges des protonotaires apostoliques,
et ce collège illustre dont nous avons l'honneur de faire
partie quoique indigne.

Dans un prochain article nous parlerons des protono-
taires apostoliques dans leurs rapports avec le pouvoir civil.

ANDRÉ, prot, ap.
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JURISPRUDENCE;.

ÉCOLES SECONDAIRES ECCLÉSIASTIQUES. — ÉCOLE PRI-

MAIRE. — PENSIONNAT. — PATENTE.

Le supérieur d'une école secondaire ecclésiastique à laquelle
est annexée une école primaire avec pensionnat doit être,

"û raison de ce pensionnat, imposé à la patente en qualité
,de,maître de pension (1). (L. 18 mai 1850, tabl. G.)

Le sieur Magnai], supérieur de l'école secondaire ecclé-

siastjepie de Marseille, a été imposé, pour l'année 1864, sur
ie rdfexles patentes de ladite ville, en qualité de maître de
>
penser), parle motif qu'une école primaire avec pensionnat

-'Sfait été annexée à l'établissement secondaire. Mais, par
arrêté du conseil de préfecture des Bouches-du-Rhône, du
31 janvier 1865, le sieur Magnan a été exonéré de cette im-

position.
Pourvoi au conseil d'État par le ministre des finances

contre cet arrêté, et sur ce pourvoi arrêt ainsi conçu :

NAPOLÉON,etc.; —Vu le prospectus du collège catholique
portant: — «Le collège catholique, indépendamment d'une
éducation essentiellement religieuse, présente aux familles:
1° un enseignement primaire pour les plus jeunes enfants;
2° UD enseignement classique et littéraire, préparant au bac-
calauréat es-lettres et ouvrant l'entrée des facultés des

lettres, des facultés de droit et de plusieurs administrations

publiques ; 3° un enseignement scientifique préparant au
baccalauréat ès-sciences et ouvrant l'entrée des facultés des

(1) Un arrêt du conseil d'Etat Ju 31 juillet 1856 (affaire Amal) a déjà
statué dans le même sens. — Les écoles secondaires ecclésiastiques ou pe-
tits séminaires ont le caractère d'institutions publiques, et, par suite, les
directeurs ou supérieurs de ces établissements ne peuvent être imposés à la

patente en qualité de chefs d'institution ou de maîtres de pension, ainsi

que cela résulte de plusieurs décisions du conseil d'Etat et notamment d'un
arrêt du 6 juin 1856, de celui du 31 juillet de la même année que nous
venons de citer en tête de cette note.

BULLETIN des loisnv. eccl., MARS 1807, T. XIX. 3.



— 58 —

sciences, des facultés de médecine et de la plupart des écoles

spéciales du Gouvernement; 4° dans une école-annexe, un

enseignement commercial préparant aux diverses carrières

industrielles par une instruction solide et variée, tout à fait

en rapport avec les progrès des scienceset leurs applications
dans les arts. L'établissement reçoit quatre catégories d'é-

lèves : des pensionnaires, des demi-pensionnaires, des ex-

ternes fréquentant ou surveillés, et des externes libres. Ou

admet des enfants dès l'âge de six ans ; » — Vu la loi du

25 avril 1844, et celle du 18 mai 1850 et le tableau G y an-
nexé ; l'ordonnance royale du 5 octobre 1814, notamment
l'art. 6; la loi du 21 octobre 1839, et celle du 15 mars 1850,
art. 60; — Considérant qu'il résulte de l'instruction et no-
tamment du prospectus ci-dessus visé, qu'une école pri-
maire avec pensionnat élait annexée, en 1864, à l'école ec-

clésiastique secondaire de Marseille, et qu'à raison de ce

pensionnat, le sieur Magnan était passible de la contribution
des patentes, en qualité de maître de pension, confornu-
ment au tableau G annexé à la loi du 18 mai 1850:

Art.1er. — L'arrêté du Conseil de préfecture des Bouches-
du-Rhône du 31 janvier 1865 est annulé.

Arrêt du conseil d'Etat, du 1erseptembre 1805. — MM. de
Chazelles, rapp.; Aucoc, comm. du Gouvernement.

.CULTE. —
CHAPELLE, DÉFAUT D'AUTORISATION.

Nous avons dit dans l'une de nos précédentes livraisons,
d'après une décision ministérielle, que, dans l'état actuel de
la législation, aucun lieu de culte, sous quelque dénomi-
nation que ce soit, ne peut être ouvert sans le concours de
l'autorité civile ; que tant que l'exercice du culte n'a point
été autorisé dans une chapelle, il ne peut y avoir de réunion
de fidèles ni de célébration des offices religieux, et que les
fidèles qui s'y réuniraient pourraient être poursuivis et en-
courir une pénalité. Quelques-uns de nos abonnés nous
ayant demandé la teneur de cette décision, nous la repro-duisons aujourd'hui. En voici le texte.

Paris, le 7 décembre 1864.

Monsieur le Préfet, le sieur Barreau (Charles-Nicolas-Au-
guste), demeurant à Fontenay-le-Château (Vosges), m'a
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adressé une réclamation au sujet d'une chapelle qu'il a fait
construire dans la commune d'Aillevillers (Haute-Saône),
sur un terrain qui aurait été concédé verbalement par
M. de Lorges, habitant Besançon (Doubs). La pétition re-

proche au desservant de la paroisse de vouloir s'emparer
de ladite chapelle et des offrandes qui y sont déposées par
les fidèles pour l'entretien de cet édifice religieux.

D'après les renseignements qui m'ont été transmis pir
SonEminence le cardinal-archevêque de Besançon, la cha-

pelle dontils'agit a été construite sans aucune autorisalion,
et elle n'a pas reçu la consécration religieuse.

Aux termes des art. 9, 44, 61 et 62 de la loi du 18 germi-
nal an x, de l'art. 12 du décret du30 septembre 1807, des dé-
crets des 22 décembre 1812 et 19 mars 1859, aucun heu
de culte, sous quelque dénomination que ce soit, ne peut
être ouvert sans le concours de l'autorité religieuse et de
l'autorité civile.

Lorsque l'exercice du culte n'a pas été autorisé dans une

chapelle et que cette chapelle n'a même pas été bénite, il ne

peut y avoir de réunion de fidèles, ni de célébration des of-
fices religieux. Les personnes qui s'y réuniraient contrevien-
draient aux articles 291 et 294 du Code pénal, 1", 2 et 3 de
la loi du 10 avril 1834 et 2 du décret du 25 mars 1852. Pro-
cès-verbal pourrait être dressé contre ces délinquants.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de faire connaître et arè-

gles au sieur Barreau et de l'inviter à s'y conformer en ce

qui concerne la chapelle qu'il a fait construire dans la com-

mune d'Aillevillers.
Lettre du 7 décembre 1864, de M. le Garde des Sceaux,

ministre de la justice et des cultes (M. Baroche), à M. le pré-
fet delà Haute-Saône.

DONS ET LEGS. — IV-riliers.— Mise en demeure.

Un préfet a autorisé un legs laissé à un établissement cha-

ritable, après avoir fait les publications et insertions pres-
crites par l'ordonnance royale du 14 janvier 1831, mais sans

que le testament ait été notifié à chacun des héritier-.

Le ministre de l'intérieur, saisi de la réclamation des hé-

ritiers, a annulé l'arrêté d'autorisation en vertu de i'-rt. (;
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du décret du 25 mars 1852, attendu que, le domicile des

héritiers étant connu ou ayant pu être connu, la notification

était une formalité essentielle, et à laquelle les publications
et insertions ne pouvaient buppléer.

Dans un autre département, le préfet avait autorisé un

legs sans l'accomplissement des formalités indiquées par
l'ordonnance royale du 14 janvier 1831, par suite d'e la pro-
duction d'un acte de notoriété constatant que le testateur

n'avait pas d'héritiers connus dans la ligne paternelle, les

héritiers de la ligne maternelle ayant d'ailleurs donné leur

consentement.
Le ministre de l'intérieur, saisi de la réclamation des hé-

ritiers de la ligne paternelle, a annulé l'arrêté d'autorisation
en vertu de l'article 6 du décret du 25 mars 1852, attendu

que la mise en demeure, soit par publications et insertions,
soit par notification, s'il est possible, est une formalité es-

sentielle (Bulletin officiel du mi?iistère de l'intérieur, 1865,
page 178, n° 32).

QUESTIONS PROPOSEES.

PRESBYTÈRES. — DÉPENDANCES.— CONTRIBUTIONFONCIÈRE,
IMPOT DE MUTATION.

A qui incombe la charge de payer les contributions fon-
cière el de main-morle rfes terrains dépendants d'un pres-
bytère?

La commune de Socourt, canton de Charmes (Vosges),
expose notre correspondant, a été érigée en succursale, le
26 décembre 1844. — En vertu d'une ordonnance royale
d'autorisation du 3 janvier 1845, elle a acquis, le 28 juin
1845 (par acte authentique, dont la teneur suit) : 1° une
maison, située à Socourt, avec aisances et dépendances, « et
« le petit jardin potager (la contenance de ce jardin n'est
« pas désignée; il contenait à peine 1 are. Ce n'était pas un
« jardin potager, mais une cour où se trouvaient des ré-
« dmts); 2° un jardin verger au nord de la maison, de la-
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« quelle il est séparé par la rue, contenant 16 ares 32 centia-
« res; 3° un pré contenant 20 ares 44 centiares (suit la dési-
« gnation des lieux) ; A* un autre de 12 ares 72 centia-
« res (suit la désignation des lieux); 5° moitié de 12 ares
« 26 centiares d'un terrain situé .dans le village et étant
«alors cultivé en potager; tous ces immeubles situés à
« Socourt et appartenant à la venderesse; laquelle vende-
« resse transmet à ladite commune tous ses droits de pro-
« priété sur lesdits immeubles, à charge qu'ils seront à per-
« pétuité affectés à l'usage du prêtre desservant Socourt. »
— Pour la perception des droits d'enregistrement, les parties
déclarent que les immeubles vendus peuvent être d'une va-
leur de mille francs au-delà du prix fixé, sans toutefois que
la venderesse puisse jamais exiger de la commune ce sup-
plément de valeur, le prix fixé étant invariable.

Cette même année 18-45, la mutation de ces immeubles
fut opérée sur la matrice cadastrale et portée à la cote de la
commune. La contribution foncière de la maison et du petit
jardin potager contigu fut effacée; mais la contribution fon-
cière des 4 parcelles de pré et jardin verger fut maintenue
et acquittée par la commune. En 1858, le maire de Socourt,
de son autorité et sans exhibition de titre, fit reporter la con-
tribution de ces4 parcelles de terrain à la cote de la fabrique.

Une première réclamation du desservant, en mars 1850,
demandant l'exemption de l'impôt foncier et demain-morte

pour ces terrains, vu qu'étant affectés à perpétuité à l'usage
du desservant, ils devaient être considérés comme jardin
attenant au presbytère, n'eut d'autre résultat que de faire

partager, par décision du directeur des finances, l'impôt
foncier et l'impôt de main-morte, entre la fabrique et la
commune.

Une seconde réclamation, en août 18S9, eut pour résul-
tat de faire reporter, par décision du conseil de préfecture,
à la cote du desservant, la part de contribution imposée à la

fabrique.
Une troisième réclamation du desservant, en janvier 1860,

à M. le préfet siégeant en conseil de préfecture, eut pour ré-
sultat de faire reporter toute la contribution de c<jsterrain 0
à la cote de la commune, comme avant 1858.

La mutation fut opérée par le contrôleur, d'après un or-
dre de la préfecture; mais aucune réponse ne fut faite di-
rectement à la réclamation du desservant. Le dossier de sa
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leclamalion, comprenant une expédition du contrat d'ac-

quisition du presbytère et les trois décisions contradictoires

précédemment rendues, ne lui a pas été retourné. Aucune

ordonnance de décharge et de remboursement ne lui a été

communiquée.
Une nouvelle réclamation de la commune, en février

1865, a eu pour résultat, par décision du directeur des finan-

ces, de faire reporter à la cote du desservant toute la con-
tribution foncière et de main-morte de ces terrains, à l'ex-

ception du pré de 20 ares U centiares. Ce pré a été échangé
en 1858parlafabriquecontre 28 ares de pré contigus au pres-
bytère et appartenant à la commune. Ces28 ares de pré, au-

jourd'hui jardin du presbytère, ont été, parla même décision,
exemptés de toute contribution foncière et de main-morte.
En présence de toutes cesdécisions contradictoires et arbitrai-

res, plusieurs questions se présentent à résoudre. Ces ques-
tions, ajoute notre correspondant, intéressent six presbytères
du canton de Charmes qui se trouvent à peu près dans le
même cas que celui de Socourt : — 1° est on fondé à ré-
clamer l'exemption de l'impôt foncier pour les 4 parcelles de

pré achetées avec le presbytère? — 2° Si les prés n'ont pas
droit à l'exemption, y a-t-il heu à la reclamer pour le jardin
verger, de 10 ares 32 centiares ; et pour la parcelle :moilië de
10 ares2Gce/iiuuiA? — 3° Est-il nécessaire qu'un jardin soit
contigu au presbytère pour jouir de l'exemption? La décision
du directeur qui décharge de l'impôt les 28 ares échangés
contre le pré de 20 ares 44 centiares ne renferme-t-elle pas
une contradiction? — 4° Si ces terrains sont soumis en
tout ou en partie à l'impôt, qui doit l'acquitter? Est-ce la
commune, la fabrique ou le desservant, et dans quelle pro-
portion, soit pour l'impôt foncier, soit pour la main-morte?
— 5° Y a-t-il lieu à réclamer le remboursement des contri-
butions indûment payées jusqu'à ce jour par la fabrique, le
desservant ou la commune? — 6° La seconde décision du
conseil de préfecture, saisi de l'affaire en appel, pouvait-
elle être annulée par la dernière décision du directeur des
finances? — 7<>La remise d'un cinquième que la venderesse
a faite sur le prix d'estimation des immeubles, ainsi que le
constate la clause apposée au contrat pour la perception
des droits d'enregistrement, peut-elle autoriser l'admi-
nistration des finances à considérer cette vente comme une
donation en faveur du desservant, et à mettre en consé-
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quence à sa charge l'impôt foncier et de main-morte de ces
immeubles.

Les principes d'après lesquels ces questions doivent être
résolues ont été exposés dans le Bulletin des lois civiles ec-
clésiastiques, ainsi que dans le Code des fabriques et de l'ad-
ministration paroissiale.

Le presbytère et le japdin y attenant ou en dépendant,
étant considérés comme destinés à un service public, jouis-
sent de l'exemption de la contribution foncière prononcée
par l'art. 103 de la loi du 3 frimaire an vu. Ni la fabrique
ni le curé n'ont donc à se préoccuper de la charge de cette
contribution qui ne peut et qui ne doit pas leur être de-
mandée.

Mais il est à observer que si le presbytère a quelques au-
tres dépendances que le jardin presbytéral, par exemple, un
pré, un verger, un champ labourable, ou toute autre par-
celle de terre susceptible de revenu, l'impôt foncier en est
dû, conformément à la loi précitée du 3 frimaire an ~vu, et
suivant ce qui est enseigné dans le Bulletin des lois civiles
ecclésiastiques (vol. de 18S3, p. 109; vol. de 1856, p. 191).
Cette contribution peut donc, d'après cela, être réclamée
dans l'espèce pour les 4 parcelles de pré achetées avec le

presbytère. Ces parcelles de pré et autres parties de terrain,
verger ou autres, ne peuvent, en effet, être confondues avec
le jardin presbytéral proprement dit.

Mais si l'on n'est pas fondé à réclamer l'exemption de l'im-

pôt foncier pour ces choses comme on le serait pour la récla-
mer à l'égard du presbytère et de son jardin, il s'agit main-
tenant de savoir à qui incombe la charge de payer ledit

impôt.
La solution est bien simple : le paiement de la contribu-

tion foncière étant une charge inhérente à la propriété, elle
incombera a la commune si c'est la commune qui est pro-
priétaire du presbytère et de ses dépendances; elle pèsera
sur la fabrique, si c'est à elle qu'ils appartiennent; enfin, le

paiement en sera dû par le curé, si le presbytère et lesdites

dépendances sont une propriété curiale.
Il n'est pas nécessaire que le jardin presbytéral soit con-

tigu au presbytère pour jouir de l'exemption, il suffit qu'il
ait été légalement affecté à cet usage, quelle que soit d'ail-
leurs sa situation. Mais cette consécration légale et adminis-
trative est indispensable.
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Relativement à la contribution de main-morte dite impôt

de mutation, créée par la loi duj20 févriers1849, elle est due

par les fabriques pour tous leurs immeubles susceptibles

de la contribution foncière. (Voy. le Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques de 1830, p. 33.)
Cet impôt est donc dû par elles pour les dépendances du

presbytère, susceptibles de revenus, autres que le jardin

presbytéral, lorsque ce presbytère leur appartient.
C'est à la commune à le payer, quand la propriété pres-

bytéiale lui appartient.
L'impôt de mutation n'est à la charge du curé que dans

le cas où les dépendances qui y sont assujetties n'appartien-
nent m à la commune, ni à la fabrique, mais à la cure, ou

à la succursale, ou à la chapelle, c'est-à-dire au titre ecclé-

siastique dont le curé est le titulaire.

Il est incontestable que, dans l'espèce dont il s'agit, il y a

eu, de la part de l'administration, quelques contradictions

fondées, sans doute, nous le pensons du moins, sur l'incer-

titude même du droit de propriété entre les mains de la com-

mune, ou de la fabrique, ou de la cure.

Dans tous les cas, il nous paraît assez difficile de conseiller
de réclamer le remboursement des contributions indûment

payées. Car, d'une part, ces réclamations devant être faites
dans les trois mois qui suivent la date de l'émission du

rôle, sont aujourd'hui non recevables, au moins pour le

passé; et, de l'autre, il n'est pas très-sûr que l'administra-
tion y fasse droit.

Au surplus, le pourvoi contreles décisions des conseils de

préfecture en cette matière doit être porté devant le con-
seil d'État et non devant le directeur des finances.

Quant à la question de savoir si la remise d'un cinquième
faite par la venderesse sur le prix d'estimation des immeu-
bles pour la perception des droits d'enregistrement, peut
autoriser l'administration des finances à considérer la vente
comme une donation en faveur du desservant, et à mettre
en conséquence ci sa charge l'impôt foncier et la contribu-
tion de main-morte deschts immeubles, nous estimons que
laremise dont il s'agit ne peut en aucune manière changer la
vente en une donation, la donation nécessitant d'autres for-
malités que la vente. Nous n'hésitons cependant pas à dire
qu'il ressort clairement de l'intention comme des termes de
la verte que la \eudnre-sea vo'lu fuie une fondation en
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faveur du titre de la succursale. Malgré cela, c'est la com-
mune et non la succursale qui a acheté; et, par suite, c'est
la commune qui est propriétaire, sous les charges énoncées
da is l'acte. En cet état, il nous semble qu'il n'est pas pos-
sible de mettre la contribution foncière et l'impôt de muta-
tion à la charge du desservant.

CLERGE. — ÏEVSICVS DE a'TRAITE

Plusieurs de nos abonnés dans les dtver-o diocèses nous
ont écrit pour savoir où en était la question des retraites du

clergé. Quelques pétitions adressées au Sénat ont continué
à appeler l'attention du gouvernement sur cette grave ques-
tion. Nous avons reproduit dans le Bulletin de?, lois civiles

ecclésiastiques les rapports auxquels elles ont donné lieu
dms l'illustre assemblée, mais, nous pouvons le dire sans
crainte d'être démentis, la question en elle-même n'a pas
beaucoup avancé malgré le vote favorable dont lesdites

pétitions ont été l'objet. La question aura-t-elle une solu-
tion? Nous ne saurions l'affirmer. Cependant, combien de
membres du clergé souffrent cruellement de leur état de

gène! Combien il serait urgent d'apporter quelque modifi-
•cation à leur déplorab'e situation. En attendant, le Sénat
vient encore d'être saisi de la question, et nous nous faisons
un devoir, pour répondre aux nombreuses lettres qui nous
ont été adressées sur ce sujet, de consigner dans le Bulletin
des lois civiles ecc!ésiasliques le rapport fait sur ce nouvel

appel à l'intervention de la haute assemblée.
Nous reviendrons, au surplus, ultérieurement sur cette

grave et importante matière, afin de tenir nos lecteurs au
courant des résolutions dont elle pourra être l'objet.

Rapport fait au Séiiat concernant la question des retraites

légales du clergé. (Moniteur du 24.)

(Séance du samedi 23 mars 1867. — Présidence de S. Exe. M. le

premier président Troplong.)

M. LE PRÉSIDENT. La parole est à M. de Siint-Arnaud.

M. LE ROY DE SUNT-AUNAUD, 10e rapporteur. — (N° 1.) —

Messieurs les sénateurs, la première pétition relative aux desser-
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vants pour leur faire obtenir une pension de retraite quand l'âge

ou les infirmités, trahissant leur zèle, les éloignent du service des

autels, fut soumise au Sénat en 1853.

Objet d'un rapport présenté par M. Minière], cette pétition fut

examinée avec l'intérêt qui lui était dû ; et aucune des questions se

rattachant à cet ordre d'idées d'un système de pensions organisé en

vue de la retraite, dans l'état ecclésiastique, ne parut avoir échappé

à la sagacité du rapporteur.
Des renseignements réunis par ses soins, il résultait que deux

mille prêtres devenus incapables d'exercer le saint ministère ne

trouvaient, dans leur dénùment, qu'une ressource annuelle n'excé-

dant pas trois cents francs, produit obtenu à grand'peine par le

concours des secours diocésains, des subventions de l'Etat et de la

charité chrétienne.
Les conclusions du rapport tendaient à provoquer une loi spé-

ciale qui, sans recourir à la retenue, impraticable sur des traite-

ments trop réduits, assurât au moins une pension annuelle de

600 fr. à tout desservant admis sur sa demande à la retraite ecclé-

siastique.
La pétition fut renvoyée au ministère des cultes.
Le 18 juin 1853, parut un décret qui prescrivait la création d'une

caisse de retraite destinée à secourir, sur la proposition des évê-

ques, les prêtres âgés ou infirmes entrés dans les ordres depuis
plus de trente ans.

Cette caisse a été créée et dotée. Mais l'insuffisance de sa dota-
tion s'est révélée sous l'influence de deux causes :

Premièrement, l'application des ressources annuelles à un person-
nel comprenant tous les membres nécessiteux de l'ordre ecclésiasti-
que, desservants ou autres ;

Deuxièmement, l'absorption de ces ressources employées en pen-
sions constituées dès la première année de l'exercice, et ne per-
mettant plus d'admettre de nouveaux titulaires qu'au fur et à mesure
des extinctions.

Une seconde pétition reçue au Sénat dans la session de 1857, et

rapportée par M. le comte de Ségur-d'Aguesseau, ramena les
mêmes doléances. Le principe n'était plus en question, le décret >
avait fait droit, mais il avait suffi d'une courte expérience pour
constater l'insuffisance du moyen financier mis au service du prin-
cipe.

L'honorable rapporteur, tout en rendant pleine justice aux inten-
tions et aux efforts du Gouvernement, au mode d'instruction des
droits à constater, à la juste répartition des secours, concluait à
l'augmentation des crédits et proposait le renvoi au ministre des
cultes de U pétition renouvelée en faveur des desservants.

Ce second renvoi fut prononcé. Au premier vote du Sénat, le
Gouvernement avait répondu par le décret du 18 juin 1853. Le Gou-
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vernement répondit au second vote de 1857 en déclarant la néces-
sité d'augmenter d'abord le traitement des desservants en activité
avant d'accroître le fonds de secours des desservants hors de fonc-
tion.

En 1860, une troisième pétition survint. Elle sollicitait la création
d'une caisse de retraites basée sur le système des retenues. M. le

marquis de La Rochejaquelein fut le rapporteur de cette péti-
tion.

Il faisait remarquer que la caisse constituée par le décret de 1853
était une simple caisse de secours, et, tout en constatant, avec la

pétition elle-même, tout ce qu'il y avait eu de prévoyant et de géné-
reux dans la pensée du décret, il proposait, au nom de la commis-

sion, d'appeler l'attention du Gouvernement sur l'avantage qu'aurait
à tous les titres une caisse légalement créée, dût-elle reposer sur le

système des retenues.
Le renvoi de cette pétition au ministre des cultes fut encore voté,

mais ce ne fut pas sans une discussion vive et approfondie.
Mgr de Besançon attira le débat sur un terrain nouveau. « Pour-

quoi, disait-i), imposer à l'Etat la charge de fournir une retraite
à 35,000 officiers de l'Eglise ? N'avait-on pas assez de l'armée,
de la magistrature et de l'administration?

« Pourquoi d'ailleurs changer les moeurs de l'Eglise et intro-

duire à la place d'un secours facultatif un droit à pension, prin-

cipe de difficultés pour l'administration des diocèses?
« Le secours ne répond-il pas au besoin ? et quand le besoin ex-

cède les ressources de la caisse diocésaine, la dignité du prêlre n'a

point à souffrir de la source d'où vient le secours supplémentaire.
Ni le mot ni la chose ne lui coûte un regret; sa vie entière est

une oeuvre de désintéressement et d'humilité. »

Le marquis de La Rochejaquelein insistait au nom de la commis-

sion. Il s'empara des notions fournies par les deux précédents rap-

ports de 1853 et de 1857, concluant de l'insuffisance des secours

à la nécessité de la pension constituée sur des bases plus

larges.
M. le baron Dupin envisagea la question sous un autre aspect.
Pour le clergé, dit M. le baron Dupin, il n'y a point de retraites.

Le sacerdoce n'est pas une fonction, c'est un caractère. La vie

doit s'y user, et si la force manque avant la vie, le secours est là;

l'idée d'une retraite est inadmissible. Laissez plutôt courir le traite-

ment jusqu'au dernier jour, vous resterez dans ce qui est à la fois

digne et vrai: car, si vous créez la retraite, vous lui ferez des con-

ditions générales, et le prêtre valide viendra s'asseoir à côté de

l'autel où longtemps encore sous la double auréole de l'âge et du

respect il aurait présidé au sacrifice divin.

Une observation de M. le Président fit comprendre que le renvoi

de la pétition au Gouvernement ne nuisait à aucune de ces thèses,
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puisqu'on élait d'accord sur la nécessité d'augmenter le fonds de

secours sous quelque forme que ce fût, et le renvoi fut prononcé.

En 1862, une quatrième pétition fut présentée au Sénat.

M. le baron Dupin en fut le rapporteur. ]1 pioposa le vote d'un

quatrième renvoi ; mais les développements donnes à son rapport en

tirent ordonner l'impression, et la discussion fut ajournée.

Le quatrième renvoi fut voté. Mais le débat avait pris une impor-

tance justifiée par la nature des principes déjà mis en présence.

M. le baron Dupin distinguait dans le clergé français son ordre

supérieur et son ordre intérieur; il s'attachait à constater les amé-

liorations obtenues par le cierge inférieur sous le Gouvernement

des deux Napoléon. Il rappelait les difficultés, les efforts, les succès

du premier Empire dans l'oeuvre de réorganisation de l'Eglise de

France, et cette oeuvre survivant à la chute de l'Empire comme pour
attester la grandeur du bienfait, en laissant, au lieu du vide qui

régnait dans nos temples, 44,660 curés et desservants sortis du sein

du peuple et répandant la parole divine au milieu des villes et des

campagnes.
En constatant que le budget du culte catholique s'élevait à

48,106,000 fr., M. le baron Dupin reconnaissait la détresse du

cierge intérieur et se demandait si le remède à cette situation était
dans la fondation légale d'une caisse de retraites.

Il av?it combattu cette proposition dans la discussion de 1860. Il
la combattJit de nouveau, répugnjnt à mettre en coupe réglée sous
le niveau de l'âge la vaillante phalange de nos prêtres sexagénai-
res ; mnis il concluait au renvoi pour le doublement du crédit affecté
à la caisse de secours.

Mgr de Besançon soutient la même thèse. Le principe de la
letraite lui paraît incompatible avec le caractère sacerdotal.

Le prêtre doit mourir à son poste, après s'y être maintenu au
milieu des privations. Il ne peut pas fuir devant le fardeau, fût il

supérieur à ses forces. C'est à la prévoyance diocésaine à mesurer
les forces au fardeau.

A tous les points de vue, ecclésiastique, financier, politique, il
Lui iénoncer à l'idée fausse de créer une caisse de retraite pour le

clergé.
XI. le marquis de La Rochejaquelein résistait à ces considéra-

tions, dont le tort à ses yeux était de s'éloigner des faits pratiques.
Ceux qui souffrent, répondait-il, sont plus touchés du remède légal
appoîté à leur souffrance que des grands principes qui entretien-
nent le courage par l'exagération du dévouement. Le droit à la
retraite n'en précipitera pas l'heure, et poser le principe n'équivaut
pat, à en consacrer l'abus.

M. Rouland, alors ministre des cultes et sénateur, demandait à ce
dernier litre, le renvoi de la pétition au ministre.

Suivant lui, la confusion n'était pas possible entre le fonction-
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naire proprement dit et le prêtre. Le mot de retraite ne saurait

s'appliquer au prêtre dans le sens suivant lequel il s'applique au
fonctionnaire.

Pour le prêtre, ce mot ne réveille plus l'idée d'un droit acquis en
vertu d'une loi absolue; mais l'idée peut revêtir, dans l'exécution,
des nuances résultant de la différence même des situations. C'est
là une étude à faire, et le Gouvernement s'en charge. Une nature

particulière de retraite, qui sera plus que le secours sans être le
droit à pension, peut sortir de cette étude et pourvoir à des besoins

reconnus, sans porter atteinte, soit au maintien des droits hiérar-

chiques de l'épiscopat, soit à l'indépendance et à la dignité du

clergé.
Il est évidemment résulté de cette discussion que le renvoi de la

pétition au Gouvernement pouvait amener une solution non moins
favorable au développement des secours qu'à l'organisation du prin-
cipe d'où les secours doivent dériver.

En 1864, l'abbé de Cagny demanda des pensions de retraite poui
les desservants des paroisses rurales; dans la même session,
l'abbé Garrien formula un projet de loi fondé sur le principe absolu
du droit à i (.'irions pour tous les ecclésiastiques.

M. Suin, lapporteur de ces deux pétitions, proposa l'ordre du

jour sur l'une et sur l'autre : sur la première, à cause de la res-

triction du \oeu qu'elle exprimait en faveur des seuls desservants
des paroisses rurales; sur la seconde, en raison des dispositions
absolues de la pétition en opposition avec l'esprit du renvoi voté

en 1862.

La session de 1866 a ramené devant le Sénat la question de 'a

pension de retraite des desservants.

Le sieur Rive), propriétaire à Sainte-Foy-la-Grande (Gironde), n'a

qu'une idée confuse des discussions qui ont éclairé lous les points
de cet inteiessant débat, dans nos sessions piécedentes.

Il exprime le voeu que d'autres pétitionnaires ont cinq fois

exprime avant lui; il ne dit lien de plus que ses devanciers.

Depuis sa réponse de 1857, le Gouvernement en a renouvelé les

termes, ajoutant que les desservants en fonction,.âgés de plus de

60 ans, recevraient une augmentation de 100 fr. en deux années.

Sur la question des retraites, le Gouvernement a gardé le

silence.
Votre commission, messieurs les sénateurs, vous propose la

mesure d'un cinquième renvoi.

Vous avez pressenti ses motifs.

Il esi assurément conforme aux principes connus du Gouverne-

ment de l'Empereur d'accélérer le moment où les desservants de nos

petites cures recevront un traitement plus en rapport avec les

besoins de la vie matérielle ; mais ce soin ne doit point faire oublier

la situation des desservants que l'âge et les infirmités privent à 11
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fois et des fonctions du sacerdoce et du traitement qui les faisait

vivre

L'engagement qu'un de nos collègues, alors ministre des cultes,

prenait au milieu de nous, d'étudier avec empressement le mode le

meilleur de constituer le secours ecclésiastique, ne sera point répu-

dié par l'émineot collègue qui a vu les cultes rentrer dans ses attri-

butions.
Le desservant, forcé de renoncer au service des autels, pourra

compter sur une ressource qui, sans lui assurer l'aisance, l'affran-

chira du dénuement.

En donnant à celte question, qui touche à des intérêts dont vous

vous occupez depuis dix sessions, un développement propre à vous

en rappeler toutes les phases, voire commission a voulu rendre

plus facile l'appréciation du vote qu'elle a l'honneur de vous propo-

ser et'qui est le renvoi de la pétition n° 1 à M. le garde des sceaux,

ministre de-la justice et des cultes.

M. MANCEAUX, commissaire du Gouvernement. Je désirerais sou-

mettre au Sénat une simple observation. Le renvoi à M. le ministre

de la justice et des cultes, qui vient d'être demandé au Sénat par
l'honorable M. Le Roy de Saint Arnaud, engage une question d'une

très-haute gravité.
Cette question a dû être examinée, par suite du partage qui existe

entre les commissaires du Gouvernement, par un de nos collègues

qu'une indisposition a empêché de rester à la séance.

Dans cette circonstance, après les développements du rapport, et

surtout en présence de l'insistance très-caractérisée des conclusions

du rapporteur, qui a cru devoir adresser un appel au ministre

actuel des cultes; en se référant à un engagement pris par l'un de

ses prédécpsseurs, le Sénat comprendra que le Gouvernement doit
désirer que la question soit ajournée à une autre séance, de façon
que dans le cas où des observations seraient nécessaires de sa part,
elles puissent être présentées et entendues. (Assentiment.)

M. LE PRÉSIDENT. On demande l'ajournement.
M. LE POY DE SAINT ARNAUD, rapporteur. La commission n'a

pas d'opposition à faire à ce désir.
Plusieurs sénateurs. L'impression du rapport.
M. LE PRÉSIDENT. Le rapport sera imprimé et distribué; la dis-

cussion aura heu à une séance orochaine.

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilUers fendant le mois d'avril.

Nous croyona devoir rappeler à MM. les curés et à MM. les fabriciens,
en général, que, d'après l'art. 10 du décret du 30 décembre 1809 et l'art. 1er
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•de l'ordonnance royale du 12 janvier 1825, les conseils de fabrique doi-
vent se réunir en séance ordinaire le dimanche de Quasimodo, c'est-à-dire
le 28 avril prochain. Cette réunion est la plus importante de l'année. L'an-
nonce en devra être faite au prône de la grand'messe, le dimanche 21 avril,
jour de Pâques.

Nous avons fait connaître quelles étaient les règles applicables à toutes
les séances ordinaires des conseils de fabrique (Voyez le Bulletin des lois
civiles ecclésiastiques, vol. 1849, p. 79, et vol. 1853, p. 48 et suiv.)
Nous avons indiqué aussi quels étaient les objet3 dont ces conseils avaient
à s'occuper dans la séance de Quasimodo.

Nous avons dit qu'il devait être procédé dans la session de Quasimodo à
la reddition et à l'apurement du compte annuel du trésorier, au vote du

budget et au remplacement des fabriciens sortants, au renouvellement du

président et du secrétaire du conseil ; enfin à la nomination de celui de ses
membres qui doit entrer dans le bureau des marguilliers à la place du mar-

guillier dont les pouvoirs sont expirés.
Pour ce qui concerne la reddition et l'apurement du compte du trésorier,

les obligations du bureau et du conseil à cet égard, on peut se reporter
à nos observations sur cette matière publiées dans le Bulletin des lois ch îles

ecclésiastiques, vol. 1849, p. 81; vol. 1850, p. 54 et suivantes (Voyez
aussi le modèle de compte inséré dans ce dernier volume, loco ritalo}.

Pour ce qui regarde le budget, nos lecteurs pourront également consulter

nos observations piécedentes et le modèle du budget que nous avons

publié dans le Bulletin, ^ol. 1850, p. 78 et suivantes, et vol. 1854,

p. 67.

Toute fabrique, quelle que soit sa position financière, e^* tenue de

dresser un budget; elle ne peut, en aucun cas, se dispenser de se confor-

mer aux prescriptions de la loi à cet égard (art. 45 et suivants du décret

du 30 décembre 1809, décision min stérielle du 30 août 1848).
— En ne

le faisant pas, elle perd le droit de demander à la commune une subven-

tion, et au gouvernement les secours qu'il a coutume d'accorder aux fa-

briques pauvres pour la réparat'on de leurs églises et de leurs presbytères.
— S'il arrivait que les membres présents à la séance ne fucsent point en

majorité pour émettre un vote léguïier, le curé ou le président du conseil

de fabrique devrait en écrire immédiatement a l'é\êque diocésain, et lui

demander l'autorisation de réunir extraordinairement le conseil pour \oter

le budget qui n'aurait pu l'être dans la session de Quasimodo.

MM. les fabriciens se rappelleront que le vote du budget leur offre natu-

rellement l'occasion d'examiner la situation générale de la fabrique, et nous

les engageons a le faire atec le plus grand soin. (Voyez nos observations

à cet égard, IfalUtin, vol. 1853, p. 73, et les avis contenus dans les ins-

tructions de Mgr l'évêque de Langres, reproduites dans le volume de 1854).
Le conseil portera spécialement son attention sur la situation financière de

la fabrique : il s'informera si tous les dons et legs faits à la fabrique ont

été acceptés, ou si du moins les démarches nécessaires pour cette accepta-
tion ont eu lieu. Quand il est venu à sa connaissance que quelque testateur

a prescrit à ses héritiers ou légataires de faire acquitter des messes à son

intention, il ne doit pas manquer de charger le trésorier de faire les dé-

marches nécessaires pour en poursuivre l'acquittement, s'il y a lieu. Le

trésorier est un des plus intéressés à ce que ce3 divers actes d'administra-

tion ne soient point négligés, car il est personnellement responsable du

préjudice ou des pertes que leur omission pourrait entraîner pour la fabri-

que. La même responsabilité pèse d'ailleurs sur le bureau et sur le conseil

qui auraient à se reprocher à cet égard quelque négligence.

C'est, autant que possible, dans la session de Quasimodo que les conseils
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de fabrique doivent délibérer sur les demandes de secours a, faire à la com-

mune Les délibérations qu'ils peuvent prendre à cet égard seront envoyées

sans retard avec le budget à l'évêque, afin que, aa budget étant revêtu de

son approbation, l'un et l'autre soient présentés au conseil mumopal dans

sa session du mois de mai, époque à laquelle ce conseil dresse le budget

communal,

Quant aux pièces à fournir à l'appui delà demande en subvention, voyez

ce que nous avons dit à ce sujet dans notre livraison de févr er, vol. (849,

p. 4b; voyez aussi l'instruction épiscopale de Mgr l'évêque de Langres, du

2*3 fév'iier 1854, ïol. 1854, p. 73.

Nous rappellerons à MM. les membres des conseils de fabrique que les

demandes en érection de cures, de succursales, de chapelles, de vicariats et

d'annexés doivent également être, autant que possible, adressées aux con-

seils municipaux pour leur sess.on de mai, — On a pu voir, par le budget
do 1867, qu'il n'y a été porté aucun crédit pour érections de cures.

Relativement aux renouvellements triennaux et aux élections, ils ont austi

été de notre part l'objet de plusieurs observations et consultations aux-

quelles nos lecteurs voudront bien se reporter. Voyez le Bulletin, vol, 1849,

p. 83, 149, 305, 332; vol. 1S50, p 49, 5j, 72, 77; vol. 1851, p. 24,

78, 81 ; vol, 1852, p, 83 ; vol. lS5'-i, P. 29),
Nous appelons d'une manière toute spéciale l'attention des conseils dp

fabrique sur ce point.

Indépendamment de nos observations et consultations sur ctte matière,
nous avons donné dans le Bulletin de 1862, p. 21 et 59, le résumé de la

jurisprudence du Conseil d'Etat sur les élections fabriciennes.
Nous a'ons indiqué, dans la livraison de février de l'année 1863, p. 52,

l'ordre dans lequel il doit être procédé aux diverses opérations de la séance
de Quftmmido. Nous avens également donné dans le Bulletin de 1851, p, 84,
le modèle d'un proces-verb.il d'une séance de Quasimodo.

Observations spéciales aux membres du bureau des rnarguilliers. -— Pans
sa première réunion après la séance du conseil, le bureau des marguilliers
doit, a son tour, s'occuper du renouvellement de son président, de son tré-
sorier et de son secrétaire (art. 16, 17, 19 et 22 du décret du 30 décem-
bre 1809) Il n'y a aucune loi qui éloigne les cures de la présidence du
bureau; mais, d'après la jurisprudence ministérielle, ils ne doivent point
être appelés à cette fonftiun (lettres ministérielles des 4 avril 1811, 13
no\embre 18')4, 24 décembre 1841, 24 août 1842, 26 octobre 1848; Bul-

letin, loi. 1849, p. 85; vol. 1851, p. 73 et 280; vol. 1853, p. 80.)
Le lureau, avant de s'occuper de ses élections, devra procédera la vé-

rification du bordereau trimestriel de situation, U l'évaluation des dépenses
du trimestie suivant, à la formation du fonds de roulement et à la vérifica-
tion du compte rendu des fondations dont le tableau doit être afficb4 dans
la sacristie, conformément à l'art. 26 du décret du 30 décembre 1809.

—. Voyez sur ces divers points d'administration les indications que nous
avons données, vol. 1852, p. 196, et vol 1853, p. 113 et suiv., et les for-
mules publiées à la suite.

Le récolement annuel de l'inventaire du mobilier de l'église et de la
sacristie, quand il n'a point été fait à la séanoe du premier dimanche de
janvier doit être dressé à Quasimodo. Aux termes de l'art. 55 du déqret
précité, ce récolement doit être signé par le curé et par le président du
bureau.

FABU,QUES. — Conseil, éligibilité, vicaire. Le vicaire peut-ilfaire partie du conseil de fabrique? Nous avons enseigné dans le
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Bullelindes lois civiles eccl. de 18b3, et dans le Code des fabri-
ques, qu'aucune loi ne le défendait. Les exclusions étant, en effet, de
droit étroit, il n'y a pas lieu de les étendre à des cas qui n'ont pas
été prévus par le législateur. On peut ajouter aussi que l'appel du
vicaire dans le conseil de fabrique ne paraît opposé ni à l'esprit de
la loi ecclésiastique, ni à celui de la loi civile. Les vicaires sont
placés sous les curés pour être formés par eux à la direction et au
gouvernement d'une paroisse aussi bien dans l'ordre temporel que
dans l'ordre spirituel. Or, il est évident que ce double but est

manqué, si le vicaire est exclu du conseil de fabrique. 11est vrai
que le curé peut se faire remplacer au conseil par un de ses vicai-
res. Mais comment ce vicaire pourra-t-il tenir la place du curé, s'il
est étranger à tous les intérêts matériels de l'église et de la

paroisse, et s'il n'a pas la moindre notion de ce qui touche à ces
intérêts? Il y a doue de sérieuses et graves raisons pour autoriser

l'appel du vicaire dans le conseil de fabrique. C'est ce que l'admi-
nistration avait d'abord pensé, ainsi que nous le voyons par les
lettres ministérielles des 19 mars 1806 et 22 mai 1813 eiiées ddns
le Bulletin des lois civiles eccl. de 1853 et dans le Code desfabri-
ques, t. I, p. 7, lettres ministérielles qui décident que le vicaire
peut valablement être nomme fabricien de l'église dans laquelle il
exerce son ministère. Mais celte administration a cru devoir depuis
modifier sa jurisprudence sur ce point. Nous avons égilement cité
dans le recueil et l'ouvrage ci-dessus indiqués une décision minis-
térielle du 29 août 1838 qui sîatue dans le sens de l'incapacité du

vicaire, et il a été rendu depuis cette époque plusieurs autres déci-
sions analogues. Celte nouvelle jurisprudence se base d'ailleurs sur
cette considération que le vicaire étant toujours salarie par la fabri-

que, il y a lieu de l'écarter comme tel, comme il y aurait lieu

d'écarter tout autre individu qui serait dans le même cas. Ce motif
est certainement bien contestable, puisque le curé est souvent lui-
même rétribue par la fabrique. Mais quoique, en droit, nous ne

puissions pas approuve! complètement une semblable jurisprudence,
notre devoir est de la faire connaître, afin que les fabriques agis-
sent en parfaite connaissance de cause.

FABRIQUES — Emprunt. Aucune loi n'interdit aux fabriques

d'emprunter. Mais un acte de cette nature exige pour êire valable
l'autorisation administrative. Une fabrique ne serait point autorisée
à faire un emprunt pour subvenir à une dépense de réparation de

l'église ou du presbytère ; car si elle manque de ressources pour
cette dépense, il y doit être pourvu par la commune. Le conseil

municipal doit d'ailleurs toujours être appelé à donner soi avis sur

les emprunts projetés par les fabriques (art. 21 de la loi du
18 juillet 1837; voyez le Code des fabriques, tome 11, pjge 103).
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DONSET LEGS. — Donation pour fonder une école dirigée par
une congrégation religieuse. Peut-elle être faite indistinctement à
la commune, à la fabrique ou à la cure? La jurisprudence admi-
nistrative actuelle n'admet pas les donations de cette nature en
faveur de la fabrique ou de la cure, par cette raison qu'il n'entre

point dans les attributions de ces établissements de fonder ou
d'entretenir des écoles. Ces donations ne peuvent donc être vala-
blement faites et dûment autorisées qu'au nom de la commune ou
au nom de la congrégation appelée à tenir l'école. Du reste, quand
le donateur désigne la congrégation qui doit tenir l'école, nous
conseillons de donner directement à cette congrégation, mais même,
nn pareil cas, il est impossible d'éviter l'intervention de la com-
mune dans l'acceptation de la donation, parce que toute libéralité
faite dans l'intérêt de l'enseignement public doit être acceptée par
elle.

CIMETIÈRES. —QUESTIONS DIVERSES.

Le cimetière est le lieu destiné à l'enterrement des corps
des chrétiens; ce nom vient d'un mot grec qui signifie som-
meil, parce que, selon la doctrine de l'Eglise, les fidèles
morts dans la foi de Jésus-Christ sont considérés comme
s'ils n'étaient qu'endormis en attendant la résurrection. Au
commencement du christianisme, les premiers cimetières
furent les lieux mêmes où étaient enterrés les premiers
martyrs. C'est là que les chrétiens bâtirent leurs premières
églises. De là l'origine et l'explication de cette circonstance
que, dans toute la chrétienté, l'on trouve presque toujours
les églises édifiées au milieu des cimetières, ou, si l'on veut,
les cimetières établis autour des églises.

Cette signification et cette dénomination se sont perpé-
tuées dans le catholicisme; les chrétiens vénèrent aujour-
d'hui comme jadis les cimetières comme des lieux bénis et
sacrés. L'ancienne législation française avait d'ailleurs res-
pecté cette dénomination et consacré le caractère religieux
de ces lieux; mais le droit moderne s'est écarté de cet espritet de ces principes, et oubliant la pensée de l'église et la si-
gnification si consolante du mot cimetière,il enafait un sim-
ple lieu d'iDhumation, un lieu purement civil, existant en
dehors de toute influence religieuse et de toute action de
l'autorité ecclésiastique.
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Les cimetières chrétiens sont donc, dans l'état actuel, de-
venus purement et simplement des terrains affectés à l'en-
terrement des morts. Mais en raison même de cette transfor-
mation, ils sont devenus l'objet d'une législation et d'un cer-
tain nombre de règlements civils dont l'application n'est pas
toujours exempte de difficultés.

Nous croyons avoir déjà élaboré dans le Bulletin des lois
civiles eccl. les principales questions qui naissent sur cette
matière, mais plusieurs de nos abonnés ont vu s'élever dans
la pratique une foule d'autres questions, et c'est pour nous
un devoir d'en faire connaître la solution à la généralité de
nos lecteurs. Notre tâche à cet égard a d'ailleurs été rendue
extrêmement facile par les études de l'un de nos savants
souscripteurs, M. l'abbé Lyons, prêtre, à Seillans, dans le
diocèse de Fréjus, qui, entre autres travaux, vient de nous

envoyer un excellent article qui résume et qui résout suc-
cinctement, mais bien clairement, la plupart des questions
que soulève cette importante matière.

LES CIMETIERES EN FRANCE.

Sommaire des chapitres.

I, Chapitre préliminaire ; — II. Situation des cimetières' — III. Obliga-
tion d'avoir un cimetière; — IV. Propriété des cimetières ; — V. Char-

ges de la commune ;
— VI. Construction d'un nouveau cimetière ; —

VII. Cimetières supprimés; — VIII. Divisions et superflu ; — IX. Ser-
vitudes ; — X. Produit spontané; —XI. Clef des cimetières ; — XII.

Fossoyeur et fosses; — XIII. Sépulture ;
— XIV. Refus de sépulture;

— XV. Levée des corps et transport ; — XVI. Pompes funèbres j —

XVII. Droits sur le transport des corps, etc.; — XVIII. Tombe3 et
crois. Concessions ; — XIX, Questions diverses.

I. — Chapitre préliminaire.

\. — Est-il important de connaître la législation actuelle
sur les cimetières et les sépultures' — Les cimetières ca-

tholiques sont par leur affectation destinés à servir à l'exer-
cice du culte, au moins momentanément, dans certains
cas, pendant les cérémonies religieuses qui y sont faites lors
de l'enterrement des fidèles. Il est donc important de con-
naître la législation qui les régit, afin qu'il? ne soient ni pol-
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lues, ni profanés et qu'ils restent propres à l'usage pieux

auquel ils sont consacrés.
2. — Sur quoi est fondée l'existence des cimetières? —Sur

le respect que nous devons à nos frères morts, sur le dogme
de l'immortalité de l'àme, sur l'espérance de la résurrection

future et sur la consécration de nos corps par les sacre-

ments.
3. _ Quelle est la base de la législation actuelle sur les ci-

metières ? — C'est le décret sur les sépultures du 23 prai-
rial an xn (12 |uin 1804) eu 26 articles.

4. — Ce décret n'a-t-il pas subi des modifications? —

Quelques articles de cedécret ayanteubesoin de modifications

ou d'explications, il existe d'autres décrets qui en détermi-
nent l'application. Tels sont les décrets du 4 thermidor
an xiu, relatif aux inhumations; du 18 mai 1806 réglant le
service des morts et le transport des corps; du 7 mars 1808,
relatif à certaines servitudes engendrées par le voisinage
des cimetières; l'art. 30 de la loi du ]8 juillet 1837, concer-
nant les dépenses des cimetières; l'ordonnance royale du
6 novembre 1813, relative aux concessions de terrains pour
sépultures particulières; et autres avis, circulaires ou mi-
nistériels ou préfectoraux.

5. — Que faut-il penser de l'art. 19 du décret fondamen-
tal du 23 prairial an xn relativement à la prétention élevée
par l'administration ? — Cet article constitue un abus d'au-
torité en ce qu'il donne à l'autorité civile le pouvoir de com-
mettre un ministre quelconque du même culte pour inhu-
mer un corps, lorsque le propre ministre s'y refuse légitime-
ment. Mais cette disposition tombe devant le principe de la
liberté des cultes. C est dans ce sens que s'est prononcé
le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes, dans
une circulaire aux préfets du 15 juin 1847, circulaire dont
on peut voir le texte dans le Recueil général du droit civil
ecclésiastique, t. % p. 610, et qui a été aussi reproduite dans
la plupart des recueils administratifs des préfectures.

II. — Situation des cimetières.

6. — Où doivent être situés les cimetières? — L'art. -2 du
décret du 23 prairial an xn dit : Il y aura hors de chacune

des villes ou bourgs, à la distance de 35 à 40 mètres au
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moins de leur enceinte, des terrains spécialement consacrés
à l'inhumation des morts.

7. — Quel est l'esprit de cet article ou plutôt quels sont
les motifs qui l'ont dicté?— C'est d'abord un motif de sa-
lubrité ; on prétend par là faire disparaître des foyers d'in-
fection du sein des populations agglomérées; ensuite, c'est
pour ne pas mettre obstacle au mouvement naturel de la po-
pulation qui tend à s'agrandir.

8. — Cette obligation n'existait-elle pas avant la rédaction
du décret? — Oui. Dès l'année 1776, les Tilles furent obli-
gées d'acheter des cimetières hors de leur enceinte pour les
motifs susmentionnés.

9. —L'art. 2 du décret fondamental s'applique-t-il aux
communes rurales? — Oui, en vertu de l'ordonnance royale
du 6 décembre 1843. Suivant les propres expressions du
ministre de l'intérieur, dans sa circulaire du 30 décembre

1843, l'art. Ier du titre 1erde cette ordonnance étend indis-
tinctement à toutes les communes du royaume les disposi-
tions des art. \ et 2 du décret, dont l'application avait jus-
qu'alors soulevé des doutes.

10. —Cette distance est-elle rigoureuse? — Un arrêt du
conseil d'État du 13 novembre 183S déclare que l'art. 2 du
décret ne veut pas dire que les cimetières doivent être né-
cessairement placés à 35 ou 40 mètres des habitations en
dehors de l'enceinte.

11. — Est-elle obligatoire. — L'affirmative n'est pas dou-
teuse pour les villes, parce que le décret est formel ; pour les
communes rurales elle est obligatoire, lorsque les inconvé •

nientsque l'on veut prévenir existent, et lorsque cela peut
se faire.

12. —Peut-on attaquer la violation de cet article? — Par

application de l'article dont nous venons de parler, il a été
décidé que les particuliers, propriétaires dans une com-

mune, sontrecevables à attaquer, par la voie contentieuse,
un arrêté préfectoral rel ilif a l'emplacement d'un cimetière,
pour violation de l'art. 2 du décret du 23 prairial an \u [ar-
rêt du conseil d'Élat du JOjanvier 1855).

là. — Est-il permis à une commune d'agrandir son ci-
metière qui est situé à moins de 35 mètres de l'enceinte
des habitations agglomérées? — Légalement, non; cepen-
dant, ti une commune manquait totalement de ressour-
ces pour pourvoir aux dépenses qu'occasionnerait la irans-
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lation, l'agrandissement de son cimetière pourrait être au-

torisé.
14. _ Quels terrains doit-on choisir de préférence pour

l'établissement des cimetières? — La loi veut que les cime-

tières soient placés au nord, sur des terrains secs et élevés.

Si la situation des lieux ne l'a pas permis, on fera bien, pour

dessécher et assainir les cimetières, de les environner d'un

fossé large et profond.
15. — Peut-on faire des plantations dans les cimetiè-

res? — On peut y faire des plantations, en prenant les

précautions convenables pour ne point gêner la circula-

tion de l'air.

III. — Obligatioii d'avoir un cimetière.

1C. — Chaque commune est-elle obligée d'avoir un cime-

tière? — Aux termes des art. 1 et 2 du décret précité, il doit

y avoir hors des villes et bourgs, à la distance de 3S ou

40 mètres au moins de leur enceinte, des terrains spéciale-
ment consacrés à l'inhumation des morts. C'est sur celte

disposition que l'on peut fonder l'obligation des communes.
Mais néanmoins, il y a des auteurs qui pensent qu'on ne
saurait voir dans les articles ci-dessus, ni dans les autres

dispositions qui régissent la matière, l'obligation pour cha-

que commune d'avoir à elle seule un cimetière ; on n'y
trouve que des conditions prescrites dans l'intérêt de la salu-
brité et de la décence publiques.

17. — Deux communes peuvent-elles avoir un seul cime-
tière? — Il est préférable au point de vue d'une bonne police
que toute commune possède exclusivement un lieu de sé-

pulture; mais rien ne s'oppose à ce que plusieurs se réunis-
sent pour établir un seul cimetière, lorsque leur situation
financière ou d'autres circonstances qu'il appartient à l'ad-
ministration supérieure d'apprécier justifient cette réunion
(extrait d'une décision ministérielle).

18. — Que peut-on conclure de là? — On peut en con-
clure que, lorsqu'une paroisse a été formée avec une com-
mune et des sections d'autres communes, et que le cime-
tière de la commune a dû être agrandi, les sections ne sont
pas tenues de concourir à cette dépense, si elles ont un ci-
metière; mais tous ceux qui envoient leurs morts au cime-
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tière agrandi peuvent être soumis à un tarif rendu exécu-
toire par le préfet (décision ministérielle).

IV. — Propriété des cimetières.

19. — A qui appartenaient les anciens cimetières? — Jl
est impossible de décider d'une manière absolue si les fa-
briques étaient anciennement propriétaires des cimetières,
ou bien si c'étaient les communautés d'babitants. Dans l'o-
rigine, il semble que ces lieux étaient, par leur caractère
religieux, une dépendance de l'église, et que, rangés ainsi
dans l'ordre des choses ecclésiastiques, leur propriété n'é-
tait point séparée de celle de cet édifice et qu'ils apparte-
naient comme lui aux paroisses.

20. — Les cimetières devinrent-ils propriété de l'État par
l'effet de la loi du 2-4 novembre 1789? — Oui, les cimetières
devinrent propriété de l'Etat par l'effet de cette loi qui mit
tous les biens ecclésiastiques à la disposition de la nation.
Par suite de cette confiscation générale, l'art. 3 de la loi du
6-15 mai 1791 ordonna la vente des cimetières des paroisses
et succursales supprimées; en effet, un certain nombre de
ces cimetières furent vendus.

21. Les cimetières appartenant aux fabriques et non
aliénés ont-ils été restitués aux fabriques? — Oui, en
vertu de l'arrêté du 7 thermidor anxi, cela n'est pas dou-

teux; et les fabriques purent en revendiquer utilement la

propriété (voir dans ce sens une ordonnance du roi, du
11 mai 1840).

22. — Mais quels moyens de preuve ont les fabriques
pour établir qu'elles étaient anciennement propriétaires de
ces cimetières? — Elles n'en ont qu'un seul : c'est de pro-
duire des titres de propriété. Si elles n'en produisent au-

cun, il y a présomption de propriété en faveur de la com-

mune, alors même que celle-ci ne possède elle-même aucun
titre.

23. — A qui appartiennent les nouveaux cimetières ou

plutôt les cimetières? — Ils appartiennent aux communes.

Aussi, est-ce à celles-ci qu'incombe la charge légale de four-
nir le cimetière, qui, d'après la législation actuelle, est un
heu purement civil et entièrement sous l'autorité, la police
et la surveillance des administrations municipales. Aucune

obligation ne pèse à cet égard sur les fabriques.
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24. — Une fabrique pourrait-elle se faire autoriser â

acheter ou à recevoir un terrain pour cimetière? — Non. ïl

est dans les intentions formelles du gouvernement que les

cimetières appartiennent aux communes. Un avis du con-

seil d'Etat du 27 septembre 1853, cité dans le Bulletin des

lois civiles ecclésiastiques, déclare que, si la propriété d'un

cimetière appartenait à une fabrique, cela pourrait donner

lieu à des résultats fâcheux qu'il est du devoir de l'auto-

rité de prévenir.
25. _ pour quelle raison? — La raison en est qu'un ci-

metière doit servir à la sépulture de tous les habitants

d'une commune sans distinction de culte, et qu'un maire

peut y faire enterrer sans et malgré le curé et la fabrique.
D'ailleurs, c'est une charge de moins pour celle-ci, et, dans
cette situation, elle n'a point à se préoccuper de l'entretien
du cimetière.

V. — Charges de la commune.

26. — A quoi la commune est-elle obligée par rapport
au cimetière ?Elle a, à son égard, des droits à exercer et des
devoirs à remplir.

27. — Quels sont les droits de la commune par rapport
au cimetière ? — Ces droits sont ceux que la commune a
sur sesautres propriétés affectées à un service public et
par suite hors du commerce. Eu égard à la nature spéciale
de cette propriété communale, ils consistent particulière-
ment dans la police et la surveillance de ce lieu, et surtout
dans le droit d'y faire des concessions de terrain aux per-
sonnes qui désirent y avoir une sépulture séparée. Nous
parlerons ultérieurement de ces concessions.

28. — Quels sont ses devoirs? — La commune doit four-
nir le cimetière ; si le cimetière est dans l'enceinte de la
ville ou du village, elle doit en établir un à 35 ou 40 mètres
en dehors, en observant ce que nous avons dit ci-dessus
au sujet de son emplacement; elle doit faire l'acquisition du
terrain nécessaire, faire fermer le nouveau cimetière à ses
frais; faire transporter la croix de l'ancien ou bien en four-
nir une autre ; l'agrandir si l'accroissement de la popula-tion l'exige; établir les divisions exigées par la différence
des cultes; faire toutes les séparations nécessaires. En un
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mot, il faul que la commune livre au culte catholique un
cimetière conforme à son rit.

29. — Les fabriques n'ont-elles pas quelques charges par
rapport au cimetière? — Elles sont chargées, d'après le pa-
ragraphe 4 de l'art. 37 du décret du 30 décembre 4809, de
veiller à l'entretien du cimetière.

30. — A quoi se home cet entretien? — Cet entretien se
borne à peu près à la clôture qui doit entourer le cimetière,
car, d'après la jurisprudence actuellement suivie, la clôture
entière doit être supportée par la commune. C'est ce qu'en-
seigne le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques qui cite plu-
sieurs décisions ministérielles à l'appui.

VI. —-Etablissement d'un nouveau cimetière.

31. — Quelles sont les formalités à remplir pour l'établis-
sement d'un nouveau cimetière? — Les communes ne peu-
vent ériger de nouveaux cimetières sans une autorisation
de l'administration et qu'après une information de com-
modo et incommoda. Elles doivent, en outre, se conformer
à ce qui a été dit ci-dessus pour le choix de l'emplacement
du nouveau cimetière et la distance de l'enceinte des habi-
tations.

32. — La fabrique doit-elle rester étrangère à l'érection
d'un nouveau cimetière? — La commune doit, d'après une
déclaration du 10 mars 1776 et l'art. 2 du décret du 7 ger-
minal an ix, inviter la fabrique àdonner son avis sur le pro-
jet d'érection

33. — Quelle forme doit avoir le cimetière? — La loi ne

statue rien sur la forme que doit avoir le cimetière. D'ail-

leurs, c'est le terrain sur lequel on l'établit qui la dé-

termine.
34.—Quelle doit être la grandeur du cimetière?— L'art- ('»

du décret du 23 prairial an xn dit eo substance que, pour
éviter le danger d'un renouvellement trop fréquent des fos-

ses, le cimetière doit être cinq fois plus grand que ne l'exige
le nombre présumé des morts dans le courant d'une année;

de manière que les fosses ne soient renouvelées que tous

les six ans. L'on comprend sans peine la sagessede ces 'dis-

positions.
33. _ Que prescrivent les règles canoniques <m cas de
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changement de cimetière? — Eu cas de changement de

cimetière, les règles canoniques prescrivent d'exhumer

les ossements avec décence et de les transporter au nou-

veau cimetière qui doit être béni par l'évêque ou son

délégué.

VII. — Cimetières supprimés-

36. _ Que statue le décret du 23 piainal an xn par rap-

port aux cimetières supprimés? — L'art. 8 de ce décret dit

qu'aussitôt que les nouveaux emplacements seront disposés

à recevoir les inhumations, les cimetières existants seront

fermés et resteront dans l'état où ils se trouveront sans que

l'on en puisse faire usage pendant cinq ans.

37. — Que deviennent lesdits cimetières après les cinq ans

exigés par l'art. 8 ci-dessus? — A partir de cette époque,
dit l'art. 9 du même décret, les terrains eu pourront être

affermés par les communes auxquelles ils appartiennent,
mais à condition qu'ils ne seront qu'ensemencés ou plantés
sans qu'il puisse y être fait aucune fouille ou fondation pour
des constructions de bâtiments, jusqu'à ce qu'il en soit au-

trement ordonné.
38. — Les fabriques ont-elles quelques droits sur les an-

ciens cimetières placés autour des églises et qui ont cesséde

servir aux inhumations? — Ces cimetières appartiennent en

général aux communes. Une fabrique ne pourrait être ad-

mise i en revendiquer la propriété qu'autant qu'elle justifie-
rait par titres qu'elle en est actuellement propriétaire.

La fabrique n'a plus même droit au produit spontané des
cimetières communaux, à partir de leur suppression.

39. — Que devient la croix centrale des cimetières sup-
primés? — La plantation d'une croix centrale dans le ci-
metière est un acte purement religieux, une cérémonie du
culte catholique. Il suit de là qu'un maire, lors de la ferme-
ture d'un cimetière, n'a pas le droit d'abattre la croix et de
la transporter dans le nouveau terrain destiné aux inhuma-
tions sans la participation du curé.

40. — A qui appartiennent les arbres, soit fruitiers, soit
dehaute futaie, qui setrouvent dans un cimetière supprimé?
— Us appaitiennent au propriétaire du terrain, c'est-à-dire
à la commune, qui peut les vendre à son profit. Ce droit de
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la commune existe toujours pour elle, alors même que la
fabrique aurait joui desdits arbres depuis la suppression;
une semblable jouissance n'est que de tolérance et ne peut
servir de base à la prescription à son profit.

41. — A qui doivent appartenir les tombes et objets de
piété trouvés dans les cimetières supprimés? — Ils appar-
tiennent aux familles qui les y avaient placés, mais si ces
familles ne les ont point repris cinq ans après la suppres-
sion du cimetière, ils tombent dans le domaine de l'admi-
nistration municipale.

42. — Que doit faire la commune de ces objets? —

L'usage est de les vendre au profit des hospices et des

pauvres.
43. — La commune peut-elle vendre tout ou partie du

terrain dudit cimetière, lorsque celui-ci borde un des côtés
de l'église? — La commune peut bien être autorisée à vendre
tout ou partie du terrain dudit cimetière, parce qu'aucune
loi ne le déclare inaliénable; mais elle est tenue de réserver
une portion de ce terrain pour l'établissement d'un chemin
de ronde devant et autour de l'église, conformément à l'avis
du conseil d'Etat du 20 décembre 1806. Le texte de cet avis
est rapporté dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques
et dans le Code des fabriques et de Vadministration pa-
roissiale

44. — Que faudrait-il faire si le conseil municipal oubliait
de se conformer à cette prescription? — Il y aurait lieu de
réclamer auprès du préfet, si le conseil municipal, dans
son projet de vente, semblait avoir oublié cette règle dont

l'application est toujours suivie, et à laquelle la circulair
du 16 mars 1852 donneencore une nouvelle force. Cette cir-
culaire est reproduite dans le Bulletin des lois civiles eccl.
et aussi dans le Code des fabriques.

VIII. — Divisions et superflu.

45. — Peut-on établir des divisions dans les cimetière*?
— Voici ce que dit à cet égard l'art. 15 du décret du 23 prai-
rial an xn : a Dans les communes où l'on professe plusieurs
cultes, chaque culte doit avoir un lieu d'inhumation parti-
culier, et, dans le cas où il n'y aurait qu'un seul cimetière,
on le partagera par des murs, haies ou fossés en autant de
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parties qu'il y a de cultes différents, avec une entrée parti-
culière pour chacune et en proportionnant cet espace au

nombre d'habitants de chaque culte. »
46. — Cette division est-elle raisonnable? — Oui. En

proscrivant la confusion des sépultures, l'Eglise (et notre lé-

gislation a, sur ce point, sanctionné les règles consacrées

par les canons) a eu pour but, non de faire un acte d'into-

lérance, mais de ne pas consacrer le système de l'indiffé-
rence des religions. D'ailleurs n'est-il pas rationnel de sé-

parer, même après la mort, les diverses sociétés religieuses
qui, pendant la vie, ont vécu isolées l'une de l'autre par rap-
port au culte et à la prière?

47. — La commune est-elle obligée de faire ces divisions?
— Oui, elle est obligée de les faire et à ses frais.

48. — Si elle s'y opposait, que faudrait-il faire? — La fa-
brique devrait insister auprès d'elle et, si elle s'y refusait
encore, avoir recours auprès de l'administration supérieure
pour faire prononcer d'office la séparation, sinon le cime-
tière pourrait être mis en état d'interdiction par l'autorité
ecclésiastique.

40. — S'il n'y avait dans la commune qu'un petit nombre
de dissidents, que faudrait-il faire? — Une lettre ministé-
rielle du 20 août 1838 dit qu'il n'y aurait pas nécessité d'é-
tablir pour eux un cimetière particulier ; qu'il suffirait d'une
place isolée qu'on séparerait par un mur, une haie ou un
fossé.

50. — La loi n'admet-elle pas d'autres divisions dans les
cimetières? — D'après une décision ministérielle rapportée
dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, l'art. 15 du
décret du 23 prairial n'admettrait d'autre subdivision dans
les cimetières que celle qu'exige la différence des cultes pro-
fesséspar la population d'une commune. Cependant, ajoute
cette décision, les administrations locales peuvent, il est
vrai, en tenant compte des habitudes du pays et de la dispo-
sition des esprits, consacrer un endroit spécial du cimetière
commun à l'enterrement des personnes étrangères au culte
catholique et des enfants morts sans baptême, attendu que
cette séparation n'a au fond rien d'injurieux ni de blessant
pour personne ; mais cette mesure ne saurait être étendue
a une autre classe de personnes, telle que les suicidés, les
duellistes, les morts civilement, etc. —Cette décision ne doit
être accueillie qu'avec une sage réserve.
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51. — Ne peut-oa pas s'appuyer sur une autre décision
pour légitimer la séparation des suicidés, etc.? — Oui, l'a-
vis du comité de l'intérieur du conseil d'État du 29 avril
1831, rapporté également dans le même recueil, dit eue l'ad-
ministration ne, doit pas s'opposer à ce que dans l'enceinte
réservée à chaque culte, on observe les règles qui peuvent
exiger quelque distinction pour les sépultures.

52. — Que faut-il en conclure? — Eu définitive, ce sont
les enceintes spéciales, établies à l'aide de murs, haies ou
fossés, et avec une entrée particulière, que l'administration
veut interdire; les divisions particulières affectées dans le
cimetière catholique à des sépultures différentes n'ont ja-
mais été prohibées et ne sauraient l'être. Donc, il doit y
avoir dans chaque cimetière catholique un lieu spécial pour
servir à l'inhumation des enfants morts sans baptême, et
des suicidés, duellistes, etc. (voir le chapitre XIV).

53. — A qui doivent être affectées les parties superflues
des cimetières? — Il résulte du décret du 23 prairial an xn

que les lieux consacrés aux inhumations ne peuvent être
utilisés que par des plantations d'ornement, en prenant les

précautions nécessaires pour ne pas gêner la circulation de

l'air, ou par des concessions particulières aux personnes qui
désirent posséder des sépultures séparées pour elles et leurs
familles (art. 3 et 10).

54. — Un maire pourrait-il affecter une portion superflue
d'un cimetière à une autre destination, retourner le sol,
l'ensemencer, etc.? — Non, bien que propriétaires des ci-

metières, les communes n'ont pas le droit d'en disposer
d'une manière absolue, tant qu'ils n'ont pas perdu leur ca-
ractère.

55. — Dans le cas où une commune commettait un pareil
abus, le curé devrait se plaindre au préfet par la voie de

l'évêché.

IX. — Servitudes.

56. — Les cimetières sont-ils exempts de la contribution

foncière? —Oui, ils en sont exemptés, comme affectés à

un service public, et à l'instar des édifices consacrés aux

cultes.
57, _ uu cimetière est-il passible de servitudes, de telle

BULLETIN </es lois civ. eccl., AVBIL 1807, T. XIX. 4.
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sorte que le propriétaire d'un bâtiment qui lui est contigu

puisse y exercer le droit de tour d'échelle? — Non. Les ci-

metières sont, comme les églises, hors du commerce, et nç

peuvent, par suite, comme elles, être grevés des diverses'

servitudes que la loi autorise de particulier à particulier. Le

droit de tour d'échelle ne saurait donc y être exercé par le

voisin, pour la réparation de son bâtiment. C'est un prin-

cipe que cette servitude n'a pas été mise par le Code civil

au nombre des servitudes légales. Le propriétaire du bâti-

ment devait, en le construisant, laisser autour l'espace né-

cebsaire pour pouvoir le reparer (Bulletin des lois civiles

eccl.).
58. — Pourrait-il y faire couler ses eaux pluviales et mé-

nagères ?— Il n'a point, par la même raison, le droit de les!

y déverser. Tout propriétaire est obligé d'établir ses toits et

le sol de sa maison de manière que les eaux pluviales et

les eaux ménagères ou autres s'écoulent sur son terrain ou

sur la voie publique. Il ne peut les faire déverser sur le

fonds de son voisin (art. 681 du Code civil).
59. — Le voisinage d'un cimetière crée-t-il des servitudes

aux propriétés environnantes? — Oui, cela résulte du dé-

cret du 7 mars 1808, ainsi conçu : « Art. 1er. Nul ne pourra
sans autorisation élever aucune habitation, ni creuser au-

cun puits; à moins de 100 mètres des nouveaux cimetières

transférés hors des communes, en vertu des lois et règle-
ments. » —Art. 11. Les bâtiments existants ne pourront
également être restaurés ni augmentés sans autorisation. Les

puits pourront, après visite contradictoire d'experts, être

combles, en vertu de l'ordonnance du préfet du départe-
ment, sur la demande de la police locale. »

60. — Cette prohibition concerne-t-elle tous les cimetiè-
res ? — Nous ne le pensons pas. Cette prohibition de con-
struire dans le voisinage des cimetières, à une distance
moindre de 100 mètres, ne concerne pas les cimetières qui,
contrairement aux prescriptions du décret, ont été conservés
dans l'intérieur des villes. Cette proposition a été consacrée
par un arrêt de la Cour de cassation du 17 août 1854.

61. — Dans le cas où le cimetière ne serait pas à la dis-
tance légale, les propriétaires pourraient attaquer la com-
mune. Voyez ce que nous avons dit au n. 12.

62. — Mais si l'agrandissement d'un cimetière qui est à la
distance voulue porte préjudice à un propriétaire, celui-ci
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pourrait-il attaquer? — Noii, cela ne constitue pas, dans le
sens de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an vin, un dommage
direct et matériel provenant des travaux d'agrandissement
dudit cimetière, et dont il y ait lieu par suite, en cas de ré-
clamation d'indemnité, de déférer l'appréciation au conseil
de préfecture.

63. — N'y a-t-il pas autour des cimetières une portion de
terrain invendable? — La loi n'établit pas autour des cime-
tières d'autres servitudes que celles que nous avons rappor-
tées ci-dessus.

6i. — D'où la conséquence qu'un propriétaire dont le

champ avoisine le cimetière de la paroisse et qui en vend
une partie à la fabrique ou à la commune, ou à d'autres

personnes, peut porter, par le mesurage de la portion ven-
due, à la clôture même du cimetière.

63. — Cependant les art. 671 et 672 du Code civil sont

applicables aux cimetières. — En effet, d'après ces deux
articles, on ne peut pldnier des arbres à haute tige
qu'à la distance de deux mètres, et d'autres arbres et
haits vives qu'à celle d'un demi-mètre de la ligne sépara-
tive des deux héritages. Si la distance n'est pas observée,
le voisin peut exiger qu'ils soient arrachés; il peut exiger
aussi que les branches qui avancent dans sa propriété soient

coupée=; il peut couper lui-même les racines qui avancent
sur son héritage.

66. — A qui appartient-il de revendiquer le bénéfice de
ces dispositions? — C'est au maire de la commune et non
au trésorier, le cimetière étant une propriété communale.

X. — Produit spontané.

67-71. — Qu'entend-on par produit spontané? — On est

généralement d'accord qu<s le pioduit spontané, attribué
aux fabriques par l'art. 36 du décret du 30 décembre 1809,
comprend néces=anernent lf s herbages qui croissent dans
les cimetières et tout ce qui y vient naturellement sans que
la main de l'homme l'ait planté ou semé.

72. — Cette expression ne comprend-elle pas aussi les
arbres qui croissent dans les cimetières? —Un avis du co-
mité de législation du conseil d'Etat, du 22 janvier I8U,

rapporté dans le Bulletin d(* luis civiles ecclésiastiques, vol.
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de 1849, page 240, ainsi que dans le tome 1er du Code des-

fabriques, distingue quatre espèces d'arbres : 1° ceux qui

t»Dt crû spontanément dans le cimetière; 2° ceux qui y ont

été plantés par la commune, conformément aux prescrip-

tions du décret précité du 23 prairial an su; 3° ceux qui ont

crû au milieu des haies servant de clôture; 4° enfin ceux qui

existaient sur le sol du cimetière à l'époque où il a été ac-

quis par la commune.

73. — Sur la première espèce d'arbres, le conseil décide

que les fabriques, d'après le décret du 30 décembre 1809,

en sont propriétaires et qu'elles ont droit à leurs fruits et

émondages. Toutefois, elles ne peuvent être admises à faire

valoir leurs droits sur les arbres qui auraient crû spontané-

ment, que s'il est établi qu'ils ont pris naissance postérieu-

rement audit décret du 30 décembre 1809, puisque le droit

n'existe pour elles qu'en vertu de ce décret. Quant aux au-

tres espèces d'arbres, le conseil décide qu'elles appartien-

nent à la commune.

74. — A quel titre les fabriques ont-elles droit au pro-

duit spontané des cimetières? — A titre d'indemnité pour

les frais d'entretien de la clôture.

75. — Les fabriques ont-elles droit au produit des con-

cessions de terrains? — Non'(avis du comité de l'intérieur

du conseil d Etat du 26 octobre 1825). — Ce produit appar-
tient à la commune propriétaire.

— Les fabriques n'ont

aussi aucun droit sur les croix, pierres sépulcrales ou autres

signes ou monuments placés par les familles dans les cime-

tières sur les tombes et fosses de leurs parents.
76. — (juaud cesse le droit des fabriques au produit

spontané? — Ce droit cesse lorsque le cimetière lui-même

cesse d'être affecté à l'inhumation des corps.
77. — Les fabriques ont-elles quelque droit au produit

spontané des cimetières protestants? — Non. Le décret du

30 décembre 1809 étant exclusivement applicable au culte

catholique, l'article U6 de ce décret n'a pour effet que de
leur assurer les produits spontanés des cimetières catholi-

ques. Cette solution a été consacrée par une décision minis-
térielle concertée entre le ministre des cultes et le ministre
de l'intérieur. Il est juste, en eileL, d'attribuer par analogie
aux consistoires piotestauts lus avantages conférés aux fa-

briques c itholiijues.
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XI. — Clef des cimetières.

78. — A qui, du maire ou du curé, appartient-il d'avoir
la clef du cimetière? C'est, en principe, au inaire à qui la loi
a confié la police et la surveillance des lieux d'inhumation ;
mais ici le droit du maire n'est pas exclusif, et nous pensons
que le curé et la fabrique doivent avoir aussi une clef du

cimetière. Telle est la pratique de la plupart des paroisses.

XII. — Fossoyeur el fosses.

79. —A qui appartient la nomination du fossoyeur?—Le
décret ayant confère à l'autorité municipale la police des

cimetières, et spécialement la surveillance du creusement
des fosses, de leur largeur et profondeur, on en a conclu

que c'était au maire à nommer le fossoyeur. Cet agent ne
fait donc plus partie des employés de l'église.

80.—Il s'ensuit que c'est la commune qui doit le salarier,
et que le curé n'est plus appelé à concourir à sa nomination
comme à sa révocation.

81. — Quelle doit être la profondeur des fosses? — Aux
termes de l'art. 4 du décret, chaque fosse ouverte et prépa-
rée pour une inhumation doit avoir de un mètre cinq déci-
mètres à deux mètres de profondeur sur huit décimètres de

largeur.
82.—Quelles doivent être les autres dimensions ? — D'a-

près l'article S du même décret, les fosses doivent être dis-
tantes les unes des autres de trois à quatre décimètres sur
les côtés, et de trois à cinq décimètres .i la tète et aux pieds.

83. — Que prescrit le décret sur le renouvellement des

fosses? — Elles ne doivent être renouvelées qu'après cinq
ans révolus (voir le n° 3i).

84. — Qui doit fournir les instruments nécessaires au

creusement des fosses? — C'est la commune. Cela ressort de

tout ce que nous avons dit jusqu'ici.

XIII. — Sépulture.

8.j. _ Eu quoi consiste la sépulture chrétienne ? — La sé-

pulture chrétienne ne consiste plus de nos jours que dans
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décedee, I1.UK-.l'accompagnement solennel qui se fait auci-

melieiv et dans les cérémonies religieuses qui sont d'usage

en ce cas.

8ti. — Chacun peut il se choisir le lieu de sa sépulture?—

Oui. - L'article H du déciet dit : «Toute personne pourra

« cire enteirée sur sa propriété, poinvu que ladite propriété

« toit hors et à la distance prescrite de l'enceinte des villes et

« bourgs. »

87. — Le maire ne pourrait-il pas s'y opposer? -La Cour

de cassation, par arrêt du U avril I838,a statué qu'un mane

pourrait, d'après l'art. 16 du décret sur les sépultures,"in-

terdire une inhumation particulière dans tout autre heu que

dan* le cimetière commun. La défense est obligatoire de

plein droit, tant qu'elle n'a pas été réformée par l'adminis-

tration supérieure.
88 — Celte permission peut-elle être généralisée? —

Non. Il n'y auraitpaslieu, par conséquent, d'autoriser, d'une

manière générale une communauté ieligieuse à inhumer

ses membres dans un caveau construit sur un terrain de-

pendant de son établissement. Cette interprétation du dé-

cret est conforme à la jurisprudence du conseil d Etat, telle

quelle a été fixée définitivement par un avis du 12 mai 1846,
cité dans le Bulletin des lois cioiles ecclésiastiques.

89.— L'inhumation est-elle défendue dans les édifices?
— Oui, par l'art. 1" du décret.

90.—Ne deroge-t-on jamais à cet article? — On y déroge
quelquefois en faveur de grands personnages et avec l'ap-
probation du gouvernement. Cette faveur a été accordée il

n'y a pas longtemps à M. le curé de Notre-Dame-des-Vic-
toires, l'abbé D ifriche-Desgenetles, par un décret de l'Em-
pereur du 26 avril 1860, rapporté dans le Bulletin des lois
civiles ecclésiastiques de cette même année. D'ailleurs l'ar-
ticle 13 du décret du 23 prairial an xu étend cette faveur
aux fondateurs et bienfaiteurs des hôpitaux.

91. — Un curé doit-il être autorisé à procéder à une in-
humation?—Oui, d'après l'art. 1" du décret du 4 thermidor
an xui, qui dit : « Il est défeudu à tous maires, adjoints et
« membres d'administrations municipales, de souffrir les
«transport, présentation, dépôt, inhumation des corps, ni
«l'ouveriiue des lieux de sépulture... à tous curés, desser-
« vants et porteurs d'aller lever aucun corps et de l'accompa-



— 91 —

«gner hors des églises..., qu'il ne leur apparaisse de l'auto-
« risation donnée par l'officier de l'état civil pour l'inhuma-
«tion, à peiDe d'être poursuivis comme contrevenants aux
« lois. » Ce décret est hase sur l'art. 77 du Code en il, por-
tant : « Aucune iuhumatiou ne sera faite sans une au'onsa-
«tion, sur papier libre et sans frais, de l'ofQcier de l'état
« civil. »

92. —Le permis de l'officier de l'état civil est-il absolu-
ment nécessaire ? — Il n'est pas seulement nécessaire en cas
d'inhumation précipitée, mais encore lorsqu'il s'est écoulé

plus de -wngt-quatre heures depuis le de^es.
93. — A qui incombe le soin de la demande du permis

d'inhumer? — C'est aux parents et non au curé ( arrêt du
27 janvier 183'2 ; Bulletin des luis ci' iles eccl).

94 — Que règle la loi sur les morts subites? — Dans les

cas de mort par asphyxie, apoplexie, léthargie ou autre

genre de mort subite quelconque, on ne devra pas enterrer
avant les quarante-huit heures, hors le cas de putréfaction,
a moins que la mort n'ait été préalablement constatée par
un médecin.

95. — Quelle conduite doit tenir le curé dans les cas de

mort violente ? — Lorsqu'il y aura des signes indicateurs de

mort violente, ou même de simples soupçons qui semble-

raient fondés, le curé ne procédera à l'inhumation qu'après
la visite du cadavre par un officier de police assisté d'un

médecin (Code civil, art. 81).
96. — Quelle peine prononce la loi contre ceux qui vio-

lent cet article? — Le cure qui procède à une inhumation

sans l'autorisation préalable de l'officier de l'état civil,, se

rend coupable d'une contravention de police, et est passible
d'une amende de uu franc à cinq francs, et, en cas de réci-

dive d'un emprisonnement qui ne peut excéder trois jours

(Code pénal, art. 471). Les autres peines portées contre la

contravention a 1'iuhumation ne regardent pas les curés.

97. — Le maire pourrait-il refuser le permis d'inhumer?
— Il résulte de tout ce que nous avons dit ci-dessus que,

quand une personne meurt dans les conditions ordinaires,
le maire ne peut pas, sans arbitiaire, refuser le permis d'in-

humer; mais qu'il le peut et qu'il le doit même, en cas de

mort violente, vraie ou fausse, de la personne, tant que la

formalité prescrite par l'art. 81 du Code civil n'aura pas été

remplie complètement.
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98. — Relativement aux enfants moi ts-nés, le décret du.

3 juillet 180(5dit : « Lorsque le cadavre d'un enfant, dont la

« naissance n'a pas été enregistrée, sera présenté à l'officier

«de l'état civil, cet officier n'expiimera pas qu'un tel en-

« fdnt e-ît décédé, mais seulement qu'il lui a été présenté

«sans vie; il recevra de plus la déclaration des témoins

« touchant les noms, prénoms, qualités et demeure des père
« et mère de l'enfant, et la désignation des an, jour et heure

« auxquels l'enfant est sorti du sein de sa mère. »

99. Quand le maire doit-il délivrer le permis? — L'officier

de l'état civil doit s'assurer par lui-même de la mort et de

l'heure à laquelle la personne est morte, et ne pas s'en tenir

à la déclaration des parents ; il doit ensuite au plus tôt dé-

livrera permis. Si toutefois il jugeait à propos, pour cer-

taines rai-ons et circonstances, d'attendre les vingt-quatre
heures, on ne voit pas comment il sera possible d'attaquer
sa conduite.

100. — A qui doit être déféré l'abus d'autorité en matière
d'inhumation de la part d'un prêtre? — Au conseil d'Etat,
avant tonte action du ministère public (art. 6 de la loi du
18 germinal an x, art. 358 du Code pénal).

XIV. — Refus de sépulture.

101. — En quoi consiste le refus de sépulture religieuse ?
— Il consiste dans le refus d'un prêtre de lever le corps, de
le présenter à l'église et de l'accompagner au cimetière en
faisant les prières et cérémonies prescrites.

102. — Un prêtre peut il refuser la sépulture? — Oui, et
il n'y a point de pénalité contre celui qui la refuserait ; on
peut toutefois former un appel comme d'abus contre tout
refus qui serait arbitraire. C'est l'Empereur qui prononce
en conseil d'Etat, si le refus a été ou non abusif.

103 — A qui faut-il refuser la sépulture? — Un
curé ne peut accorder la sépulture chrétienne aux infidèles,
aux sectaires, aux excommunies et interdits dénoncés, aux
suicidés et duellistes qui meurent sur-le-champ sans avoir
manifesté de repentir, aux apostats qui refusent les sacre-
ments in extremis, et enfin aux impénitents morts dans un
péché public ; les uns, en effet, n'ont jamais été, et les au-
tres ont cessé d'être catholiques.
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104. — Le maire peut-il s'opposer à ce refus? — L'art. 19
du décret lui donnait le pouvoir de commettre un autre mi-
nistre pour procéder à l'inhumation, mais cette disposition
n'a jamais été praticable, ainsi que nous l'avons dit sur cet
article, supra n° 5.

105. — Quelle doit donc être la conduite des maires en

pareille occurrence? — M. le préfet de Seine-et-Oise, dans
une circulaire approuvée par le ministre des cultes, dit :
« Lorsque MM. les curés, en vertu des règles canoniques,,
« ont prononcé contre une personne décédée le refus de se-
« pulture chrétienne, le devoir de MM. les maires est de faire
« conduire directement le corps au cimetière, de n'exiger
« des ministres du culte ni de faire exécuter à leur place au-
« cune cérémonie religieuse, aucune sonnerie de cloches, et
« de prendre sous leur responsabilité les mesures néres-
« saires pour que l'ordre public ne soit pas troublé et que la
« liberté de la religion et du culte n'éprouve aucune at-
« teinte. » C'est la jurisprudence de l'administration.

!06. —M. le préfet de Seine-et-Oise rappelle encore aux
maires cette doctrine qu'il est utile de consigner, parce
qu'elle consacre les véritables principes : « Si l'autorité ci-
vile voulait encore mettre cet aiticle en prat'que, elle em-

piéterait arbitrairement sur l'autorité ecclésiastique, dépouil-
lerait le prêtre de la liberté d'action dont il doit jouir dans
l'exprcice de ses fonctions spirituelles, et opprimerai! la reli-

gion au lieu de la soutenir. On retrouve le même arbitraire,
si l'on considère cette situation sous le rapport seul de l'in-
dividu décédé. Ainsi, quand un homme a vécu toute sa vie
hors des lois de l'Eglise ; lorsque, dans ses divers actes, il

n'a voulu se soumettre à aucune des épreuves, à aucun des

sacrements que le culte catholique comporte, lorsque enfin,
dans ses derniers moments, il refuse même d'exprimer les

regrets et le repentir que l'Eglise demande pour lui rouvrir

son sem, il y a de l'inconséquence autant que de l'intolé-

rance à demander de gré ou de force au prêtre les prières et

la sépulture chrétienne. A la violence qu'on fait à la con-

science du prêtre, on ajoute la violence à la conscience du

défunt. »

107. — Où le maire doit-il faire inhumer celui auquel le

prêtre a refusé la sépulture chrétienne? —Voyez ce que
nousavo is dit ci-dessus aux numéros 51 et 52.

108.—Peut-on établir une distinction de places au cime-



_ 94 _

tiére' — La loi ne statue rien là;dessus ; d'ailleurs le cime-

tière est le champ de la parfaite égalité; mais rien ne s'op-

pose à ce que l'usage établisse des places distinguées. C'est

ainsi que l'on place les prêtres autour de'la croix centrale,
ainsi que les enfants morts avant l'âge de raison.

109. — Au surplus, pour terminer nos observations sur

les refus de sépulture, nous dirons que l'on doit toujours

agir avec une grande prudence en cette matière, afin de ne

porter aucun préjudice à la religion et de ne pas se créer des

peines et des embarras pour l'avenir dans l'exercice de son
ministère.

XV. — Levéedes cotfpSet transport.

HO. — En quoi consiste la mission du curé par rapport
aux inhumations? — Le duré doit se présenter à laJmaison
delà personne décédée pour lever son corps, le présenter à

l'église en passant par la voie ordinaire, ou par celle qu'au-
rait désignée le défunt et le conduire au cimetière.

1H. — Le transport des corps est-il soumis â ^règle-
ment?— Oui. Le mode le plus convenable pour lé'trans-
port des corps doit être réglé, suivant les localités^ par les
maires,'soûs l'approbation des préfets, d'aprëè

1
l'art.* 21 du

"décret du 23 prairial an xli. !

^12. — Où peut-on faire irihumer les eorpâ?'-*- Le droit
commun, en France, est'qu'un'défunt doit être1inhumé
dans le cimetière de la paroisse Sur laquelle il'est mort. Ce-
pendant, comme nous l'avons dit chap. iifr, chacun peut
choisir'le lieu de sa sépulture," à certaines éotïditions, dans
SSLparoisse, dans une autre commune, même dans un autre
département. ( -'•"^-"^e

•• < *-"i-j '-- ,!<

^Îl3.' -"'Quelles"sont lès formalités que doit -fémpJîr dn
nmaîre quknd ïl s'agit de"tf anspfofter*un'corps' da'tfs titre autre
^çomqaune,'6u ml autre dè'p'alHèhientî-J'L'insti'uètion-nli-

aistèrjelîè^'du
26 thermidor ari'xu porte': «L'exercice uV'ce

droit'naturel, ^uf'd'oii'èlre'prëcédé' dés opérations néces-

saire^ p^ourempêcher la putréfaction de ces corps, rédatâe
,dé£ jnesures adnYinrslratlyes' çoritrël'&bus qu'on pourrait eu
Lfaire eh )ès soustrayant"; par ce'nloyèn, à là sûrVëillàficè de
l'autçriléjpublique. Lofs^elatiéclarâtibti'dû décès à"l'offi-
cier publie de la commune où' il'a eu! lieu, c% dMt dobe
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faire mention dans l'acte des intentions soit du décédé, soit
de ses parents ou amis. L'officier public doit, énoûtre, dres-
ser procès-verbal de l'état du corps au moment où on t'en-
lève ou à l'instant où on l'enferme dans la bière. II délivre
ensuite un passeport motivé au conducteur du corps, et il
adressedirectement, au maire du lieu où il doit être déposé,
et aux frais des parents ou amis du défunt, une expédition
de l'acte du décès et du procès-veibal de l'état du corps,
afin que le maire de cette dernière commune veille à l'exé-
cution du décret.

114. — Un maire pourrait-il refuser un pareil transport?
— Il ne pourrait le faire que dans l'intérêt de la salubrité

publique (Cour de cassation, 12 juillet 1839).
115. — Quelles formalités doit remplir le curé de la pa-

roisse où le décès a eu lieu? — Il doit aller lever le corps,
le conduire à l'église paroissiale et l'accompagner par la

/voie qu'il a désignée, jusque dans l'église paroissiale où^doit
se faire l'inhumation, le déposer au lieu de Ja présepta-
tion et, après qu'il a attesté à son Confrère que le défunt est
décédé en la communion de 1Église, il dit le Libéra et lé De

profundis et se relire avec son clergé (arrêt du parlement de

.jtouen du 26,juin 1654, art. 6 de l'ordonnance,du mois d'a-
vril 1746). /

' '
, ",

'
,

,i H6. — Que doit-il faire, s'il rie .peut l'accompagner? —

Il doit, après avoir fait la levée du corps et les .cérémonies
,d'usage, attester par écrit que le défunt est décédé dans la

communion de l'Eglise, et que sesrestes ont été présentés à

sa paroisse,, déclaration sans laquelle le cq,ré, où doit avoir

nlieu l'inhumation,, pe peut procéder à la cérémonie reli-

gieuse. Le curé peut toutefois dispenser de cet|e^présenta-
tion.,., _, _,w , . _ ,,

117. —Quelles formalités doit remplir le curé defla'pa-
^ro^ssç.que le-jpoûvpi traverse, 2 — i II,,faut auparavant nptér
•que le transport, ,des,,corps,,peut .avoir lieude,rdeux mauiè-

,res,;, ou, sole#,nfHÊmeqt„oiu d'une tanière smiple avecun

,,passeport civrl iejt sans aucune, céré^pni^refigjeuse.
Dans le

premier.cas,, lescuré de, chaque, paroisse .traversée doit rie-

jCessairetpenj. intervenir, dans la circonscription de
sa^pâ-

,roisse, ,oùseui,U.a juridiction pour tout'pe qui tieni'kux

,cérémonie^ religieuses; il doit, dans ce cas, aller en habitude
chcçnr à la, rentré, du convoi,, faire les prières delà .levée

ïdu corps, presser,le défunt JO'éghse, s'^t est possible, et
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l'accompagner ensuite jusqu'à la limite de sa paroisse. Dans

le second cas, le curé n'a à remplir aucune fonction, ni à

autoriser aucune sonnerie.

118. — Quelles formalités doit remplir le curé du lieu où

doit se faire l'inhumation? — Il ne doit d'abord prendre

aucun engagement pour la cérémonie religieuse qu'il n'ait

l'assurance que le corps du défunt sera présenté à sa pa-

roisse (il pourrait y avoir fraude dans ce transport). Ensuite

les formalités prescrites par le rituel étant remplies, le curé

procède à la cérémonie religieuse comme d'usage.

TORISPRUDENCE.

POMPES FUNÈBRES. — TILIES. — TARIFS.— FOURNITURES

POUR LE SERVICE DES MORTS, HORS DES ÉGIISES. — DROITS RES-

PECTIFS DES FARRJQUES ET DES CONSEILS MUNICIPAUX.

Les fabriques jouissent du droit exclusif de fournir les voi-

lures, tentures, ornements,et défaire généralement toutes

les fournitures quelconques nécessaires pour les enterre-

ments, la décence et la pomjie d"s funérailles, tant à l'ex-

térieur qu'à rintérieur des églises, et elles peuvent exercer
ce droit par elles-mêmes ou le donner à ferme.

Dan', les villes où il existe plusieurs paroisse1:, les une? peu-
vent faire par elles-mêmes les fournitures des pompes fu-
nèbres, elles autres peuvent en affermer le streice.

Mais celles de ces fab\ iques qui ne font pas elles-mêmes les-
dites fournitures sont obligées d'affermer leur droit à an
seul et même régisseur ou entrepreneur.

Lorsqu'il y a division en cepoint entre les diverses fabriques
paroissiales d'une ville, la majorité de celles qui font elles-
mêmes ces fournitures n'est pas fondée à demander au
préfet de contraindre celles qui ont affermé leur droit de
revenir au mode adopté par elles et à faire elles-mêmes les-
dites fournitures, à l'iffel de ne former qu'une seule et
même entreprise; l'obligation de se réunir et de ne former
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qu'un" seule et même entreprise, en conformité de l'arti-
cle S du décret du 23 prairial an xn, n'existant que pour
celles de ce* fabriques qui ne font pas eUes mêmes les four-
nil ires précitées.

C'est aux f ibriques qu'il appartient de dresier les tarifs des

fournitures à faire dans l'intérieur des églises, sauf à les

communiquer aux conseils municipaux pour avoir leur
avis.

Mais elles n'ont point le droit de dresser ceux relatifs aux

fournitures nécessitées par le transport des corps hors de

l'éylise et par la pompe funèbre donnée à ce transport. Le
droit de proposer ces tarifs est dévolu a<ix conseils munici-

paux qui doivent toutefois les communiquer aux fabriques
pour avoir leur avis.

La matière des pompes funèbres, encore peu élucidée jus-
qu'à ce jour, donnesouveutlieu à des difficultés de plus d'un

genre. On peut voir dans la table générale du Bulletin des
lois civile, ecclésiastiques le sommaire d'un certain nombre
de questions déji résolues par la jurisprudence. Les solu-
tions que nous venons de transcrire en tête de cet article
son' très-importantes à recueillir, et nous les recomman-
dons à toute l'attention de nos lenteurs. Elle» viennent d'ê-
tre consacrées par un décret rendu en conseil d'Etat, au
conte itieux, le 10 avril, et dont voici le texte :

AFf-AIR" DES FABRIQUES DE LA VItLE DE TOULODsE.

NAroLÉo\, etc. ; — Sur le rapport de la section du conten-
tieux ;— vu la requête présentée pour : 1° la fabrique de la

paroi se de Saint-Etienne; 2° la fabrique de la paroisse de

Saiut-Nicolas; 3° la fabrique de la paroisse de la Dalbade;
4" la f ibrique de la paioisse de S nnt-JVrôme ; 5° la fabiique
de la paro sse du Taur; 6° la f.ib îque de la paroisse de

Saint-Piene; 7° la fabrique de la paroisse de Saint-Aubin;
8° la fabrique de la paroisse de Samt-Fiauçois-de Paule,
et 9° la fabrique de la paroisse de Saint-François-Xavier,
toutes lesdites fabiiques^edeTna^jbs-es de la \ille de Tou-

louse agissant poursyftg^$<^i{5ïhces
de leurs trésoriers,

en exercice, à ce dûment auto#sés4->, 4
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Ladite requête, enregistrée au secrétariat de la section du

contentieux de notre conseil d'Etat, le 6 février 1866, et

tendant à ce qu'il nous plaise annuler, pour excès de pou-
voirs : 1° un arrêté, en date du 3 février 1865, par lequel le

préfet du déparlement de la Haute-Garonne a approuvé le

taiif des fournitures à fan e pour le service des pompes fu-

nèbres hors des églises, qui avait été proposé par le conseil

municipal de la ville de Toulouse; —2° la décision, eirdate

du 10 mai 1863, par laquelle notre ministre de l'intérieur a

confirmé l'an été précité; — attendu, d'une part, que ledit

arrêté et ladite décision auraient approuvé le tarif proposé
par le conseil municipal, sans que les fabriques intéressées

aient été appelées à donner leur avis, alors qu'en vertu des

dispositions des décrets du 23 prairial au xu et du 18 mai

1806, il aurait appartenu auxdites fabriques de dresser ce

tarif, sauf à le communiquer au conseil municipal, pour
avoir son avis, et que, tout au moins, un concert préalable
entre le conseil municipal et les fabriques aurait dû avoir

lieu, par application des art. 7 et 10 du décret 'u 18 mai
1806 ; — attendu, d'autre part, que les fabriqr. s requé-
rantes, ayant usé du dioit qu'elles tenaient des décrets de
l'an xu et de 1806,de faire elles-mêmes les fourntures com-

prises dans le tarif précité, et la législation sur la matière

disposant que, dans les grandes villes, toutes les fabriques
doivent se réunir pour ne former qu'une seule entreprise,
ce serait à torique, par la décision attaquée, notre ministre
de l'intérieur, en approuvant ledit tarif, aurait refusé de
contraindre les fabi iques des trois paroisses de Saint-Sernin,
de la Daurade et de Saint-Exupère, à se conformer a la dé-
cision prise parla majorité des fabriques de la ville de Tou-
louse, et à faire également par elles-mêmes les fournitures
des pompes funèbres; •— vu l'arrêté, en date du 3 février
1865, par lequel le préfet de la Haute-Garonne approuve le
tarif proposé par le conseil municipal de Toulouse pour le
Service extérieur des pompes funèbres, ledit arrêté consta-
tant que ce tarif a été préalablement soumisaux délibérations
des fabriques des diverses paroisses de' Toulouse qui ont
donné leur avis , — vu la décision cil date du 10 mai 1865,

'par laquelle notre ministre de l'intérieur rejetle le recours
qui lui'aVait été adressé par les fabriques requérantes,'à
l'effet d'obtenir: lM'anWMiôrr<d«él'arrêté du 3févrierl865,
et 2° que' les fabrnjues'dcs paleisses-de Saint-Sernin^ de la
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Daurade et de Saint-Exupère soient tenues d'adopter le
mode d'exploitation du service extérieur des pompes funè-
bres qui avait été déterminé par la majorité des f.ibi iques
de Toulouse, ladite décision invitant toutefois le préfet à
limiter à une année la durée de l'approbation du tarif établi

pour 'e service extérieur des pompes funèbres ; — vu en-
semble l'arrêté en date du 16 mai 1865, par lequel le préfet
de la Haute Garonne limite à une année, à paitir dudit |our,
l'approbation qui avait été donnée à ce tarif par l'arrêté du
3 février 1865; — vu les observations de notre ministre de

l'intérieur, en réponse à la communication qui lui a été
donnée de la requête ci-dessus visée, lesdites observations,
enregistrées comme ci-dessus le 11 juillet 1865, et tendant
au rejet de cette requête; — attendu, d'une part, que
toutes les formalités exigées par la loi ont été remplies,
préalablement a l'autonsation donnée par le préfet au
tarif proposé par le conseil municipal; — que, notamment,
les fabriques intéressées ont été appelées a donner et ont
donné leur avis sur ce tarif; — attendu, d'autre part, que si
les fabriques ont le droit de faire par elles-mêmes les four-
nitures du service extérieur des pompes funèbres, elles

peuvent aussi affermer ce droit et qu'aucune disposition de
loi ou de règlement ne les oblige, contrairement a leur vo-

lonté, à faire elles-mêmes ces fournitures, mais que l'obli-

gation de se réunir pour ne former qu'une seule entreprise
n'est imposée qu'a celles des fabiiques qui, dans la même

ville, n'usent pas du droit qu'elles ont de faire les fourni-
tures précitées et afferment le service de ces fournitures,
soit a un régisseur, soit a un entrepreneur; — vu le mé-
moiie eu réplique, enregistre comme ci-dessus le 6 no-
vembre J866, par lequel les fabriques requérantes déclarent

persister dans leurs conclusions; — vu la délibération en
date du 31 août 1863, par laquelle le conseil municipal de

Toulouse, sous la réserve du droit des fabriques, et dans le
cae où elles ne voudraient pas se charger de l'entreprise des

fournitures à faire pour le service extérieur des pompes fu-

nèbres, autorise le maire à se concerter avec lesdites fabri-

ques pour concéder, de gré u gré, l'entreprise de ce service,,
conformément aux tarrfs qui avaient été soumis au conseil

municipal; — vu la délibération en date du ty juin 1864,

par laquelle le conseil municipal,de Toulouse déclare re-

noncer au marché de gréi.gre .mentionné dans la délibéra-
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tion ci-dessus visée; mais persiste à proposer les tarifs déjà

adoptés par lui dans cette délibération; — vu les délibéra-

tions prises, le 26 novembre 1".65, par les fabriques des

paroisses de Saint Nicolas, du Taur et de Saint Vincent-de-

Paule; le 27 novembre 1C63, par la fabrique de la paroisse

de Saint-Etienne; le i" décemhre 186 \ par la fabrique delà

paroisse de Saint-Piene; le 3 décembre 1K63, par les fabri-

ques des paroi ses de Saint-Aubin, de Saint-François-Xavier

et de Samt-J^rôme; et le 15 décembre 1863, par la fabrique

de la paroisse de la Dalbade, lesdites délibérations autorisant

les trésoriers de ces fabriques à se pourvoir contre l'arrêté

préfectoral du 3 février 1863 et contre la décision mi-

nistérielle confirmative de cet arrêté; — vu les autres pièces

produites et jointes au dossier; — vu le décret du 23 prairial
an xu et celui du 18 mai 1806; —vu le décret du 25 mars

1852, tableau An 0
46; — ouï M. Perret, maître des requêtes,

en son rajiport; — ouï Me Morin, avocat des fabriques de

Saint-Etienne et autres églises de Toulouse, en ses observa-

tions ; — oui M. de Belbeuf, maître des requêtes, commis-

saire du gouvernement, eu ses conclusions,
Consideiant que, en vertu des articles 22 du décret du

23 prairial an xu, et 10, 11 et 12 du décret du 18 mai 1806,
les fabriques jouissent du droit exclusif de fournir les voi-

tures, tentures, ornements et de faire généralement tou-
tes les fournitures quelconques nécessaires pour les enter-
rements et pour la décence et la pompe des funérailles, tant
à l'extérieur qu'a l'intérieur des églises, qu'elles peuvent
exercer ce droit parelles-mêmes; qu'elles peuvent également
l'affermer; mais que, dans les vill s où il existe plusieurs pa-
roisses, toutes les fabriques, qui ne font pas elles-mêmes les
fournitures précitées et les font faire en régie intéressée ou

par entreprise, doivent affirmer leur droit à un seul régisseur
ou entrepreneur;

Qu'enfin, s'il appartient aux fabiiquesde dresser les tarifs
des fournitures a faire dans l'intérieur des édises, sauf à

communiquer ces tarifs aux conseils mumepaux pour avoir
leur avis, les tarifs des fournitures nécessitées par le trans-

port des corps hors de l'église et par la pompe funèbre don-
née à ce tiansport, doivent ètie proposés pour les conseils
municipaux, communiqués ensuite aux fabriques intéres-
sées pour avoir leur avis, et approuvés par le préfet par ap-
plication du décret, ci-dessus visé, du 25 mars 1852;
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Considérant, dans l'espèce, qu'il résulte de l'instruction
que le tarif qui a été approuvé par l'arrêté, ci-dessus visé,
du 3 février d865, n'est relatif qu'aux fournitures à faire
pour le transport des corps hors des églises et par la pompe
funèbre de ce transport, et que, préalablement à l'approba-
tion donnée par le préfet, il a été soumis aux fabriques des
diverses paroisses delà ville de Toulouse, qui ont émis leur
avis.

Que, d'autre part, si les fabriques requérantes avaient le
droit de faire elles-mêmes les fournitures dont il s'agit, les
fabriques des trois autres paroisses avaient également le
droit d'affermer le service de ces fournitures, pourvu que,
comme dans l'espèce, le service fût affermé à un seul et
même entrepreneur, et qu'aucune disposition de loi ou de
règlement n'obligeait les fabriques de ces trois paroisses à se
conformer à ce qui avait été décidé par le plus grand nom-
bre des fabriques de la ville, et, par suite, à faire elles-
mêmes les fournitures ci-dessus énoncées;

Que, dans ces circonstances, les fabriques requérantes ne
sont pas fondées à prétendre que le préfet, en approuvant,
par l'arrêté attaqué, le tarif qui avait été proposé par le con-
seil municipal, et notre ministre de l'intérieur, en confirmant
cet arrêté et en refusant d'obliger les fabriques des trois au-
tres paroisses de Toulouse à faire elles-mêmes les fourni-
tures comprises dans te tarif précité, ont excédé les pouvoirs
qu'ils tenaient des décrets ci-dessus visés, du 23 prairial an
su et du 48 mai 1806 ;

Notre conseil d'E'at au contentieux entendu, avons décrété
et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. La requête des fabriques des paroisses de Saint-

Etienne, de Saint-Nicolas, de la Dalhade, de Saint Jérôme,
du Taur, de Saint Pierre, de Saint Aubin, de Samt-Fran-

çois de-Paule et de Saiut-Frauçois-Xavier, est rejetée.
Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire dJEtat

au département de la justice et des cultes, et notre ministre
secrétaire d'Etat au département de l'intérieur, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret.

Décret rendu en conseil d'Eial au contentieux, le 10 avril
1867 (séancedu 15 mars),
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ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des margutlheis fendant le mois de mai.

Nous n'avons à rappeler pour ce mois ci que la réunion mensuelle du

bureau des marguiliers conformément à l'art. 22 du décret du .10 dé-

cembre 1809 Pour ce qui concerne les divers points d'administration, sur

lesque's l'attention des fabriciens peut être appelée dans cette réunion,

nous prions nos lecteurs de vouloir bien se reporter à nos .observations

précédentes, et notamment à celles qui sont conteiues dans notre volume

4e 1854, p. 108. Parmi ces ppints, il en est un qui se réfère à ladite

des bâtiments paroissiaux et à l'exécution de,s réparations dont ils peuvent

avoir besoin. Nous engageons MM. les marguill ers à se conformer exacte-

ment aux prescriptions de la loi à cet égard (V. nos observations soûl

les art. 41 et suivants du décret précité du 30 décembre 1809, vol. 1853,

p. 322.)
Nous r.ippellerons aussi que si le conseil nVait point satisfait,

dans sa séance de Quasimodo, à toutes les obligations qui lui sont imposées

pour cette séance, il y aurait lieu de demander immédiatement à l'étêque
diocésain l'autorisation de se réunir pour procéder à ce qui n'aurait pas
été fait

FABRIQUES. Conseil. — Réunion. — Maire protestant, -r- Adjoint

catholique. — Conseiller municipal. — Délégation. —- On sait que, d'après
l'art. 4 du décret du 30 décembre 1809, le maire est membre de droit du

conseil de fabrique, et qu'il peut se faire remplacer aux réuuions par son

adjoint, ou par l'un de ses adjoints, s'il en a plusieurs ; que, s'il m'est pas
catholique,-il doit se substituer un adjoint qui le soit, ou, à défaut, un
membre du conseil municipal, catholique. Cette dernière d «position
a fait naître la question de savoir si un maire protestant peut, pour des
raisons graves et sur la demande du curé, laisser de côté son adjoint ca-

tholique et déléguer pour le remplaper un membre du .conseil, municipal
catholique. .,

Nous ne pensons paî que, selon \e, droit'rigoureux,,, cette substitution
puisse se fairei d'une manière légale, contrairement à la.volonté de
l'adjoint, Ji'a (joint catholique d'un inaire prptestaut, noft empêché,, est,
en effet, le seul qui so t le représentant légal d^.laoQjnnlUHe dans de ccrn-
seil de fabrique. C'est soh.drjoit et il n'appsirtient pas au maire da l'en

cpriver-, en déléguant à torti3r«t-place un membre du conseil -municipal ea-
iholique qui neipeut légalement ç\r%,appelé que par suite,de son .incapacité
on deison empêchement. Quand doue l'adjoint.«,itholique entend user de
la prérogative attachée à sa fonction et à «a qualité, il ne parait pas pos-
sibiea». maire de lïécarter,, parce qu«, de droit, il se rendra aux réunions
du conseil de fabrique et que sa présence ôterai. tout caraetère de. légalités
l'assistance du conseiller municipal désigné par le maire. Mais s'il est indif-
férent, ou hostile aux choses^ de l'église, noua ne verrions pas un grand
nconvément a ce que le maire prît sur lui de l'éliminer et de déléguer à sa
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place un membre du conseil municipal. La présence ou l'absence du maire
n'est pas nécessaire pour la validité des délib 'rations du conseil de fabrique.
•A- prus-^fofte raison, en doit-il être de~même de son représentatif appelé
plus ou moins régulièrement dans le sein du conseil de fabrique.

Dans tons les cas, si le curé et le conseil de fabrique avaient de graves
raisoDs pour demander atmnftire ISébigoenei.t de 1 adjoint de la réunion
du conseil de fabrique, et si l'on craignait quelque réclamation de sa part,
il y aurait lieu par le maire pour donner quelque caractère de légalité à la
mesure dont il s'agit, de prendre un arrêté à l'effet de constater la néces-
sité de la substitution, c'est-à-dire d'appeler b conseiller municipal au lieu
et plice de l'adjoint

À\\ surplus 1, si un maire croyait pouvoir agit-ainsi, il ne serait nullement

astreint, pour remplacer l'adjoint empêohé ou supposé tel, à désigner le

premier conseiller municipal darts l'ordre du tableau L'art. 4 du décret du
°30 décembre loi laisse à cet égard toute latitude, en se bornant à dire qu'à
défaut de l'adjoint, il se substituera un membre du conseil municipal ca-

'thblique. Le but du législateur, en
1

pareil cas, est donc rempli, quand la

'commune est représentée par un membre catholique quelconque de 9es re-

présentants légaux.

CIMETIÈRES. — Fosses, Culture, — Il y a des paroisses où les familles

font cultiver les fosses de leurs parents défunts, les entourant de petit buis

et y plantant des fleurs ou de petits arbustes Ces familles sont-elles dans

leur droit? ou bien les maires sont-ils fondés à s'opposer à cette pratique
de respect pour les morts, comme contraire à la loi, et à faire arracher ces

objets?
Il y a dans le décret du 23 prairial an xli sur les sépultures {Bulletin

des lois civiles eccl., vol. de 18K1; Code des fabriques,lim*. 1er, p. Xl.ixlune

dispositron qui nous paraît consacrer pour les particuliers le droïti d*orner

de fleurs ou de petits arbustes la fosse de leurî parants ou amis. C'est celle

contenue en l'art. 12, ainsi conçu : u- Il n'est point dérogé, pw les deux
« articles précédents, aux droits qu'a chaque particulier, sans besoin d'au-
i* torisation, de faire placer sur la fosse de son parent ou de son ami une

'« pierre sépulcrale ou autre signe indicatif de sépulture, ainsi qu'il â.4té
" pratiqué jusqu'à présent. » S'il est permis de placer sur la fosse de son

"parent 'ou de son ami une pierre sépulcrale de la dimension de cette fosse,
à plus forte raison est-il permis d'y planter ou semer quelques fleur» et de

l'entourer de buis. Cela n'est pas douteux, puisque la loi autorise le pla-
cement de tout signe indicatif de sépulture. Les famill s nous gemWent

donc avoir à-cet-égard toute latitude, au -moins au point de vue du droit,
'bons'la réserve, bien entendu; de la faculté 'Cfuïa l'autorité" municipale de

.faire disparaître ces- pierres; fleurs"; buis ou autres signes de sépulture,

cinq ans après l'inhumation. ' ' ' ' " ' ' '

- D'après cela, et dans ces condit ons,"nouB n'hésitons pas à dite que le

maSre n'«est pas-fondé à s'opposer au^plaCetrfent- des signes où rarnsments

'j-dôntil vierH? d'être 'par'é Quirid donc un «aire se permet «de leo faire» arbi-

trairement, il viole purement et simplement le^droit des familles-,' ibviole

l'art. 12 du décret précité; il commet un abus de pouvoir, et, par isuîte,

l'aïrêté qu'il s pris à ce sujet doW être déféfé'au préfet qui en prononcera,
sans aucun doute, l'annulation. <->' - n .' , i > ->i , , v
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VICAIRES. — Tvailim'nt. — Commune. —Supplément piue pa< to/ibn-

jue. Le traitement des vicaires dans les paroisses rurale» donne son-

vent liea a des difficultés. Il y a des communes qui n'allouent que 250 fr.

C'est assuré lient bien peu, et il est évident que cette situation appelle de-

puis longtemps une amélioration qui ne vient point. Ce n'est pas tout. A

peine, une fabrique, prenant cette situation en considération, manifeste-t-elle

l'intention de l'améliorer, que les communes manifestent de leur côté de la

tendance à supprimer de leur budget ou à diminuer encore la minime allo-

cation qu'elles leurpùent. Ainsi,la communedeN .. ne paie auvicaireparois-

sialqu'unesommede250 fr .uilieud' inesommede 300 fr qui est le minimum

fixé par le décret du 30 décembre 1^09 Dans cette localité, les hameaux qui
forment 11 paroisse sont Irès-éloignés les nus des autres et le service des malades

est réellement très-fatigant. Ceservice est presque impossible sans le secours
d'un cheval. La fabrique compienant cette nécessité est dans l'intention

d'allouer au vicaire un supplément annuel de 50 francs. On demande si
elle le peut, sans autoriser la commune à diminuer son allocation d'au-

taut. Nous le croyons. Du moment qu'il s'agit d'uue dépense nécessaire,
sans laquelle une partie importante du service pnro ssial peut être en souf-

france, nous n'hésitons* pas a conseiller à la fibrique d allouer le supplé-
ment proiete Cependant comme il n'est pas légalement dû de che\al au
vicaire, nous croyons qu'elle fera bien de ne point inscrire ce supplé-
ment dans son budget pour l'objet même auque' il s'appliquera mais de
1 y faire figurer sous celui de supplém nt de traitement pour service ex-
traordinaire.

FABRIQUES. -—
Compt s. — D^pot a la maine.— Obligation du tiésnrier.

— Aux ternies de l'art. 89 du décret du 30 décembre iHt)y. le compte an-
nuel à r. ndre par le trésorier au eonse'l de fabrique doit être en double
copie, dont une doit être déposée dans la caisse ou armoire a trois clefs, et
1 autre a la mairie. Le dépôt dont il est question dans cet article est tou-
jours obligatoire pour le trésorier. Nous avons enseigne dans le Cote des
fabuques qu:, si le tré-oiier s'j refusait, le ma.re serin fondé à lui intenter
une action pour l'y eontiaindre. Telle est au^si l'opinion exprimée dans un
avis insère dans le Jmirml Jes Communes t. xv, p. 156. Il s asiit da snoir
par- quel moye i l> mane peut anwer a l'accomplissem nt Je ee'te mesure,
^us estimons qu À doit s'.ilress'r an préfet, qu s'entendra avec l'évêqne
pour 1 exécution de H loi et au besoin au ministre, qui est le cardien de
cette exécution.

CLERGE. — RETR VITES LÈGUES.

Dans notre dernière livraison (mars-i867ï, nous avons dit
qu'une nouvelle pétition venaitd'ètre adressée au Sénat suiia
question des pensions ecclésiastiques, et nous avons repro-
duit le rapport auquel elle a donné heu. Pour compléter les
documents sur cette matière qui intéresse à un si haut pointle cierge, nous reproduisons aujourd'hui la discussion quis'est eugagée sur ce rapport. Ladite discussion s'est d'ail-
leurs réduite à deux discours dans le même sens, l'un de
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M. le baron Dupin et l'antre deM.Genteur, commissaire du

gouvernement, et elle fait parfaitement connaître l'état de la

question Leurs Eminences qui siègent dans le Sénat n'ont

pas cru devoir ajouter leurs ob-ervations aux considérations

développées par les deux orateurs.
Le prêtre est-il un fonctionnaire civil? telle est la ques-

tion qui résulte des débits. Nous avons été heureux d'en-
tendie le conseiller d'Etat commissaire déclarer que « le

prêtre ne peut être assimilé au fonctionnaire civil... que le
sacerdoce est une mission à vie, une vocation qui marque
ses élus d'un caractère indélébile... que ce n'est pas un trai-
teme t qui est servi aux ministres des autels. » Que diront
certains journaux, qui voudraient faire descendre nos prê-
tres au niveau des fo'ictionnaiiespourmieux les mettre dans
les mains de l'État?

La pétition demande pour les ministres du culte une pen-
sion de retraite à soixante ans d'âge et après trente ans de
service à partir de leur ordination. « Les pensions ecclé-

siastique-. devraient être obligatoires pour l'État aussi bien

que le-* pensions civiles, » par extension de la loi de 4853,
voila le voeu du pétitionnaire. On se demande si nos prêtres
consentiraient à accepter les charges de la situation nou-
velle qui résulterait de cette obligal'on rnposéea 1État,si par
exemple ils se soumettraient avec plaisir à la retenue? Mais
il y a des rayons d'un autre ordre qui rendraient l'assimila-
tion répugnante aux pasteurs pénétrés de la grandeur de
leur ministère.

Un prêtre fait le serment de se consacrer pendant toute sa

vie au service de la relgion. Ce serait faire injure à notre

clergé fiançiiP, si dévoue a "-a mi-sio i, que de le soupçon-
ner de vouloir dé-etter son poste alors qu'il pourrait ren-

dre encore d'eminents services. Un prêtre, parce qu'il a

soixante ans, doit-il quitter la paioisse où sou ministère,

pendant bien des années encoie, peut être si utile et l'exem-

ple de ses vertus si profitable? Croyez vous que si on avait,
en application d'une loi, enlevé le curé d'Aïs a son trou-

peau, il n'aurait pas souffert de cette rupture obligatoire?

Croyez-vous que ce n'eût pas été un grand dommage pour
tous ses paroissiens qui le vénéraient? « Mon église c'est

mon épouse, disait il, elle mariage est indissoluble. » Beau-

coup de nos desservants, malgré leur pauvreté, tiennent le

même langage.
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Est-ce à dire qu'il ne faille pas songer aux prêtres infir-

mes, et aux prêtres dont la vieillesse est un empêchement

invincible à l'exercice du ministère?

M. Dupin demande pour le prêtre infirme une pension

digne de ses senices et de son malheur; il doit trouver

dans la munificence de 1 État non-seulement ce qui suffit

pour ne pas mourir de faim, mais ce qu'il faut pour exister

avec décence. Quant aux prêtres d'élite, empêches par la

vieillesse, il voudrait qu'ils restassent dans leur paroisse

comme des exemples de vertu et qu'on leur donnât des vi-

canesà demeure. « Pour les ecclésiastiques, dit-il, suscep-
tibles de seivir encore aux pieds des autels, quand bien

même ils auraient un tiès-grand désir de quitter leur poste

d'honneur, nous les prions simplement d'avoir la vertu d'y
rester. »

Le gouvernement repousse, lui aussi, l'obligation. Il pro-
met seulement d'augmenter le nombre des pensions en les

portant ô° 1,350 à 2,000 et d'élever leur taux de Mo à

6U0 fr. ; le tout sans préjudice des subventions fournies par
les caisses diocésaines.

En résumé, on repous=e l'assimilation du prêtre au fonc-

tionnaire; on repousse les pensions obligatoires et on s'en

tient aux secours facultatifs; cependant on accorde que la

situation des desservants est digne du plus haut intérêt et

on promet d'y remédier avec libéralité, après avoir dans

chaque cas particulier pris l'avis de l'autorité diocésaine. Le

vrai juge de l'opportunité des concessions, des pensions,
c'est févêque, chef du diocèse, qui propose à l'État ceux de

ses prêtres frappés par les infirmités ou la vieillesse.

Telle a été en substance cette discussion qu'on lira plus
loin. On a renvoyé la pétition au mimstie des cultes. Mais

que deviennent ces pétitions après ce bon accueil du Sénat?
INous nous rappelons que six pétitions analogues om été suc-

cessivement renvoyées au ministre compétent. On a sans
doute chargé des commissions de faire des rapports; qu'ont-
elles proposé?

Dans l'état actuel des choses, la question des retraites ec-

clésiastiques est fort délicate. Si l'Église pouvait posséder,
elle serait facilement résolue, mais comme on en demande
la solution à l'Etat, on comprend qu'il y a des précautions à

prendre.
Entre le système qui demande des retraites pour tous les
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pasteurs âgés de 60 ans et le s\ sterne qui laisse a l'Etat la la-

culte de choisir à son gré, il y a peut-être un système moins

dangereux, moins arbitraire, qui assurerait l'avenir de nos

pauvres prêtres tout eu garan tissant leur indépendance. Qu'il

n'y ait pas de retraites pour les pasteurs valides, quel que
soit leur âge, mais que l'Etat prenne l'obligation expresse de

venir en aide a tous les prêtres auxquels le ministère est de-
venu impossible.

LEOPOLTI G mure

SENAT.

Extrait du compte-rendu de la séance du jeudi 4 avril 1867.

— Présidence de S. Exe. le premier président Troplong.

L'ordre du jour appelle la délibération sur les conclusions d'un

rapport présente au Sénat dans sa séance du "23 mars au sujet d'une

pétition qui demande l'établissement de pensions de retraite pour les

desservanis obligés de cesser leur ministère par suite de vieillesse

ou d'infirmités.
La commission, par l'organe de M. Le Roy de Saint-Arnaud, rap-

porteur, a conclu au renvoi de la pétition à S. Ex. le gsrde des

sceaux, ministre de la justice et des cultes.

Son Ex. M. le ministre de la justice et des cultes et M. Gen-

teur, conseiller d'État, sont au banc des commissaires du gouver-
nement.

M. LE BARON DUPIN. Messieurs les sénateurs, la pétition sur la-

quelle a été f.iit le rapport si remarquable de l'honorable M. Le Roy
de Saint-Arnaud porte sur un sujet qui intéresse la France entière,
le sort d'au moins 50,000 ecclésiastiques disséminés dans tout

le pays.
Cela suffit pour que le Sénat porte a une question de cet ordre un

extrême intérêt, sur lequel j'espère qu'il ne ppui y avoir de diver-

gences d'opinion ni dans le Sénat, ni dans le gouvernement.
Pour mon compte, il y a déjà quelques années je fus rapporteur

d'une pétition traitant le même sujet, et à cette époqde 1, je flsune

étude approfondie de la quesiion; je remercie l'honorable M. de

Saint-Arnaud de la bienveillance avec laquelle il a parle du rapport

qu>- je fis à cette époque.
Il importe de bien faire comprendre, non-seulement kux signatai-

res des pétitions qui ont été envoyées au Sénat, dans ces dernières

années, mais aussi aux curés des succursales, la position où ils

sont placés, et' le danger où pourraient les entraîner quelques péti-

tionnaires isolés.
' f
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Il y a une immense différence entre les retraites civiles et les re-

traites ecileoiastiques. Dans les carrières civiles, le gouvernement

met les fonctionnaire s à la retraite dès qu'ils atteignent la limite

d'âge, et cela au grand contentement des employés qui viennent à

la suite.
Le principe dcit être directement contraire dans l'ordre ecclé-

siastique. Non, le succursaliste ne doit pas songer au moment où il

se retirera; i! doit conserver jusqu'à la fin de ses jours ses fonc-

tions, qui s'identifient, pour ainsi dire, avec sa personne,
Il ne faut pas l'oublier, bien que la nature ait ses faiblesses qui

ne permettent pas à l'homme d'agir jusqu'au dernier instant de son

existence, il est pourtant désirable qu'un curé ne quitte ses ouailles

qu'avec la vie; plus longtemps un curé restera dans sa paroisse,
mieux cela vaudra pour le bien de la religion.

S'il occupe sa cure pendant un nombre d'années suintant pour
avoir pu baptiser le grand-pere, le père et l'enfant, cet homme, qui
aura préside aux destinées de trois générations, aura dans sa pa-
roisse une influence que le prêtre appelé à le remplacer n'obtien-
drait qu'au bout d'un temps bien long.

Cependant, quand il devient complètement impossible à un ec-
clésiastique de continuer ses fonctions, il est forcé de les aban*-
donner.

On sait qu'il est des accidents irrémédiables, des maladies incura-
bles: un prêtre peut être atteint de paralysie.

Alors, il lui faut une pension. Comme ces cas sont rares, il ne
faudrait pas que cette pension fût misérable, et qu'un homme
ayant exerce le saint ministère eût à peine de quoi ne pas mourir dé
faim; non, la munificence de l'Etat devrait lui assurer des res-
sources en rapport avec la considération qui s'attache à son ca-
ractère.

Les ecclésiastiques peuvent être atteints de maladies temporaires,
bien que graves; il serait à désirer que, dans chaque diocèse, il y
eût un certain nombre déjeunes prêtres sortant du séminaire qu'on
pût adjoindre aux curés, en cas de maladie de ces derniers.

Ce serait là un grand avantage pour les jeunes ecclésiastiques
qui, dans cette sorte de noviciat, trouveraient à éviter les ecueils
auxquels ils peuvent être entraînés quand ils sont placés de prime
abord dans une succuisale où ils sont indépendants, et qui, par la
faute de l'ardi ur de leur Sge, peuvent quelquefois se mettre mal avec
les populations.

On préviendrait des dangers de ce genre si on pouvait donner
comme aides aux cuie^ atteints de maladies ou d'infirmités temporai-
res des jeunes prêtres soi tant du séminaire.

Parmi les curés de village, il y en a qui parviennent à la vieil-
lesse après avoir donné des exemples de venu; pourquoi, quand ils
ai rivent à un grand âge, ne pas leur donner un coadjuteur?
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le sais bien que la question grave à ce sujet, c'est la dépense; ce-

pendant, je crois qu'il ne faut pas s'en effrayer; quand on voit avee

quelle munificence l'Etat s'occupe d'améliorer le sort des maîtres

d'école, fonctionnaires utiles, à coup sûr, M est permis de deman-
der qu'il accorde un intérêt égal à la position des succursalistes, des

cuvés.
Je terminerai en rappelant qu à la suite des rapports faits au Sé-

nat sur les premières pétitions, une commission, présidée par le

regrettable Mgr Coqucreau, s'est occupée de cette question :

cette commission fit son rapport; mais, bun que ses intentions
ne puissent être douteuses, je ne crois pas qu'on leur au donne
de suite.

La grande difficulté, c'est que le gouvernement, qui a de l'argent,
n'en a pas assez. Je crois que tel est l'état des choses ; mais je ne
doute pas que le désir de M- le garde des sceaux ne soit de dis-

poser de sommes sulfisantes pour donner satisfaction à des intérêts

aussi respectables.
Mais malheureusement le gouvernement n'a pas grand'chose à

donner, et, dans les diocèses, il n'y a que des ressources infiniment

modestes.
Je me résume donc, et je demanderai qu'il y ait un fonds de se^

cours plus considérable, non pas pour laisser aux ecclésiastiques

qui peuvent encore continuer l'exercice du ministère la faculté de

se i étirer à un âge détermine, — à ceux-là il faut dire de rester
alors rnê.ne qu'ils auraient envie de s'éloigner, — mais pour don-
ner a ceux qui sont réellement incapables de supporter les fatigues
de leur epostolat des secours qui soient mieux en proportion avec

leurs besoins.
J'ose espérer que le gouvernement accueillera favorablement mes

observations, et je suis convaincu que le Sénat est disposé à ap-

prouver les sacrifices que l'Etat voudra faire pour soulager des

souffrances qui se présentent avec le caractère le plus sacré

de tous.
M. GENTBUB, conseiller d'Etat, commissaire du gouvernement. —

Messieurs, la question des retraites ecclésiastiques se présente au-

jourd hui devant vous pour la sixième fois. Elle a été, dans cette

enceinte, l'objet de rapports approfondis, de discussions étendues

et solennelles. Puis, en 1863, une commission instituée par le gou-
vernement l'a étudiée et a présenté un travail complet et con-

sciencieux.
Le moment est donc venu de prendre un parti, et le gouverne-

ment m'a chargé de vous exposer les motifs de la solution qu'il a

adoptée.
Les fonctionnaires q.i servent l'Etat, soit dans les carrières ci-

viles, soit dans les carrièics militaiies, ont droit à une pension
dont le taux est fixe à l'a\arce; et même, en eao de eontesiatio'î,
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il y a un tribunal qui prononce entre le gouvernement et rayant-

droit.
Cela est jusle, car, en entrant dans les fonctions publiques, le

fonctionnaire a stipulé qu'il aurait une retraite après un temps dé-

terminé. Un contrat est intervenu entre lui et l'Etat, et ce contrat

s'est, en quelque sorte, renouvelé chjque année par les retenues

opérées sur le traitement attaché à la fonction.

En peut il, en doit-il être de même du prêtre?Telle est laquestion

qui est posée devant vous par le pétitionnaire.
Avant de l'examiner en principe, permettez-moi de constater l'état

actuel de la législation et de la pratique.
A l'égard des dignitaires de l'Eglise, un décret de 1806 a pourvu

aux besoins de leur vieillesse par l'institution du Chapitre impérial
de Saint-Denis. Sublime et dernière activité, ainsi que l'exprimait
un de vos rapporteurs : les évoques qui se sont épuisés dans l'ad-

ministration des diocèses sont chargés de veiller sur les tombeaux
de ceux qui ont gouverné la France.

Pour les vicaires généraux, un décret de 1810 a établi qu'après
trois années d'ex*rcice il pourrait leur être accordé un secours de

1,500 francs, et ce décret a été confirmé par une ordonnance de
1824. 11 y a tous les ans 40,000 franc; inscrits de ce chef au

budget.
Les réclamations ne viennent donc ni du côté des hauts digni-

taires de l'Eglise, ni du côté des vicaires généraux. Mais il y a
ensuite dans la hiérarchie ecclésiastique : les curés, les desser-
vants des paroisses et les vicaires, qui représentent un personnel
de 43,000 individus, et en outre 10 ou 11,000 prêtres liés à des
services religieux spéciaux, tels que les chapelains, les professeurs
des séminaires, les aumôniers des établissements hospitaliers, etc.
C'est Jà un personnel recommandable à tous égards et qui com-

prend de 55 à 5"6,000 prêtres.
Eh bien! quelle est pour ceux-là la législation, et quelle est la

pratique?
D'abord, il n'y a guère d'infirmités qui rendent les prêtres abso-

lument impropres au service paroissial. Quand ils s'affaiblissent,
les évêques donnent aux uns des canonicats, aux autres des coad-
juteuis, et dans ces situations de coadjuteurs, il y a, comme l'a
très-bien fait remarquer l'honorable M. Dupin, une excellente école
pour les jeunes prêties.

C'est là, près de leurs anciens dans l'apostolat, qu'ils s'initient
aux devoirs de la vie pastorale, qu'ils profitent de ces exemoles de
sagesse et de cette expérience qui tempèrent le zèle quelquefois
trop ardent au début, et qu'ils se préparent à continuer les tradi-
tions de mansuétude et de miséiicorde qui sont la science la plus

difficile d • toutes.
Mais pour c-ux oui 'leviennent Nul à fait n.firmes, il y a deux
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moyens de leur venir en aide, et je vous demande la permission
d'entrer à cet égard dans quelques détails, car c'est là qu'est le vif
de la question.

L'empereur Napoléon 1", par un décret en date du 1eraoût 1803,
a posé les bases des caisses de retraites diocésaines, et depuis cette

époque, le i rincipe déposé dans ce décret a ete fécondé.

Aujourd'hui, les caisses diocésaines existent dans 54 diocèses,
Elles sont entretenues par un prélèvement sur le produit des chaises
dans les églises, par des cotisations volontaires d'ecclésiastiques
et par les dons des fidèles. Dans plusieurs diocèses elles sont dans
un état prospère et peuvent donner des pensions de 800 fr. à

1,000 fr. Dans d'autres leurs ressources sont moindres ; dans d'au-
tres enfin on n'est pas encore parvenu à en fonder.

Les caisses diocésaines, tel est donc le premier moyen de venir
en aide aux prêtres que leurs infirmités obligent à abandonner com-

pléttment le ministère ecclésiastique.
Il y en a un second.

L'empereur Napoléon 111a voulu compléter l'oeuvre commencée
sous le premier empire, et par un décret, en date du 28 juin 4853,
il a institué une caisse générale de retraites ecclésiastiques, la-

quelle est entretenue par l'Etat pour venir en aide aux caisses dio-
césaines.

Ce décret de 1853, complété par un autre décret plus récent en
daie du 28 mars 1860, établit les conditions dans lesquelles les

prêtres ont droit à une pension de la caisse générale des retraiies.
M. le commissaire du gouvernement donne ici lecture des prin-

cipales dispositions de ces deux décrets et met en relief le montant

des secours qui peuvent être ainsi fournis par la caisse générale des

retraites.
Ces secours se composent d'abord d'une somme de 400,000 fr.

inscrite annuellement au budget et ensurte d'une somme également
annuelle de 216,475 fr. en rente 3 pour 100 sur l'Eut, rtnte pro-
venant d'une dotation de 5 millions de francs, spécialement affectés

aux retraites du clergé par le décret du 28 mars 1860.

C'est donc chaque année, poursuit l'orateur, une somme de

616,475 francs qui est consac.ee à la caisse générale des re-

traites.
A côté de cette somme, il y en a une autre distribuée chaque an-

née, en secours renouvelables, à des prêtres déjà en retraite, et s'é-

levanl à 380,000 fr.

Enlin, une dernière somme de 85,000 fr. est encore consacrée an-

nuellement tn secours à des piètres en exercice.

Tel est, indépendamment des caisses diocésaines, l'ensemble des

secouis organises par le gouvernement pour venir en aide aux prê-

tres âges et infirmes.

Quel est maintenanl, dans la pratique, le résultat de toute cette
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organisation? Le voici, d'après les renseignements pris dans les bu-

reaux de l'administration des cultes.

Depuis le décret de 18E3, la caisse générale des retraites a servi

annuellement 1350 pensions, dont le maximum a été de 606 fr. pour

les curés et de 500 fr. pour les desservants. La moyenne a été de

425 fr., indépendamment, bien entendu, des retraites accordées pat

les caisses diocésaines.

Avec les380,000 fr. annuellement inscrits au budget pour les

prêtres en retraite, il a élé accordé des secours à 1,203 parties pre-

nantes, et, avec les 35,000 fr. destinés aux prêtres en exercice, il a

été donné des secours à 115 prêtres.
Ceci établi, il y a lieu de penser que tout serait au mieux si on

pouvait augmenter les ressources de la caisse générale de manière

à ce qu'elle fût en mesure de servir annuellement 2,000 pensions au

lieu de 1,350, et d'élever le taux de ces pensions à Une moyenne de

5 à 600 fr. au lieu de 425 fr.

Cette amélioration répondrait à tout, alors surtout qu'on ne re-

trancherait ni les 380,000 fr. destinés annuellement à secourir les

prêtres déjà en retraite, ni les 8b,000 fr. destinés aux prêtres en

activité.
U est donc permis de dire que le mode actuel de cowcessïofi dés

pensions ecclésiastiques est approuve et par l'épiscopat et par l'Etat,

que seulement le sentiment de tous est que le chiffre des Crédits

puisse être étendu pour venir d'une manière plus large au secours
des situations qu'il s'agit de soulager.

Mais ici se présente la demande des pétitionnaires. Ils veulent que
ce qtii, en vertu des décrets de 1853 et de 1860, est une faculté ac-
cordée à l'Etat de constituer des pensions ecclésiastiques, devienne
un droit pour le prêtre après trente ans d'exercice.

Ils veulent que le prêtre jouisse à cet égard des mêmes privilèges
qtte le fonctionnaire civil, que la pension ecclésiastique ne soit plus
facultative, mais obligatoire. Il demandent, en un mot, l'application
du droit commun aux serviteurs de l'autel.

Messieurs, jamais l'Eglise n'a sdmis le principe obligatoire de la

pension ecclésiastique; avant la Révolution, alors qu'elle vivait de
son patrimoine, aux prêtres arcub es par l'âge ou empêchés par
des inlirmites, elle assurait ttclum, vestitum, lectum, honorem;
mais jamais elle n'a regardé ce secours comme oblrgatoire et
comme devant arriver à échéance fixe. En etfet, cela eût été contraire
au serment que prête le prêtre au moment de son ordination, de se
vouer jusqu'à la fin de ses jours au service de Dieu.

Qu'a fait, sous ce rapport, l'Etat, lorsqu'il a pris à sa charge les
fiais du culte et l'entretien du personnelP

La question s'est posée en 1807. Portails, ministre des cultes,
avait fait adopter, le 30 juillet, par le conseil d'Etat, un projet de
i< ci et déclarant qir 1 pension ecclésiastique était obligatoire.
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Eu effet,l'art. 1er disait: « Il est accordé...; » t-mdis que le décret
de 1853, en son art. lCr, dit : « 11pourra être accordé .. » Ces mots

expriment toute la distance qu'il y a de la facult» au droit.
Le projet de décret fut soumis le 14 août à la signature de l'Em-

pereur, qui dicta ou inspira à son ministre d'Eiat, Mjret, une lettre
adressée au ministre des cultes et dans laquelle il était dit « que
Sa Majesté refusait son approbation, parce qu'elle pensait que les
titulaires des pensions ecclésiastiques avaient pu conserver leurs
fonctions jusqu'à la fin de leur vie. »

Ainsi le principe traditionnel de l'Eglise, en cette matière, se re-
trouve dans la résolution de l'Empereur. Certes il ne pouvait être

suspect d'hostilité envers la religion celui qui venait de rétablir le

culte catholique, malgré l'opposition de ses compagnons de gloire,
des principaux personnages de son entourage, des membres de toutes
les académies de l'empire.

Il ne pouvait être suspect de malveillance pour le clergé, celui

qui venait d'ouvrir le Chapitre de Saint Denis, comme un asile aux

dignitaires éprouvés de l'Eglise, celui qui allait signer le décret ac-
cordant un secours facultatif de 1,500 fr. aux vicaires généraux
après trois ans d'exercice.

Et cependant l'Empereur adoptait et proclamait le principe de

l'Eglise, le principe de la non-obligation de la pension ec lesiasti-

que. Pourquoi? C'est que le prêtre n'est pas un fonctionnaire, c'est

qu il aune mission à vie, c'est qu'il a une vocation à accomplir,
c'est qu'il est marqué d'un caractère indélébile, du caractère du sa-
crifice et de l'immolation de soi-même.

Il est permis aux hommes d'épée, aux fonctionnaires civils, de

compter pour la fin de leur carrière sur l'exécution du contrat qu'ils
ont passé avec l'Etat et d'y chercher une ressource pour une femme,

pour des enfants dont ils sont les soutiens. Mais cette pensée ne

pourrait que troubler le prêtre, le diminuer aux yeux des popu-
lations.

Encore une fois, il accomplit une vocation ; il doit rester à son

poste tant que ses forces le lui permettent; il peut être vieux, in-
firme ! Quand ses cheveux blanchis par l'âge et par la fatigue for-

ment autour de son front comme une auréole, alors plus grande est

l'autorité morale, plus profonde est l'influence qu'il exerce sur ceux

dont la direction lui est confiée, sur ceux qui le connaissent et l'ai-

ment; car il a enterré leurs pères, il a baptisé leurs enfants, il a

pris part à tous leurs deuils et à toutes leurs joies.
Et si sa voix n'est pas éloquente, il y a quelque chose de plus

éloquent, c'est sa venu pratique et le bien qu'il a fait. (Mouvement

d'adhésion) Eh bien! cette famille suivant la religion, le prêtre ne

doit l'abandonner qu'à la mort.
Celte Eglise, que le langage religieux appelle si justement son

épouse, il ne doit en être séparé que par la mort. Sic vivendwm,
BULLETIN des loisciv, eccl., MAI 1867, T. XIX. S.
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sicmoriewdum! L'idéal du prêtre, c'est de rendre son âme à Dieu

au pied de son autel, c'est de ne finir sa mission qu'au moment où

finit sa vie. (Très-bien ! très-bien !)

Voilà le principe, sauvegarde du sacerdoce, tel qu'il a toujours été

pratiqué par l'Eglise, tel que l'Etat l'a adopté, tel que vos commis-

sions des pétitions l'ont toujours sanctionné. Et le gouvernement
n'hésite pas à vous demander aujourd'hui, dans un dernier vote, une

solution définitive de la question.
Sans doute le langage du prêtre, que ses forces trahissent doit

être entendu. Quand il vient vous dire : J'ai i empli mon mandat

jusqu'au moment où j'ai pu le faire... mais aujourd'hui je suis forcé

de réclamer aide et protection.,, l'abandonnerez-vous donc à la

charité publique? Ncn, sans doute! C'est alors que l'Episcopat et

l'Elat s'entendront, se donneront la main pour lui accorder un se-

cours régulier.
Mais cela ne constituera pas un droit pour le prêtre, cela ne

constituera pas une obligation pour l'Etat. Le seul juge de l'oppor-
tunité de l'octroi du secours, ce sera l'évêque; et l'évêque, protec-
teur du sanctuaire, s'entendra avec l'Etat pour le soulagement d'une
misère respectable.

Il y a donc lieu de répondre d'une manière définitive aux péti-
tionnaires, de leur faire bien comprendre que la pension ecclésias-

tique ne saurait être obligatoire, ne saurait avoir le caractère de la

pension du fonctionnaire civil, qu'il y a quelque chose d'inconci-
liable entre cette idée et la mission sacrée et exceptionnelle du mi-
nistre des autels. (Approbation.)

Si nous demandons une solution définitive de cette question dans
le sens de la liberté de l'Elat vis à vis du prêtre; si, à ce point de

vue, nous combattons le renvoi de la pétition, nous adhérons au
contraire à un renvoi qui n'aurait d'autre signification de la part
du Sénat et du gouvernement que l'expression de ce sentiment, à
savoir qu'il est désirable que la position des prêtres que l'âge où
les infirmités forcent de renoncer à leur mission, soit améliorée
par des secours donnés de la manière la plus large possible.
(Adhésion.)

Est-ce donc là de notre part une adhésion stérile, messieurs les
sénateurs ? Le successeur de celui qui a rouvert en France les tem-
ples de la religion, se montre ici le digne continuateur des tradi-
tions du chef de sa dynastie.

En 1829, le budget du culte catholique s'élevait à 35 millions; en
18i7, à 36 millions; en 1863, à 48 millions; en 1867, la dotation
catholique est de plus de 51 millions. Et c'est suitout le clergé ru-
îal qui a profité de celle augmentation, et elle a porté en grande par-
tie sur le traitement des desservants et des vicaires.

Mais j'ai tort de me servir de cette expression de traitement; le
mot est faux. Il n'y a pas de traitement, puisqu'il n'y a pas de re-
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tenue. C'est encore moins un salaire, ("est un moyen concerté en-
tre l'Etat et l'Episcopat pour mettre le prêtre en état de vivre et de
faire l'aumône. Il n'y a donc ici rien de commun avec le traitement
des fonctionnaires.

L'orateur, après avoir encore insisté sur les sommes consacrées

par le gouvernement à l'amélioration du sort du clergé inférieur et
avoir cité les chiffres spéciaux consacrés à cet usage à diverses

époques, en conclut que l'Etat a fait tous ses efforts pour rendre
moins difficile la condition des serviteurs du culte.

Nous persévérons dans ces efforts, ajoute-1-il... A chaque
augmentation du revenu public nous tâcherons d'arriver à une
satisfaction plus complète de ces besoins respectables, et nous
aurons ainsi rempli un devoir dans lequel, nous en sommes con-

vaincus, l'appui du Sénat ne nous fera jamais défaut. (Vive ap-
probation.)

M. LE ROY DE SAINT-ARNAUD constate, au nom de la commission,
qu'elle n'a jamais entendu la question autrement que ne vient de

l'exposer M. le commissaire du gouvernement. Il dit que c'est éga-
lement dans ce sens et à l'unanimité que se sont prononcées les
commissions antérieures qui ont eu à s'occuper de semblables pé-
titions.

11ne s'est produit qu'une seule exception parmi leurs membres :
c'est l'opinion de M. le marquis de La Rochejaquelein, interprétant
le principe de la pension au point de vue obligatoire dans l'intérêt
du clergé, et trouvant pour contradicteur Mgr l'archevêque de Be-
sançon, dans une discussion que le Sénat n'a pas oubliée.

Mais, encore une fois, et en dehors de ce fait isolé, les commis-
sions ont été unanimes pour traiter la question comme vient de le
faire l'orateur du gouvernement : libéralités aussi larges que pos-
sible en faveur des prêtres âgés et infirmes; nuis opposition
absolue au principe de l'obligation, de l'assimilation à la pension
civile.

Telle est la voie dans laquelle s'est toujours maintenu le Sénat.
L'honorable membre rappelle qu'à une époque où M. Rouland

était ministre de l'instruction publique et des cultes, il eut à
émettre son opinion dans le Sénat sur une pétition de cette na-
ture. Il reconnut alors que l'on pourrait élargir le cercle des
secours et augmenter aussi le traitement de certaines classes de
desservants.

C'est dans cet esprit, c'est sous l'inspiration de cette pensée
que la commission actuelle s'est prononcée, et elle est heureuse de
se trouver d'accord avec l'honorable commissaire du gouverne-
ment, dont la parole éloquente, en exposant si bien les véritables

principes, a rendu une plus longue discussion inutile et im-

possible.
M. ROULAND. — Je n'ai qu'un mot à dire. Le Sénat se souvient
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qu'en 1862, on lui a adressé une pétition sur le même objet que ce-

lui soumis en ce moment à sa délibération. Mgr de Besançon atta-

qua alors la question d'une façon absolue, et parut opposé non-

seulement à l'idée de pension, mais même à toute étude sur

ce sujet.
Ce fut à l'occasion de cette opinion absolue que je demandai que

la pétition fût renvoyée au ministre des cultes pour étudier la ques-

tion. L'engagement que je prenais ainsi, je l'ai exécuté; une com-

mission fut formée, et lorsque je quittai le ministère, elle avait for-

mulé ses conclusions.

Elle pensait que le système des pensions pour les ecclésiastiques

présentait de nombreuses difficultés et ne serait pas d'une applica-
tion sage et utile. L'honorable M. Baroche, en me remplaçant au

ministère des cultes, a suivi les mêmes idées.

Aujourdhui, après avoir relu le travail de la commission, je reste

frappé des difficultés qu'on rencontrerait pour établir un système
de pensions ecclésiastiques, et il serait dangereux de provoquer une

mesure qui peut amener des confusions regrettables.
Dans l'état des choses, je m'associe aux développements si élo-

quemment présentés par M. le commissaire du gouvernement, et le

clergé sera heureux de savoir que si, d'une part, ses idées ne doi-
vent pas aller d'un certain côté, parce qu'elles ne seraient pas réa-

lisables, d'autre part, le Sénat l'écoute toujours avec bienveillance
et le gouvernement lui accorde toute sa sollicitude dans la mesure

du possible, c'est-à-dire dans le sens d'une augmentation de traite-
ment et de secours. (Approbation.)

M. LE PRÉSIDEM. — Je mets aux voix le renvoi proposé par la
commission.

S. Ex. M. BAROCHE, ministre de la justice et des cultes. — Le
renvoi dans le sens qui a été expliqué parle commissaire du gou-
vernement. (Oui ! oui')

M. LE PRÉSIDENT. — C'est ainsi entendu.
Le renvoi au ministre de la justice et des cultes est prononcé.

EGLISES. — CONSTRUCTION.— COMMUNES.— Réclamation d'un
maire contre la mise à la charge de la commune des frais de
construction d'une église. Pétition au Sénat. Rapport.

SÉNAT. — Séance du mardi, 30 avril 1867. — Présidence de Son
Excellence M. le premier président Troplong. — {Moniteur du
1" mai 1867.)

M. LE PRÉSIDENT. La parole est à M. de Ladoucette.
M. LE RARONDE LADOUCETTE, 2e rapporteur. — (N° 93.) — Mes-

sieurs les sénateurs, le sieur Lelorrain, maire de la commune de
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Moncheux (Moselle), réclame, au nom de tous ses administrés, contre
la mise à la charge de sa commune des frais de construction de

l'église de Foville (même département).
11expose que cette commune a d'abord é'é appelée à concourir,

comme annexe, à la construction de l'église et du presbytère dans la
commune de Juville (Meurthe).

Par suite de rectifications dans les limites des deux départements
contigus de la Moselle et de la Meurthe, Moncheux a passé dans la

Moselle, et a été réuni sous le rapport du culte à la succursale de
Foville.

L'église de Foville était éloignée de 3 kilomètres de la commune de

Moncheux, et souvent difficile à aborder pendant l'hiver aux femmes
et aux vieillards. Les habitants de Moncheux, au moyen de sacrifices

qu'ils se sont imposés et d'aliénations d'immeubles, sont parvenus à
faire construire une église dans laquelle le culte est célébré par les
soins du desservant de Foville, qui s'y rend tous les dimanches et

jours de fête.
Ils sont en instance pour obtenir qu'un titre légal soit conféré à

cette église.
En attendant, l'administration préfectorale les appelle a contri-

buer aux frais de reconstruction de l'église de Foville avec les autres
communes coparoissiales.

Moncheux sa trouve donc dans cette singulière situation, d'avon '

eu à concourir à la construction de trois, églises en cinquante ans
Les pétitionnaires pensent que le décret du 30 décembre 1809, la

loi du 14 février 18'0 et celle du 18 juillet 1837, sur le quels l'ad-
ministration préfectorale s'appuie pour les imposer à cette nouvelle

dépense ne leur sont pas applicables. Ils demandent que le Sénat le

déclare, et obtienne que la législation soit modifiée en ce sens qu»
les communes qui, sans avoir un titre reconnu, posséderaient une

église consiruite a leurs frais, et où le service divin sca>t célèbre,
ne seraient point obligées de contribuer a ix frais de tecoustructi.w
et d'entretien de l'église d'une autre commune, dans la circonscrip-
tion paroisMale de laquelle l'administration les aurait placées.

Votre commission, messieurs les sénateurs, a reconnu que la si-
tuation particulière dans laquelle se trouve la comnrine reilamanl"
de Moncheux eta<l en effet ires-^inguliere et digne d inle'êt; tou'efois
il est impossible de méconnaître qu'elle est conforme à la législation
existante. Elle est heureusement fort rare, et le Sénat ne peut decla-

îerque cette situation n'est pas légale.
Quant à la reforme dans la 1 gislation que !eo pétitionnaire? le

clament, elle pourrait à la vente poiter remed° à q.ie'qu 'b situation-

exceptionr.el'e, errame i elle ou se tiouvnt les pet'tionnuiei; mais

elle pourrait amener des abus d'un ..utre genre, et r-ndio souvent

impossibles la con-ervatiun et le tétablissement de-; églises que
l'administration a choisies pour être le cent'e de circonscnpt.ons
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paroissiales. C'est ainsi que, dans l'espèce, la commune de Foville,

qui a été choisie, à cause de sa position topographique, pour être le

centre d'une circonscription paroissiale qui comprend comme annexes
les communes de Moncheux et Vulmont, ne pourrait entretenir ou

réparer, sur ses seules ressources, l'église et le presbytère de cette

paroisse, puisqu'elle ne renferme que 210 habitants.

Après avoir constaté le droit, nous devons dire que, dans la pra-
tique, l'administration tempère, autant qu'elle peut, ce que l'appli-
cation de la législation actuelle aurait de dur pour certaines com-
munes. Lorsqu'elle juge que ces communes sont en position d'obtenir
bientôt elles-mêmes un titre légal, elle n'insiste pas pour les faire
contribuer aux dépenses de l'église paroissiale.

C'est donc vers ce résultat que les réclamants doivent tendre.
Leurs espérances et leurs efforts doivent avoir pour but d'obtenir

que les autorités ecclésiastiques et administratives du département
les présentent à l'administration supérieure pour obtenir un titre de
cure, ou de succursale, ou de chapelle. Ils seraient alors exonérés de
l'obligation, qui leur paraît si dure, de contribuer encore à la re-
construction de l'église de Foville.

En l'état acluel des choses, votre commission, messieurs les séna-
teurs, ne peut que vous proposer de passer à l'ordre du jour sur la
pétition n° 93.

(Le Sénat passe à l'ordre du jour.)

OFFICIAUTES DIOCÉSAINES.— DEMANDE DE LEUR RÉTABLIS-
SEMENT.

Rapport au Sénat sur une pétition demandant le rétablissement
des o/ftciahtés diocésaines, l'inamovibilité des desservants, et
l'exécution de diverses lois et ordonnances pour faciliter le
progrès des études théologiques.

SÉNAT. — Séance du vendredi 3 mai 1867. — Présidence de S. Exe,
M. le premier président Troplong. (Moniteur du 4 mai.)

M. LÉ PRÉSIDENT. L'ordre du jour appelle les rapports de pé-
titions.

La parole est à M. Amédée Thayer.
M. AMÉDÉE THATER, 1er rapporteur. — (N° 87.) — M. Ju-

lien de Pujols demande que l'on rétablisse régulièrement les
offlcialités, que les curés de campagne soient désormais inamo-
vibles et que la loi du 12 ventôse an xn, le décret impérialdu 17 mars 1808 et l'ordonnance royale du 25 décembre 1830
soient exécutés pour faciliter le progrès des études ihéologiques.
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Dans sa séance du 27 janvier 1858, le Sénal, sur le rapport de
M. le marquis de La Grange, a passé à l'ordre du jour sur une péti-
tion demandant également l'inamovibilité des desservants.

M. de Pujols ne donne aucun motif nouveau de nature à modifier
l'opinion du Sénat. Il ne met en avant pour appuyer sa demande
qu'un fait entièrement inexact. Il prétend que les instituteurs sont
devenus presque inamovibles. 11 n'en est rien, ils peuvent être
ehangés par la volonté des préfets. Il est vrai de dire que l'on use
de cette faculté avec prudence, dans l'intérêt bien entendu du ser-
vice ou pour des motifs graves. Le pétitionnaire voudrait-il faire
supposer que les évêques changent les desservants par pur caprice,
et sans motifs sérieux? Une telle supposition serait une insulte gra-
tuite à leur sagesse et à leur prudence, si bien reconnues.

La raison principale mise en avant par ceux qui réclament l'ina-
movibilité des curés de campagne est que cela est contraire aux
saints canons.

Voyons donc si celte assertion est fondée.
Il serait facile de prouver au contraire qu'il y a toujours eu des

curés amovibles. Ainsi, sans remonter plus loin, au xvu* siècle tous
les curés du diocèse de Séville en Espagne étaient amovibles. Un
jour ils prétendirent qu'ils ne l'étaient pas. Mais le tribunal de la

Rote, par trois décisions, dont la dernière en date du 23 juin 4642,
repoussa leurs prétentions.

Il en est encore ainsi dans plusieurs provinces de l'Italie.
En France, avant la Révolution, les communautés des fidèles se

divisaient dans la plupart des diocèses, en cures, en succursales, et
en vicariats séparés. Citons par exemple le diocèse de Reims : il

possédait en 1788, 503 cures, 215 succursales, et 29 vicariats sépa-
rés; les titulaires des cures étaient inamovibles; les succursalistes
et les vicaires séparés étaient amovibles.

Enfin depuis le concordat, cette organisation a été consacrée en

France, et la Belgique l'a conservée depuis sa séparation.
En 1845, monseigneur l'évêque de Liège posa la question à Rome ;

il demandait « si les lois civiles n'ayant encore pu être suffisamment

changées, la discipline introduite par le concordat de 1802 est légi-
time et oblige en conscience jusqu'à une autre décision du Saint-

Siège.
« D'après cette discipline, ajoute-t-il, les évêques confèrent pour

le soin des âmes une juridiction révocable ; il désire savoir si les

curés révoqués et envoyés ailleurs sont tenus d'obéir. »

Voici la réponse de Grégoire XVI, donnée par l'intermédiaire de

la sacrée congrégation du concile, le 1er mai 1845 :

« Le saint-père a bien voulu accorder que pour le gouvernement
des églises succursales dont il s'agit, aucun changement n'ait lieu

jusqu'à ce qu'il en ait été décidé autrement par le saint-siége apos-

tolique. »
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Enfin, en -1863,,cette même réforme fut confirmée par le pape
Pie IX, auquel monseigneur l'Ëvêque d'Evreux avait déféré une
brochure dans laquelle l'auteur accusait l'épiscopat français « d'user

d'un pouvoir arbitraire en transférant les prêtres d'une paroisse à
une autre. »

Ainsi, vous le voyez, messieurs les sénateurs, la prétention à
l'inamovibilité est une prétention insoutenable,, ne s'appuyant sur au-
cun antécédent. Elle serait encore plus préjudiciable aujourd'hui
qu'elle ne l'a jamais été. Souvent les évêques sont obligés, faute
d'un nombre de prêtres suffisants, de placer comme curés desser-

vants, à leur sortie du séminaire, déjeunes prêtres manquant en-
core de l'expérience nécessaire pour remplir ces fonctions délicates.
Un excès de zèle, des imprudences, peuvent rendre imoossible de
laisser, malgré ses bonnes qualités, malgré sa bonne volonté, un
desservant dans la paroisse ou il a été d'abord placé. Et un évèque
n'aurait pas la possibilité de le déplacer, et cela dans l'intérêt bien
entendu du pasteur et du troupeau, ce n'est pas admissible !

D'après tout ce qui précède on peut assurer quj jamais dans
aucun siècle et djns aucun pays, l'inamovibilité n'a été étendue à
tous les prèlres placps à la tête des paroisses; qu'il y a toujours eu
des cures amovibles; et que l'amovibilité n'est pas contraire aux
saints canons.

Dans la seconde partie de sa pétition, M. dî Puiols demande
l'application des lois du 12 ventôse an xn, du décret impérial de
1808 et de l'ordonnance royale du 2:> décembre 1830 : ce qui en-
traînerait la création «'une faculle de théologie auprès de chaque
métropole. Votre commission n'a pas pensé que cette denense con-
sidérable fût nécessaire; elle trouve que les études de iheologie qui
se font dans les grands séminaires sont suffisantes.

'Noire première commission des pétitions a donc l'honneur de
vous proposer de passer a l'ordre du jour sur les deux parties de la
pétition n° ,S7.

(Le Sénat prononce l'ordre du jour.) (Moniteur du k mai 1867.)

JURISPRUDENCE.

DONS et LEGS. — ÉTABLISSEMENTSRELIGIEUX. — ÉCOLES. —

IMMATRICULATION DES TITRES DE PROPRIÉTÉ.

L'acte dont nous allons reproduire le texte doit être rap-
proché de l'avis du conseil d'État du 10 juin 1863 que nous
avons rapporté dans le Bulletin des lois civiles eccl. de Î864,
page 142.
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Un premier avis du 24 janvier 1863 a fixé les règles à
suivre à l'égard de l'immatriculation des rentes sur l'État
et de la conservation des titres de propriétés immobilières ou
de rentes constituées provenant de libéralités faites à des
établissements religieux avec affectation au soulagement des
pauvres. Un second avis, celui du 10 juin 1863, a résolu les
mêmes questions, en ce qui concerne les dons ou legs faits
aux mêmes établissements dans l'intérêt de l'enseignement.
Enfin, un troisième avis, du 22 novembre 1866, tranche les
mêmes questions dans les termes suivants :

Avis du conseil d'État sur la question de savoir à qui ap-
partiennent et doivent être confiées la garde et la conserva-
lion des litres de propriété ainsi que l'administration des
biens immeubles et des rentes constituées légués à des éta-
blissements religieux, à charge de fonder ou d'entretenir
des écoles.

Le conseil d'Etat, etc. ; Vu notamment l'avis du conseil
d'Etat, du 10 juin 1863, relatif aux dons et legs de rentes
sur l'Etat faits a des établissements religieux, a charge de
fonder ou d'entretenir des écoles;

Considérant que les libéralités faites à des fabriques ou
autres établissements religieux, à la charge de fonder ou
d'entretenir des écoles publiques, doivent être acceptées
conjointement par l'établissement religieux institué el par
la commune;

Que cette règle a été consacrée par l'avis précité du con-
seil d'Etat, eu date du 10 juin 1863 ;

Qu'aux termes du même avis, la garde des titres de pro-
priété, la perception des revenus et la direction de l'école
sont attribuées à la commune; mais que le droit de sur-
veiller l'exécution des conditions de la libéralité est réservé
à l'établissement religieux légataire;

Que cette jurisprudence, adoptée par le conseil «l'Etat

lorsqu'il s'agit de legs ne comprenant que des rentes sur

l'Etat, doit également s'appliquer à des libéralités consistant
en immeubles ou en rentes constituées;

Qu'en effet, l'avis du 10 juiti 1863 ayant pour but de con-

cilier, autant que possible, les intentions des bienfaiteurs
avec les dispositions des lois et règlements auxquels sont
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soumis les établissements religieux, la solution doit être in-

dépendante de la nature des biens donnés ou légués;
En ce qui concerne spécialement les legs de divers im-

meubles faits par l'abbé Menuel à l'évêque de Grenoble, et

celui d'une rente constituée fait par la demoiselle Béai à

la fabrique d'Haveluy, sous la condition de fonder et d'en-

tretenir desécolespubliques dans les communes de Viriville,
de Saint-Siméon-de-Bressieux {Isère) et dans celle d'Haveluy

{Nord):
Considérant que ces legs faits à des établissements reli-

gieux tels que fabriques ou évêchés et non à des congréga-
tions enseignantes, doivent être affectés à la fondation d'é-
coles publiques, et que, suivant la distinction établie par
l'avis du 10 juin 1863, rien ne s'oppose à l'application des rè-

gles rappelées ci-dessus;
Qu'en effet, il ne saurait y avoir d'inconvénient à con-

fier auxdites communes le soin d'administrer les immeu-
bles et la rente constituée qui ont été légués, d'en perce-
voir les revenus et d'en garder et conserver les titres de

propriété;
Qu'il est, au contraire, plus convenable de conférer ce

droit d'administration aux communes, qui, étant appelées à

représenter la généralité des habitants, ont, à ce titre, un
intérêt majeur et plus direct à l'exécution et au maintien des
fondations ;

Considérant, d'ailleurs, que la nature des biens légués
par l'abbé Menuel et par la demoiselle Béai et le mode
d'administration de ces biens ne présentent aucune cir-
constance particulière qui puisse faire obstacle à ces
principes,

Est d'avis :
Qu'il y a lieu de décider dans le sens des observations qui

précèdent. {Avis du conseil d'Étal, du 22 novembre 1866.}

FABRIQUES. — CONSEILS. — MAIRE. — CURÉ. — PRÉSIDENCE.

Avis du conseil d'État portant que les curés et les maires ne
peuvent point être élus présidents des conseils de fabrique
dont ils sont membres de droit.

La section de l'intérieur, de l'instruction publique et des
cultes, qui, sur le renvoi ordonné par M. le ministre de la
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justice et des cultes, a pris connaissance d'une dépêche en
date du 24 janvier 1866, par laquelle ce ministre demande
que le conseil d'Etat soit appelé à émettre un avis sur la
question de savoir si le curé ou le desservant et le maire
peuvent être élus présidents du Conseil de fabrique de la pa-
roisse ;

Vu le procès-verbal, en date du 23 avril 1865, constatant

que le curé de la paroisse de Saint-Médard, de Lizy-sur-
Ourcq, diocèse de Meaux, a été réélu, par les membres
du conseil de fabrique de cette paroisse, président dudit
conseil;

Vu la dépêche du sous-préfet de Meaux, en date du 5 no-
vembre 1865, et de laquelle il résulte : 1° que le maire de

Lizy aurait, à plusieurs reprises, protesté contre l'élection
successive du curé de Saint-Médard à la présidence du con-
seil de fabrique, et en aurait demandé l'annulation comme
contraire à l'esprit et aux termes du décret du 30 décembre

1809; 2° que, sur le refus du curé de Saint-Médard de se
démettre de ses fonctions de président, le sous-préfet aurait

proposé d'annuler ladite élection ;
Vu la lettre du curé de Saint-Médard, en date du 28 sep-

tembre 1865, portant son refus de démission;
Vu les lettres, en date des 14 novembre et 29 décembre

1865, de l'évêque de Meaux, par lesquelles ce prélat de-
mande que le conseil d'État soit appelé à donner son avis
sur la question de savoir si le curé ou desservant peut être
élu président du conseil de fabrique ;

Vu la dépêche précitée du"24 janvier 1866, par laquelle le
ministre des cultes a saisi le conseil d'État de la question
précitée, en ce qui concerne le curé et le maire ;

Vu divers règlements de fabrique homologués par ar-
rêts des parlements et intervenus sous l'ancienne législa-
tion, notamment les règlements des fabriques de Saint-

Jean-en-Grève, de Saint-Louis-en l'Ile, de Paris, de Saini-

Pierre-le-Marché, de Bourges, et les arrêts qui les ont

homologués;
Vu l'arrêté du gouvernement du 7 thermidor an xi;
Vu le décret du 30 décembre 1809, et notamment les

art. A, 50, 55 et 56 du même décret ;
Vu l'exposé des motifs de ce décret, et le rapport du mi-

nistre des cultes sur le même objet ;
Vu la copie d'une lettre du ministre des cultes, en date



- 124 —

du 2 octobre 1810, adressée au président de la section de

l'intérieur du conseil d'Etat, et ayant pour objet d'inter-

préter le décret de 1809, en ce qui concerne la question ci-

dessus posée ;
Vu la réponse, en date du 11 du même mois d'octobre,

de Begnauld de Saint-Jean-d'Angely, président de ladite

section ;
Vu enfin diverses dépêches et circulaires ministérielles

tendant à établir en principe que le curé et le maire ne peu-
vent être élus présidents du conseil de la fabrique ;

Vu enfin toutes les autres pièces du dossier;
Considérant que, sous l'ancienne législation, la jurispru-

dence, consacrée par la plupart des règlements de fabriques,
homologues par des arrêts de parlement, avait établi en

principe que les curés ne pouvaient être nommés présidents
des assemblées de la paroisse, lesquelles étaient des réu-
nions exclusivement laïques ;

Que si les curés avaient obtenu dans ces assemblées un
droit de préséance, ce n'était que par déférence et à titre

honorifique ; mais que la présidence était toujours dévolue,
soit au premier ou au plus ancien marguiJher, soit à un
membre plu parmi les laïques;

Considérant que, sous le îégime transitoire qui suivit le
concordat et fut consacié par l'arrêté du gouvernement du
7 theimulot an \i, le cuié n'avait que voix consultative d. ns
le conseil de la fabuque dite extérieure, chaigee de l'ad-
ministration de tous les biens et intérêts te, 1porels de la
paroisse ;

Que c'est en cet état de la législation qu'est intervenu le
décret du Go décembre ]809, portant règlement gênerai sur
lesfdbnques;

Con»iderai<t que, si l'on consulte l'exposé des motifs de
ce décret, le rappmt du ministre des cultes, le texte du pro-
jet proposé par la section de l'intérieur du coïk-eil d'Et t,
ainsi que les m difn ations appui tées par le couseil, il res-
sort de cet examen que les auteurs du décret ont entendu
se conformer aux principes de l'ancienne juusprudencesur
l'administration des fabriques, notammeut en ce qui con-
cerne la présidence des conseils de fabrique ;

Considétantque le texte du décret est en harmonie avec
cette interprétation; qu'en effet, d'après les prescriptionsde l'art. 4, le curé ou desservant et le maire sont de droit
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membres du conseil de fabrique; le curé ou desservant doit
y avoir la première place ; le maire doit être placé a la gau-
che et le curé ou desservant à la droite du président; d'où l'on
doit induire que ces fonctionnaires ne sauraient être élus
présidents ;

Qu'en outre, aux termes des art. 50, 55 et 56 du même
décret, le curé et le président du bureau des marguilliers
sont appelés chacun à avoir une clef de la caisse de la fabri-
que, à signer les inventaires et récolements, à signer et cer-
tifier les pièces;

Que c'est là une double garantie exigée par le décret et
qui cesserait d'exister si le curé pouvait réunir à ses fonctions
celles du président;

Que, s'il ne s'agit dans ces articles que du président du
bureau, les motifs d'incompatibilité sont encore plus puis-
sants en ce qui concerne la présidence du conseil de fa-

brique, cette assemblée étant appelée à entendre et a dé-
battre les comptes du bureau dont le cure fait nécessaire-
ment pai tie ;

Considérant que, depuis 1809 jusqu'à ce jour, le décret
sur les fabriques a toujours été interprété par l'administra-
tion dans le sens de celte incompatibilité, ainsi que cela
résulte des dépêches et circulaires ministérielles ci-dessus
visées;

Cou^idéiant enfin que le curé et le maire représentent,
dans le conseil de fabrique, chacun un intérêt spécial et

distinct; qne ces deux intérêts doivent se pondérer et ne
sauraient tans danger l'emporter l'un sur l'autre; ce qui
arriverait le plus souvent si le curé ou le maire pouvait être
élu président;

Qu'il est plus sage et plus conforme à l'esprit et au texte
du décret de 1809 de n'admettre à la présidence ni le maire
ni le curé, afin de prévenir les rivalités qui pourraient sur-

gir et qui auraient nécessairement des conséquences regret-
tables ;

Eît d'avis que le curé de la paroisse et le maire de la com-

mune, membres de droit du conseil de fabrique, n'en peu-
vent être élus présidents.

(Avis du conseil d'Étal, dul février 1867.)
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QUESTIONS PROPOSEES.

CIMETIÈRES.— Fermeture.

Quels sont les droits des concessionnaires de terrains parti-
culiers dans les cimetières, lors de leur fermeture et de leur
translation?

A qui doivent incomber les frais de transport et de recon-
struction des monuments funèbres élevés sur les emplace-
ments concédés?

On ne peut contester à l'administration le droit d'ordon-
ner la fermeture d'un cimetière et sa translation dans une
autre partie de la commune. Cette mesure est validement
ordonnée par arrêté préfectoral. Si quelque concessionnaire
à perpétuité croit en éprouver quelque préjudice, il a la
faculté d'appeler de cet arrêté devant le ministre de l'inté-
rieur, et, au besoin, de la décision ministérielle devant le
conseil d'Etat.

Maintenant, quant à la question de savoir quels sont les
droits des concessionnaires en pareil cas, elle doit être réso-
lue par application de l'art. 5 de l'ordonnance royale du
6 novembre 1843. Cet article est ainsi conçu : «En cas de
« translation d'un cimetière, dit cet article, les concession-
cenaires ont droit d'obtenir dans le nouveau cimetière un
« emplacement égal en superficie au terrain qui leur avait
« été concédé, et les restes qui avaient été inhumés seront
« transportés aux frais de la commune. »

^Ainsi, il résulte dudit article que, en cas de translation
d'un cimetière, les concessionnaires ont droit, dans le nou-
veau cimetière, à un emplacement égal à celui qui leur avait
été concédé dans l'ancien, et qu'en outre, la commune est
tenue de supporter les frais de déplacement, de transport
des restes qui y avaient été inhumés.

Ceci posé, la question importante, et qui découle du prin-
cipe même de la translation des cimetières, reste à exami-
ner. A qui doivent incomber les frais de transport et de
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reconstruction des monuments funèbres élevés sur les
emplacements concédés ?

La première partie de cette question, celle relative au
transport des matériaux, se trouve résolue administrative-
ment, en tant qu'une instruction ministérielle a l'autorité
nécessaire pour statuer sur une question de cet ordre ; une
instruction du 30 décembre J8-43porte : « A l'égard des
frais que les communes auraient à supporter dans les cas
d'exhumation et de réinhumation, il ne peut être question
que des frais matériels, tels que creusement des fosses et
transport des restes, et, au besoin, des matériaux, des tom-
bes érigées sur les terrains abandonnés, toute dépense acces-
soire de pompe funèbre en outre doivent rester à la charge
des familles. »

Il résulte donc de l'instruction ministérielle que nous
venons de rappeler, en supposant toutefois qu'on lui attri-
bue le pouvoir de statuer sur la question dont il agit, qu'en
cas de translation, les matériaux des tombes érigées sur les
terrains concédés doivent, en principe, être transportés dans
le nouveau cimetière aux frais des communes.

Il reste à examiner la deuxième partie de la question, celle
de savoir à qui doivent incomber les frais de reconstruction
des monuments funèbres. Si l'on considère comme équiva-
lent à un règlement d'administration publique l'instruction
ministérielle du 30 décembre 1843, qui dispose qu'en dehors
des frais de transport des restes et desmatériaux des tom-

bes, que les communes auront à supporter, toute dépense
accessoire de pompe funèbre ou autre sera à la charge des
familles, on doit en induire que la reconstruction desmonu-
ments funèbres setrouvait implicitement comprise dans cette
dernière expression : « est à la charge des concessionnai-

res; » et cette solution nous semble équitable, quand la
translation du cimetière est commandée par une raison de
force majeure, notamment en vue de la salubrité publi-
que.

Cette solution offre-telle le même caractère a'équité
quand cette translation n'est motivée que par des considé-
rations de pure convenance administrative ou d'embellisse-
ment local? Dans ce dernier cas, cen'est plus une impérieuse
nécessité qui impose la mesure dont il s'agit, c'est l'intérêt

local qui la suggère dans un but spécial et particulier. Le

trouble et le dommage causés aux concessionnaires ne
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devraient-ils pas, dans cette hypothèse, être intégralement

réparés? A ce point de vue, cette question nous semble

mériter un examen sérieux. Elle touche à un principe con-

sidérable, celui du respect des droits concédés, principe qui

ne peut fléchir que devant les nécessités de l'intérêt public.

Cet objet a déjà ûxé l'attention du Corps législatif et donné

lieu, dans le rapport fait en 1859 par M. Riche sur l'exten-

sion des limites de Paris, à des observations importantes

qu'il ne convient pas de perdre de vue. La même question

vient de faire aussi le sujet d'un excellent rapport au Sénat.

L'attention du gouvernement est donc légalement appelée

sur ce point, et il faut espérer qu'il en sortira une jurispru-

dence conformée au droit de propriété et à l'équité.

FABRIQUES. — Etablissement. —
Refus d'accepter les fonc-

tions de trésorier. — Rétribution. — Exécution du décret

du 30 décembre 1809.

Par suite de l'annexion de la Savoie et du comté de Nice

à l'Empire français, l'organisation des fabriques des églises
de ces départements a été soumise au régime établi en

France, par le décret du 30 décembre 1809, pour l'adminis-

tration tempoielle des paroisses. (Les artes relatifs à cette

annexion, a.usi que ceux qui regardent spécialement le culte

et les fabriques paroissiales, ont été reproduits dans le Bul-

letin des lois civiles ecclésiastiques.) Ma^ cette Lransition
ne s'est point faite sans quelque ditflculté, et il serait facile
de citer encore aujourd'hui des paroisses notamment dans
la Haute Savoie, où, malgré les efforts de l'autorité épisco-
pale et la bonne volonté du cleige, il n'a point toujours été

possible de mettre complètement à exécution le décret sus-

indiqué du 30 décembre L809. Un de nos abonnés de ce

pays nous a transmis les faits suivants, qui prouvent que les

habitants ne sont pas encore entièrement façonnés au ré-

gime, du moins en ce qui concerne l'administration des

fabriques.
Le conseil de fabrique de... a donné sa démission sous le

singulier prétexte qu'il lui était impossible d'accomplir
toutes les prescriptions du décret du 30 décembre 1809.
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Dans cette situation, le curé s'est empressé de prévenir l'au-
torité diocésaine, en lui désignant trois paroissiens honora-
bles consentant à faire partie du conseil. Le maire, de son
côté a présenté à la nomination du préfet deux habitants
consentant également à devenir membres de la fabrique.
Les nominations faites, les nouveaux fabriciens ont été con-

voqués pour organiser la fabrique, selon le décret du 30 dé-
cembre 1809, c'est-à-dire pour nommer un président du

Conseil, un secrétaire, et pour former le bureau des mar-

guilliers, dans lequel doit être choisi celui qui doit remplir
les fonctions de trésorier. Aucun n'a voulu être nommé à
cette charge. Le cure en a référé immédiatement à l'evêché.
On a autorisé le conseil de fabrique à accorder un petit sa-
laire à celui qui serait d'assez bonne volonté pour accepter
et remplir la fonction de trésorier. Mais, malgré cette con-

cession, personne n'a voulu accepter ladite fonction, si ce
n'est aux deux conditions suivantes, savoir : 1° que la fabri-

que paierait au trésorier 5 pour cent sur tous les revenus,
sur les taxes des chaises et des bancs, et spécialement sur
tous les intérêts des capitaux fondés pour messes, exercices

religieux, confréries et autres oeuvres; 2° que le curé serait

responsable et comptable en même temps, vis à vis du tré-

sorier et de la fabrique, de toutes les recettes et de tous !es

titres de la fabnque.
A cfi exigences, le curé n'a pu répondre que par un refus,

et il en a lefrié de nouveau à l'autorité diocésaine. Mais il

lui fut dit que le décret du 30 décembre 1809 n'avait pas
de sanction; qu'il n'était au pouvoir de l'évèque, ni du pré-
fet de faire entrer ou de retenir en un conseil de fabrique
aucune per nnne; que les fonctions de fabncien étaient bé-

névoles; qu'accepter la charge de fabricien, c'était tout sim-

plement îendre seruce ..
Se trouvant toujours ainsi sans fabrique et dans l'impos-

sibilité d'en forij er une, le curé s'est adressé au comité con-

sultatif et lui a posé les questions suivantes avec prière de

les résoudre.
1° Le décret du 30 décembre 1809 est-il, oui ou non,

obligatoire dans toutes les paroisses de l'Empire fran-

çais?
2° Quand une commune n'en veut ni l'acceptation, ni les

prescriptions, quel moyen y a-t-il à prendre pour forcer

ladite commune à adopter ledit décret et à s'y conformer ?
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A qui faut-il s'adresser pour en obtenir l'entière exécution

et pour faire organiser un conseil de fabrique?
3° Dans le cas où le conseil de fabrique est établi, peut-

on, oui ou non, porter sur le budget de la fabrique un trai-

tement pour un trésorier'
Dans le cas où personne ne veut accepter la charge de tré-

sorier sans rétribution, peut-on, oui ou non, consentir à lui

faire un traitement en augmentant les frais de bureau ou

l'article des dépenses imprévues ? Peut-on surtout prendre
sur les revenus des fondations pour lui faire un traite-

ment?
4° Un curé, dans le conseil de fabrique, peut-il, oui ou

non, être
1° Président du conseil de fabrique?
2° S'il n'est président, peut-il, oui ou non, accepter et

remplir tout à la fois et ses fonctions de curé et la fonction
de trésorier?

Le comité consultatif, consulté sur les questions ci-dessus,
a été d'avis des résolutions suivantes :

1° Le décret du 30 décembre 1809 est-il, oui ou non, obli-

gatoire dans toutes les paroisses de l'Empire français?
Aux termes du sénatus-consulle du 12 juin 1860, qui a

prononcé la réunion de la Savoie et de l'arrondissement de
Nice à l'Empire français, les lois françaises sont exécutoires

depuis le 1er janvier 1861, et dans ces lois sont comprises
celles qui régissent le culte et les fabriques des églises ca-
thédrales et paroissiales. Son Excellence le ministre de
l'instruction publique et des cultes, dans une longue ins-
truction aux archevêques et évêques, en date du 31 janvier
1861, l'a rappelé d'une manière toute spéciale à ces prélats.
Il ne saurait donc s'élever le moindre doute sur la nécessité
d'exécuter en Savoie le décret du 30 décembre 1809 sur l'or-

ganisation et l'administration des fabriques. On peut d'ail-
leurs voir, dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, le
texte de l'instruction ministérielle dont nous venons de par-
ler et les indications qu'elle donne pour la formation des
conseils de fabrique en Savoie et dans le comté de Nice.
(Volume de 1861, page 29.)

2° Quand une commune ne veut point accepter ce décret,
ni s'y conformer, y a-t-il quelque moyen de l'y forcer?

Pour résoudre cette question, le Conseil a une réponse
bien simple à faire : c'est que, quand, dans une paroisse, il
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n'y a personne qui veuille accepter les fonctions de fabricien,
il y a lieu de supprimer cette paroisse, qui, en pareil cas,
n'est point réputée digne d'avoir un pasteur et les cérémo-
nies du culte. Cela résulte d'une décision ministérielle citée
dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques et dans le
Code des fabriques auxquels le consultant voudra bien se

reporter.
3° Dans le cas où un conseil de fabrique est établi, peut-

il porter sur son budget un traitement pour le trésorier?
Les fonctions de trésorier sont gratuites d'après le décret

du 30 décembre 1809, mais lorsque l'exercice doit en être
onéreux pour celui-ci, le conseil peut certainement voter en
sa faveur une indemnité.

Du reste, une semblable indemnité ne saurait être prise
spécialement sur les capitaux de fondations qui doivent res-
ter toujours essentiellement affectés aux services religieux;
elle doit être, bien entendu, prélevée sur les revenus géné-
raux et disponibles de la fabrique.

4° Un curé peut-il être président du conseil de fabrique ?
Cette question a déjà été résolue plusieurs fois dans le Bul-
letin des lois civiles ecclésiastiques. On peut également en
voir la solution dans le Code des fabriques. Aucune loi n'in-
terdit au curé d'accepter cette présidence, mais la jurispru-
dence administrative est contraire à cette acceptation.

5° Un curé peut-il être nommé trésorier? Il n'y a aucune
loi qui le défende d'une manière formelle, mais un curé
fait toujours très-bien de ne point accepter cette fonction.
C'est ce qui est enseigné dans les ouvrages précités où l'on
trouvera un arrêt de parlement, antérieur à la Révolution,
qui interdit positivement au curé cette acceptation.

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilhers pendant le mois de juin.

Réunion des membres du bureau des marguilliers, en séance ordinaire,
dans le courant de juin, — conformément à l'art. 22 du décret du
30 décembre 1809 (Voyez le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1849,

p. 150; vol. 1851, p. 29, 95; vol. 1852, p. 97, et Toi. 1853, p. 85.)
Dans cette séance, préparation des affaires sur lesquelles il peut y avoir

lieu d'appeler la délibération du conseil de fabrique dans sa proohaine séance
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trimestrielle du premier Cirnanclie Je juillet, qui tombera cette année le

1 " du .lit ni ">iî.

Le oinian lie, 30 juin, Jicmnee au prône de la grimi'rnesse, par le

cure, de cette reunion trimestrielle en conformité de l'article 10 du dé-

cret prêche

DONS ET LEGS. — EJffiELLISSEllE.VT DE L EGLISE.

Le legs fait à la commune pour l'embellissement de

l'église et dûment autorise par l'autorité compétente, doit

recevoir son exécution, comme s'il axait ete fait directe-

ment à la fabrique. La commune ne saurait se soustraire à la

charge qui lui a ete imposes, et dans le cas où elle semble-

rait vouloir l'éluder, c'est à la fabrique à la lui rappeler,

et. au besoin, à se plaindre au préfet et au minutie de cette

inexécution. Non? e-timons même que, dans ce cas. selon

la jurisprudence fondée sur plusieurs décisions ministériel-

les, il appartient à ladite fabrique de diriger les travaux

d'embellissement projetés par le testateur.

OFFICES. — OETHÉIOO.

La musique est une douce et suave chose, et l'on ne sau-

î ait trop en d veiojper le sentiment dans les campagnes.
Mais faut-il pour 1 orphéon quitter l'église? faut-il pour

l'orphéon délaisser le plam-cliant? Non assurément. Et ce-

pendant on pourrait le croire à voir la tendance île certains

maîtres d'école qui nexnent plus que de musique xocale.

Depuis que les plus petits villages se mettent a monter des

orphéons, il x a îles chmires qui perdent la tête et il y en a

d'autres qui deseiteut completemeiii l'église. Il est malheu-

reusement u-ai que ILS instituteurs s'occupent moins à

donner de bons chantres i l'église que des xiituoses d'un

jour. Ce qu'il x a de dep'orable. e'est que le dimanche est

précisément choisi pour les réunions orpheonieimes. Pas de

messe, pas d'enfauts conduits aux offices par celui qui est

designé par les règlements pour remplir cette mission.
Si l'on veut véritablement orpheomser tous les villa-

geois, il nous semble que. pour e\iter ce grave inconvé-
nient religieux et universitaire tout à la fois, on pourrait
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choisir l'après-midi du dimanche ou encore le lundi qui
n'est que trop chômé par une certaine classe de la popu-
lation.

Il est d'ailleurs certain que l'organisation des orphéons
ne doit pas être un obstacle à l'assistance aux offices. Et par
le mot offices, il ne faut pas seulement entendre la messe

paroissiale, mais encore les vêpres. La Cour de cassation, par
un arrêt du 11 novembre 1826, a reconnu elle-même que les

vêpres font partie de l'office divin. Ainsi donc l'assistance
aux vêpres est obligatoire pour ceux qui doivent conduire
leurs élèves aux offices. Au surplus, quand le curé d'une

paroisse a a se plaindre d'infractions de cette nature, il doit
en référer au maire, ensuite au recteur et au préfet, et au
besoin au ministre.

FABRIQUES. — ACQUISITION.— REÏSTEVIAGÈRE.

La cession d'un immeuble à une fabrique moyennant
une rente viagère constitue pour cette fabrique une acqui-
sition, soumise, pour sa validité, au\ formalités prescrites
par la loi pour les acquisitions ordinaires. Tout acte de cette
nature doit donc être autorisé par un décret du chef de
l'Etat. Puur connaître les formalités à remplir, le consul-
tant est prie de se reporter au Bulletin des luis civiles eccl,
vol.de 1851, p. 30; 1852, p. 223; 1855, p. 261; 1861,
p. 33, 35. L'arquisition moyennant une rente viagère est
d'ailleurs en dehors des comblions habituelles, et les éta-
blissements publics ne sont autorisés à les faire qu'en vue
d'un avantage parfaitement évident.

EGLISES. — PLACEMENT DES CHAISES ET DES FIDÈLES.

C'est un point de jurisprudence que le curé qui a la police
du culte et des cérémonies religieuses a par là même le

droit de régler, sous le contrôle de l'autorité diocésaine, la

distribution intérieure de l'église. Les chaises et les bancs

ne sont pas des meubles indispensables de l'église ; dès lors,
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leur établissement, dont l'objet est uniquement de procurer
un revenu à lit fabrique est dans les attributions de cette

administration. C'est à elle à décider si ce sont des chaises

ou des bancs qui seront établis. C'est encore à elle à déter-

miner la forme à donner à ceschaises et à ces bancs.

Mais au curé seul appartient le droit de déterminer l'en-
droit de l'église où ils seront placés, et de juger si l'exercice
du culte ne sera pas gêné par leur placement. Cette doc-
trine qui est enseignée dans le Bulletin des lois civ. eccl. de
1853 est fondée sur l'art. 30 du décret du 30 décembre 1809
et elle a aussi été consacrée par une décision ministérielle
du 25 janvier 1812.

Le curé qui a le droit d'indiquer la place des chaises et
des bancs, a par là même celui d'indiquer de quel côté ils
seront tournés. Ainsi, dans les paroisses ou les chaises sont,
suivant un ancien usage, tournées du côté de la chaire, il a
le droit d'ordonner qu'elles seront tournées du côté du

sanctuaire, ce qui est toujours beaucoup plus convenable,
Dans ces mesures, les marguilliers n'ont point à interve-

nir; ils n'ont dans tous les cas aucun droit supérieur à exer-

cer; leur mission, au contraire, est de veiller à l'exécution
des prescriptions du curé.

Le placement des fidèles dans l'intérieur de l'église et

pendant les cérémonies regarde exclusivement le curé. On
a décidé qu'il pouvait ordonner que les femmes seraient
placées séparément des hommes.

Par conséquent, les marguilliers n'ont point à intervenir
dans ce placement.

Le décret du 30 décembre 1809 et toutes les décisions
ministérielles qui ont été publiées depuis ne reconnaissent
dans l'église que deux sortes de places : la place au premier
occupant, avec paiement de la rétribution fixée par le tarif
pour chaque office, et la place obtenue par concession ou
location au moyen des enchères. En dehors de ces deux cas
déterminés, les marguilliers n'ont pas le droit d'assigner
eux-mêmes, et à leur choix, à chaque fidèle sa place dans
l'église. Du moins, les désignalions qu'ils auraient faites à
cet égard devraient, pour être valables selon le droit, avoir
été approuvées par le curé.

Au surplus, nous le répétons, en cas de conflit en cette
matière, il y a lieu de recourir à l'autorité de l'évêque; c'est
la marche indiquée par le décret du 30 décembre 1809, et
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aussi par la raison. (Voy. le Bulletin des lois civiles eccl.,
vol. de 1864, p. 23.)

ÉGLISES. — CABARETS ET CAFÉS.

Il est dans l'esprit de la législation que les églises soient, autant
que possible, isolées de lous les bruits extérieurs qui seraient ca-
pables de troubler les offices du culte et le recueillement des fidèles.
C'est pour cela que plusieurs circulaires ministérielles ont prescrit
l'éloignement de ces édifices des foires et marchés, et la fermeture,
au moins pendant le temps des offices, des cafés et cabarets dont
la proximité serait véritablement une cause permanente de troubles

pour l'église. MM. les sous-prefets et MM. les maires delà Haute-
Garonne ont été rappelés récemment à] l'exécution de cette mesure

par une circulaire préfectorale en ce qui concerne la fermeture des
cabarets et des cafés, que nous citons avec satisfaction, parce qu'elle
confirme pleinement la doctrine que nous avons toujours enseignée
sur ce point.

« Vous n'ignorez pas, dit M. le préfet aux sous-préfets et aux
« maires de son département, que la loi du 18 novembre 1814, sur
« la célébration des fêtes et dimanches, vous autorise à faire fermer
« les débits de boissons pendant les offices. Vous pouvez toujours
« vous prévaloir de l'article 4 de cette loi, quand le débit, par sa
« proximité des édifices religieux, présente des inconvénients réels
« ou sérieux au point de vue des convenances du culte. »

Les maires ont donc toujours le droit de taire fermer les établis-

sements de ce genre dont la proximité troublerait les cérémonies

du culte.

ACTES OFFICIELS.

ARCHEVÊQUES etÉVÊQUES. — NOMINATIONS.

Décrets impériaux, du 16 mai 1867, portant nomination de

/'archevêque de Sens et des évêques de Gap et d'Agen.

I

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale,

Empereur des Français, à tous présents et à venir, salut :
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— Sur la proposition de notre garde des sceaux, ministre de
la justice et des cultes, — avons décrété et décrétons ce qui
suit :

Art. 1er. Mgr Bernadou, évêque de Gap, est nommé à l'ar-
chevêché de Sens, en remplacement de Mgr Mellon-Jolly,
dont la démission est acceptée.

Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre de la justice et
des cultes, est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 16 mai 1867.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur : Le garde des sceaux, minisire de la jus-
tice et des cultes, J. BAROCHE.

II

NAPOLÉON, etc. — Sur la proposition de notre garde des
sceaux, ministre de la justice et des cultes, avons décrété
et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. M. l'abbé Guilbert, curé de Valognes (Manche),
est nommé à l'évêché de Gap, en remplacement de Mgr Ber-
nardou, nommé à l'archevêché de Sens.

Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre de la justice et
des cultes, est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 16 mai 1867.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur : Le garde des sceaux, ministre de la jus-lice et descultes, J. BAROCHE.

III

NAPOLÉON, etc. — Sur la proposition de noire garde des
sceaux, ministre de la justice et des cultes, avons dé-
crété et décrétons ce qui suit :

Art. 1C1. M. l'abbé Gérin, curé de Saint-André, à Greno-
ble, est nommé à l'évêché d'Ageu, va,ant par le décès de
MgrLevezoudeVesins.
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Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre de la justice et
des cultes, est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 16 mai 1867.

NAPOLÉON.
Par l'Empereur : Le garde des sceaux, ministre de la jus-tice et des cultes, J. BAROCHE.

CHAPITRE IMPÉRIAL DE SAINT-DENIS. — CHANOINES.—
NOMINATION.

Par décret en date du 12 avril 1867, rendu sur la propo-
sition du garde des sceaux, ministre de la justice et des
cultes, Mgr Turinaz, évêque démissionnaire de Tarantaise,
a été nommé chanoine du premier ordre au chapitre impé-
rial de Saint-Denis, en remplacement de Mgr Cruice, décédé.

ARCHEVEQUES ET ÉVÊQUES. — PRESTATIONDE SERMENT.

Le dimanche, 28 avril, dans la chapelle du palais des Tui-
leries, Mgr Landriot et Mgr Allemand-Lavigene, promus
aux archevêchés de Reims et d'Alger; NN. SS. Thomas,
Hacquard, Foulon et de Las-Cases, nommés aux évèchés de
la Rochelle, de Verdun, de Nancy et de Constantine, ont
prêté serment entre les mains de l'Empereur, sur la présen-
tation de S. Exe. le grand aumônier de Sa Majesté, en pré-
sence de LL. EExc. le ministre d'Etat et le garde des sceaux,
ministre de la justice et des cultes.

(Moniteur du 29 avril 1867.)

ASSISTANCE MEDICALE, —COMMUNESBUBALES.

Rapport à l'Empereur sur l'Assistance médicale (Moniteur
du U avril 1867)

Siie,

Au commencement de son règne, Voire Mjjesté fut frappée de
l'inégalité qui existait, au point de vue de l'assistance médicale,
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entre l'ouvrier des villes et l'ouvrier des campagnes. Tandis que les
villes sont généralement dotées d'institutions charitables où le ma-

lade indigent trouve les secours qui lui sont nécessaires, l'ouvrier
des champs était souvent exposé à souffrir, isolé, sans médecin, sans
remèdes.

L'Empereur, dans sa sollicitude pour les populations rurales, a
voulu qu'on atténuât autant que possible un pareil état de choses,
contraire aux principes de charité et de justice. Dans ce but, l'ad-
ministration supérieure a fait tous ses efforts pour encourager dans
les départements la création d'un service de médecine gratuite en
faveur des populations rurales. L'attention des préfets et l'intérêt
des conseils généraux ont été appelés d'une manière toute spéciale
sur l'utilité que présentait une institution qui devait améliorer nota-
blement le sort des indigents des campagnes.

Plusieurs modes d'assistance ont été essayés; mais l'organisation
qui a paru la plus complète est celle des médecins cantonaux, ap-
pliquée déjà avec succès sur plusieurs points de la France, et no-
tamment dans le Loiret.

Voici les bases de l'organisation adoptée dans ce département :
Le service de chaque circonscription, composée d'un nombre de

communes variant suivant l'importance de la population, est confié à
un médecin designé par le préfet.

Chaque année, le bureau de bienfaisance de la commune, ou,
lorsqu'il n'en pxiste pas, une commission composée du maire, de
l'adjoint et du cuté, dresse, en présence du médecin, la liste des in-
digents qui seront appelés à jouir des bienfaits de la médecine gra-
tuite. Cette liste est ensuite soumise à l'approbation du conseil mu-
nicipal.

Le médecin cantonal traite à domicile sur la demande du maire,
ou, à son défaut, d'un membre de la commission communale, les
indigents portés sur la liste. Dans les cas urgents, il peut être ap-
pelé directement par le malade ou par sa famille, sans autre for-
malité que la présentation de la carte délivrée à chacun des in-
digents.

Les médecins visitent et soignent également les enfants trouvés,
abandonnes, orphelins, les vieillards et infirmes placés dans les fa-
milles au compte du département. Outre les soins que pement venir
réclamer auprès d'eux les malades indigents de leur circonscrip-tion en état de se transporter à leur domicile, les médecins canto-
naux donnent, au moins une fois par semaine, des consultations
gratuites. Enfin, ils doivent, chaque année, adresser au préfet un
rapport qui constate les résultats de leur service.

Les médecins cantonaux sont indemnisés de leurs frais de dépla-cement; chacun d'eux reçoit annuellement une allocation propor-tionnée tant à l'étendue de la circonscription qu'au nombre des in-
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digents, enfants et vieillards qu'il est chargé de visiter; en outre,
lorsque les ressources le permettent, des primes sont données à
ceux qui se sont distingués par leur zèle.

Les médicaments sont fournis par un pharmacien domicilié dans
la circonscription, ou par le médecin s'il n'existe pas d'officine à une
distance de quatre kilomètres du domicile du malade.

Toutes les communes sont pourvues d'un mobilier médical se
composant de linge, baignoires et objets de première nécessité. Ce
mobilier est mis en dépôt soit à la cure, soit à la maison d'école,
soit dans les établissements de soeurs, et il est prêté sur l'autorisa-
tion du médecin.

L'administration supérieure a apprécié les avantages que présen-
tait cette organisation, et elle en a conseillé l'adoption. Mais la
mission du gouvernement était plutôt d'indiquer le bien à réaliser

que de prescrire une forme absolue pour l'accomplir. Aussi les
conseils généraux ont-ils été libres de choisir le système qui leur

paraissait le mieux répondre aux habitudes des populations.
La plupart des départements qui ont fondé un service de méde-

cine gratuite en faveur des indigents des campagnes ont adopté en

principe le système qui leur était recommandé, en y apportant tou-
tefois quelques modifications dans l'application.

Aujourd'hui, 48 départements possèdent des institutions de ce

genre.

Ces départements sont les suivants :

Aisne. Allier. Alpes (Basses-). Alpes (Hautes-). Ardennes. Ariége.
Aude. Aveyron. Boucbes-du-Rhône. Cher. Corse. Creuse. Doubs.
ûrôme. Garonne (Haute-). Gers. Gironde. Hérault. Ille-et Vilaine.

Indre. Indre-et-Loire, Ibère. Jura. Landes. Loire. Loire-'nférieure.

Loiret. Lot. Maine-et-Loire. Marne. Meurthe. Meuse. Moselle. Nièvre.

Oise. Pas-de-Calais. Pyrénées (Basses-). Rhin (Bas-). Rhin (Haut-).
Saône-et-Loire. Sarthe. Savoie (Haute-). Seine-et-Oise. Sèvres

(Deux-). Somme. Tarn. Tarn-et Garonne. Vaucluse.

Si l'organisation de ce service varie suivant les besoins et les ha-

bitudes des populations, partout, du moins, les soins du médecin

et les médicaments sont fournis gratuitement aux malades; dans

quelques départements, on ajoute à ces bienfaits une distribution

gratuite d'aliments destinés à rendre aux convalescents les forces

nécessaires pour reprendre leur travail.

Les ressources destinées à pourvoir au paiement des dépenses
sont fournies par les départements, les communes et les bureaux

de bienfaisance.

De son côté, la charité privée apporte son précieux concours à

cette oeuvre. Je dois ajouter que, sur plusieurs points, les méde-

cins ont beaucoup contribué au développement de l'oeuvre, soit en
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donnant gratuitement leurs soins, soit en ne recevant qu'une in-

demnité bien inférieure à celle à laquelle ils auraient pu justement

prétendre.
L'État accorde des subventions aux départements qui, par l'im-

portance des résultats obtenus et des sacrifices qu'ils s'imposent, de

concert avec les communes, paraissent mériter cette faveur.

Le nombre des départements ainsi subventionnés a varié, pen-

dant la période de 1861 à 4865, de trente-huit à quarante, et le mon-

tant des subventions qui leur ont été allouées, de 46,200 fr, à

50,000 fr.

Il m'a paru intéressant de résumer sous forme de tableau les ré-

sultats qui se trouvent consignés dans les rapports annuels des

préfets.
Les avantages du service de la médecine gratuite sont évidents.

Ce mode d'assistance procure, en effet, aux malades indigents des

populations rurales, les secours dont ils étaient privés, et satisfait

en même temps un de leurs désirs les plus légitimes en les laissant

au loyer domestique, qu'ils ne quittent jamais qu'à regret, et à la

dernière extrémité pour se rendre a l'hôpital. De plus, la médecine

gratuite n'entraîne que des dépenses relativement peu considéra-

bles. Si l'on compare le nombre des indigents soignés pendant la

période de 1861 à 1865, soit 1,019,135, avec le montant des dépen-

ses, qui se sont élevées à 4,973,876 fr., On trouve que la moyenne
des frais du traitement individuel n'a été que de & fr. 88 c.

De semblables résultats démontrent l'utilité de cette institution;
ils permettent d'espérer que les départements qui en sont encore

dépourvus tendront à en assurer les bienfaits aux populations si in-

téressantes des campagnes et ne tarderont pas à entrer dans la voie

indiquée par Votre Majesté.
Je joindrai mes efforts à ceux de mes prédécesseurs pour arriver

à un résultat qui réalise d'une manière aussi complète que possible
la généreuse pensée de l'Empereur.

Je suis avec un profond respect, Sire, De Votre Majesté le très-

humble et très-obéissant serviteur et sujet,

le ministre de l'intérieur,
LA. VALETTE.
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JURISPRUDENCE.

DONS et LEGS. —PAUVRES. — CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES.—

ÉTABLISSEMENT NON AUTORISÉ.

Mît legs à titre universel, fait à une communauté religieuse' -non autorisée, établie pour recueillir et soigner les pau-
vres, peut être déclaré valable, s'il résulte des termes du
testament et de l'intention du testateur, que sa volonté a été
ûê gratifier, non Vétablissement lui-même, mais les pau-*
'vrés qui y sont recueillis, lesquels sont légalement repré-

-"ïmtés par le maire (1). (C. Nap., 906, 910, 911; loi

i'^^jsîai 1825, art. 4.)

Cette proposition a été consacrée par l'arrêt ci-après de la
Cour de cassation du 6 novembre 1866 (affaire Yarin contre
la ville de Caen).

Le 29 février 1864, la cour impériale de Caen, statuant
sur l'appel formé, par la ville de Caen, contre un jugement
rendu par le tribunal de la même ville, le 4 mars précédent,
au profit des héritiers du sieur Varin, a rendu l'arrêt sui-
vant : — Considérant que, par un premier testament, en
date du 21 décembre 1857, l'abbé Tarin, curé de la paroisse

(1) L'attention de nos lecteurs s'arrêtera, sans aucun doute, sur cette dé-
cision qui peut être considérable comme favorable aux dispositions testamen-
taires au profit des pauvres par l'intermédiaire des établissements reli-

gieux.
On sait que, dans l'état actuel de la législation, les congrégations reli-

gieuses sont réputées incapables de recevoir légalement, lorsqu'elles na
Sont pas autorisées, et que celles mêmes pour lesquelles cette autorisation

existe, ne peuvent recevoir aucune disposition à titre universel faite en
leur faveur. La cour impériale de Caen, sans méconnaître ce que ces deux rè-

gles peuvent avoir d'absolu, a cru cependant pouvoir, par une juste appré-
ciation des termes du testament et d s intentions du testateur, admettra

une interprétation qui permettra à l'avenir de donner effet à des disposi-
tions testamentaires charitables, que 1 on avait souvent considérées comme

Caduques. On peut voir, dans le Bulletin des lots civiles ecclesiaitiqv.es, vol.

de 1854, 1855 et suiv., et dans le tome 10r du Code des fabriques, l'4tat
de la législation et de la jurisprudence sur cette importante matière.

BULLETIN des lots civ. eccl., JUIN 1807, T. XIX. 6.
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de VaucelJes, à Caen, avait déclaré donner, après sa mort,

10,000 francs aux pauvres de sa paroisse en rentes parle

curé, à l'exclusion du bureau de bienfaisance, et 10,000 fr.

à l'établissement des Petites-Soeurs des Pauvres; — Que par

un second testament, du 26 août 1859, il s'exprime en ces

termes : « Je veux que ce que je posséderai à ma mort soit

donné aux pauvres, deux tiers aux Petites-Soeurs des Pau-

vres, à Caen, l'autre tiers aux pauvres de Vuucelles, ma pa-

roisse; » _ Que ces deux testaments renferment en outre

des legs particuliers de sommes déteiminées, au profit de

ses héritiers naturels, et d'autres dépositions qui ne don-

nent lieu à aucune contestation ; — Considérant que Ber-

trand, agissant en sa qualité de maire de la commune de

Caen et de président du bureau de bienfaisance, soutient

que le testament de 1859 contient une institution univer-

selle au profit de la généralité des pauvres de la ville, la-

quelle serait seulement chargée de distribuer aux Petites-

Soeurs et aux pauvres de Vaucelles les parts qui leur ont été

assignées par ledit testament ; — Considérant que cette pré-
tention a été justement repoussée par les premiers juges ;

qu'il apparaît, en effet, des dispositions testamentaires de

l'abbe Vann, que son intention formelle a été d'exclure du

bénéfice de sa succession, la généralité des pauvres de la

ville de Caen ; — Que cette inteniion ressort évidemment
des termes du testament de 1857, et que, si celui de 1859

commence par ces mots: «Je veux que tout ce que je possé-
derai à ma mort soit donné aux Pauvres..., » ces expres-
sion» n'énoncent qu'une pensée générale dont l'abbé Varin
fait immédiatement l'application, en distribuant la totalité
de sa fortune, moins la part déterminée, léguée à ses héri-
tiers naturels, aux Petites-Soeurs des Pauvres et aux pau-
vres de Vaucelles ; — Que les Petites-Soeur» des pauvres
dont il avait puissamment aidé à fonder, sur sa paroisse,
l'établissement charitable, et les pauvres de Vaucelles réu-
nissaient toutes ses sympathies, étaient l'objet de ses préoc-
cupations constantes ; — Que c'est à eux qu'il entendait lais-
ser sa fortune, qui n'était dans ses mains, pour la plus
--rande partie, que le dépôt des chantés qu'il avait lui-
même recueillies ; que par l'attribution faite aux Petites-
Soeurs des pauvres, pour les deux tiers, d aux pauvres de

Vaucelles, pour l'autre tiers, de tout ce qu'il possédait, il

n'y avait aucune place raisonnable et sérieuse à l'institution
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d'un légataire universel qui aurait été privé de tout émolu-
ment par la distribution de la succession tout entière ; — Con-
sidérant, d'un autre côté, que la disposition à titre universel
faite, d'un tiers de la succession, aux pauvres de Vaucelles,
n'est pas critiquée et doit recevoir son effet ; — Considé-
rant, en ce qui concerne les Petites-Soeurs des Pauvres, que
si le legs qui leur est fait devait être considéré comme ayant
lieu au profit de leur établissement, il serait sans doute
frappé de caducité, comme fait à un établissement incapa-
ble de recevoir ; mais que tout démontre dans la cause que
ce n'est point à l'établissement des Petites-Soeurs, mais bien
aux pauvres recueillis et soignés par elles, que l'abbé Varin
a entendu attribuer les deux tiers de sa fortune ; — Consi-
dérant, en effet, que par son testament de 1857, il avait fait
un legs particulier de 10,000 fr. au profit de l'établissement
des Petites-Soeurs des Pauvres, et qu'il ajoute que son ves-
tiaire et linge de corps seront remis aux Petites-Soeurs ci-
dessus ; — Que, voulant modifier cesdispositions et consacrer
au même usage une quote part de sa fortune, et éclairé
sans doute sur l'incapacité des Petites-Soeurs en tant qu'é-
tablissement, à recevoir un legs à titre universel, il modifie
les termes de son premier-testament, supprime le mot éta-

blissement, et après avoir dit que tout ce qu'il possédera
sera donné aux pauvres, il ajoute, comme expliquant et
complétant ses intentions ; deux tiers aux Petites-Soeurs des

Pauvres, à Caen, c'est-à-dire évidemment dans sa pensée,
deux tiers aux pauvres recueillis et soignés par ces Petites-
Soeurs; que c'est dans le même esprit qu'il a modifié égale-
ment la disposition relative à ses habits et linge de corps,
et qu'il ajoute : « Mes habits et linges de corps sont pour
les vieillards des Petites-Soeurs des Pauvres; » que ces

expressions modificatives, inscrites au testament de 1859,
sont une nouvelle preuve de son intention, résultant d'ail-
leurs de tous les faits de la cause, de gratifier, non pas l'é-
tablissement des Petites-Soeurs, mais les pauvres qui y sont

reçus ; qu'ainsi entendu, le legs fait par l'abbé Varin est va-

lable, et que les bénéficiaires sont habiles à en profiter;
— Dit que le testament de l'abbé Varin, du 26 août 1859, ne
contient pas de legs universel de sa succession en faveur de
la généralité des pauvres de la ville de Caen; déclare valable
le legs d'un tiers de ladite succession fait aux pauvres de

Vaucelles ; déclare également valable le legs de deux tiers



— 144 —

de la même succession, lequel doit être considéré comme

étant iait aux pauvres recueillis et soignés par les Petites-

Soeurs des Pauvres, à Caen, etc.

Pourvoi en cassation par les héritiers Varin, pour viola-

tion des art. 911, C. Nap., et 4 de la loi du 24 mai 1825, en

ce que l'arrêt attaqué a validé un legs à titre universel fait

au profit des Petites-Soeurs des Pauvres à Caen, dont l'éta-

blissement n'est pas autorisé dans ladite ville.

ARRÊT.

La Cour : — Attendu que la cour impériale de Caen,

étudiant avec soin les divers testaments faits par le curé

Varin, et cherchant dans la comparaison de leur teneur

la véritable intention du testateur, est arrivée à cette con-

clusion que le legs des deux tiers de sa fortune fait par
Varin devait être considéré comme s'adressaut, non pas à

l'établissement des Petites-Soeurs des pauvres de Caen, mais
aux pauvres eux-mêmes recueillis et soignés par ces reli-

gieuses;
Que cette interprétation de la volonté du défunt, résultat

d'une saine et juste appréciation des actes et des faits de
la cause, ne laissait plus place à l'application des prohibi-
tions édictées par l'art. 911 du C. Nap., et l'art. 4 de la loi
du 24 mai 1825, puisqu'il était souverainement jugé que le

legs à titre universel, objet du litige, appartenait, non pas à
un établissement religieux, à une congrégation de femmes

incapable de recevoir à titre universel, mais était, au con-

traire, la propriété d'une certaine catégorie de pauvres de

Caen, légalement représentés au procès par le maire de
cette ville;

Que, dans de pareilles circonstances, l'arrêt attaqué a pu,
sans violer la loi, ordonner l'exécution du testament dans
les termes par lui précités ;

Rejette, etc.
Arrêt de la Cour de cassation du 6 novembre 1866. — Ch.

civ. — MM. Pascalis, près. ; Rieff, rapp. ; de Raynal, av.
gén. (Concl. conf.) ; Guyot et Groualle, avocats.
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QUESTIONS PROPOSEES.

FABRIQUES. — CHAPELLE. — DÉPENSES.

Frais de réception des préires qui viennent y célébrer le
saint-sacrifice. — RadioAion du compte.

M. le trésorier de la fabrique de l'église paroissiale de....
nous expose qu'il existe dans la circonscription de cette pa-
roisse une chapelle dédiée à sainte Barbe, laquelle est visi-
tée deux fois par an (en juin et en décembre) par un très-
grand nombre de pèlerins. Depuis quatre heures du matin

jusqu'à midi on peut y entendre la messe, car ces messes se
succèdent assez rapidement, au moins toutes les demi-heu-
res. Il est d'usage qu'à la fête d'été, c'est-à-dire le dernier
dimanche de juin, la fabrique fasse les frais de quelques
provisions de bouche pour les prêtres qui y disent la messe
et aussi pour les fabriciens des chapelles de la paroisse, en-
fants de choeur ou employés à Sainte-Barbe ce jour-là.

M. le curé, à son tour, à la fête d'hiver, qui a lieu en dé-

cembre, fait les frais du repas, et reçoit à sa table à peu près
les mêmes personnes que la fabrique a traitées au mois de

juin. L'année dernière seulement, à la suite du décès du
vénérable curé qui desservait la paroisse, 1IM. les vicaires

ayant refusé de se soumettre à cet usage qui date au moins
d'un siècle, la fabrique a jugé a propos de se mettre à leur
lieu et place et a voté veibalement une somme de 40 francs
à cet effet. Cette somme votée par le conseil a ete dépensée,
mais rien au-delà! Le nouveau cure, sous prétexte que cette

dépense ne de\ait pas être faite par la fabrique, a l'intention,
à la prochaine réunion, de proposer la radiation de celte
somme de 4-0 francs du compte annuel, et d en exiger le

remboursement p ir les membres de la fabrique. On de-
mande au comité consultatif de vouloir bien exprimer en

quelques mou son opinion sur ce» prétentions et dire a quel
titre le cure pourrait obliger les fabnuens o rembourser les

40 francs dépenses fort a piopos sans aucun doute, et pour
le plus grand intérêt de la paroisse.
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A ne consulter que le droit rigoureux, le curé peut cer-

tainement critiquer la dépense dont il s'agit pour le fond et

pour la forme.
Pour le fond, parce qu'elle ne regarde pas le service pa-

roissial proprement dit, le seul qui soit obligatoire pour la

fabrique.
Pour la forme, parce qu'elle aurait dû faire l'objet d'un

article du budget ou au moins d'une délibération ultérieure

du conseil de fabrique, car toute dépense pour être valable-

ment faite doit être régulièrement autorisée.
Mais en admettant qu'un débat s'élève sur ce point entre

le curé et le conseil, pour faire rayer cette somme du

compte annuel, et que la question soi^ soumise à l'évêque,

qui est l'autorité régulatrice du compte, nous doutons que
l'on parvienne à faire disparaître la dépense de ce compte
et surtout qu'on obtienne qu'elle soit mise à la charge des

fabriciens.
La fabrique a le droit de porter sur son budget une allo-

cation spéciale pour les frais de la chapelle dont il s'agit,

qui est pour elle une occasion de recettes par les nombreu-
ses messes qui s'y célèbrent à certains jours de fête.

De même qu'elle est autorisée par la loi à allouer un ho-
noraire ou une indemnité aux prédicateurs chargés d'y prê-
cher, de même elle peut allouer une indemnité aux prêtres
qui y célèbrent la messe. Or, dans l'indemnité dont il s'agit,
on ne doit pas seulement comprendre l'honoraire propre-
ment dit, mais encore les frais de leur réception. Tel est

l'usage suivie Paris, où les budgets, ainsi que les comptes,
contiennent toujours un article de dépense ainsi conçu :
Honoraires et frais de réception des prédicateurs. Ce qui est
fait pour .les prédicateurs peut certainement l'être pour les

prêtres qui disent la messe. La dépense en elle-même est
donc au fond parfaitement légitime, et à ce titre elle sera
maintenue par l'autorité épiscopale. Elle le sera d'autant
mieux dans l'espèce qu'elle a été faite conformément à l'u-
sage de la paroisse, usage qui date de plus de cent ans.

Au surplus, si l'autorité épiscopale croyait devoir ordon-
ner la radiation de l'article spécial qui la contient, parce
que l'allocation n'a pas été régulièrement votée, il y aurait
alors lieu de la faire figurer soit dans l'article des frais d'ad-

ministration, soit dans celui des dépenses imprévues.
Mais il est certain que, en aucun cas, le curé ne peut être
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admis à en demander le remboursement personnellement
aux membres de la fabrique.

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils du fabrique et des marguilhers pendant le mois de juillet.

Réunion des membres du. conseil de fabrique en séance ordinaire, le

premier dimanche de juillet, conformément à l'art. 10 du décret du 30 dé-
cembre 1809. Annonce de cette séance au prône de la grand'messe, le
dimanche 30 juin.

Dans leur réunion, MM. les fabriciens se rappelleront que les fabriques
qui n'ont pas les ressources suffisantes pour couvrir leurs dépenses, et qui
sont, par conséquent, obligées de demander une subvention à leurs com-

munes, doivent, si elles ne l'ont déjà fait à la fin d'avril ou au commen-
cement de mai, s'empresser d'adresser leur demande à cet égard, accompa-
gnée de leur compte et de leur budget, soit au sous-préfet, soit directement
au maire, afin que les conseils municipaux puissent en délibérer au com-

mencement du mois d'août, époque à laquelle ces derniers conseils se réu-
nissent en session ordinaire. (Voy. nos observations à ce sujet, Bulletin des
lois civ. eccl., vol. 1849, p. 177 et 178.)

Réunion des membres du bureau des marguilliers dans le cours du même
mois de juillet (art. 22 du décret du 30 décembre 1809). L'objet de cette

réunion a également été précédemment indiqué. Les marguilliers doivent

y procéder à la signature et au dépôt dans la caisse à trois clefs du borde-
reau trimestriel de la situation active et passive de la fabrique présenté par
le trésorier (art. 34 du décret précité), et à l'évaluation des dépenses du

trimestre qui va commencer, à la formation du fonds da roulement ou au

versement à la même caisse de l'excédant (art. 34 et 35, même décret); au

compte-rendu, a l'affichage et à l'exécution des fondations (art. 26 du

même décret).
— Voy. sur ces diverses opérations le Bulletin des lois civi-

les eccl., vol. de 1853, p. 135.
MM. les vicaires doivent toujours être appelés les premiers à acquitter

les fondations; ni le curé ni la fabrique ne seraient fondés à en charger
des prêtres étrangers à la paroisse. Mais il peut n'en être pas de même pour
les messes dont la célébration est demandée au curé personnellement.

ACTES OFFICIELS.

ËVÊQUES.
— INSTITUTION CANONIQUE.

Décret impérial portant réception de la Bulle d'institution cano-

nique de M. Hugonin pour l'Evéché de Bayeux. (Du 6 avril

1867.)

NAPOLÉON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,

ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes;
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— vu les articles i« et 18 de la loi du 8 avril 180» (8 germinal

anx)(1|;_ vu notre décret du 13 juillet 1866, qui nomme M. Hvgo-

nin, supérieur de l'école des hautes études ecclésiastiques et doyen

des chapelains de Sainte-Geneviève, à Paris, à l'évêché de Bayeux.

vacant par le décès de M. Didiot ; — vu la bulle d'institution cano-

nique, accordée par Sa Sainteté le pape Pie IX audit évêque nommé;
— notre conseil d'Etat entendu, — avons décrété et décrétons ce

qui suit :

ART. 1er. La bulle donnée à Rome le 8 des calendes de mars de

l'année de l'Incarnation 1866 (22 février 1867), portant institution

canonique de M. Hugonin (Flavien-Abel-Antoine) pour l'évêché

de Bayeux, est reçue et sera publiée dans l'Empire en la forme or-

dinaire.
2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approba-

tion des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui
sont ou pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de

l'Empire, aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.
3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-

gistres de notre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera
faite sur l'original parle secrétaire général du Conseil.

4. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-
ment delà justice et des cultes, est chargé de l'exécution du pré-
sent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Décret impérial portant réception de la Bulle d'institution ca-

nonique de M. Gros, pour l'évêché de Tarentaise. (Du 6 avril

1867).

NAPOLÉON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux, mi-
nistre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes ;
vu les articles 1er et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an x);
— vu notre décret du 20 septembre 18*6, qui nomme M. Gros, vi-
caire général de Chambèry, à l'évêché de Tarentaise, en remplace-
ment de M. Turinaz, démissionnaire ; — vu la bulle d'institution

canonique accordée par Sa Sainteté le pape Pie IX audit évêque
nomme ; — notre conseil d Etat entendu, — avons décrété et décré-
tons ce qui suit :

ART. lor. La bulle donnée à Rome le 8 des calendes de mars de
l'année de l'Incarnation 1866 (22 février 1867), portant institution

canonique de M. Gros (François), pour l'évêché de Tarentaise, est
reçue et sera publiée dans l'Empire en la forme ordinaire.

U) Voy. le texte de la loi du 18 germinal an x dans le Bulletin ies lois
avilu iccl. de 1861.



— 149 —

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation
des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont ou

pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Empire,
aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-

gistres de notre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera
faite sur l'original par le secrétaire général du conseil.

4. Notre garde des sceaux, etc.

CONGREGATIONS RELIGIEUSES. — STATUTS, APPROBATION.

Décret impérial qui approuve les Statuts de la Communauté àti
Soeurs du Verbe-Incarné, établie à Azerables (Creuse). (Du
6 avril 1867.)

NAPOLEON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes;
— vu la loi du 24 mai 1825 et le décret du 31 janvier 1852(1} ; —

vu l'approbation donnée par l'évêque de Limoges aux statuts de la
communauté des soeurs du Verbe-Incarné, établie à Azerables ; —

vu lesdits statuts; — considérant que la communauté des soeurs du

Verbe-Incarné, à Azerables, gouvernée p^r une supérieure locale, est

soumise, pour le spirituel, à la juridiction de l'ordinaire; — consi-
dérant que lesdits siatuts ne dérogent point aux lois de l'Etat et ne
contiennent rien de contraire à la Constitution de l'Empire, aux fran-

chises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane ; — notre conseil
d'Etal entendu, — avons décrété et décrétons ce qui suit :

ABT. Ier. Les statuts de la communauté des soeurs du Verbe-In-
carné établie à Azerables (Creuse), dirigée par une supérieure locale
et ayant pour but l'instruction gratuite des jeunes filles, l'instruction
et l'éducation des demoiselles et le soulagement des pauvres malades
i domicile, sont approuvés. Ces statuts, dûment vérifies et tels

qu'ils sont annexés au présent décret, seront enregistrés et trans-

crits au conseil d'Etat.

Mention de ladite transcription sera faite par le secrétaire géné-
ral du conseil sur la pièce enregistrée.

2. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-
ment de la justice et des cultes, et nos ministres secrétaires d Etat

aux départements de l'instruction publique et de l'intérieur, sont

(1) Voy. le décret du 31 janvier 1852 dans le Bulletin des lois civiles eccî.

de ladite année; la loi du 24 mai 1H25 sur lea congrégations religieuses
est reproduite dans la table générale des 13 premier» volumei du recueil, au

mot Congrégations religieuses.
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

CONGREGATIONS RELIGIEUSES. — AUTORISATION.

Antre décret impérial qui autorise, comme communauté dirigée

par une Supérieure locale, VAssociation des Soeurs du Verbe-

Incarné, existant à Azerables (Creuse). (DU 6 avril (867.)

NAPOLEON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,

ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes.

Vu la demande de l'association religieuse des soeurs du Verbe-

Incarné, à Azerables, tendant à obtenir :

1* Sa reconnaissance légale comme communauté hospitalière et

enseignante dirigée par une supérieure locale;
2* L'autorisation d'accepter les legs faits en sa faveur par la dame

veuve Collardeau de la Forest;
Vu le testament olographe de la dame veuve Collardeau de la

Forest, en date du 1er novembre 1859;
Vu les pièces constatant qu'il a été procédé, les 26 et 27 septem-

bre, 4 et 14 octobre 1860, aux publications et affiches prescrites

par l'ordonnance royale du 14 janvier 1831;
Vu notre décret du 31 août 1862, qui a refusé à la communauté

l'autorisation d'accepter les legs précités ;
Vu les documents constatant :

1° Que les publications prescrites par l'ordonnance royale du

44 janvier 1831 ont été renouvelées depuis le décret;
2° Que, nonobstant ces publications, les héritiers naturels de la

testatrice sont restés inconnus et qu'aucun ayant-droit n'a revendi-

qué la succession ni réclamé le bénéfice du décret du 31 août 1862;
Vu la lettre de notre ministre des finances, en date du 19 novembre

1866, constatant que le domaine de l'Etat n'a pas demandé à*être

envoyé en possession;
Vu les autres pièces produites en exécution de la loi du 24 mai

1825, du décret du 31 janvier 1852 et des ordonnances réglemen-
taires des2 avril 1817 et 14 janvier 1834;

Vu les avis de nos ministres de l'intérieur et de l'instruction pu-
blique ;

Notre conseil d'Etat entendu, — avons décrété et décrétons ce

qui suit :
ART. I«». L'association religieuse des soeurs du Verbe-Incarné,

existant à Azerables (Creuse), est autorisée comme communauté
hospitalière et enseignante à supérieure locale; à la charge, par les
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membres de cette association, de se conformer exactement aux sta-
tuts approuvés pour cette communauté par notre décret en date de
ce jour.

2. Est approuvée la délibération, en date du 26 décembre 1864,
par laquelle le conseil d'administration de la communauté des soeurs
du Verbe-Incarné, reconnue d'abord à Azerables (Creuse) par décret

impérial du 23 juillet 1811 et transférée à Saint-Yrieix (Haute-
Vienne) par ordonnance royale du 5 septembre 1836, a déclaré que
les membres de cette association religieuse, en quittant Azerables

pour s'installer à Saint-Yrieix, ont reçu en argent, des religieuses
restées à Azerables, leurs parts des biens appartenant à l'association
en vertu d'autorisations régulières, et a fait abandon de tous droits
sur ces biens en faveur de ladite association, qui a continué à exister
de fait à Azerables et a été reconnue de nouveau légalement par
l'article 1er du présent décret.

3. La supérieure de la communauté hospitalière et enseignante
des soeurs du Verbe-Incarné, existant à Azerables (Creuse) en vertu

de l'article ier du présent décret et le maire d'Azerables, au nom

de cette commune et des pauvres, sont autorisés à accepter, chacun

en ce qui le concerne, et aux clauses et conditions imposées les legs
faits à cette communauté par la dame Périne-Féliclté Delahais,
veuve du sieur Charles-Hubert Collardeau de la Forest, suivant

son testament olographe du 1er novembre 1859, et consistant en di-

vers immeubles situés à Azerables et estimés seize mille quatre
cents francs, en divers objets mobiliers d'une valeur de deux mille

cinq cent quarante-six francs soixante centimes et en une somme de

douze mille francs, à la charge d'affecter trois soeurs de son ordre

à l'instruction gratuite des jeunes filles pauvres de cette paroisse, à

la visite des malades pauvres et à la tenue d'une pharmacie dont le

produit sera consacré au soulagement des malheureux.

Tant qu'il ne sera point établi d'école publique de filles dans la

commune d'Azerables, l'école fondée par la testatrice en tiendra

lieu; en conséquence, il lui sera fait application des dispositions
du paragraphe 4 de l'article 36 de la loi du 15 mars 1850.

La somme de douze mille francs sera employée à l'achat d'une

rente trois pour cent sur l'Etat, qui sera immatriculée au nom de

la communauté des soeurs du Verbe-Incarné, à Azerables.

Mention sera faite, sur l'inscription, de la destination des arré-

rages.
4. Est rapporté, en ce qu'il a de contraire au présent décret, notre

décret du 31 août 1862, qui a déjà statué sur les legs de la dame

veuve Collardeau de la Forest.
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INSTRUCTION PUBLIQUE.

Loi sur l'enseignement primaire du 10 avril 4867. (Bulletin

officiel des lois 14.85, n» lb,060, xi» série] (1).

ART. rr. Toute commune de ciDq cents habitants et au-

dessus est tenue d'avoir au moins une école publique de

fdles, si el'e n'en est pas dispensée par le conseil départer

mental, en vertu de l'article 15 de la loi du 15 mars 1850.

Dans toute école mixte tenue par un instituteur, une

femme nommée par le préfet, sur la proposition du maire,

est chargée de diriger les travaux à l'aiguille des filles. Son

traitement est fixé par le préfet, après avis du conseil mu-

nicipal.
2. Le nombre des écoles publiques de garçons ou de filles

à établir dans chaque commune est fixé par le conseil dé-

partemental, sur l'avis du conseil municipal.
Le conseil départemental détermine les écoles publiques

d* filles auxquelles, d'après le nombre des élèves, il doit

être attaché une institutrice adjointe.
Les paragraphes 2 et 3 de l'article 34 de la loi du 15 mars

1850 sont applicables aux institutrices adjointes.
Ce conseil détermine, en outre, sur l'avis du conseil mu-

nicipal, les cas où, à raison des circonstances, il peut être
établi une ou plusieurs écoles de hameau dirigées par des

adjoints ou des adjointes.
Les décisions prises par le conseil départemental, en vertu

des paragraphes 1, 2 et 4 du présent article, sont soumises
à l'approbation du ministre de l'instruction publique.

3. Toute commune doit fournir à l'institutrice, ainsi qu'à
l'instituteur adjoint et à l'institutrice adjointe dirigeant une
école de hameau, un local convenable, tant pour leur habi-
tation que pour la tenue de l'école, le mobilier de classe et
un traitement.

Elle doit fournir à l'adjoint et à l'adjointe un traitement
et un logement.

4. Les institutrices communales sont divisées en deux
classes.

(1) Voy. dans le Bulletin des lois civiles eccl. de 1850 la loi organique sur
l'enseignement.
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Le traitement de la première classene peut être inférieur
à cinq cents francs, et celui de la seconde à quatre cents
francs.

5. Les instituteurs adjoints sont divisés en deux classes.
Le traitement de la première classe ne peut être inférieur

à cinq cents francs, el celui de la seconde à quatre cents
francs.

Le traitement des institutrices adjointes est fixé à trois
cent cinquante francs.

,Le traitement des adjoints et adjointes tenant une école
de hameau est déterminé par le préfet, sur l'avis du conseil

municipal et du conseil départemental.
6. Dans le cas où un ou plusieurs adjoints ou adjointes

sont attachés à une école, le conseil départemental peut dé-

cider, sur la proposition du conseil municipal, qu'une partie
du produit de la rétribution scolaire servira a former leur
traitement.

7. Une indemnité, fixée par le ministre de l'instruction

publique après avis du conseil municipal et sur la proposi-
tion du préfet, peut être accordée annuellement aux insti-
tuteurs et institutrices dirigeant une classe communale d'a-

dultes, payante ou gratuite, établie en conformité du para-
graphe t°r de l'article 2 de la présente loi.

8. Toute commune qui veut user de la faculté accordée

par le paragraphe 3 de l'article 36 de la loi du lb mars 1850
d'entretenir une ou plusieurs écoles entièrement gratuites

peut, en sus de ses ressources propres et des centimes spé-
ciaux autorisés par la même loi, affecter à cet entretien le

produit d'une imposition extraordinaire qui n'excédera pa3
quatre centimes additionnels au principal des quatre con-
tributions directes.

En cas d'insuffisance des ressources indiquées au para-

graphe qui précède, et sur l'avis du conseil départemental,
une subvention peut être accordée à la commune sur les

fonds du département, et, a leur défaut, sur les fonds de

l'Etat, dans les limites du crédit spécial porté annuellement,
à cet effet, au budget du ministère de l'instruction publique.

9. Dans les communes où la gratuité est établie en vertu

de la présente loi, le traitement des instituteurs et des insti-

tutrices publics se compose :
1* D'un traitement fixe de deux cents francs;
2e D'un traitement éventuel calculé à raison du nombre
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d'élèves présents, d'après un taux de rétribution déterminé,

chaque année, par le préfet, sur l'avis du conseil municipal
et du conseil départemental ;

3° D'un supplément accordé à tous les instituteurs et ins-

titutrices dont le traitement fixe, joint au produit de l'éven-

tuel, n'atteint pas, pour les instituteurs, les minima déter-
minés par l'article 38 de la loi du 15 mars 1850 et par le dé-
cret du 19 avril 1862, et, pour les institutrices, les minima
déterminés par l'article 4 ci-dessus.

10. Dans les autres communes, le traitement des institu-,
teurs et des institutrices publics se compose :

1° D'un traitement fixe de deux cents francs ;
2e Du produit de la rétribution scolaire;
3e D'un traitement éventuel calculé à raison du nombre

d'élèves gratuits présents à l'école, d'après un taux déter-

miné, chaque année, par le préfet, sur l'avis du conseil mu-

nicipal et du conseil départemental ;
4" D'un supplément accordé à tous les instituteur- et ins-

titutrices dont le traitement fixe, joint au produit de la ré-
tribution scolaire et du traitement éventuel, n'atteint pas,
pour les instituteurs, les minima déterminés par l'article 38
de la loi du 15 mars 1850 et par le décret du 19 avril 1862,
et, pour les institutrices, les minima déterminés par l'ar-
ticle 4 ci-dessus.

11. Le traitement déterminé, conformément aux deux
articles précédents, pour les instituteurs et institutrices en
exercice au moment de la promulgation de la présente loi,
ne peut être inférieur à la moyenne de leurs émoluments
pendant les trois dernières années.

12. Le préfet du département et le maire de la commune
peuvent se pourvoir devant le ministre de l'instruction pu-
blique contre les délibérations du conseil départemental
prises, en vertu du deuxième paragraphe de l'article 15 de
la loi de 1850, pour la fixation du taux de la rétribution
scolaire.

13. Dans les communes qui n'ont point à réclamer le con-
cours du département ni de l'Etat pour former le traitement
des instituteurs et institutrices, tel qu'il est déterminé par
les articles 9 et 10, ce traitement peut, sur la demande du
conseil municipal, être remplacé par un traitement fixe,
avec l'approbation du préfet, sur l'avis du conseil départe-
mental.
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14. Il est pourvu aux dépenses résultant des articles l, 2,
3, A, 5 et 7 ci-dessus comme à celles résultant de la loi de
1850, au moyen des ressources énumérées dans l'art. 40
de ladite loi, augmentées d'un troisième centime départe-
mental additionnel au principal des quatre contributions
directes.

13. Une délibération du conseil municipal, approuvée par
le préfet, peut créer, dans toute commune, une caisse des
écoles destinée à encourager et à faciliter la fréquentation
de l'école par des récompenses aux élèves assidus et par des
secours aux élèves indigents.

Le revenu de la caisse se compose de cotisations volontai-
res et de subventions de la commune, du département ou
de l'État. Elle peut recevoir, avec l'autorisation des préfets,
des dons et des legs.

Plusieurs communes peuvent être autorisées à se réunir
pour la formation et l'entretien de cette caisse.

Le service de la caisse des écoles est fait gratuitement par
le percepteur.

16. Les éléments de l'histoire et de la géographie delà
France sont ajoutés aux matières obligatoires de l'enseigne-
ment primaire.

17. Sont soumises à l'inspection, comme les écoles publi-
ques, les écoles libres qui tiennent lieu d'écoles publiques,
aux termes du quatrième paragraphe de l'article 36 de la loi
de 1850, ou qui reçoivent une subvention de la commune,
du département ou de l'Etat.

18. L'engagement de se vouer pendant dix ans à l'ensei-

gnement public, prévu par l'article 79 de la même loi, peut
être réalisé, tant par les instituteurs que par leurs adjoints,
dans celles des écoles mentionnées à l'article précédent qui
sont désignées à cet effet par le ministre de l'instruction pu-

blique, après avis du conseil départemental.

L'engagement décennal peut être contracté, avant le ti-

rage, par les instituteurs adjoints des écoles désignées ainsi

qu'il vient d'être dit.
Sont applicables à ces mêmes écoles les dispositions de

l'article 34 de la loi de 1850 concernant la fixation du nom-

bre des adjoints, ainsi que le mode de leur nomination et

de leur révocation.
19. Les décisions du conseil départemental, rendues dans

les cas prévus par l'article 28 de la loi de 1850, peuvent être
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déférées, par voie d'appel, au conseil impérial de l'instruc-

tion publique.
Cet appel doit être interjeté dans le délai de 40 jours, t

compter de la notification de la décision.

20. Tout instituteur ou toute institutrice libre qui, sans

en avoir obtenu l'autorisation du conseil départemental,

reçoit dans son école des enfants d'un sexe différent du sien,

est passible des peines portées à l'article 29 de la loi de

1850.
21. Aucune école primaire, publique ou libre, ne peut,

sans l'autorisation du conseil départemental, recevoir d'en-

fants au-dessous de six ans, s'il existe dans la commune une

salle d'asile publique ou libre.
22. Sont abrogées les dispositions des lois antérieures en

ce qu'elles ont de contraire à la présente loi.

ACTES DU 9AINT-SIE4ÎE.

ARCHEVÊCHÉS. — ÉRECTION. — ALGÉRIE.

Texte et traduction de la bulle de Sa Sainteté Pie IX, portant
institution canonique de l'évêché d'Alger en archevêché (1).

Pie, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, pour en perpétuer
le souvenir.

L'auteur et chef de l'Eglise catholique, Notre-Seigneur Jésus-

Christ, tout en permettant qu'elle soit souvent tourmentée et battue

par les tempêtes, ne l'abandonne cependant jamais tellement que,

pressée sur un point par les attaques des impies, on ne la voie sur
d'au'res se recruter et se relever par de nouveaux renforts et d'heu-
reux accroissements. Car en aucun temps cet oracle de David n'a
failli et ne faillira jamais : « Elle dominera d'une mer à l'autre
« mer et des rives du fleuve jusqv; aux extrémités de la terre. »

(l) Voyez ci-dessus, page 22.

Pius, episoopus, servus servorum Dei, ad perpetuam rei memoriam.
Catholicoe Ecclesias auctor et caput Chrïstus Dominus, ticet eam urgeri

saape«t procellis agitari permittat, rranquam tamen sic deserit quin eam-
dem alicubi impiorum ausu laborantem alibi novis accessionibus faustisqtte
inerementis refioere ao recreare videatur. Nullo enim unquam tempor»
illud Davidis oraculum defeoit nec in posterum deficiet : < Dominabitur »
« «non uiqut ad man tt a flwmint vsqui ai trrmmoi orbii («rrorwn. »
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C'est ce dont, au milieu des violentes agitations et de la crise si
désastreuse pour la foi catholique que nous traversons, nous voyons
avec joie la preuve dans les régions de l'Afrique où la très-sainte

religion du Christ s'accroît de jour eu jour et se propage au loin.

Or, nous avons été informé de la part de notre cher fils en Jesus-
Christ Napoléon, troisième de ce nom, Empereur des Français, par
notre cher fils Eugène, eomte de Sartiges, son ministre plénipo-
tentiaire auprès de nous et du siège apostolique, que le même Em-

pereur Napoléon désire que dai.s les vastes contrées algériennes
soumises à la domination du gouvernement français, il soit établi
deux autres sièges épiscopaux pris sur le trop vaste diocèse de iu-
lio-Cesarée ou d'Alger, et qu'en même temps l'Eglise episcopale de
Juko-Césaree soit érigée en église archiépiscopale et metroi olitaioe,
pour le plus grand intérêt spirituel des chrétiens résidant dans
cette partie de l'Afrique. Car, après la destruction de toutes les

églises qui avaient été si heureusement fondées dans ces régions

africaines, consomoiée depuis longues années par les infidèles, il

arriva enfin, selon tous les voeux, l'année du Seigneur mil huit cent

trente-huit, le pape Grégoire XVI, d'heureuse mémoire, notre pré-
décesseur, Occupant la chaire de Pierre, qu'une és'ise episcopale,
du moins, pût, avec l'aide du Seigneur, être éiablie de nouveau

dans la ville de Julio-Césarée, vulgairement Alger. Ledit Grégoire,
notre prédécesseur, adjoignit cette église cathédrale pour suffra-

gante à l'archevêque d'Aix en France, jusqu'à ce qu'on pût établir

Quod quidem, in hae tanta et tam serumnosa fidei catholicas exagita-
tione et discrimine, maxima cum animi nostri ^olaptate eomprobari vide-

mus in Afrieoe reg-'onibus. in quibus sacrosancta Chnsti religio augetur in

dies et .ate propagatur
Sane, ex parte dilecti in Christo fi'îi XapoUonis, hoc nomme tertii,

GsHorum Imprratori?, per d.leetum filium Ewjeniwm, e cominbus de Sarti-

ges, suum apud nos *-t =ed^m aposto.icam adnrn strum plenipoteutiarrom,

sceepimus quod ipse NajoUo Imperator in rot.5 babet ut m peramplis Al-

gerianis rrgiornboî., Ga^iici Gubernii dominationi subjectis. aiioe dno in-

terea con^tituantur sedes epi=eopa!e3 ex dismeinbratione ^ astiss>moe dioeeesis

JuHa: Ces .rese rive A genan», snmn]que ut eccle-ia epùeopalis JuLoe Cesa-

rese in arc-hiepiseopaleu et metropolitanam erigatur, al hoc ut majori

ehristifidel um in ea Afneoe parte commorantium spirituali profectui

promptras consuli queat. Si quidem post perp-îtratam ab infilelibus, lon-

goeve abfcine tempore, destructionem ecclesiarum omnium qua? in illis

Africains regionibns conditoe féliciter compenebautur, tandem sub anno

Domini millésime oefngPDte-i'no trigesimo octa%o, P«tri cathejram ré-

gente fel. rec. Gregor,o papa sexto iemmo, pra;lecessore nctro, îd conrigit

optatissimum ut uaa saltem eeclesia episcopalis potn<-nt, ju\ante Domino,

in cmtarte Jnlje Cesareae italiee Alyerï, itf-ram excitan. Quam eccl^séam

catliedraJem dietus Gregorias prsedec=ssor m suffraganeam archiepiseopo

Aquensi, in Gallia, adscivit, ejusque metropolmco juri subjecU, usque dtun

inira limites Alg rianos commodior metropolitana prsesto haben potuks«t.

Modo autem, miserente Deo, latius par ea loca iteruno diffuso fîdei casho-
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plus commodément une métropole en Algérie. Maintenant que,

grâce à Dieu, la lumière de la foi catholique s'est répandue de

nouveau dans ces contrées et que le nombre des chrétiens va sans

cesse sJaccroissant, il a paru utile et opportun de mettre à exécution

le projet déjà formé d'y établir d'autres sièges épiscopaux et d'éri-

ger une église métropolitaine.
C'est pourquoi nous, qui veillons au salut de l'Eglise catholique

et qui mettons nos soins et notre sollicitude à procurer son ac-

croissement, considérant que l'église chrétienne sera mieux affermie

dans ces lieux par l'administration prévoyante de prélats pour ces

églises, deviendra plus florissante de jour en jour et portera des

fruits plus dignes de l'auteur et du consommateur de la foi, Jésus-

Christ Notre-Seigneur ; voulant en outre acquiescer aux pieux

désirs dudit Napoléon Empereur, et retenant le consentement de

notre vénérable frère Georges-Claitde-Louis-Pie Chalandon, arche-

vêque actuel d'Aix et métropolitain du diocèse d'Alger (dont nous

savons depuis longtemps le dévouement filial pour le siège aposto-

lique), et, en tant que de besoin, suppléant de la plénitude de l'au-

torité apostolique, par la teneur des présentes, au consentement

du même Georges-Claude-Louis-Pie, archevêque, et de tous autres

ayant ou présumant avoir intérêt dans cette affaire, absolvant et

réputant absous, pour l'effet seulement et par la teneur des pré-

sentes, de toutes sentences d'excommunication, de suspense et d'in-

terdit et de toutes autres sentences, censures et peines ecclésiasti-

lioas lumine ac ehristifidelium numéro quotidie illacincrebrescente, maxime

utile valdeque opportunum dignoscitur quod prseconcepta inibi aliarum se-

dium episcopalium institutio ac metropolitanae ecclesioe erectio exequutioni
illico demandetur.

Nos itaque, qui eatholicae Eeelesiae incolumitati prospicimus, et ad ejus

promovendum incrernentum studium atque sollicitudinem intendimus, con-
sidérantes quod provida eeclesiarum proesulum administratione ehristiana

respublica per ea loca magis roboratur atque fructuosius pro auctore et

consummatore fidei Jesu Christo Domino nostro in dies florescere valeat,

atque piis oommemorati Napoleonis Imperatoris desideriis atque postulatio—
nibus adnuere votentes, nec non consensum yenerabilis fratris nostri

Georgii Cîaudii Ludovici Fit Chalandon, bodierni Aquensis arcbiepiscopi et

Julioe Cesarese seu Algerianoe dicecesis metropolitse (eujus filiale obsequium
erga sedem apostolicam dudum perspectum habemus), retinentes, et, qua-
tenus opus sit, consensui ipsius Georgii Claudii Ludovici Pu arcbiepiscopi
et aliorum quorumcumque in bujusmodi negotio interesse habentium ac
habere proesumentium, de apostolicoe potestatis plenitudine, barum série

supplentes, omnesque et singulos quibus boe nostroe litteroe lavent, a qui-
busvis excommunicationis, suspensionis et interdicti aliisque ecclesiastici»

sententiis, censuris et poenis, o jure vel ab homt'iu, quavis occasione vel
causa latis, si quibus quomodolibet innodati existait, ad effectum prsesen-
tium tantum consequendum earumdem tenore absolventes et absolutos for»

consentes, proehabitis cum imperiali Gubornio consiliis, ao cunctis qua
inspioienda erant per congregationem venerabilium quoque fratrum nostro-
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ques, a jure ou ab komine, en quelque occasion ou pour quelque
cause qu'elles aient été portées, si toutefois ils en ont encouru
tous et chacun de ceux que concernent ces lettres de notre part ;
après nous être entendu préalablement avec le gouvernement impé-
rial, tout ce qui devait être examiné par la congrégation de nos
vénérables frères les cardinaux de la sainte Eglise romaine préposée
aux affaires consistoriales étant pesé et délibéré mûrement, de no-
tre propre mouvement, de science certaine et de la plénitude du
pouvoir apostolique, nous délions et libérons pleinement et à perpé-
tuité, en vertu de notre autorité apostolique, de toute soumission
due jusqu'à ce jour au susdit archevêque d'Aix et à ses succes-
seurs, et par là même de toute suprématie et prérogative juridic-
tionnelle qu'il ait pu exercer, l'église épiscopale de Julio-Césarée,
qui est actuellement, comme il est dit plus haut, suffragante de
l'église métropolitaine d'Aix, son évêque , la ville, le territoire
diocésain et tout ce qui s'y trouve, villes , localité*., églises,
oratoires et tous les bénéfices ecclésiastiques de quelque nom et
nature qu'ils soient, avec charge et sans charge d'àmes, de même
tous les habitants de l'un et de l'autre sexe, tant clercs que laïques,
prêtres, béneflciers ou religieux de quelque état, ordre, grade et
condition qu'ils soient, avec tous les accessoires inhérents ou con-
comitants à chacun, soit par nature, soit de droit ou de coutume, et
nous déclarons la même église de Julio-Césarée ou d'Alger, avec
tout son diocèse, le clergé, le peuple, avec tous les accessoires

rum sanctae Romanse Eeclesise cardinalium, rébus consistorialibus proepo-
litam, maturo studio ae deliberatione perpensis, motu proprio et ex certa
icientia, deque apostolicse item potestatis plenitudine, episcopalem eccle-
liam Julise Cesarese, quse nunc metropolitanas eoolesioe Aquensi, ut prse-
mittitur, suffragatur, illiusque antistitem, civitatem, dioecesanum terri-
torium ac cuncta quse inibi reperîuntur oppida, loca, eeclesias, oratoria,
omniaque cujuscumque denominationis et naturas eeclesiastica, cum cura et
sine cura, bénéficia itemque omnes utriusque sexus incolas tum clericos,
tum laicos, presbyteros, beneficiatos ac religiosos, quoscumque cujusvis
Itatus, ordinis, gradus et conditionis 3int, cum singulis inhserentibus

atque sive de natura, sive de jure, sive de more concomitantibus accesso-
riis a quavis pristina prsedicti hodierni et pro tempore exstaturi archie-

piscopi Aquensis subjectione, atque adeo a quavis ejus superioritate et

proerogativajurisdictionali, apostolica auctoritate, plene exinùmus perpe-
tuoque liberamus, ipsamque Julise Cesarese seu Algerianam ecclesiam un»
«iirml cum sua tota dioecesi, clero, populo atque adeo cum respectivis con-
comitantibus accessoriis prsedictis a metropolitica jurisdictione et superio-
ritate memorati Aquensis archiepiscopi, ex mine in posterum, absolutam
esse et fore declaramus. Ab ipsa vero Julise Cesarese hodierna vastissima
dioecesi totum integrumque territorium oivilium provinciarum tum de

Constantina tum de Orano sic nuDcupatarum, cum omnibus in eis existen-
tibus civitatibus, oppidis, pagis, rébus, incolis et consuetis accessoriis, ad
hoc ut isthic prout latius atque distinctius in aliis nostris contemporaneis
apostolicis litteris statuitur et explicatur, duae novas »t distinct», Constau-
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concomitants respectifs susdits, déliée, dès ce moment et pour l'a-

venir, de la juridiction et suprématie métropolitaine dudit arche-

vêque d'Aix. Mais nous séparons radicalement et nous démem-

brons, eu vertu de la même autorité apostolique, de ce même dio-

cèse de Julio-Césarée aujourd'hui trop vaste, tout et intégralement

le territoire des provinces civiles, tant de Constantin* que d'Oian,
avec toutes les villes, bourgs, choses, habitants et accessoires ac-

coutumés, pour en former, comme il est statué et expliqué plus

longuement et clairement dans nos autres lettres apostoliques de

ce jour, deux sièges apostoliques nouveaux et distincts établis à

Constaniine et à Oran ; ordonnant en outre que chacun des actes,

documents, états de causes, enfin que toutes les pièces de droit

ecclésiastique qui concernent les nouveaux diocèses de Constantine

et d'Oran, ou leurs habitants, leurs biens, dispositions et droits,
de nature et de compétence ecclésiastique, soient séparés et dis-

traits de la chancellerie de Julio Césarêe et soient délivrés respec-
tivement aux ordinaires de Constantine et d'Oran pour être transfé-

rés dans les chancelleries de ces nouveaux évêches et y être con-

servés.

Nous supprimons, en vertu de la même autorité apostolique, à

perpétuité, la même église épiscopale de Julio-Cesaiée, et nous

abrogeons ses titre, dénomination, nature et essence de cathédrale,
de sorte qu'elle cesse d'être dorénavant église épiscopale, et, en outre,

qu'elle ne puisse plus être dénommée, inscrite et supposée telle,
nous supprimons de même le siège cathedral et le chapitre de la

même église, vu que nous décorons, en venu de ladite autorité

apostolique, du titre de ville archiépiscopale et de métropole la

cité de Juiio-Cesaiée, qui surpasse les autres villes de ces contrées,
non-seulement parce qu'elle se trouve établie dans un centre plus

tiniana videlicet et Oranensis, constituante episcopales sedes, eadem

apostolica auctoritate, penitus dividimus perpetuoque dismembramns.

Jubentes propterea quod orurûa et singula instrumenta, documenta, cau-

sarum positiones quoecumque, denique scripta quse, jure ecclesiastico

respiciurit novas Constantinianam et Oranensem diceceses, sive îllarura in-

colas eorumquebonj, dispositions et jura ecclesiasticoe naturoe atque com-

petentias, a Juliaî Cesarese caneellaria separentur et extrahantur, atque
Constantiniano et Oranensi ordinarns respective tradantur ad hoc ut in

novorum hujusmodi episcopatuum oanoellarias transféra debeant et in eis

reponi.
Eamdem autem episcopalem eeclesiam Julise Cesarese et in ea titulum,

denomiuationem, naturam et essentiam eathedralitatis, ita quod illa ex
nune deinceps episoopalis ecclesia esse desinat ac de csetero uti ralis deno-

minari, insoribi et oenseri amplius ne jueat, nec non sedem, cathedram et

capitulum eeclesise ipsius, eadem apostolica auctoritate, perpetuo supprimi-
mus et extinguimus Civitatera vero Julioe Oesareas quippe quoe prse coeteris
illarum regionum civitatibus eminet nedurn ratione praestantioris ac coro-
oeodioris loci ubi condita reperitur, sed etiam propter incolarum multitu»
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commode, mais encore parce qu'elle l'emporte par le nombre de ses

habitants, l'affluence des étrangers, l'abondance des ressources et

par son commerce, en sorte qu'elle puisse jouir de toutes et cha-
cune des grâces, faveurs et tous autres privilèges dont jouissent ordi-
nairement ou pourront jouir à l'avenir les autres cités archiépisco-
pales de l'Empire français.

En ouire, ayant ainsi supprimé et aboli le titre, le nom et autres
de cathédrale de l'église episcopale de Julio-Césarée, nous érigeons,
de la même autorité apostolique, pour la plus grande gloire du Dieu

tout-puissant, et en l'honneur de la bienheureuse Vierge Marie et

des saiDts apôtres Pierre et Paul, et de saint Philippe, pour le déve-

loppement de la religion catholique, pour le bien et la consolation
des fidèles, au rang et grade éminent d'église archiépiscopale et

métropolitaine, l'église paroissiale de cette ville placée sous le vo-
cable du même saint Philippe, apôtre, et nous érigeons et constituons
à perpétuité, de la même autorite apostolique, cette même église
en église archiépiscopale et métropolitaine avec tous et chacun des

droits, privilèges, et honneurs compétents de droit commun aux

églises melropoli aines de France, laquelle église toutefois conser-

vera le vocable du même saint Philippe, apôtre, et aussi l'ancien

titre paroissial a\ee la même charge d'âmes qu'auparavant, et dans

cette même église le siège, la chaire et dignité anhièpiseopale pour
un prélat qui s'appellera désormais archevêque de Julw-Césarée ou

d'Alger, qui présidera la même église métropolitaine, la cité, le

drnem et ach enarum frequentiain, reram copiam et corumercium, atque

propter alias pr£erogativas excedentior, titulo cuitatis archiépiscopal™ et

metropohtse, apostolica auetoritate praedieta, condecoramus, adeo ut ipsa

frai possit omnibus et singulîs gratils, faYoribus cgeterisque qmbus aliaa in

Galliarum imperiali àitione tivitates archiépiscopales ordinarie gaudent et

gaudcre poterunt in futurum.

Insuper episcopalis ecclesiae Julioe Cesarese titulo et nomine cathedra-

lîtatis caettris one, ut pToemittitur, suppressis et extinctis, ecelesiam eam-

dem quoe inibi parochlahs et in honorem sancti Philippi apostoli dicata

existit, ad majorem omnipotentis Dei gloriam et landem ae beatae Maris

Virginis et sanctorum apobtolorum Pétri et Pauli ejusdemque sancti Phi-

lippi, atque ad eatholicss religionis incxementum et chnstihdelium spirituale

bonum et consolationem, in eminentiorem ecclesise archiepiseopahs et me-

tropolitanse gradnm et fastigium, dicta apostolica auctcritate extollimus,

ipsamque ee^esiam ha archiepiseopalem et metropolitanam, cum omnihus

et singulis jurions, privilégias ac honoribus de commurri jure métropoli-

tains Galbarum ecclesiis competentibus, pari apostolica auetoritate, per-

petuo erigimus atque constituimus ; quse tamen pristinam effati sancti Phi-

lippi apostoli im oeationem nec non pristinam parochialitatem, cum eadem

airimarum cura, ut antea, eiercenda obtineat, et in hac ecclesia sedem,

Cataedram et dignitatem archiepiseopalem pro uno deinceps antistite ar-

Chiepiscopo Jubss Cesarex seu iigertano nuncupando, qui eisdem metropO-

fltaiiaB ecclesioe emtati, clero et populo praesit, nomen titulnm et proeemi.

Bentiam archiepiscopi métropolitain proe se ferre valeat, muni» et officia
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clergé et le peuple, prendra le nom, le titre et la prééminence d'ar-

chevêque métropolitain, aura et exercera les charges et offices

d'archevêque, suivant les dispositions du concile de Trente et de»

constitutions apostoliques, pourra user des droits tant d'ordinaire

envers le clergé et le peuple du diocèse, comme il sera assigné plus

loin, que de métropolitain envers ses suffragants, comme il sera

encore désigné plus bas, et aura l'usage de la croix et du sacré

pallium comme les autres archevêques, pourvu toutefois que, dans le

délai fixé et sous les peines à encourir s'il en était autrement, il l'aitré-

gulièrement et très-instamment demandé, suivant la coutume, et ob-

tenu du saint-siége apostolique, dans le sacré consistoire pontifical;
nousle constituons à perpétuité, de la même autorité apostolique, avec

ses chapitres, comme il sera dit, sceau particulier, mense etlous autres

signes et insignes, juridictions et prérogatives métropolitaines, dus et

concédés aux archevêques, et aussi avec les honneurs, facultés, privi-

lèges, préséances, grâces, faveurs et induits soit réels, soit person-
nels, soit mixtes, dont, de droit commun, se servent, usent et jouis-
sent les autres archevêques de France.

Nous assignons à perpétuité pour diocèse à cette église archié-

piscopale et métropolitaine de Julio-Césarée ou d'Alger toute la

province civile d'Alger proprement dite, et nous lui adjoignons et

soumettons, de la même autorité apostolique pour suffragantes, do-

rénavant et à perpétuité, avec tout ce qui leur est propre et leurs

accessoires, les églises épiscopales de Constantine et d'Oran pré-
sentement érigées, comme il est dit, par nos lettres de ce jour.
Nous érigeons et nous élevons à perpétuité, de notre autorité apos-
tolique, au rang, titre et dignité de chapitre métropolitain, le cha-

pitre de la susdite église d'Alger érigée comme dessus en métro-

archiepiscopi, juxta concilii Tridentini et apostoliearum constitutionum

sanetiones, habeat et exerceat, atque jura tum antistitis in elenim et popu—
lum dioecesis ut infra assignandoe, tum metropolitoe in ejus ut infra desi-

gnandos suffraganeos exercere possit, quique usum erucis neo non sacrï

pallii, aliorum aroaiepisoopoinm more, habeat, vix tamen a sancta aposto-
lica sede infra proefixum tempus sub poenis alias incurrendis rite et instan-
tissime in sacro pontifieio consistorio postulatum impetrat'îmque fuerit, cura
suis capitulo infrascripto, peeuliari sigillo, mensa, omnibusque aliis metro-

politiois signis et insigniis, jurisdictionibus et prserogativis arehiepiscopis
debitis et coneessis, née non eum honoribus, facultatibus, privilegiis, proe-
eminentiis, gratiis, favoribus et indultis, sive realibus sive personalibus sive

mixtis, quibus alii archiepiscopi in Gallia existentes de communi jure
utuntur, fruuntur, potiuntur et gaudent, pari apostolica auctoritate,perpe-
tuo constituimus.

Isti arebiepisoopali et metropolitanoe Julise Cesareoe seu Algerianoe eccle-
sioe totam civilem provinciam ai Algeri proprie dictam, pro sua dioecesï per-
petuo adjudicamus, euique épiscopales ecclesias, Constantiniana et Ora-

nensis, mocjo per nostras contemporaneas litteras, ut proemittitur, ereetas,
cura omnibus et singulis consuetis et accessoriis in suffraganeas, simili
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pôle, à partir du jour de cette nouvelle érection, chapitre qui se
compose des huit anciens chanoines titulaires, compris le doyen
qui occupera la première dignité de ce chapitre après celle de l'ar-
chevêque, et qui, comme précédemment, sera tenu encore d'avoir la
charge d'âmes de la paroisse réunie au chapitre, recommandant avec
confiance au gouvernement impérial d'augmenter, aussitôt que faire
se pourra, le nombre des chanoines titulaires suivant la règle établie
pour les autres chapitres métropolitains qui sont en France ; qu'on
nomme aussi quelques chapelains ou bénéficiers résidants pour
ajouter à la pompe des offices divins de la métropole, confiant à
l'exécuteur des présentes nommé plus bas ou délégué aposto-
lique, ou à son subdélégué, le soin, pour donner plus de pompe
et d'éclat aux cérémonies de l'église métropolitaine, d'établir à
son choix deux autres chanoines qui, pris entre ces mêmes cha-
noines titulaires, en plus du doyen attaché à perpétuité, aient le
rang de dignitaires ecclésiastiques du chapitre ; en outre, ainsi
qu'il se fait dans les autres chapitres métropolitains, un chanoine
sera désigné pour théologal, un autre pour pénitencier, d'une ma-
nière permanente. Ces canonicats, théologal et pénitencier, de
même que la dignité de doyen, seront conférés suivant les règles
prescrites par les saints canons. Du reste, comme à ce chapitre doi-
vent incomber les mêmes charges et devoirs que remplissent les
autres églises métropolitaines en France, nous lui concédons aussi
à perpétuité, de la même autorité apostolique, la faculté d'user et

auctoritate, ex nunc perpetuo adsciscimus atque subjicimus. Proesignatas
ecclesiae Algerianoe in metropolitanam, ut supra, erectae capitulum illico ac
veluti ex nova erectione ad metropolitani capîtuli gradum, titulum et di-

gnitatem, apostolica auctoritate praedicta, perpeti.o evehimus atque extol-

limns, quod interea constet ex octo priscis canonîcis titularibus, compre-
henso decano qui prima capituli ipsius dignitas sit post archiepiscopalem,
quique ut antea teneatur etiam curam animarum pro adnexa parcecia dili-

genter obire; ndueialiter imperiali Gnbernio prasdicto commendantes ut

ipsum capitulum quam primum fieri poterit ad normam aliorum quse in
Gallia metropolitana capitula exstant, augeatur numéro canonicorura titu-

larium, nec non lominentur aliquot capcllani seu benencîarii mansionarii

opportune divinis ofKeiis metropolitanse addicti, infrascripto praesentium
litterarum exequutori, seu spostolico delegato aut subdelegato, curam com-
mittendo ut pro splendidiore hujus metropolitanse ecclesiae cultu atque dé-

core, ad sui libitum, a'ii duo canonici ejusdem, praeter decanum, perpetuo
adnexum prae se ferant titulum ecclesiasticss dignitatis pariterque uti pro

metropolitanis ecclesiis proestat, ex iisdem titularibus canonicatibus alter

pro theologo, alter pro poenitentiario permanenter adsignetur, qui qui-
dem canonicatus theologalis et poenitentiarius, nec non decanatus dignitas
curata prsedicta, juxta sacrorum canonum proescripta erunt conferendi.

Caîterum, proefato capitulo, quemadmodum eadem incumbere debent onera

et munia quibus metropolitanae ecclesiae in Gallia defunguntur, ita simili

apostolica auctoritate perpetuo quoque concedimus ut ipsum omnibus iis

proeeminentii», honoribus, insigniis, favoribus, gratiis, privilegiis atquo
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dejouir de tontes les préséances, de tous les honneurs, insignes, ft-

reurs,grâces,privilégesettoutesautresconcessionsdont osent et jwris-
senl ordinairement les chapitres métropolitains de France. En o«he,
de la mène autorité apostolique, nous accordons à tous les susdits,
tant dignitaires que chanoines (sans en excepter les ehauoines ho-

norairesl. chapelains ou bénéficiers résidants, sitôt leur installa-

tion, la faculté et le droit de porter ces vêtements ecclésiastiques
et insignes du choftur dans toutes les fonctions ecclésiastiques de la-
dite église métropolitaine, et même toutes les fois qu'ils se réuni-

rent en chapitre au dehors (toutefois dans les limites du diocèse),
ea présence même de quelque dignitaire ecclésiastique qoe ce se*,
comme les portent respectivement les dignitaires, chanoines et cha-

pelains des églises métropolitaines en France, excepté toutefois tes

insignes qui ont été concédés par grâce et faveur spéciale.
Or, en raison de cette promotion, nous accordons audit chapi-

tre, en vertu de ladite autorité apostolique et en raison du rang
plus é)e\é qui lui est conféré, la faculté, soit de réformer ses an-
ciens statuts eapitulaires, soit d'en dresser de nouveaux, et de même
de porter des ordonnances et décrets conformes aux sacres canons
et aux constitutions apostoliques, qui soient, an préalable, approu-
vés par le métropolitain pour qu'ils puissent avoir force canonique
de loi.

Nous assignons et constituons pour habitation et résidence au

métropolitain actuel d'Alger le palais éptscopal actuel, avec ses an-
nexes et dépendances pour qu'il soit appelé désormais palais ar-

chiépiscopal, dans lequel seront disposées des pièces pour l'offi-

ornnibus caateris frm et gantière possit quse modo in Galiiti istiusmodi me-

tropohtana capitula ordinarie truuntur ec gaudent. Insaper prseiictis om-
nibus tutu dignirariie, tam canocieis ^tionorariis non exceptas) tuai capellxais
sen benenctAriis mausionariis, simul ac aderint, ut ipsi ^aleant ac debeant,
21a eeelesiasttea indnmenta et insignia choralia in dictre metropoutanas
ecdesis. quiousdbet ecce^iastieis fuaetionibus, nec non qu-des eaoiroia-
riter coo\enerint extra eatn idioecesanos t*nien iufra limites) in pnesentia
erjnm quorumcamque eecle-iastieortim digoitariorojai, aahibere gu« digm-
tates canoniei ac capellani capitulorum nieîropolitanoriun in G.il ja res-

pecta gérant, iis tanram exceptis quseex speeia'i gracia et fa>ore concesaa
comperiuntur, auctoritate apostolica proeijcta, similiter perpetuo indnl-
gemus.

Habita p^rro euam soi novi et diguioris status ratione, eidem caprtolo
Tel pris:'.na reformanii vel no^a sihi counci-'ndi stattita capitularia, rtidem-
que sui- ordiaationes et décréta ferendi sacris c^aonibas et spostoliâs
eonsututionihus p nitus consentanea, quse nihilominns ab an isùte metro-
politano tint priu; approbanda ut sibi valeant canonicaiu legk vim vindi-
eare, dicta apostolica auctoritate, tribuiiuus taeukatem.

Pro Aigeriani \ero rneuropo'.iioe iu temporibus babiatione et resideatia
ulud m;ni antehac epi-copale palstiam una mm quibasris adnesis et
aecessorLs adsi^namus atque eonstituimus ite ut deinoeps istud nuacapacnr
arcfuiptKopale palaltam, cni tamen prsasto sint eedes pro sua archiepisoopali
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àalité et la chancellerie archiépiscopale. De même, nous déclarons
que le grand séminaire épiscopal situé à Julio-Césarée, où les élèves
ecclésiastiques sont insi cuits jusqu'à cejour, deviendra désormais le
séminairp archiépiscopal d'Alger. Et afin que le métropolitain d'Alger
puisse tenir son rang et supporter les charges qui incombent à un
archevêque métropolitain, nous recommandons spécialement au
gouvernement français de porter, suivaut la nécessite, la dotation
de ce nouvel archevêché au taux des autres métropoles de l'Empire
français, car ledit Empereur a décidé et promis, dans sa généreuse
sollicitude, que la nouvelle église métropolitaine seraii efficace-
ment pourvue de toutes et chacune des choses dont l'opportunité et
l'utilité sont reconnues pour les églises de cet ordre en France.

Nous accordons, en vertu de la même autorité apostolique, au
même Empereur Napoléon et à tout légitime successeur dudit Em-

pereur, la faculté de nommer ou de présenter au siège apostolique,
pour l'Eglise métropolitaine d Alger, dans le délai fixé parles sacrés
canons, une pei sonne ayant les qualités requises, chaque fois à
l'avenir qu'il lui arrivera de vaquer, afin qu'elle soit instituée par
le pontife romain d'alors, en observant d'ailleurs tout ce qui ,
d'après le droit et la coutume, et suivant les concordais, doit être
exécuté.

Nous déclarons, en outre, que la taxe canonique de l'Eglise d'Al-

ger ainsi élevée au' rang de métropole sera fixée ^ trois cent
soixante-dix florins de notre chambre, d'après laquelle taxe seront

régies les frais d'expédition des lettres apostoliques, toutes les fois

que cette église de\ra être pourvue d'un arche\êque.

ricana et cancellaria Itidem mageram Julioe Cesareoe exstans aedineiuni in

quo alumni eccled istici educamur, hactenus episcopale seminariam, ex

Dune in posterum seminarium archiépiscopale Algerianum esse declara-

fflvâ. Lt ut Algerianus metropolîta pro tempore valeat suam decenter tueri

dignitatem atque onera sufferre quse archiepiscopo metropolitano inhserent,

maximopere eommeudamus inipenali Gubernio prfiedieto ut doiatio hujus
Iiovi archiepUcopatus ad normam aliarum metropolitanaru.m Gallieoe di-

tionis ad necessitatem alaugeatur, quaudo qmiem es desponsa cura et

lïranincenria memorati Xapoleoms Imperatoris propositum est et delibera-

tum ut, pro nova hac me ropolitana ecclesia, efficaciter prospiciatur iis

omnibus et smeulis qnoe ad aliarum huju*modi eeclesiarum in Gallia

exstantiuiii normam oportere vel expedire dignoscatur.
Eidem Napoleoni Imperatori et cuique legirimo sno successori, dicta

apostohea anctoiitate, tribuimus f.icultatem nomiuandi seu prsesentandi ad

sedem apo-tolicam, infra tempus per sacros canones prsshnitnm, eccle-

siasticam idoneam personam quoe metropohtana? ipsi ecclesiae Algerianoe,

qaoties eam in posierura \ai.are coutigerit, a Komano pontihee in tempore

prafid.itur, senatis cseteroquin quoe de jure et more justa convemiones

observanda sunt.

Declaramus insuper quod canonica taxa hujus Algerianse ecclesioe, licet

ad metropoiiticum fastigium provectoe, sit nidem constituta in florenis

aurais de caméra tercentum supra septuaginta, super qua prsfiuientur un-
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Prenant surtout en considération la vaste étendue du diocèse

d'Alger, même après ce démembrement, nous nous réservons et au

siège apostolique, la faculté de faire une nouvelle circonscription

et un nouveau démembrement de ce diocèse, s'il paraissait jamais

utile aux intérêts du Seigneur.

Enfin, pour que l'église d'Alger érigée ainsi par nous en ce mo-

ment en métropole ne soit pas privée un instant de pasteur canonique-
ment institué, nous instituons, par nos présentes lettres, archevê-

que de cette métropole notre vénérable frère Louis-Antoine Pavy,

évêque actuel d'Alger ou de Julio-Césarée^ et de notre autorité su-

prême apostolique, par faveur spéciale, nous lui accordons et oc-

troyons le pouvoir de posséder sans transition et de gouverner
continûment sans qu'il soit besoin d'expédition nouvelle de lettres

apostoliques, en forme de bulle, la même église d'Alger, élevée au

rang de métropole comme il a été dit, comme si les mêmes lettres

eussent été solennellement expédiées à cet effet par préconisation
et provision du sacré consistoire pontifical. Néanmoins, ledit Louis-

Antoine, archevêque, devra, aussitôt que possible, demander et sol-

liciter, dans les formes du siège apostolique, le sacré pallium.
Pour sauvegarder les intérêts, tant du doyen que des chanoines

de la nouvelle église métropolitaine d'Alger, nous décrétons, de la
même autorité apostolique, que chacun de ceux qui sont présente-
ment en possession, dans ladite église de Saint-Philippe, érigée en

métropole, d'une dignité, d'un canonicat et d'une prébende du cha-

pensoe pro litterarum apostolicarum expeditione quoties illi de archiepiscopo

provideri debeat.

Habita vero potissima rations nimioe amplitudinis qua Algeriana diceeesis,
lieet uti supra dismembrata, adbuc protenditur, nobis, sedique apostolicas
faeultatem reservamus alterius ineundae novoe circumscriptionis et dismem-

brationis hujus dioecesia Algerianse, si quando et quomodocumque in Domino

espedire videatur.

Tandem, ne parumper quidem desit Algeriana;, per nos nune in metro-

politanam ereotse, ecclesia? proesul canoniee eonstitutus, venerabilem pari-
ter fratrem nostrum Luiovicum Antomum Pavy, bodiernuoe Algerianoe seu

Juliaa Cesarese antistitem, per présentes nostras litteras ipsîus metropoli-
tanoe ecclesias archiepiscopum remmeiamus, eique, ut ipsam Algerianam
ecelesiam ad metropolitanoe fastigium, ut pr£emittitur, nune ereotam in-

de6inenter possidere eontinuoque gubernare possit et valeat, absque nova

litterarum apostolicarum sub plumbo expeditione, apostoliea suprema
nostra auctoritate, benignoque favore impertimur ac potestatem facinras,
perinde ao si eoedem littera?, ex sacri pontificii consistorji prseeonio et pro-

visions, solemniter ad hoc opus expeditoe fuissent. Nibilo tamen minus

dictus Ludomcus Antoniits archiepiscopus sacrnm pallium ab apostoliea

sede, quamprimum rite, debeat postulare atque impetrare.
Ad consulendum vero incolumitati tum dignitarii tum oanonieorum

novas metropolitaDas hLijus Algeriana; ecelesioe, singulis eorum qui in me-
morata Sancti Philippi ecclesia in metropolitanam erecta in prsesens obti-
nent dignitatem et canonicatus ae proebendas illius pristini et ut proefertur
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pitre cathédral primitif ainsi supprimé, pourra retenir ces dignités,
canonicats et prébendes et en jouir, sans qu'il soit besoin, à cause
delà suppression et de l'extinction du chapitre cathédral, d'obtenir
de nouvelles lettres de provision, ou tous autres actes, qui sont dits
d'tnvestiture, d'institution ou d'installation, pour cette promo-
tion. Nous voulons, en outre, que, sous prétexte de subreption ou
d'obreption, de nullité, de défaut d'intention de notre part ou de
quelque autie défaut, même juridique et substantiel, sous prétexte
que tous et chacun des intéressés, se croyant ou prétendant l'être,
en tout ce qui précède, de quelque qualité, état, rang, grade, con-
dition et dignité qu'ils soient, n'auraiem point été appelés, cités ou
entendus, ou n'auraient point été consentants aux présentes, sous
prétexte que les causes d'où découle tout ce qui précède n'auraient
été nullement ou pas suffisamment examinées, enfin que pour tout
autre chef, juridique , légitime, pieux, pnvi égié ou digne de note
spéciale qu'il soit, les présentes lettres avec leur contenu ne puis-
sent être attaquées, invalidées, enfreintes ou entravées dans leur
exécution et ramenées aux termes du droit, et que l'ouverture
d'instance ou tout autre remède de droit ou de fait, de grâce ou de
justice, même pour cause de lésion et de quelque préjudice que ce
soit, ne puissent être obtenus contre elles, qu'elles soient acceptées
comme données de motu, de science certaine et de la plénitude du
pouvoir apostolique, quoiqu'il puisse être concède de contraire par
les pontifes romains nos successeurs, qu'elles ne puissent être mises
en jugement ou hors de cour ; de plus, nous voulons que toutes et
chacune des dispositions qui précèdent soient toujours fermes, va-

stippressi et exstincti capituli cathedralis, quod ipsi possint et valeant

dîgnitatem eanonicatus prasbendasque hujusmodi retinere, iisdetnque frui

quin ob desnper îllatam capituli cathedralis suppressionem atque exstinctio-

nem, pro hoc digniore statu, novas pro\isionis litteras, vel quosvis alios
sicuti aiunt « investiture » sive institutionis vel possessionis actus peragere,
pari apostolica auctoritate, deeernimus. Présentes quoque litteras de su-

breptionis vel obreptionis aut nullitatis vitio, aliove quocumque vitio, vel

intentioms nostras, aut alio quovis defectu quantumvis juridico et substan-

tiali, etiam ex eo quod omnes et singnli in prssmissis quomodolibet inte-

resse habentes vel habere proetendentes, cnjuscumque qualitatis, status,

gradus, conditionis et dignitatis existant, et ad id vocati, citati et auditi

non fuerint, ac eisdem prsesentibus non consensermt, ac causa? propter quas

praemissa omnia emanarunt minime vel minus sufficienter examinâtes fue-

rint, et ex quocumque alio eapite, quamtumvis juridico, legitimo, pio pri-

vilegiato ac speciali nota digno, impugnari, retardari, invalidari infringi
aut irritari, vel ad viam et terminos juris reduci, aut adversus illas oris

aperitionem vel aliud quodcumque juris, vel facti, aut gratise, vel justitioe

remedium, etiam ex causa loesionis vel cujuscumque proejudicii, impetran,
ac etiam motu, scientia et potestatis plenitudine simihbus per quoscumque

Romanos pontiûcus, successores nostros, quomodolibet coutra proemissa

concessnm acceptari, ac in judicio et extra illud allegari, deduci aut alias

illo quomodolibet uti non posse; quin imo omnia et singula supenue
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lides et efficaces, qu'elles obtiennent et produisent leur plein et

entier effet, et qu'elles ne soient jamais comprises ou réputées

comprises et nullement confondues avec toutes autres révocations,

suspenses, limitations, dérogations, ou avec d'autres dispositions

contraires, même consistoriales, mais qu'elles en soient toujours

exceptées et que chaque fois qu'elles seront présentées elles soient

dès lors réputées replacées et restituées avec toute leur vigueur

dans leur premier état, réintégrées pleinement et comme concédées

à nouveau et sous autant de dates postérieures, et qu'il soit ainsi

et non autrement jugé et prononcé par tous juges ordinaires ou dé-

légués, même les auditeurs des causes du palais apostolique et par
les cardinaux de la sainte Eglise romaine, même légats a latert,

vice-légats et nonces du siège apostolique, et tous autres, de quel-

que autorité, pouvoir, prétogative, honneur et présence qu'ils soient

revêtus, sans qu'ils aient tous et chacun d'eux la faculté d'inter-

préter et de juger autrement, et si, par ignorance ou sciemment,

quelqu'un, de quelque autorité qu'il soit, ose faire quelque chose à

ce contraire, nous le déclarons nul et de nul effet.
C'est pourquoi nous commettons et mandons semblablement, par

les présentes lettres, notre vénérable frère Flavio, des princes

Chigi, archevêque actuel de Myre in partions inftdelium, notre
nonce et celui du siège apostolique près la cour impériale de France,
pour qu'il procède à l'exécution de tout ce qui précède, lui laissant
la faculté de subdeléguer, en cas de nécessité, une personne élevée
toutefois en dignité ecclésiastique, et qu'il puisse, par lui-même
ou par cette autre personne, régler, statuer, définir et ordonner

disposita semper et perpétue firma, valida et efficacia existere, suosque

plenarios et imegros effectus sortiri et obtinere, illaque sub quibusvis si-
milmm vel dissimilium gratiarum revocationibus, suspensionibus, limita-

tionibu«, derogatiombus, aut aliis contrariis disposiuonibus, etiam consisto-

rialibus, minime cou.prehendi, Dec comprehensa aliquo modo eenseri, sed

semper ab illis excipi et quoties illse emanabunt, toties in pristinum et
validissimum 9tatum restituta, reposita et plenarie reintegrata, ac de novo
etiam sub quaeumque posteriori data quandocumque eligenda coneessa esse
et fore ; sioque, et non alias, per quoseumque judiees ordmarios vel dele-

gatos, etiam eausarum palatii apostolici auditores ae sanctoe Romanse Ec-
olesise cardinales eliam de lalere legatos, viee-legatos et apostolicoe sedis
mmcios ac alios quoseumque quavis auctoritate, potestate, prserogativa,
honore et proeeminentia fulgentes, sublata eis et eorum cuihbet quavis
aliter judicandi et interpretandi facultate et potestate, judicari et detiniri
debere et quidquid seeus super bis a quoquam, quavis auctoritate, scienter
vel ignoranter, coutigerit attentari, irritum et inane decernimns.

Quocirca venerabili similiter fratri nostro Flavio, ex principibus Chisià,
hodierno archiepiscopo M.yrensi in partibus infidelium, nostro et aposto-
licoe sedis apud imperialem Gallorum aulam nuntio, per ipsas pressentes
cooemittimus et mandamus quatenus ad exequutionem prseuiissorum
omnium et siuguloruin procédât, opportunas et necessarias ei impertientes
facilitâtes quibus is alteram quoque personam in ecclesiastiea tamen di-
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sans appel tout ce qui paraît nécessaire pour bien terminer celte
affaire. Nonobstant les règles de notre chancellerie apostolique sur
le maintien du droit acquis, sur l'obligation d'appeler les intéressés
lorsqu'il s'agit de démembrements ; nonobstant les prescriptions du
dernier concile de Latran qui prohibe les démembrements perpé-
tuels, si ce n'est d-ms les cas permis par le droit ; nonobstant les
autres constitutions et ordonn.nces apostoliques spéciales ou géné-
rales portées ou pouvant l'être même dans les conciles synodaux,
provinciaux, généraux et universels, les statuls et coutumes desdi-
tes églises métropolitaine d'Aix et cathédrale de Julio-Cesaree ou
d'Alger même corroborés par serment, par confirmation apostoli-
que ou par quelque autre sanction; nous dérogeons aussi de propre
mouvement, de science certaine et de la plénitude du pouvoir apos-

^Joiique^ largement, pleinement, spécialement et expressément, a
vl'effet *fes. présentes et pour la validité de toui ce qui précède, aux

-
ïrî\ilégps,"rqdulls et lettres apostoliques aceordes à tous supérieurs,
f.t autres personnes d'une manière générale ou particulière, sous
quelques clauses que ce soit, même dérogeant aux dérogatoires, et
aefres plus efficaces et ties-tflicaces, insolites ou irritâmes et au-
tres ^-mênie aux décrets de /riotuproprio, de stiem e certaine, et de

lâ-p-l«Htwi}e du pouvoir apostolique même conbistorialement rendus

.^e/Heur-faveur, et toutes aulres Jisposiiions lontraires approuvées,
confirmées et renouvelées ; bien que, pour une suffisante déroga-
tion, il fallût Lire non une mention générale et en ter m us L, neiaux

gnitate constitutam subdelegare \aleat, atque vel per se, vol aliam, valeat

quoq'.e ea ornnia et siûgula ordinare, statuere ae dennire, omnique appel-
latione remota decernere quas ad totum hoc negotium rite perûciendum vel

oportere vel expedire videantur. Non obstantibus nostris et cancellarise

apostoliese regulis de jure quassito non tollendo ac de diamembratiouibus ad

partes commutendis vocaus quorum interest, nec non Lateranensis con-

cilii, novjssirae celebrati, dismembrauones perpétuas nisi in ca^ibus a jure
permissis fi ri probibentis, alusque etiam m synodalibus, prouncialibus,
generiil bus, um\ersaHbusque concjliis edius vel ede idis spmalibus vel

generabbus con^titutiombus et ordma îonibus apostolicis, dictarumque

metropul tanoe Aquensis et cathedrahs J ulise Cesarese seu Algenana; eccle-
siarum etiam juramento, connrmauone apostohea, vtl quavis Ërmitate alia

roboratis, statuas et consuetudiuibus ; privilegiis quoque, indultis, ac lit—

ters apostoheis, quibusvis superionbus et personi», in génère vel in speoie,
aut alias, cum quibusvis etiam derogatonarum derogatonis, alusque effîca-

eioribus et efhcaeissimis ac insolius clausulis irritamibusque, et aliis de-

cretis etiam motu, scient a, et poiestatis plemtudine paribus, itemque
consistonaliter aut alias iu contrarium prsemissor,um quomodolibet forsan

concessis, approbatis, confirmatis ctinnovatis, quibus omnibus et siugulis,
etiamsi pro îllorum sufficienti derogauone de illis eorumque totis tenoribns

«pecialis, speemea, expressa et individua, non autem per clausulas géné-
rales idem imoortantes, mentio, seu quoevjs alia exquisita forma ad hoc

aervanda foTet, tenores hujusmoui ac si de verbo ad verbum ml penitas
omisso et forma in îlh» tradita observata inserti forent, eisdem proesentibus

3ULLETI.N des ioisao. eccL, JinLLtT 1807, T. XIX. 7.
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et équivalents, mais une mention spéciale, expresse et complète de

toutes leurs teneurs, et quoiqu'il y eût une autre forme plus utile

à observer, ot considérant ces teneurs comme pleinement et suffi-

samment exprimées dans les présentes, de même que si elles y

avaient été insérées mot à mot sans en rien omettre et en observant

la forme traditionnelle, et devant conserver leur force ; nonobstant

toutes choses contraires et tout induit spécial ou général dudit siège

apostolique de quelque teneur qu'il soit, dont le défaut d'insertion

intégrale ou de simple mention pourrait entraver ou différer l'effet

des présentes et qui aurait dû être inséré intégralement ou spécia-
lement mentionné dans les présentes.

Nous voulons que les jeunes clercs appelés à l'héritage du Sei-

gneur dans les diocèses de Constantine et d'Oran nouvellement

érigés, qui seront envoyés par les évêques respectifs de ces diocèses,

soient reçus dans le séminaire d'Alger, tant que ces diocèses

n'auront pas de séminaires propres.
Nous voulons, en outre, que dans le délai de six mois depuis l'exécu-

tion des présentes ledit Flavio, archevêque ou son subdélégué, soit

tenu de transmettre à ce siège apostolique une copie en forme authen-

tique de tous les décrets à rendre pour cette exécution, pour être

conservée dans les archives de la congrégation consistoriale, en

perpétuel souvenir et comme document.

Nous voulons aussi que la même créance qui serait donnée à l'o-

riginal s'il était produit, soit accordée en jugement et hors de cour

aux copies, même imprimées, des présentes lettres, pourvu qu'elles

pro plene et sufficienter expressis habentes, illis alias in suo robore per-
rnansuris latissime et plenissime ao specialiter et expresse ad effectum prse-
sentium et validitatis omnium et singulorum prsemissorum hac vice dum-

taxat motu, scientia et potestatis plenitudine paribus harum quoque série

derogamus, coeterisque contrariis quibuseumque et qualibet alia dictse sedis

apostolicae indulgentia speeiali vel generali cnjuscumque tenoris existât per

quam ipsis prsesentibns non expressam vel totaliter non insertam effectus

earum jmpediri vel differri et de qua cujusque toto tenore habenda sit in

ipsis litteris mentio speeialis.
Volumus autem quod in seminario elericorum Julioe Cesarea? proedieto,

doneo noviter erectoe Constantiniana et Oranensis dioeeeses propria non

habeant seminaria episcopalia, ii quoque reeipiantur adolescentes in sortem

Domini vocati ipsarum dicecesium qui illuc ab eorum respectivis ordina-
riis mittentur.

Volumus etiam quod memoratus Flavius archiepiscopus, sive ejus sub-

delegatus, infra sex menses ab expleta earurndem proesentium exequutione,
teneatur ad hanu sanetam sedem transmittere exemplar autbentica forma
exaratum quorumcumque deeretorum in exequutione ipsa ferendorum, ut
hase etiam in arehivio praefatse oongregationis consistorialis ad perpetuam
rei memoriam et normam conserventur.

Yolumus insuper quod proesentium litterarum transumptis etiam im-

pressis, manu tamen alicujus notarii publici subscriptis, et sigillo alicujus
per=ons3 in dignitate consututse munitis, eadem prorsus fîdes in judieio et
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portent la signature d'un notaire public et qu'elles soient munies du
sceau d'une personne constituée en dignité ecclésiastique.

Qu'il ne soit donc permis à personne d'enfreindre ou d'entre-
prendre d'attaquer cette bulle d'absolution, supplétion, exemption,
séparation, démembrement, suppression, extinction, élévation,
érection, constitution, soumission, translation, concession, induit,
attribution, assignation, déclaration, décret, dérogation, mandat,
commission, allocation et volonté. Si quelqu'un a cette témérité,
qu'il sache qu'il encourra l'indignation du Dieu tout-puissant et des
bienheureux apôtres Pierre et Paul.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, l'année de l'Incarnation du
Seigneur mil huit cent soixante-six, le huit des calendes d'août
(25 juillet), la vingt et unième année de notre pontificat.

Texte et traduction de la bulle de Sa Sainteté Pie IX, portant
érection canonique de l'évêché de Constantine{{).

Pie, évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, pour en perpétuer
le souvenir.

Dieu très-clément et Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui
nous console dans toutes nos tribulations, au milieu des angoisses
qui nous pressent, nous a accordé comme soulagement de nous ré-
jouir de l'heureuse issue des travaux apostoliques et des fruits
abondants de l'église croissante d'Afrique.

Car il est à notre connaissance que les provinces algériennes,

«xtra illud adhibeatur quoe eisdem litteris adhiberetur si forent exhibitoe \el
ostensoe.

Nulli ergo omnino hoininum lioeat hanc paginam nostroe abçolutionis,

suppletionis, exemptionis, separationis, dismembratioms, suppressions,
exstinetionis, elatioms, ereetionis, constitutionis, subjectionis, e\ehectionis,

concessioni9, indulti, attributionis, adsignationis, déclaration^, decreti, dé-

rogations, mandati, commissionis, impertitionis et voluntatis, infnngere vel

eiausu temerano contraire. Si quis autem hoc attentare prsesuirjpsent, in-

dignationem omnipotentis Dei ac beatorum Pétri et Pauli apostolorum ejns,
se noverit incursurum.

Datum Romoe, apud Sanctum Petrum, anno Incarnations dominicse mi -

lesimo octingentesimo sexagesimo sexto, octavo kalendas Augnsti, pontifc-
catus nostri anno vigesimo, primo.

Loco -f- plumbi.

(1| Pius, episcopus, servus servorum Dei, ad perpétuant rei memoriam.

Clementissimus Deus et Pater Domini nostri Jesu Cbristi, qui eonsolatur

nos in omni tribulatione nostra, inter gravissiinas queis premimur an-

gustias,illud nobissolatiipraîstitit ut succreseentis Afnoanoe ecclesioe felici

apostolicorum laborum exitu, copiosisqne fructibus, loetarermir.

Innotuit enim nobis quod postquam Algerianoe provincial, infidelium iru-
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longtemps soumises à l'impiélé des infidèles, étant glorieusement

tombées sous la domination tres-chretienne des Français, le nom-

bre des chrétiens s'y est accru de jour en jour et la vraie religion

s'y est sans cesse propagée. C'est pourquoi notre cher fils en

Jésus-Christ, Napoléon, troisième de ce nom, Empereur des

Français, pour appuyer les souhaits et les voeux des fidèles, s'em-

pressa de solliciter instamment de nous et du siège apostolique,

nous priant par notre cher fils Eugène, comte de Sarhges, son am-

bassadeur près de nous et du siège apostolique, de fonder et d'éri-

ger, outre l'église d'Alger qui existait déjà et celle d'Oran que nous

instituons par nos lettres apostoliques de ce jour, une autre église

épiscopale dans la province civile de Coustantine. Or, comme nous

nous appliquons à donner tous nos soins et nos labeurs pour que

les fidèles soient mieux instruits de la religion catholique et que les

infidèles soient plus facilement amenés à l'embrasser, voulant se-

conder par une faveur particulière, dans notre paternelle sollici-

tude, les pieux et salutaires désirs dudit Napoléon, Empereur, de

la plénitude du pouvoir apostolique dont nous jouissons sur toutes

les églises, et par la teneur des pi ésenies, suppléant entièrement au

consentement de tous ceux qui sont intéressés, peuvent ou préten-
dent l'être de quelque manière que ce soit dans cette affaire, absol-

vant et réputant absous, pour l'efftt des présentes seulement et par
leur teneur, tous et chacun de ceux que concernent ces lettres de

notre part, de toute sentence d'excommunication, suspense et inter-

pietati dudum obnoxiïE, in christiams'imam Francorum dominationem fue-

runt gloriosissime adductoe, inibi cbrisiiridelium numeius quotidie magis
sucerez ent et -vera religio continue) fuerit propagata. Hinc dilectus in

Christo fihus noster Nojtolco, teitms hujus nonnnis, Francorum Imperator,
desideria et vota ipsoium increl rescentium ridelium adjuturus, a nobis per
dileetnm fibum Evgeviu'm, e comitibtis de Sartiges, ejus apud nos et sedem

apostolicam legatum, obsequenter in petrare prnperavit exoraûtque ut

praîter ecclesias Algerianam qua- jum exst.ibat et Oranensem quas modo

per alias nostras apostoliens litteras nistitunur, alia ecclesia epîscopalis per
nos in civili provîncia de Constantina paiiter iundetur atque erigatur. No&

itaque, qui ut fidèles catbolicEe rehgiom aocuratius tnfoimentur, et infi-

dèles ad eam amplectendam facibus adducantur, curam omnem atque ope-
ram prateipue prsestaie stndemus, pia et salutana supiadicti Napoleoms

Imperatons iota benigno fa\ore patemaque jprovdentia obsecundare vo-

lentes, eonsenstim quorumeumque qui hoc in negotio inteiesse habent, et

quomodobbet putant \el pranendunt liabere, de plenitudine apoololicoe po-

testaiis, qua super unnersas ecclesias potimur, pioesentium tenore omnino

suppléâtes, omnesque et smgulosqmbus lias nostrrc litteras favent aquibusvis
eicomuiuuicatioris, suspension s et mterdicti aliisque ecclesiasticis senten-

ths, censuris et peenis, a jure tel ab /tomme, quavis occasionevel causa latis,
si ouibus quomodo ibet innodati existunt, ad effectum prsssentium tantum

consequendum liarum si rie absoh entes et absolutos fore censentes, cunctis

quEeeiant animadvertenda per congregationem venerabilhim fratrum nos-
trorum sanctoe Komanoe Ecclesioe cardinalium, negotiis consistorialibof-
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dit et de toutes autres sentences, censures et peines ecclésiasti-
ques, a jure ou ab fiornine, en quelque occasion ou pour quelque
cause qu'elles aient été portées, s'ils en avaient encouru; ayant
pesé mûrement tout ce qui était à examiner par la congélation de
nos véner.ibles frères les cardinaux de la sainte Eglise romaine pré-
posée aux affaires consistoiiales, de propre mouvement, de science
certaine et de la plénitude du pouvoir apostolique, nous séparons
pour toujours et nous démembrons radicalement du diocèse d'Al-
ger tout le territoire appartenant primitivement à ce diocèse, et qui
forme toute la province civile de Conslanline susdite, toutes ses ci-
tés, villes, bourgs, lieux et terres.

En conséquence, de la même autorité apostolique, nous séparons
par là même à perpétuité et nous exemptons de la juridiction ordi-
naire et de la supériorité dudit é\êque actuel d'Alger et de ses suc-
cesseurs, chacune des paroisses qu'il renferme, églises tant sécu-
lières que régulières, chapelles, monastères et toutes autres institu-
tions pieuses et affaires eeelesijSliques, avec tous et chacun de leurs
accessoires concomitants, soit par nature, dioit, coutume ou con-

venance, de même le 1;personnes domiciliées et habitants de l'un et
l'autre sexe, tant laïques que clercs, prêtres, religieux, beneflciers
de quelque nom, état, grade, rang et condition qu'ils soient. Et ce
territoire séparé, divise et démembré, comme il est dit, avec lout
ce qui est exprimé et compris plus haut, de la même autorité, nous
le constituons et établissons en diocèse distinct et spécial, que

prapo^itam, maturo consilio examinatis, motu proprio et ex certa «cieatia,
deque apostolicse quoque potestatis plenitudme, integrum terntoiiura ad

priraoe\am Algerijnam dioecesim spectans quod nniversam civilem provin-
ciarr,, de Constautina nuncupatam, modo déterminât, omnesque illius civi-

tates, oppida, pagos, loca atque terras ab ipsa dioeoesi, apostolica aucto-

ritate, perp tuum inmodim diùdimus etprorsus dismembiamus.

Propiereaque singulas quse in eis consistunt paroecias, ecclesias tara
seculares qnaui regulares, capellas, coenobia piaque quaîeumque instituta

atque res ecclesiasticas una eum singuhs et quibusvis, sive de natura, sive
de jure, sive de more, deque congruentia concomitantibus accessoms, nec
non personas, habitatores et incolas utriusque sexus, tu>n laicos, tu.n

clericos, presbyteros, reljgiosos, beneficiarios, cujuscurnque denommationis
ac cujusvis status, gradus, ordinis et conditionis existant, ab ordinana ju-
risdictione et superioritate piasfati moderni et in temporibus antistitis

Algeriani seu Juhas Cesareas, simili apostolica auctoritate perpetuo itidem

sejungimus pianeque eximinms. Quod quidem territurium, ut praenriittitur,

sejunctum, dhisum et dismembratum, una cum omnibus et singubs supe-
rius evpressis et comprehensis, in distinctam et peculiar-*m dioecesi'n nouter

erigendi epi^copitus Constantnnani rit infia denommandi, pan auetoiitate,

perpetuo eonstituimus et prasfinimus. Chitatem vero de Constmtina civilis

provinuoe bujus nominis caput, quoe in loco fere eentrali consi-tit et inter

cserera illius oppida porionous proerogathis est pioebta, qureque pro uti-

liore abarum quoque circumstanti irurn congruentia ad re-ib-n'iam antis-

titis ipsius novae dioece-is magis idonea magisque digna compemur, episco-
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nous érigeons sous le nom A'évêché de Constantine; et, en vertu

de la même autorité, nous honorons" à perpétuité du titre de ville

épiscopale la ville de Constantine, chef-lieu de la province civile de

ce nom, qui est placée dans un lieu presque central et dotée entre

les autres villes de plus hautes prérogatives, et qui, en raison de la

commodité, des circonstances et des convenances, est plus conve-

nable et plus digne pour la résidence de l'évêque du nouveau dio-

cèse, et pour cette cause nous voulons que la ville elle-même et ses

habitants puissent et doivent user et jouir tous et chacun des hon-

neurs, droits, faveurs, induits, privilèges, grâces et autres dont se

servent, usent et jouissent d'ordinaire en France les autres cités

épiscopales et leurs habitants.
Or il existe dans la ville de Constantine une église suffisamment

ornée sous le vocable de la bienheureuse Vierge Marie, Notre-Dame

des Douleurs nous l'érigeons de la même autorité apostolique, à

perpétuité, pour l'honneur du Dieu tout-puissant et de la bienheu-
reuse Vierge Marie et des saints apôtres Pierre et Paul, pour la pro-
pagation de la religion catholique et l'avantage spirituel des fidèles,
en église cathédrale de Constantine qui conservera son vocable pri-
mitif de la bienheureuse Vierge Marie, Notre-Dame des Douleurs, et

gardera à perpétuité le titre paroissial qui paraît y être annexé, avec

charge d'âmes à remplir, soit par un seul, soit par plusieurs prê-
tres comme auparavant; nous voulons qu'ensuite elle obtienne et

possède tous et chacun des droits, honneurs, prérogatives, grâces,
faveurs, privilèges, induits et toutes autres choses, qui ont été con-
cédés et attribués de droit commun, non cependant de privilège par-
ticulier, aux églises cathédrales de l'Empire français.

De la même autorité nous instituons à perpétuité, dans ladite

palis etiam civitatis denominatione, auctoritate proedicta, perpetuo auge-
mus atque deeoramus; quamobrem, ipsa oivitas ejusque cives, omnibus et

singnlis uti, frui et gaudere possïnt et debeant lnonoribus, juribus, favori-

bus, indultis, privilegiis, gratiis et eaeteris quibuslibet quibus alioe Gallicae
ditionis eivitates épiscopales ejusque cives ordinarie utuntur, gaudent atque
fruuntur.

Porroque ipsa in Constantina civitate existit satis ornata ecelesia sub
titulo beatas Maria? Virginis Perdolentis, ad honorera omnipotentis Dei et

ejusdem beataa Marias Virginis atque sanctorum Pétri et Pauli apostolo-
rum, nec non ad catholicse reiigionis augmentum et christifidelium spiritua-
lem ut.litatem; apostolica auctoritate proedicta, in eathedralem eeclesiam
Constantinianam denominandam perpetuo erigimus, quoe primaîvum beatae
Mariée Virginis Perdolentis titulum retineat atque parochialitatem, illi ut

putatur, adnexam, continue adservet, eum»onere animarum curandanrm,
sive per unum, sive per plures, uti antea presbyteros ; quoque post hoc
obtineat atque habeat omniaetsingula jura, honores, prrerogativas, gratias,
favores, privilégia, indulta et quoeeumque alia quas de communijure, non
tamen ex peeuliari privilegio, cathedralibus ecclesiis in Gallica ditione
exstantibus comperinntur coneessa atque attributa.

Hino in memorata ecelesia sedem, cathedram et dignitatem episcopalero,
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église, le siège, la chaire et la dignité épiscopale pour un prélai
qui s'appellera évêque de Constantine, qui présidera à ladite église
épiscopale dans ce diocèse, parcourra ce diocèse dans sa visite pas-
torale, réunira en temps oppoitun le synode diocésain, qui pourra
ériger et établir où besoin sera des paroisses nouvelles, lesquelles
devront être dotées de toutes les choses nécessaires et utiles, et
conférées suivant les prescriptions du sacré concile de Trente et
des constitutions apostoliques et dont les recteurs devront ensei-
gner, surtout aux enfants, les éléments de la foi et l'obéissance aux
préceptes de la religion chrétienne, et leur inculquer les principes
de la morale et de la piété, qui s'appliquera à exercer et remplir
les charges et fonctions épiscopales, tant de juridiction que d'or-

dre, qui aura son chapitre cathédral, sa mense, son sceau par-
ticulier, son séminaire diocésain, son olflcialité et sa chancelle-

rie, et qui jouira de tous les signes et insignes tant cathédraux

que pontificaux, droits, prérogatives, honneurs, privilèges, faveurs
et facultés.

Nous soumettons à perpétuité, de la même autorité apostolique,
ladite église cathédrale de Constantine, instituée comme dessus,
comme suffragante de l'église d'Alger nouvellement érigée en mé-

tropole, à la condition toutefois que cette église suffragante de
Constantine jouira de tous et chacun des droits, grâces, induits,
faveurs et tous autres privilèges qui sont accordés de droit com-
mun aux églises suffragantes en France. Mais comme, dans les

érections de sièges épiscopaux, les pontifes romains veillent à ce

qu'il y ait dans les églises cathédrales un certain nombre de prêtres

pari auetoritate, perpetuo instituimus pro uno epiacopo Constantiniano de-

oominando, qui recenaitse episcopali civitati in dioecesi proesit, sacram pas-
toralem visitationem per suam dioecesim peragat, dioecesanam synodum ad

opportunitatem cogat, novas paroecias singulis necesaariis et opportunis
dotationibus prsemuniendaa, et juxta prsescriptum sacri eoncilii Tridentini

apostolicarumque constitutionum conferendas, per quorum rectores potissi-
mum pueri fidei rudimenta et obedientiam ae christianse religionis proecepta
edoceantur, îidemque bonis moribus et pietate irebuantur, ubi opus fuerit
conficere et constituere, coeteraque tum jurisdictionis, tum ordinis officia

et munia episcopalia exercere et adimplere satagat, qui suum habeat capi-
tulum cathédrale, mensam et peculiare sigillum, neo non seminarium dioe-

cesanum, suamque euriam et cancellariam, quique demum, sicuti de com-

mun! jure cathedralium ecclesiarum prsesules, intra Francorum ditionem,

gaudent, fruatur omnibus tum cathedralibus, tum pontificalibus signis,

insigniis, junbua, proerogativia, honoribus, privilegiis, favoribus et faculta-

tibus quibuscumque.
Quam Constantinianam cathedralem ecclesiam, ut supra institutam, im-

médiate noviter nunc erectse metropolitanoe ecclesise Algemnoe suffraga-
neam. eadem apostolica auctoiitate perpetuo quoque submittimus, cum hoo

tamen quod ipsa suffraganea Constantiniana ecclesia omnibus et singulis

juribus, gratiis, indultis, favoribus et quibuscumque aliis fruatur quse cse-

teris m Gallia Buffraganeia ccclesiis comperireutur de communi jure cou-
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pour remplir avec plus de solennité les fondions ecclésiastiques et

célébrer en commun les louanges de Dieu par des chants et des

hymnes, à cet effet nous instituons de la même autorite et a perpé-

tuité, dans l'église de Conslantine ainsi érigée, un chapitre eaihé-

dral, lequel, pour le nombre des chanoines, chapelains ou bé-

néfieiers résidants, sera conforme aux chapitres ealhedraux de

France; parmi ces chanoines seront compris deux chanoines digni-

taires, sa\oir le doyen ayant la première dignité après l'evèque, et

l'archidiacie la seconde, ainsi que le théologal et le pénitencier aux-

quels seront conférées, dans les termes des constitutions apostoli-

ques, des prébendes detheologd et de péri itencerie. Toutefois, à cause

de l'insuffisance de prêtres dans ces contrées et d'autres graves cir-

constances, nous concédons, de not.'e autorité apostolique, que
ledit chapitre ne soit par intérim composé que de trois chanoines

(y compris le doyen premier dignitaire de ce chapitre) avec assigna-
tion congrue, et nous accordons en même temps au premier evê-

que de Consiantine qui sera institué la faculté d'examiner et de

prescrire quelles seront les fonctions et les charges à remplir par
ces chanoines, quand et comment ils les rempliront. Mai's aussitôt

que le chapitre de cette église aura été, comme il est juste, élevé

et constitue suivant la règle et la forme d.'s autres chapitres, tous et

chaïun des chanoines et chapelains ou beneficiers résidants seront

tenus chaque jour d'y faire respectivement et suivant le rit les di-

vers oflicet-, les fondions sacrées et les charges capitulaires, et

ausw de supporter tontes les autres charges ecclésiastiques que
remplissent d ordinaire les ai'ties chapitres ealhedraux. Nunsac-

cessa. Quum vero in entendis epi^copalibus sedibus maxime Romanis

pontifioibus curoe sit ut plures sacrico'asin eccletiis cathedt-ahbus functiones

ecclesiasticas solemniter peragant et quotidie Deo in canticis et hymnis
laudes concélèbrent, îccirco in nova SiC eiecta Constantmiana ecclesia capi-
tutum cathédrale, pari auctoritate, perpetuo instituimus, quod, quantum
ad canomeorum et capellanorum seu benericiariorum mansionariorum nu-

merum, sit ad normam capitnlorura, catbedralium in Gallia exstantmm ;
cpios inter oanonicos debeant comprehendi duo oanonici digmtani, videlieet

proepositns sic appellandus prima post pontiticalem dignitas, et archidiaeo-
natus dignitas seounda, née non theologus atque poenitentiarms quibu9
theo'o^alis et poemteniiarioe proebendoe ad apostolicarum constitutionum
tramites erunt conferendaî. Verum tamen propter presbyterorum imbi defi-

cientiam, aliasque graves circumstantias, apostolica auctoritate proedicta,
concedimus quod hujusmodi capitulum intenm conflaur tribus tantum ca-
noniois (canonico proepo^ito prima dignitate comprehenso) congrua cnm

assignatione, simulque facultatem episcopo Constantmiano primo exstaturo
tribmmus ut convenienter consulat et pioescribat quoe sacroe functiones,
quoeque officia et quomodo et quando ab his canonicis sint peragenda. At
statim ac hujus ecclesiae capitulum ad praesignatorum capitulorum formam
et normam fuerit, sicuti p ir est, adauctum atque constitutum, tune utiqu«
omnes et singuli canonici et capellam, seu benetieiarii mansionani, quotidie
teneantur ibi ea respective riteqne peragere divina otiioia sacrasque functio-
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cordons à perpétuité, en vertu de la même autorité, au futur chapi-
tre de Constantine, la permission pour chaque dignitaire chanoine,
chapelain ou bénéficier résidant, de porter librement et licitement,
même en présence de tous dignitaires ecclésiastiques, tant dans
leur église qu'au dehors, toutefois dans les limites du diocèse,
chaque fois qu'ils se réuniront au chapitre, les vêtements et insi-
gnes de choeur que portent et emploient respeciivemenl les digni-
taires, chanoines et chapelains dans les autres églises cathédrales
de France.

De la raème autorité nous accordons à ce chapitre de Constan-
tine, dès qu'il sera consliiué en nombre suffisant, la faculté de se
rédiger des statuts, ordonnances et décrets capitulaires pour son
administration et pour le règlement et l'observation des fonctions
qu'il doit remplir, sauf toutefois qu'ils doivent être entièrement
conformes aux sacrés canons et aux constitutions apostoliques, et
être soumis, au préalable, à l'examen et à l'approbation de l'evêque
ordinaire, afin qu'ils puissent ensuite avoir et revendiquer force de
loi; nous lui accordons également et à perpétuité la jouissance de
tous et chacun des droits et privilèges, et aussi toutes les facultés,
prérogatives, grâces, honneurs, faveurs et toutes autres conces-
sions de ce genre dont jouissent de droit commun en France les

chapitres et leurs dignitaires, chanoines, chapelains et bénéficiera
résidants.

Et comme il faut de toute manière que dans la ville il y ait des
édifices appropriés tant à l'habitation, à l'ofticialité et à la chan-

nes et capitularia munia, nec non sustinere alia onera quoecumque eccle-
siastica quas caetera cathedralia capitula proedicta ordinarie peragunt ac
sustinent Futuro autem Constantiniano capitulo, auctoritate praefata, per-
petuo indulgemus ut singuli ejus digmtarn et canomci nec non capellani
seu benenciani mansionani, tam in eorum ecclesia quam extra (dicecesanos
tamen iutra limites), quoties capitulariter convenerint, indumenta et insi-

gnia choralia quoe apud cathédrales m Gallia existentes ecclesias, digni-
tarii et canomci au capellani respective gerunt et adhibent libère et licite,
etiam in proesentia quorumcumque eccleoiasticorum dignitariorum, adhibere

et gestare possint.
Huic porro capitulo Constantiniano, ut fuerit in sufficienti numéro

constitutnm, facultatem, pari auctoritate, tribuimus ut sibi valeat confi-

oere capitularia statuta, ordinations et décréta pro suo regioeiue et pro
suorum munium perfungendorum norma et observantia, cauto tamen quod

ipsaesse debeant sacris canonibus et apostolicis constitutionibus penitus

consentanea, quodque ab ordinano antistite sint pnus perpendenda et ap-

probanda, ut dein queant legis vim canoniooe babere planeque sibi vindi-

oare ; panter perpetuo împertimur quod omnia et singula obtineat jura et

privilégia, nec non qnasùs facilitâtes, prasrogativas, gratias, honores et

favores ac caetera quas alia hujusrnodi capitula eorumque dignitani ao ca-

nonki et capellani bencficiarii mansionarii de communi jure in Gallica di-

tione potiuntur.
Et quoniam in civitate episeopali omnino oportet ut idoneoe habeantur
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cellerie de l'évêque en fonctions, que pour les jeunes gens du dio-

cèse qui, appelés à l'héritage du Seigneur, puissent travailler à la

vigne évangélique, à cet effet nous recommandons vivement au gou-

vernement français d'avoir soin de disposer et d'assigner à cet

usage, à proximité de l'église cathédrale de Constanline, un palais

propre et décemment installé que l'évêque de Constantine du temps
habitera et dans lequel résidera son officialité et sa chancellerie. Et^

tant qu'il n'y aura pas d'édifices propres à ces usages, ledit gouver-
nement se chargera de pourvoir à leur location et aura soin d'ac-

quérir, aussitôt qu'il le pourra, un édifice commode et convenable

pour le séminaire diocésain, qui soit pourvu d'un mobilier propre,

lequel séminaire sera régi et gouverné avec prévoyance et libre-

ment par l'évêque, mandant de la même autorité que, tant que-cet
édifice n'existera point, les jeunes élèves de ce nouveau diocèse de

Constantine devront être reçus et instruits dans le séminaire métro-

politain d'Alger.
Ratifiant et agréant les promesses spontanées que nous a faites

ledit Empereur Napoléon de procurer efficacement tout ce gui serait

régulièrement nécessaire à l'établissement de ce nouvel évêché,
comme pour les évêcoés qui furent érigés dans les colonies françai-
ses d'Afrique, l'année du Seigneur mil huit cent cinquante, nous

déclarons, de notre autorité apostolique, que, pour la mense du

nouvel évêché de Constantine, il sera assigné un traitement de

douze mille francs de ces contrées, auxquels on devra en ajouter
mille autres pour visites diocésaines, lesquels treize mille francs
seront régulièrement payés annuellement par ledit gouvernement

sedes, tum pro episcopi in te.mporibus habitatione ejuscjue euria et cancella-

ria, tum pro adoleseentibus dioscesanis qui in sortem Domini vocati queant
in vinea evangelîca succrescere, ideo plurimnm commendamus imperiali
Francorum Gubernio ut curet prope cathedralem ecelesiam Constantîniananr

opportunum deoenterque instructum comparare, pleneque ad hoe adjudioare
palatium quod episcopus Constantinianus in temporibus incolat et in quo
ejus curia ac caneellaria resideat. Et quamdiu sades propriae in hos usus

defuerint, proefati Gubernii erit compensare pro illarum oonduotione, ou-

retque simul ut quamprimum fieri poterit, comparetnr quoque ffidificram
commodum et eonveniens pro seminario dioecesano, illudque oppor-
tuna rerum supelleetile instruatur, quod seminarium ab episcopo pro-
vide libereque regatur et gubernetnr, mandantes proefata auctoritate

quod^ doneo hoc oedifieium habere nequeat, adolescentes novoe hujns-
dioecesis Constantinianoe in seminario metropolitano Algeriano debeant re-

«ipi atque institui.
Jam vero ratas acceptasque babentes ultroneas memorati NapoUonis

Imperatoris sponsiones se efficaciter curaturum omnia quas ad novum
b.ujusmodi episeopatum instituendum faerint regulariter necessaria, uti pro
episcopatibus qui anno Domini millesimo ootingentesimo quinquagesimo in
Africanis coloniis Gallicis fnerunt erecti, bine apostolica deelaramus auoto-
ritate quod mensoe novi hujus episeopatus Constantiniani assignetur dos-
duodecim francorum illarum partium millium, quibus accedere quoque de-
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français à l'évêque de Constantine de l'époque. Également nous vou-
lons que chacune des dptations du chapitre cathédral de Constan-
tine et du séminaire et les autres provisions de l'église cathédrale
ainsi nouvellement érigée et du diocèse soient constituées confor-
mément aux autres diocèses épiscopaux qui sont en France. La do-
tation étant ainsi fixée, nous accordons, de la même autorité aposto-
lique, audit Empereur Napoléon et à ses légitimes successeurs la
faculté de nommer ou présenter pour l'église épiscopale de Constan-
tine une personne ecclésiastique ayant les qualités requises, tant
pour cette première fois que pour l'avenir et chaque fois que cette
église devra être pourvue d'un pasteur par préconisation préalableen consistoire pontifical, comme pour les autres sièges épiscopauxde France. De plus, comme les limites du diocèse de Constantine
paraissent encore trop étendues, nous réservons à nous et au siège
apostolique la faculté de faire une nouvelle circonscription et de dé-
membrer de nouveau ce diocèse quand et comment il paraîtra plus
expédient dans le Seigneur.

De la même autorite, nous ordonnons que tous et chacun des do-
cuments, actes et enfin tous écrits quelconques qui concernent ce
même diocèse de Constantine, ou ses habitants et leurs biens, dis-
positions et droits de titre ecclésiastique, devront être soigneuse-
ment recherchés dans la chancellerie ecclésiastique d'Alger et
transférés dans la nouvelle chancellerie épiscopale de Constantine,
et y seront fidèlement gardés pour les besoins fulurs. Nous sta-
tuons, en outre, que la taxe de cette nouvelle église épiscopale sera
de cent soixante-dix florins d'or de notre chambre, sera inscrite

béant alii mille pro sacra "visitatione dioecesana, quas quidem tria et decem
francorum millia, ipso Gallorum Gube'rnio religiose curante, rependenda
sint annuatim episcopo pro tempore Constantiniano. Pariterque volumus ut
singuloe dotationes Constantmiani capituli, cathedralis et seminarii episco-
palis, née non alise provisiones noviter sic erectse cathedralis ecclesise et
dioecesis, constituantur ad normam aliarum in Galîia exstantium dicece-
shvm episcopalium. Attenta autem dotatione praîdicta, memorato Napoleoni
Imperatori ejusque legitimis suecessoribus eadem apostolica auctoritate tri-
buimus facultatem ut ipse valeat nominare seu prsesentare ecclesiasticam
idoneam persoDam quse Constantïnianas episcopali ecclesise, tam bac prima
vice qnam etiam in posterum, et quoties illi de suo pastore prsevio prseconio
in pontificio consistorio erit providendum, uti pro aliis episcopalibus sedibus
Gallicoe ditionis. Insuper nobis sedique apostolica; (eo quod ipsius Con-
stantiniana ut supra proefinita dioecesis perspiciatur adhuc nimis pro-
tenta| reservamus facultatem ineundi novam hujusmet dioecesis circumscrip-
tionem et dismembrationem. si quando et quomodo visum fuerit magis in
Domino expedire.

Simili auctoritate jubemus quod omnia et singula documenta, instru-
mente et quBecumque denique scripta quas respiciant ipsam Constantmia-
nam dioecesim, sive illius incolas eorumque bona, dispositkmes et jura
ecclesiastici tituli debeant in Algeriana ecelesiastica cancellaria diligenter
inquiri atque in novam episcopalem cancellariam Constantinianam transfern,
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sur les livres de la chambre aposiolique et du sacré collège des

ordinaux et sera exigée pour l'expédition des bulles apostoliques à

chaque provision de cette même église.

Nous voulons, en outre, que, sous prétexte de subreption, d'o-

breption, de nullité, de défaut d'intention de noire part, ou de quel-

que autre défaut, quoique juridique et substantiel, même sous pré-

texte que tous et <hacun des intéressés ou prétendant l'être, de quel-

que qualité, el.it, rang, condition et dignité qu'ils soient, n'ont pas

été appelés, cites et entendus, et n'oni |MS donné leur consentement

aux présentes, sous prétexte que les causes d'où découle tout ce qui

précède n'ont pas été au tout ou MICIK"rament examinées; enfin que

pour tout autre chef, quelque jui ulique et légitime qu'il soit, méri-

tant d'avoir ete mentionné comme privilégié et spécial, les présentes

lettres, avec leur contenu, ne puissent èire attiquées, suspendues,

invalidées, enfreintes ou entravées, ni la'iienees aux vous et ter-

mes du droit, et que l'ouverture d'instance ou tout autre remède de

droit ou de fait, grâce et justice, même pour cause de lésion ou de

tout autre préjudice, ne puissent être obtenus contre elles, et qu'on

ne puisse leur opposer tout ce qui serait concède de contraire à ce

qui précède également de mouvement propre, de science certaine, et

de la plénitude du pouvoir apostolique, i ar les p .ntifes romains,

nos successeurs, ni être allégué, déduit ou fait de quelque manière

que ce soit en jugement ou hors de cour. Mais nous voulons que
toutes et chacune des dispositions qui précèdent soient toujours et à

perpétuité fermes, valides et elficaces et produisent et obtiennent

leur plein et entier effet, et qu'elles ne soient jamais comprises ou

et in ea ad posteram quameumque necessitatem fideliter asservnri. Statui-

rnus pra?terea quod taxa novae huji^s episcopalis ecclesise in aureis ftnrenis

de caméra centum septuagmta coiiatituatur, qus? in libris c imerce aposto-
licse et sicri col egii ear'-inalium inscnbatur, ac m expéditions bullarum

apostolic irum super quatibet eccle^ioe eju^dem prousione obsenetur.

Proes^ntes quoque litteras de subiepiionis %ol obrep'ionis aut nullitatis

ahoie quoeumque vitio vel intentionis nostrse aut quo\is alio dePectu quan-
tumvis juridico et substantidli, etiam es eo quoi omnes et smguli in prse-
missis quumodohbet interesse b.ibentes vel habere proetendentes cu|u^cumque

qualitatif, st.itus, gradus, conditionis et dignitatis existant, ad id vocati,
citati et auditi non fueriut, ac eisdem proesentibus non consenserint, ac

causse propter qu is praemissa omnia, emanarunt minime \el minus sufficien-

ter examinâtes fuermt, et ex quoeumque alio capite quantumvis juiidico,

légitime-, pio, pnvjlegiato ac speciali nota digno impugnari, retaidan,

invalidai, infnngi aut imtari vel ad viam et tenmnos juns reduci, aut

aJtersus illas ons aperitienem, vel aliud quodenraque juns vel fac 1 aut

gratioe vel justitioe remedium, etiam ex causa loesionis vel cuju-cuinque
pisejudicii, impetian, ac etiam motu, scientia et pote-tatis pleuitudme simi

libus per quoscumque Uomanoa poncifices suce ssoies nostros qnomodobbet
contra prseinnsa concessum acceptari ac in judicio et extra illud alegvri,
deduoi aut alias illo quomodolibet uti non posse; quin inio omnia et sin-

gula soperius disposita San per et perpetuo firma, valida et effiesoia existere,
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réputées comprises avec toutes autres révocations de grâces sem-
blables ou différentes, suspenses, limitations, dérogations ou autres
disposition; contraires, même consistoriales; mais qu'elles en soient
toujours exceptées et que chaque tois qu'elles seiont présentées,elles soient considérées comme restituées, replacé-s et pleinement
réintégrées dans leur premier état et validité, et concédées ou à con-
céder au besoin de nouveau et sous une date postérieure, et qu'ilsoit ainsi jugé et prononcé par tous juges ordinaires ou dé égués,même par les auditeurs des causes du palais apostolique et les car-
dinaux de 1a sainte Eglise lomaine, même légats a latere, vice-lé-
gats et nonces du siège apostolique ou aiilr»s, de quelque autorité,
prérogative, honneur et préséance qu'ils jouissent, leur enlevant à
tous et à chacun deux lu faculté de juger et d'interpréter autre-
ment; et tout ce qui, par ignorance ou sciemment, serait tenté de
contraire à ceci, par qui et de quelque autorité que ce soit, nous le
déclarons nul et de nul effet.

C'est pourquoi nous commettons et mandons par les présentes
notre vénérable frère Flavio, des princes Chigi, archevêque actuel
de Myre ÎK partions infidelium, noire nonce et celui du siège
aposto'iqre près la cour impériale de France, pour qu'il procède à
l'exécution de ce qui précède, lui accordant les f îcultes propres et
néeessaiies pour qu'il puisse subdeleguer une autie personne toute-
fois consti'uee en dignité ecclésiastique, da sorte que le même
Flavio archevêque, ou la personne subdeléguee par lui, puisse or-
donner, statuer et décréter, même sans appel, tout ce qu'il aura

suosqne plenarios et integros effectus sortiri et obtïnere, iliaque sub qui-
husus siniilium vel dissimi ium gratiarum revocatinrubus, suspensionibus,
limitatiombus, derogatiombus aut alns ccmtranis disposiiioriibus, et)un
conshtorialibus, minime eomprehendt nec comprehen=a abquo modo cen-
seri, sed semper ab illis excipi, et quoties illoe emanabunt toties ia pristj-
rrain et \alidissimum statum restituti, reporta et plenan reïutegi-ata ac
de novo eliam sub quaoumque posteriori data, quandocumque ebgenda eon-
cessa esse et fore ; sïcque, et non ali<i9, per quoscumque judices ordmarios
vel delegatos, etiam caasarum palatii apostolici auditores ae sanctas Ro-
mand Ecelesise cardinales etiam de latere legatos, vice-legatos et apostonese
sedis nuneios, ac alios quoscumque qnavis auctoritate, piaerogativa, honore
et proeeminentia fulgentes, sublata eis et eorum ouihbet quavis aliter judi-
eandi et interpretandi facultate et potestate, judicari et detiniri debere et

quidquid secus super bas a quoquam, quavis auctoritate, scienter vel igno-
ranter, contigerit attendri, irritum et inane dpcernimus.

Quocirca venerabili quoque fratri nostro Flavio, ex principibns Chisns,
hodierno archiepiscopo Myren^i in partibus inndelium, nostro et sedis

spos.olicoe apud imperialem Gallorum aulam nuntio, per ipsas prffisentes
committimus et mandamus quatenus ad exequutionem prsemissorum om-
nium et singuloium procédât, opportunas et necessaiias ei impertientes
faoultatea quibnsaliam quoque personam m ecolesiaît ca larnen dignitate
oon«titntam valeat subdelegaro, ita quod idem Flauus arcluepheopus vel

persona ab ip'O subdelegandd ea cuncta po»sit ordinare, ,Utuere, atqne
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pensé opportun et expédient pour mener cette affaire à bonne et

heureuse fin.
Nonobstant nos règles et celles de la chancellerie apostolique sur

le maintien du droit acquis, sur l'obligation, lorsqu'il s'agit de dé-

membrement, de citer les intéressés, et en tant que de besoin, non-

obstant le décret du dernier concile de Latran, qui prohibe les dé-

membrements perpétuels, si ce n'est dans les cas permis par le droit;
nonobstant les autres constitutions et ordonnances apostoliques

spéciales ou générales, portées ou pouvant l'être dans les conciles

synodaux, provinciaux, généraux et universels, les statuts et cou-

tumes de ladite église d'Alger, même corroborés par serment, con-

firmation apostolique et toute autre sanction; nous dérogeons aussi

de propre mouvement, de science certaine et de la plénitude de la

puissance apostolique, pleinement, spécialement et expressément,

pour cette fois seulement, à l'effet des présentes et pour la validité

de tout ce qui précède, aux privilèges et lettres apostoliques accor-

dés à tous supérieurs et autres personnes, d'une manière générale
ou particulière et sous quelques clauses que ce soit, dérogeant
même aux dérogatoires et autres plus efficaces et très-efficaces et

insolites, et autres; même aux décrets de propre mouvement, de

science certaine, de la plénitude de la puissance apostolique, même
consistorialement approuves, confirmés et renouvelés contraire-
ment à ce qui précède; quand même, pour une suffisante dérogation,
il fallût faire, non une mention générale et en termes généraux équi-
valents, mais une mention spéciale, expresse et complète de toutes

etiam absque appellatione, decernere quss magis censuerit vel oportere
vel expedire ut totum hoc negotium ad optatum exitum féliciter per-
ducatur.

Non obstantibus nostris et caucellarioe apostolicoe regulis de jure quoe-
sito non tollendo ac de dismembrationibus ad partes committendis vocatis

quorum interest, neo non, quatenus opus sit, Lateranensis eoncilii novis-

sirue celebrati, dismembrationes perpétuas, nisi in casibus a jure per-
misses, fieri prolubeutis, aliisque etiam in synodalibus, provincialibus, ge-

neralibus, universalibusque conciliis editis "vel edendis specialibus, vel ge-

neralibus, constitutionibus et ordinatiombus apostolicis, dictseque Alge-
rianai ecclesioe etiam juramento, confirmatione apostolica vel quavis firmi-

tate alia roboratis, statutis et consuetudimbus ; privilegiis quoque, in

dultis ac litteris apostolicis quibus superioribus et personis in génère, vel
in specie, aut alias, cuui quibusvis etiam derogatoriarum derogatoriis
aliisque efficaeioribus et effieaoissimis ac insolitis clausulis irritantibusque,
et aliis decretis, etiam motu, scientia et potestatis plenitudine timilibus,

itemque consistorialiter aut alia? in contrarium prsemissorum quomodolibet
forsan concessis, approbitis, confirmatis et innovatis, quibus omnibus et

singulis, ttiamsi pro illorum sufficieuti derogatione de illis eorumque totis
tenoribus specialis, specitica, expressa et individua, non antem per clau-
sulas générales idem importantes, mentir vel quoe\is alia expressio habenda,
aut ahqua alia exquisita foima ad lioc servanda foret, tenores hujusniodi
ac si de verbo ad \erbum ml penitus omisso et forma in illis tradita obser-
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leurs teneurs, et quoiqu'il y eût une autre expression à employer
ou une autre forme particulière à observer, considérant ces teneurs
comme pleinement et suffisamment exprimées dans les présentes,
de même que si elles y avaient été insérées tout au long et mot à
mot, sans en rien omettre, et en observant la forme traditionnelle,
ces présentes lettres devant conserver toute leur force, et à tou-
tes choses contraires, ainsi qu'à tout induit spécial ou général
dudit siège quelle qu'en soit la teneur, qui, faute d'être exprimé
ou inséré en entier dans les présentes, pourrait en entraver ou
différer les effets, dont il devrait êlre fait mention spéciale dans
leur teneur.

Nous voulons que, dans le délai de six mois depuis l'exécution
des présentes, ledit Flavio, archevêque, soit tenu de transmettre
exactement au siège apostolique une copie en forme authentique
non-seulement de ce décret d'exécution, mais encore de tous autres
qui auraient été rendus dans l'espèce, y annexant une carte topo-
graphique de ce nouveau diocèse, pour que tous soient conservés,
comme de droit, dans les archives de ladite congrégation consisto-

riale, pour en perpétuer le souvenir et l'observance.
Nous voulons encore que l'on accorde en jugement et hors de

cour, aux copies, même imprimées, des présentes lettres, pourvu
qu'elles portent la signature d'un notaire public et qu'elles soient
munies du sceau d'une personne constituée en dignité ecclésiasti-

que, la même créance qui serait donnée à ces lettres elles-mêmes

si elles étaient montrées et produites.

vata inserti forent, eisdem prassentibus pro plene et sufficienter expressis

habentes, îllis alias in suo robore permansuris latissime et pleûissime ac

specialiter et expresse ad effectum proesentinm ac validitatÎ3 omnium et sin-

gulorum proemissorum, bac vice dumtaxat, motu, scientia et potestatis

plenitudine paribns, h arum quoque série derogamus, cseterisque contrariis

quibuseumque et qualibet alia dictée sedis indulgentia speciali vel generali

cujuscumque tenoris existât per quam ipsis praasentibus non expressam vel

totaliter non insertam effectus earum impediri vel differri et de qua cujusque
toto tenore habenda sit in ipsis litteris mentio specialis.

Volumus autem quod memoratus Flavius archiepiscopus, infra ses men-

ses ab expleta dictarum litterarum exequutione supputandos, te^eantur ad

sedem haDC apostolicam transmittere, nedum exemplar authentica forma

exaratum istiusmodi decreti exequutorialis, verum etiam aliorum quorum-
libet quse super hoc illata fuerint atque peracta, adjecta insimul nova:

hujtis dioecesis cbarta topograpbica, ut hoee omnia in arcbivio prasdictas

congregationis consistorialis ad perpetuam rei memoriam et observantiam,

uti par est, custodiantur.
Volumus otiam quod proesentium litterarum transumptis etiam impres-

sis, manu tamen alicujus notarii publici subscriptis et sigillo alicujus per-

sonoe in ecclesiastica dignitate constitutse munitis, eadem prorsus iides in

judicio et extra illud adbibeatur qua; eisdem litteris adhiberetur si forent

exhibitoe vel ostensoe.
Nulli ergo omnino hominum liceat hanc paginam nostraj absolutionis,
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Qu'il ne soit donc permis à personne d'enfreindre ou de contre-

dire témérairement noire présente bulle d'absolution, de supplé-

tion, division, démembrement, séparation, exemption, constitution,

préflxion, décoration, érection, institution, élabliîsement, soumis-

sion, jussion, statut^ décret, commission, dérogation et volonté :

si quelqu'un avait cette témérité, qu'il sache qu'il encourra l'in-

dignation de Dieu tout-puissant et de ses bienheureux apôtres
Pierre et Paul.

Donné à Rome près Saint-Pierre, l'année de l'incarnation du Sei-

gneur mil huit cent coixante-six, le luit des calendes d'août, la

vingt et unième année de notre pontificat.

ACTES OFFICIELS.

ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES. — INSTITUTION CANONIQUE.

Décret impérial portant réception de la bulle d'institution cano-

nique de Mgr Landriot pour l'archevêché de Reims, — (Du 27

avili 1867.)

NAPOLEON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux, mi-

nistre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes;
— vu les articles 1er et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germi-
nal an x) (1); —vu notre décret du 30 décembre 1866, qui nomme

Mgr Landriot, é\êquedela Rochelle, au siège archiépiscopal de

Reims, vacant par le décès de M. Gousset; —vu la bulle d'ins-

titution canonique accordée par Sa Sainteté le pape Pie IX audit

archevêque nommé ; — notre conseil d'Etat entendu, — avons dé-
crété et décrétons ce qui suit :

snppletionb, divisionis, dismembrationis, sejunctionis, exemptionis, consti-

tutionis, prfefinitionis, decorationis, erectionis, institutionis, constitutionis^
submis-ionis, concessioms, indulti, attnbutionis, mandati, déclaraticmis,
réservations, jussionis, statuti, decreti, commissionia, dérogations et vo-

luntatis infringere, vel ei ausu temerario contraire; si quis autera hoc at-

tentare prseaump-erit, iadignationem ommpoteutis Dei ao beatorum Pétri et

Pauli apostolorum ejus se no\erit incursurum.
Datum Roma3, apud Sanetum Petium, anno Incarnationis dominicae mil-

lesimo octingentesiiuo sexagesimo sexto, octa\o kalendas Augusti, pontifi-
catus nostri anno vigesimo primo.

Loco + plumbi,

jl) Voy. le texte de cette loi dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques
del&61.
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ART. Ie'. La bulle donnée à Rome le 6 des calendes d'avril 1867

(27 mars 1867), portant institution canonique de Mgr Landriot (Jean-
Françnis-Jnne-Thomas) pour l'archevêché de Reims, est reçue et
sera publiée dans l'Empire en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation
des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont
ou pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Empire,
aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

3 Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re^

gistres de notre conseil d'E'at. Mention de ladite transcription sera
faite sur l'original par le secrétaire général du conseil d'Etat.

Décret impérial portant réception de ta bulle d'institution cano-

nique de Mgr Allemant-Lavigerie -pour l'archevêché à"Alger.—

(Du 27 avril 1867.)

NAPOLEON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes;
— vu les articles 1er et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinat
an x); — vu notre décret du 12 janvier 1867, qui nomme Mgr Alle-

mant-Lavigerie, évêque de Nancy, à l'archevêché d'Alger, nouvelle-
ment érigé ; — vu la bulle d'institution canonique accordée par Sa
Sainteté le pape Pie IX audit archevêque nommé ; — vu l'avis du
conseil d'Etat, en date du 3 janvier 1867, mentionnant la let're offi-
cielle de M. le secrétaire d'Etat cardinal Antonelli, portant la date
du (9 novembre 1866; —noire conseil d Etat entendu, —avons
décrété et décrétons ce qui suit :

ART. 1er. La bulle donnée à Rome le 6 des calendes d'avril de
l'année de l'Incarnation 1867 (27 mars 1867), portant institution

canonique de Mgr Allemant-Lavigerie (Charles-Martial) pour l'ar-
chevêché d'Aller, est reçue et sera publiée dans l'Empire en la forme
ordinaiie.

2. Ladite bulle est reçue à l'exception du passage commençant

par les mots : Et ad quam dum illa.... et finissant par ceux-ci :

spectat etpertinet, lequel passage n'est pas reçu et ne sera pas pu-
blié en France, et sans approbation de toutes autres clauses, for-

mules ou expressions qu'elle renferme et qui sont ou pourraient être

contraires à la Consiitution, aux lois de l'Empire, aux franchises!
libertés et maximes de l'Eglise gdllicane.

3. La présente bulle sera, sous la réserve mentionnée en l'article

précédent, transcrite en latin et en fiançais sur les registres de no-

tre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera faite sur l'o-

r ginal par le secrétaire général du Conseil.
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Décret impérial portant réception de la huile d'institution cano-

nique de M. Foulon pour l'évêché de Nancy. — (Du 27 avril

1867.)

NAPOLEON, etc.. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département delà justice et des cultes;
— vu les articles 1er et 18 de la loi du 8 avril 4802 (18 germinal
an x) ; — vu notre décret du 12 janvier 1867, qui nomme M. Fou-

lon, supérieur du petit séminaire de Notre-Dame-des-Cbainps, à

Paris, à l'évêché de Nancy, en remplacement de M. Lavigerie, ap-
pelé à l'archevêché d'Alger ; — vu la bulle d'institution canonique ac-
cordée par Sa Sainteté le pape Pie IX audit évêque nommé ; — notre
conseil d'Etat entendu, — avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. '1er. La bulle donnée à Rome le 6 des calendes d'avril de
l'année de l'Incarnation 1867 (27 mars 1867), portant institution

canonique de M. Foulon (Joseph-Alfred) pour l'évêché de Nancy,
est reçue et sera publiée dans l'Empire en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation
des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont
ou pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Empire,
aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-

gistres de notre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera
faite sur l'original par le secrétaire général du conseil.

Décret impérial portant réception de la, huile d'institution cano-
nique de M. Thomas pour l'évêché de la Rochelle. — (Du 27
avril 1867.)

NAPOLEON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes;
— vu les articles 1er et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal
an x); — vu notre décret du 12 janvier 1867, qui nomme M. Tho-
mas, vicaire général d'Autun, à l'évêché de la Rochelle, en remplace-
ment de M. Landrwt, appelé à l'archevêché de Reims; — vu la bulle
d'institution canonique accordée par Sa Saitfteté le pape Pie IX au-
dit évêque nommé; — notre-conseil d'Etat entendu, — avons décrété
et décrétons, ce qui suit :

ART. 1er. La bulle donnée à Rome le 6 des calendes d'avril de
l'année de l'Incarnation 1867 (27 mars 1867), portant institution

canonique de M. Thomas [Benoit-Léon) pour l'évêché de la Rochelle,
est reçue et sera publiée dans l'Empire en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation
des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont



— 187 —

ou pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Empire,
aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-

gistres de notre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera
faite sur l'original par le secrétaire général du conseil.

Décret impérial portant réception de la bulle d'institution cano-

nique de M. Hacquard pour Vivêchi de Verdun. — (Du 27 avril
1867.)

NAPOLEON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département delajustice et des cultes;
— vu les articles 1er et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal
an x); — vu notre décret du 12 janvier 1867, qui nomme M. Hac-

quart, curé de Saint-Sympborien, à Versailles, à l'évêché de Verdun,
vacant par le décès de M. Rossât ; —vu la bulle d'insiitulion canoni-

que accordée par Sa Sainteté le pape Pie IX auditévèque nommé; —

notre conseil d'Etat entendu, — avons décrété et décrétons ce qui
suit:

ART. 1er. La bulle donnée à Rome le 6 des calendes d'avril de
l'année de l'Incarnation 1867 (27 mars 1867), portant institution

canonique de M. Hacquard [Auguste] pour l'évêché de Verdun, est

reçue et sera publiée dans l'Empire en la forme ordinaire.
3. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation

des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont ou

pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Empire,
aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-

gistres de notre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera

faite sur l'original par le secrétaire général du conseil.

Décret impérial portant réception de la bulle d'institution cano-

nique de M. de Las-Cases pour l'évêché de Constantine. — (Du
27 avril 1867.)

NAPOLEON, etc. — Sur le rapport de notre 'garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes;
— vu les articles 1er et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal
an x); — vu notre décret du 12 janvier 1867, qui nomme M. l'abbé

de Las-Cases, desservant de Notre-Dame, à Angers, à l'évêché de

Constantine, nouvellement érigé ; — vu la bulle d'institution cano-

nique accordée par Sa Sainteté le pape Pie IX audit évêque nommé;
— vu l'avis du conseil d'Etat, en date du 3 janvier 1867, mention-
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nant la lettre officielle de M. le secrétaire d'Etat cardinal Antonelli

portant la date du 19 novembre 1866; — notre conseil d'Etat en-

tendu, — avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. 1er. La bulle donnée à Rome le 6 des calendes d'avril de

l'année de l'Incarnation 1867 (27 mars 1867), portant institution de

M. de Las-Cases (Félix) \ our l'é\êché de Constantine, est reçue et

sera publiée dans l'Empire en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle est reçue à l'exception du passage commençant

par les mots : Ad guam nominatio et finissant par ceux-ci :

spectat et pertinet, lequel passage n'est pas reçu et ne sera pas

public en France, et sans approbation de toutes autres clauses, for-

mules ou expressions qu'elle rentcrme et qui sent ou pourraient

être contraires à la Constitution, au*, lois de l'Empire, aux franchises,

libertés et maximes de l'Eglise gallicane.
3. La présente bulle sera, sous la iéserve mentionnée en l'article

précédmt, transcrite en latin et en français sur les registres de

notre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera faite sur

l'original par le secrétaire général du conseil.

4. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-
ment de la justice et des cultes, est chargé de l'exécution du présent

décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.
Fait au j.a^'R des Tuileries le 27 avril 1867. — Signé NAPO-

LEON.
Par l'Empereur : — Le garde des sceaux ministre secrétaire

d'Etat au département de la justice et des cultes, signé J. BAROCHE.

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois d'août.

Réunion mensuelle du "bureau des marguilliers dans le lieu ordinaire de
ses séances (art. 22 du décret du 30 décembre 1809|. Voy. un modèle de

procès-verbal d'une séance ordinaire, Bulletin des lois av. eccl. vol» 185]

•p. 48.
'

Les conseils de fabrique qui, dans leur réunion du premier dimanche de

juillet, auraient reconnu la nécessité de quelque dépense, et qui, pir suite
de l'insuffisance de leurs ressources, auraient décidé qu'il sera fait une
demande de secours à la commune, se rappelleront que les conseils muni-

cipaux se îéunissent au commencement du mois d'août (art. 45 de la loi
du 5 mai 1855), et qu'ils doivent s empresser de leur adresser leurs de-

mande», s'ils ne l'ont déjà fait, afin qu'il en soit délibéré dans cette ses-
sion. Nens avons établi, dans la Bulletin des lois cioiles ecclésiastiques, que
les conseils de fabrique peuvent faire aux communes ces sortes de demandes
à quelque époque de l'année que ce soit ("Voy. vol. 1849, p. 178 •

1851,
p. 159 et 171; 1855, p. 194.)
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CORRESPONDANCE CONSULTATIVE.

FABRIQUES.— Trésorier, refus d'assister aux séances. ~ Rem-
placement. — Les fondions de trésorier de fabrique demandent
un grand dévouement aux affaires de l'église, car le trésorier est,
sans contredit, dans les paroisses rurales surtout, le fabricien sur
lequel repose la majeure partie de la charge de l'administration
fabricienne. Un trésorier inattentif, négligent, mal initié à l'exercice
de ses fondions, ou se mettant continuellement en état d'opposi-
tion avec le curé et même avec le conseil de fabrique, peut singu-
lièrement compromettre les intérêts de l'église. Mais celui qui re-
fuse d'assister aux séances, maigre les avertissements du président,
est en élat d'illégalité, et il est impossible qu'un bureau de mar-

guillifrs et un conseil de fabrique tolèrent un pareil état de choses.

Que faire en pareille circonstance? Ce trésorier doit-il et peut-il
être remplacé, lorsque le temps de ses fonctions n'est point expiré?
Le bureau peut-il, provisoirement, confier ses fondions au secré-
taire ou au curé? — Du moment que le temps des fonctions du tré-
sorier n'est point fini, le bureju des marguilliers n'a pas le pouvoir
de le remplacer par la nomination d'un autre tr.sorier. — Un sem-
blable remplacement opérerait une véritable destitution; or, il n'ap-
partient point au bureau de procéder ainsi. Le conseil de fabrique
lui-même n'a pas à cet égard plus de droit que le bureau. C'est au
ministre seul à prononcer cette destitution. Le refus du trésorier
de remplir ses fonctions doit donc d abord être dénonce à l'evêque
diocésain. Le prélat, après s'être renseigne sur la situation des

faits, provoquera, s'il y a lieu, la destitution auprès du ministre.
Hais il est enseigné dans le Bulletin des lois ecclésiastiques et

dans le Code des fabriques et de l'administration paroissiale que
les destitutions individuelles ainsi demandées ne sont pas toujours

prononcées. Comme les fonctions de trésorier sont annuelles et gra-

tuites, il y a, en effet, quelquefois peu d'inconvénients à attendre la

fin de ses fonctions pour nommer un autre trésorier.

Dans tous les cas, le bureau peut parfaitement, en attendant, dé-

signer son secrétaire pour remplir provisoirement la charge de tré-

sorier; il peut bien aussi désigner le curé, mais nous ne conseil-

lons jamais cette dernière désignation, parce que, d'abord, cette

«barge serait susceptible de gêner le curé dans l'exercice de son

ministère sacré, et qu'en second lieu un arrêt du parlement de

Rouen du 8 mars 1785, cité dans le Recueil général du droit ecclé-

siastique, tome II, p.250, et dans le Code des fabriques, tome Ier,

p. 65, a défendu de conférer cette fondion au curé. Cette défense

n'est fondée, il est vrai, sur aucun texte de droit ancien et moderne,

mais il n'est peut-être pas sans sagesse de l'ob^ervir.
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ÉGLISES.— Troubles au culte. — Bruits extérieurs, forges. —

Le droit de propriété est assurément fort respectable ; mais il faut
convenir qu'il peut avoir, dans certains cas, pour les églises des
inconvénients fort désagréables. Il y a peu de temps, une fabrique
était obligée de souffrir, de la part d'un propriétaire voisin, la con-
struction élevée par lui en face d'une des principales fenêtres de
son église, et qui lui enlevait une partie du jour dont elle a besoin.

Aujourd'hui, c'est un forgeron qui établit sa forge à quatre ou cinq
mètres seulement de la fenêtre qui éclaire le maître-autel ; ce qui
rend l'exercice du culte bien difficile, bien pénible, et l'église elle-
même presque inhabitable. Que faire? Le forgeron a construit sur
son terrain, à une distance de l'église qui est plus grande que la
distance légale. Quoique, par son bruit, il trouble continuellement
le culte, il n'y a pas moyen de le forcer à construire sa forge ail-
leurs. L'autorité municipale n'a aucun pouvoir à cet égard.

Mais h.'itons-nous d'ajouter que, si le droit de propriété du voisin
s'oppose à ce que l'on puisse faire disparaître sa forge, le maire
peut néanmoins en paralyser les effets pendant certains jours, et
pour cela il a le droit de prendre un arrêté pour en interdire l'ou-
verture les dimanches et jours de fête pendant le temps des offices,
en conformité de la loi du 18 novembre 1814.

JURISPRUDENCE.

CURES. — BIENS. —PROPRIÉTÉ. —ACQUISITION. —FIDÉ1COMMIS.
— AUTORISATION. — QBLAT10NS ET SOUSCRIPTIONS. — ASSIS-

TANCE PUBLIQUE.

Les cures des églises ont la capacité d'acquérir et de possé~
, der d'autres biens que ceux servant à l'exercice du culte.

Elles peuvent recevoir par fidéicommis.

L'absence d'autorisation peut ne pas entraîner la nullité de
la disposition faite en leur faveur.

Dans tous les cas, les héritiers et ayant-droit du fidéicommis-
saire peuvent ne pas être admis à opposer cette nullité.

Spécialement, le terrain acquis et les bâtiments construits
pour l'établissement d'une école paroissiale, par le premier
vicaire d'une paroisse, en son nom personnel, mais ayant
agi en réalité d'après les intentions et comme le manda-
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taire tacite du curé, doivent être déclarés appartenir à la

cure, lorsque ces acquisition et construction ont été faites
pour que ladite cure en devînt propriétaire et lorsqu'elles
ont été soldées avec le produit des oblations et souscriptions
volontaires obtenues des paroissiens dans ce but.

Ces bâtiments ne sauraient, par suite, être considérés comme

faisant partie des biens de la succession de ce vicaire,
quel que soit le temps pendant lequel il les a possédés,même
lorsqu'il les aurait possédés jusqu'à sa mort, s'il était de-

venu lui-même titulaire de la paroisse, et s'il résulte des

faits qu'il ne s'en est jamais regardé comme propriétaire
réel.

En pareil cas, son héritier ou son légataire universel n'est

point fondé à contester la validité de ce fidéicommis tacite

et à revendiquer la propriété de l'immeuble.

Il ne doit pas être admis non plus à rechercher si la cure a
été autorisée ou non à édifier ou à posséder ledit immeu-

ble.

Le même héritier ou ayant-cause n'a pas non plus qualité

pour soutenir que les cures ne peuvent acquérir et possé-
der qu'à titre de dotation de la cure et pour l'entretien des

ministres du culte.

Ces importantes solutions que nous nous empressons de

porter à la connaissance de nos lecteurs, viennent d'être con-

sacrées par un jugement du tribunal civil de la Seine, rendu

le 3 avril dernier, sous la présidence de M. le président Be-

noît Champy, dans une affaire intéressant la cure de Saint-

Thomas-d'Aquin et l'administration de l'assistance publique..
Les faits de cette affaire sont ainsi exposés par Me du Teil,

avocat de M. le curé de Saint-Tliomas-d'Aquin. Nous les

extrayons de la Gazette des Tribunaux dont on trouvera

d'ailleurs le compte rendu dans le n° du 11 avril 1867.

Depuis 1829 existait, rue de Grenelle, une maison d'école

destinée aux enfants de la paroisse de Saint-Thomas-d'A-

quin; elle fut supprimée en 1849, parce qu'elle ne satisfai-

sait pas aux conditions d'hygiène prescrites par l'administra-

tion. Cette suppression fut vivement regrettée par un prêtre

vénérable, l'abbé de Latour, qui était depuis longues années

curé de Saint-Thomas-d'Aquin. Il ne lut plus préoccupé
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que du désir d'assurer un bâtiment d'école aux enfants de

sa paroisse et d'en doter la cure même, pour en assurer la

perpétuité.
M. de Latour avait près de lui, comme premier vicaire,

uu ami qui devait continuer ses charitables traditions. C'é-

tait M. l'abbé Serres, dans la succession duquel l'Assistance

publique prétend trouver l'immeuble qui fait l'objet du

procès ; M. l'abbé Serres, qui n'a jamais été que le fidéicom-

missaire de M. l'abbé de Latour et le mandataire des sous-

cripteurs qui voulaient, comme lui, créer une propriété pa-
roissiale.

En 1850, M. l'abbé de Latour et M. l'abbé Serres ou-

vraient parmi les paroissiens de Samt-Thomas-d'Aquin une

souscription destinée à réaliser cette pensée, et tous deux

s'y inscrivaient au premier rang.
Une maladie grave atteint M. l'abbé de Latour. Il prévoit

sa mort et il veut assurer la continuation de l'entreprise

qu'il a commencée. II fait appeler près de lui le coopéiateur
de ses oeuvres, le confident de ses pensées, et, par son tes-
tament du 28 août 1850, il institue M. l'abbé Serres son lé-

gataire universel.
Mais les faits les plus précis, les déclarations les plus ex-

presses et les plus lojales, l'exécution persévérante des vo-

lontés de M. de Latour, établissent l'existence d'un lidéicom-

mis. M. l'abbé Serres n'était qu'héritier fiduciaire. M. l'abbé
de Latour avait fait deux parts de sa fortune : une somme
de 64,000 francs était léguée, dans la réalité, aux pauvres
de la paroisse ; 50,000 francs formaient la part de l'école pa-
roissiale.

Des 18ol, M. l'abbé Serres se mettait à l'oeuvre. Avec les

50,000 francs, il achetait un terrain rue de Grenelle ; mais
au nom de qui acheter? Les enfants attendaient ; il fallait
marcher vite. Il achetait donc en son nom le terrain sur le-

quel devait s'élever le bâtiment curial destiné à 1 école. Mais
à côté de cet acte apparent, combien de faits précis, combien
de déclarations loyales et sincères que M. l'abbé Serres n'est

pas propriétaire, qu'il n'est que le fidéicommissaire de M. de
Latour '.

En même temps qu'il achetait le terrain, M. l'abbé Serres

reprenait et continuait publiquement l'appel fait aux parois-
siens par M. l'abbé de Latour ; il recevait leurs souscriptions
pour la construction du bâtiment de l'école. Les fonds du
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fidéieommis s'élevaient à 50,000 francs ; les souscriptions
s'élèvent à 48,000 francs de 1801 à 1854.

Me du Teil expose ici les documents qui établissent, soit
le fidéieommis confié à M. l'abbé Serres, soit la destination
des fonds des souscripteurs.

Le 8 février -1852,M. l'abbé Serres écrivait une lettre qui
est à elle seule une preuve décisive de l'existence du fidéi-
eommis et de la propriété de la cure de Saint-Thomas.

« Puisque c'est moi, écrit-il, qui ai reçu cette mission de
confiance, n'est-ce pas à moi de l'accomplir '?... A qui appar-
tenait-il, je le demande, de devenir provisoirement proprié-
taire et d'accomplir le voeu du légataire exprimé par moi?...
et, dès que le bâtiment sera fini,, j'en remettrai la clef à M.
le curé pour qu'il entre en pleine et entière jouissance de
l'école ; alors, je disparaîtrai et m'effacerai entièrement.»

M. l'abbé Serres fait construire ; il veut que le bâtiment
élevé manifeste à tous et à toujours quel est le donateur :
sur la façade, au milieu du fronton, se place le buste en
marbre de M. l'abbé de Latour, et, au-dessous, une inscrip-
tion latine qui consacre la reconnaissance qui lui est due.

Le bâtiment est terminé; toutes les dispositions intérieures
sont complètes ; l'école prend le nom de son vénérable fon-
dateur.

Le 8 juin 4852, l'inauguration est faite avec une grande
pompe ; lesaulorités civiles y assistent, en même temps que
Mgr l'archevêque de Paris et le curé de Saint-Thomas,
M. l'abbé Sibour. Procès-verbal en est dressé, qui est signé
par M. l'abbé Serres ; on y constate la présence d'un grand
nombre de bienfaiteurs et de bienfaitrices de la paroisse qui
par leur souscription sont venus en aide à l'accomplissement
du voeu testamentaire du digne abbé de Latour.

Après l'inauguration, vient la prise de possession par la
cure de Saint-Thomas : elle place à côté de l'école la maîtrise
de la paroisse, dans des bâtiments qui sont incontestable-
ment sa propriété. L'école est d'ailleurs installée sous la sur-
veillance de l'administration, qui connaît tous les faits, qui
les a sanctionnés par sa présence à l'inauguration, qui va
les sanctionner par plusieurs années de surveillance.

M. labbé Serres décède en juin 1860, laissant un testa-
ment qui établira surabondamment qu'il a toujours regardé
la propriété de la rue de Grenelle comme lui étant étrangère.
C'est dans un admirable et touchant langage que M. l'abbé
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Serres explique quels sont les biens laissés par lui aux pau-
vres,, ses légataires universels.

Dans le testament de M. l'abbé Serres, on lit ce qui suit :
« 1° Eu entrant dans l'état ecclésiastique, où Dieu a bien

voulu m'appsler, tout indigne que j'en étais, je n'ai jamais
eu en vue ni les places, ni les dignités de l'Église, encore
moins d'y acquérir des richesses; je n'aspirais qu'au moyen
Je plus sûr de faire mon salut. Tous les postes que j'ai oc-

cupés, même celui où je suis aujourd'hui, m'ont été offerts

par mes supérieurs ecclésiastiques, et c'est toujours avec

peine que je les ai acceptés, convaincu de mon incapacité,
et principalement à cause de l'immense responsabilité qui
est attachée à des emplois si saints et si redoutables ;

« 2° Tout ce que j'ai reçu d'émoluments, fruit de mon

travail, j'en ai usé, non comme propriétaire, mais comme

simple usufruitier, regardant les pauvres ou les bonnes
oeuvres dont je parlerai, comme en étant les vrais proprié-
taires. Si donc il me reste quelque chose en quittant cette
terre de misères et de larmes, je veux que tout soit rendu
aux propriétaires sus-désignés, que j'institue par ce présent
testament mes légataires universels, sauf toutefois les dispo-
sitions particulières que je me propose de faire par diffé-
rents codicilles que je joindrai à ce testament. Ainsi, tout
doit être donné par mon exécuteur testamentaire aux pau-
vres ou aux bonnes oeuvres de Saint-Thomas-d'Aquin, re-
présentés par la soeur supérieure de la maison de charité,
sise rue Saint-Guillaume, 13, laquelle soeur en fera la dis-
tribution selon que sa charité le lui inspirera... »

Ainsi, toute la fortune de M. l'abbé Serres se compose
des émoluments qui ont été le fruit de son travail. Ces pa-
roles, ces sentiments ne peuvent s'appliquer à la propriété
immobilière créée pour la cure par le fldéicommis et les
souscriptions.

Cependant l'Assistance publique revendique le legs uni-
versel, comme étant fait aux pauvres. Elle renonce d'abord,
dans une délibération de son conseil de surveillance, à y
comprendre l'immeuble de la rue de Grenelle. Deux ans
plus tard, une délibération contraire est prise. La cure de
Saint-Thomas obtient du conseil d'État l'autorisation de ré-
clamer la propriété dont elle est en possession depuis plu-
sieurs années.

MeduTeil discute les objections opposéespar l'Assistance
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publique. Elle prétend que la cure de Saint-Thomas n'au-
rait ni titre, ni possession équivalant à titre. Les faits ont
déjà répondu.

Les fonds qui ont servi, soit à l'achat du terrain, soit aux
dépenses des constructions, ont une double origine : la do-
nation testamentaire de M. l'abbé de Latour, et les souscrip-
tions.

La destination des offrandes et des oblations des parois-
siens est d'abord évidente : elles sont remises au premier
vicaire de la paroisse pour réaliser le voeu testamentaire de
l'abbé deLatour. Quand on s'adresse aux souscripteurs, c'est
une oeuvre paroissiale qu'on leur propose et pour laquelle
on leur lait appel.

En fait, le fidéicommis est certain ; il n'est pas moins in-
contestable que c'est là une manière d'acquérir la propriété
reconnue et consacrée par la loi.

L'article 911 ne défend de léguer par personne interposée
qu'aux personnes incapables, et les auteurs et la jurispru-
dence y trouvent le maintien de la faculté de disposer par
fidéicommis, que reconnaissait l'ancien droit.

Dira-t-on que la nécessité de l'autorisation pour un éta-
blissement public devrait être considérée comme une sorte

d'incapacité f Cette rigueur n'est certainement pas admis-
sible. L'établissement public qui peut acquérir et posséder
sous la condition de l'autorisation est en possession de tous
les droits civils; l'exercice en est seulement suspendu par
l'obligation qui lui est imposée de se faire autoriser, et l'ar-

. ticle 911 ne peut être appliqué qu'aux incapacités réelles.

(Dallez, v° Dispositions entre-vif^ et testamentaires; Grenier,
t. Ier, n° 132 ; Toullier, t. III, n°379 et 202.)

Mais de quel droit, d'ailleurs, l'Assistance publique invo-

querait-elle le défaut d'autorisation? Il ne lui appartiendrait
pas, dans tous les cas, de s'en prévaloir. Elle ne représente,
en effet, que le mandataire et le fidéicommissaire lui-même,
qui n'avait aucun droit de s'en préoccuper.

Que si l'acquisition du terrain a été faite sous le nom de
M. l'abbé Serres, c'est une des conditions des fidéicommis

que la propriété soit placée quelque temps en apparence
sous le nom du fidéicommissaire.

La cure de Saint-Thomas a, d'ailleurs, la possession cer-

taine, notoire et animo domini de la propriété qu'on lui con-
teste.
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L'Assistance publique voudrait encore prétendre qu'une

cure ne pourrait posséder des immeubles étrangers à l'exer-

cice du culte. C'est confondre la législation actuelle avec

celle de la loi du 18 germinal an X. Uu décret du 6 novem-

bre 1813, s'applquaut dans l'origine aux provinces réunies,

mais étendu par l'usage à tout le territoire, avait déjà COD-

sacré le di oit pour les cures de posséder toute espèce de

biens. En présence de la loi du 2 janvier 1817, ce droit est

devenu incontestable. (Wuillefroy, Du culte catholique.)
L'Assistance publique insiste cependant en disant que, du,

moins, une cure ne pourrait posséder une école. L'Assis-

tance publique s'occupe d'abord de ce qui ne la concerne

pas; c'est à l'administration seule qu'il appartiendrait d'ap-

précier celte question et de s'en faire juge. Mais, d'ailleurs,

il n'y a là qu'une équivoque. Ce n'est point une école que
réchmeut la cure de Saii.t-Tbomaset l'Assistance publique.
Ni l'une ni l'autre n'auraient aptitude légale à tenir et pos-
séder une école. C'est le bâtiment, l'immeuble, dont la pro-

priété est contestée. C'est le bâtiment que réclame la cure

pour en assurer et maintenir la jouissance à une école qui
est soumise, comme toutes les écoles libres, à la surveillance

et à la tutelle de l'administration.
31eAllou, avocat de l'administration d& l'Assistance pu-

blique, a répondu en ces termes :

C'est dans un but complètement désintéressé que l'admi-

nistration de l'Assistance publique résiste à la demande for-

mée par la cure de Saint-Tuomas-d'Aquin. Il n'y a pour elle

aucun avdiJage à retirer de la propriété qu'elle réclame.

Elle veut assurer à l'école qui y est établie la jouissance des

bâtiments qu'elle revendique.
Me Allou repiend l'expose des faits. Il soutient que, dans

aucun des documents qui ont été cités, ne se rencontre la

preuve d'un fideicommis dans lequel M. l'abbé de Latour

aurait voulu constituer la cure de Saint-Thomas sa légataire
fidéicommissaire.

C'est d'abord une école communale qu'il s'agit de rem-

placer, et qui avait été fermée en 1849. La conséquence né-

cessaire, c'est qu'on aurait voulu créer un établissement de

même nature. L'inauguration a lieu, mais les autorités ci-
viles y assistent, aussi bien que les autorités religieuses.

En admettant même que M. l'abbé de Latour ait eu la

pensée d'un fideicommis, rien de précis ni de déterminé
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n'apparaît sur sa -volonté. Ce qu'il a voulu surtout, c'est as-
surer l'existence d'une école ; c'était la sa pensée première,
et, au-delà, rien de certain n'apparaît. Ce qui est seul in-
contestable, c'est que M. l'abbé Serres a acheté le terrain en
son nom; c'est qu'il a fait construire. M. l'abbé de Latour a
voulu que, tout en recevant une destination qu'il désirait.
son legs demeurât personnel à son légataire.

Il en est de même des souscripteurs. Ils ont évidemment
suivi la foi de M. l'abbé Serres ; c'est à lui qu'ils ont remis

"^èTJ*s,dons ; c'est en lui qu'ils avaient confiance, et la libre

àîs'p'osÏHon lui en était abandonnée.
-

Ji rt^y. % qu'un titre au procès qui puisse être considéré
«omme légal; c'est l'acte d'acquisition de 1851, qui consacre
"k propfiéfé de M. l'abbé Serres. La cure n'a jamais, d'ail-

iejtfSj été" eu possession de l'immeuble; c'est l'école qui en

'a-.j)Çî!ù»"Ssession dès l'origine.
_J..jifa1s, au point de vue du droit, combien d'objections dé-

cisives 1 C'est une propriété impossible que réclame la cure
de Saint-Thomas-d'Aquin. Une cure ne peut posséder que
des immeubles qui ne sont pas étrangers au culte, et, dans
tous les cas, elle De peut posséder une école.

Le conseil d'Etat a toujours refusé pour un établissement,
même capable de posséder, l'autorisation d'accepter un legs
qui avait pour but la fondation d'une école. Cette jurispru-
dence s'explique par des motifs d'intérêt public faciles à

comprendre.
M. l'avocat impérial Chevrier établit qu'en droit les cures

sont capables d'acquérir et de posséder toute espèce de biens,
suivant les mêmes formes et conditions que les établisse-

ments publics reconnus parla loi. Bien que constituant, à

proprement parler, des titres ecclésiastiques, les cures ont

été assimilées aux établissements publics par les ordonnan-

ces des 2 janvier et 2 avril 181"; avant ces ordonnances, le

décret du 6 novembre 1813 avait admis déjà et consacré

l'existence des biens de cure, au moins dans certaines parties
de l'empire.

Mais, en fait, la cure de Saint-Thomas-d'Aquin est-elle

propriétaire de l'immeuble litigieux? Cet immeuble repré-
sente un emploi de deniers fait par l'abbé Serres, et ce sont

ces deniers dont il s'agit de rechercher et de caractériser l'o-

rigine.—Us proviennent de deux sources : l°d'un legs de

BULLETIN des lois civ, eccl., AOÛT 1807, T. XIX. 8.
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l'abbé de Latour, ancien curé de Saint-Thomas-d'Aquin, et

2° de souscriptions.
L'abbé de Latour, par testament olographe du 2 février

1860, a institué l'abbé Serres, alors premier vicaire de

Saint-Thomas-d'Aquin, son légataire universel et son exé-

cuteur testamentaire. La cure prétend que ce legs contient

un fldéicommis tacite en sa faveur. Supposons d'abord que
le fldéicommis existe réellement. Comme fldéicommis ta-

cite, il est valable, à coup sûr. Mais i'est-il comme fldéi-

commis en faveur d'un établissement public? ou doit-il tom-

ber sous l'application de l'article 911 du Gode Napoléon, qui
déclare nulle toute disposition faite au profit d'un incapable
sous le nom de personnes interposées?

C'est une question controversée en doctrine et en juris-

prudence. D'un côté, l'on soutient que les établissements

publics sont capables de recevoir sous la condition suspen-
sive de l'autorisation. De l'autre côté, on affirme leur inca-

pacité.
« Les personnes morales, même légalement reconnues, dit

avec raison M. Demolombe, doivent être considérées comme

incapables de recevoir, en tant qu'on prétendrait leur trans-
mettre une libéralité sans aucune autorisation. »

Tel est, de toute nécessité, le but du fldéicommis qui n'au-
rait pas autrement de raison d'être. (Sic, Cass., 17 novembre

1832, arrêt unique; Montpellier, 24 août 1854; Troplong,
Demante, Demolombe, sur art. 911. — Contra, Bruxelles,
28 mars 1810; Angers, 28 janvier 1848; Touiller, Grenier et

Bayle-Mouillard.)
Et maintenant, ce fldéicommis qu'entacherait une nullité

radicale d'ordre public, existe-t-il réellement? La cure pa-
raît établir, à la vérité, que le testateur a destiné ses biens
à la fondation d'une école. Mais elle est fort éloignée d'éta-
blir avec autant de probabilité qu'il ait entendu les lui lé-

guer à elle-même avec cette destination.
L'abbé de Latour a institué l'abbé Serres SODlégataire

universel et son exécuteur testamentaire. Eh bien, ne pou-
vait-il pas, afin de remplir les vues qu'on lui prête, nom-
mer l'abbé Serres son exécuteur testamentaire, en insti-
tuant la cure sa légataire universelle ? Ainsi, la cure fonde
son droit sur une simulation qui, de deux choses l'une, ou
serait complètement inutile, ou répugnerait visiblement au
caractère d'un vénérable ecclésiastique. Dans le prétendu
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fidéicommis, je ne saurais trouver qu'un legs à charge d'em-
ploi : interprétation tout à la fois conforme au texte précis
et clair du testament et conciliable avec l'intention du tes-
tateur.

Quant aux souscriptions, l'abbé Serres les a recueillies en
son nom personnel, et non pas au nom de la cure que, sim-
ple vicaire, il n'avait pas le droit de représenter.

Donc, legs et souscriptions, tous les deniers sont entrés à
charge d'emploi dans le patrimoine de l'abbé Serres.

Reste à examiner si l'abbé Serres, après avoir converti les
deniers en immeubles, les a transmis à la cure sous cette
forme nouvelle ?

La négative est certaine. D'une part, en effet, la cure ne
produit en sa faveur ni un acte d'échange ou de vente, ni
un acte de donation entre-vifs, ni une disposition de der-
nière volonté. Et, d'autre part, elle ne peut raisonnable-
ment attribuer aucune valeur juridique à la cérémonie
qu'elle a qualifiée de remise ou d'investiture. L'inaugura-
tion de la maison d'école, envisagée comme tradition sym-
bolique, équivaudrait à un don manuel; mais l'efficacité
des dons manuels ne s'étend pas à la transmission des im-
meubles.

Au surplus, les prétentions de la cure, à les prendre telles

qu'elle les a formulées, offrent une ambiguïté qui les con-
damne. -Est-ce à la paroisse ou bien à la cure de Saint-

Thomas-d'Aquin que doit revenir le bénéfice du legs et des

souscriptions? On l'ignore; et cependant les cures et les

paroisses constituent des individualités entièrement dis-
tinctes.

Vainement, enfin, la cure viendrait-elle arguer d'un état
de possession pour se dispenser de fournir la preuve du
droit de propriété qu'elle réclame; car elle ne défend pas à

une demande en revendication; elle n'agit pas en complainte
ou réintégrande; elle a introduit contre l'Assistance publique
une revendication anticipée.

Mais voici une circonstance vraiment digne d'attention.
La cure de Saint-Thomas-d'Aquin allègue aujourd'hui que
depuis 1832 elle a constamment exercé sur l'immeuble liti-

gieux les droits de propriétaire. Comment donc expliquer

que, durant une période de quinze années, aucun de ses

représentants n'ait sollicité pour elle l'autorisation néces-

saire à la constitution normale de sa propriété? Est-ce que,
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redoutant de ne point obtenir cette autorisation, la cure au-

rait préféré se maintenir dans une jouissance illégale et pré-

caire?

Croyons plutôt que le titulaire actuel s'est mépris sur la

nature et la portée de faits déjà anciens; et qu'an contraire

ses prédécesseurs, témoins des mêmes faits à l'origine, ont

considéré justement la fondation de l'école Saint-Guillaume

comme une oeuvre de chanté personnelle, et l'immeuble af-

fecté à cette école comme un bien privé, et non comme un

bien de cure.
Nous concluons au rejet de la demande formée par la cure

de Saint-Thomas-d'Aquin.
Contrairement à ces conclusions, le tribunal a statué en

ces termes :
« Attendu que le directeur de l'Assistance publique,

comme légataire universel de l'abbé Serres, ne peut ap-

puyer ses prétentions à la propriété de la maison, rue de

Greuelle-Saint-Geimain, 44, que sur l'acte devant Tré-

pague, notaire, en date du 13 septembre 1851, et, d'autre

part, sur la possession de l'immeuble qu'aurait eue l'abbé

Serres;
« Attendu, en ce qui touche l'acte du 13 septembre 4851,

qu'il constate, il est vrai, l'acquisition faite, moyennant
46,000 francs, par l'abbé Serres, du terrain sur lequel a été
édifiée plus tard la maison dont il s'agit au procès; mais

qu'il résulte d'une lettre en date du 8 février 1852, écrite et

signée par celui-ci, qu'il n'a pas entendu en devenir le « pro-
piit-taire définitif; »

«Qu'il exprime l'intention de remettre les clefs à M. le
cuvé de Saint-Thomas-d'Aquin des que le bâtiment serait
édifié, « afin qu'il entre en pleine et entière jouissance de
« l'école qui y sera installée; »

« Attendu que le commencement de preuve par écrit est
conoboré par des présomptions graves, précises et concor-
dâmes, dont l'ensemble ne laisse aucun doute que le terrain
a été acheté et que les constructions ont été élevées pour
que la cure en devînt seule propriétaire;

« Qu'en effet, le terrain a ele acheté et les bâtiments ont
été édifiés avec l'argent provenu d oblations volontaires, de
souscriptions recueillies pendant plusieurs années, et du
produit d'une loterie organisée par l'abbé Serres;

« Attendu que les notes et papiers de la succession établis-
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sent que l'objet de ces souscriptions et loterie était de fonder,
en remplacement de l'école communale d'arrondissement,
supprimée par mesure administrative, une nouvelle école
pour les jeunes garçons de la paroisse de Saint-Thomas-d'A-
quin, qui serait la propriété de la cure;

« Attendu que cette école a été inaugurée le 2 juin 1852,
avec le concours des chefs de l'autorité municipale et ec-
clésiastique, en présence des personnes notables de la pa-
roisse ;

« Que, depuis, le curé a toujours conservé la possession
delà maison, où il a installé, indépendamment de l'école, la
maîtrise de son église ;

« Attendu, enfin, que le testament de l'abbé Serres et les
nombreux codicilles qui le suivent sont très-explicites;

« Que le testateur, avec les plus grands détails, dispose,
au profit d'un très-grand nombre de légataires particuliers,
de ses valeurs mobilières représentant une somme relative-
ment importante, de ses meubles meublants, de ses ta-

bleaux, de ses livres, reliques et ornements sacerdotaux;
«Que le silence absolu du testateur au sujet de l'immeuble

de la rue de Grenelle indique qu'il ne faisait pas partie de son

patrimoine;
« Attendu, en ce qui touche la possession, que, si l'abbé

Serres a détenu l'immeuble quand il n'était que premier vi-

caire, c'est que l'oeuvre n'était pas achevée ; qu'il n'a acheté

le terrain, élevé les constructions et possédé 1 immeuble qu'à
titre provisoire, et comme mandataire tacite du londateur

de l'école;
«Attendu qu'il le détenait au moment de son décès, mais

qu'il était alors investi de la cure de Saint-Tliomas-d'Aquin,
et qu'il ne possédait que comme curé;

« Attendu que la possession de l'abbé Serres, soit lorsqu'il
était premier vicaire, soit lorsqu'il était curé, n'a donc ja-
mais eu lieu a titre de propriétaire, et ne peut être invoquée

par l'Assistance publique;
«Attendu, d'ailleurs, que, si l'abbé Serres a été institué

parle cure de Latour son légataire universel, avec charge de

consacrer le bénéfice de ce legs à l'édification de l'immeuble

dont il s'agit, et s'il a versé dans la caisse de l'oeuvre une

somme consi lérable ayant cette origine, le directeur de l'As-

sistance publique, qui ne tient pas ses droits de de Latour,

n'a pas qualité pour contester la validité de ce fideicommis
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tacite, et reprocher à la cure de n'avoir pas été autorisée à

l'accepter ; ^
«Attendu que, l'abbé Serres n'ayant jamais été et ne s'é-

tant jamais considéré comme propriétaire de l'immeuble, le
directeur de l'Assistance publique, son légataire universel,
n'a pas qualité pour rechercher si la cure a été autorisée à
l'édifier et à le posséder;

« Qu'il n'a pas davantage qualité pour soutenir que les
cures ne peuvent acquérir et posséder qu'à titre de dotation
de la cure, et pour l'entretien des-ministres du culte;

« Attendu, en résumé, que, si le droit de la cure de Saint-

Thomas-d'Aquin à la propriété de la maison rue de Gre-

nelle, 44, n'est pas justifié par un titre écrit, l'absence de ce
titre est la conséquence nécessaire de l'origine ci-dessus con-
statée de cette propriété; mais que ce droit résulte d'une fa-

çon certaine du contrat innomé qui s'est formé, comme il
a été dit, entre la cure, les organisateurs de l'oeuvre, et les

personnes qui, par leurs offrandes et leurs dons, ont contri-
bué à la fonder;

« Par ces motifs,
« Dit que la maison sise à Paris, rue de Grenelle-Saint-Ger-

main, 44, appartient à la cure de la paroisse de Saint-Tho-

mas-d'Aquin;
« Ordonne que la lettre du 8 février 1852 sera soumise aux

formalités de timbre et d'enregistrement, en même temps
que le présent jugement;

«Condamne le directeur de l'Assistance publique, es
noms, aux dépens. »

{Jugement du tribunal civil de la Seine, du 3 avril 1867.)

BUREAUX DE BIENFAISANCE. — EXISTENCELÉGALE,AUTORI-

SATION,ACTIONEN JUSTICE.

Un bureau de bienfaisance n'a d'existence légale et, par suite,
qualité pour agir en justice, qu'autant qu'il a été autorisé
parmi acte du gouvernement. Un arrêté préfectoral ne
suffisait pas même avant le décret du 25 mars 1852. (Dé-
cret du 25 mars 1852, tableau A, lettre Y.)

Peu importe qu'un tel bureau ait été autorisé par un décret
ou une ordonnance à accepter des dons ou legs, celte au-
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torisation ne pouvant être considérée comme lui donnant
implicitement existence légale.

Jl en est, toutefois, autrement des établissements de bienfai-
sance dont l'existence antérieure à l'édit de 1666 a été
consacrée par cet edit.

Ainsi décidé par arrêt de la Cour d'Angers, du 21 décem-
bre 1866. {Recueil général des lois et des arrêts, vol. de 1867,
2e partie, page 68.)

INSTRUCTION PUBLIQUE. — INSTITUTEURCOMMUNAL.— DÉ-
PLACEMENT.—PEÉFET.

Aucune disposition de loi n'interdit au préfet d'appeler, dans
l'intérêt du service public, l'instituteur primaire d'une
commune, même sans le consentement de ce dernier, à
exercer ses fonctions dans une autre commune (art. 8 de la
loi du 14 juin 1854).

L'arrêté préfectoral qui change la résidence d'un instituteur

primaire ne doit pas nécessairement contenir la nomina-
tion de son successeur.

Ainsi décidé par décret du Conseil d'Etat, du 22 mars
1866 {Recueil général des lois et des arrêts, vol. de 1866,
2e partie, page 93).

ACTES DU SAINT-SIEGE.

Teste et traduction de la bulle de Sa Sainteté Pie IX, portant
érection canonique de l'évêché d'Oran (1).

Pie, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, pour en conserver
le souvenir.

La suprême charge de paître que nous remplissons, quoique in-

digne, demande surtout qu'il soit ajouté successivement d'autres

(1) Pius, episcopus, servus servorum Dei, ad perpetuam rei memoriam.

Supremum pascendi munus, quo, lioet immerentes, fungimur, illud in

primis postulat ut, succrescentium oviqm multitudine, alii atque alii sub-
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pasteurs en proportion du nombre croissant des brebis. Or, comme

nous avons appris que, dans les provinces algériennes qui sont

soumises à la dominaiion des Français, le nombre des chrétiens

s'était tellement accru avec l'aide du Seigneur ^et_ pour notre plus

grande joie spirituelle, que le seul évêque de Julio-Césarée ou d'Al-

ger, établi là par notre prédécesseur le pape Grégoire XVI, d'heu-

reuse mémoire, ne peut plus suffire aux besoins spirituels de tous,

nous, qui tenons sur terre la place du souverain pasteur Jésus-

Christ, devant veiller continuellement à la conservation et à l'ac-

croissement de la religion catholique et répandre la lumière de la

prédication évangélique, même dans les contrées lointaines, par

l'augmentation, suivant l'opportunité, du nombre des pasteurs, nous

avons accepté avec empressement les propositions que notre cher

fils en Jésus-Christ, Napoléon, troisième de ce nom, Empereur des

Français, nous a tait présenter par notre cher fils Eugène, comte de

SarUges, son ambassadeur près de nous et du siège apostolique,

pour obtenir qu'un autre siège épiscopal soit maintenant institué et

érigé par nous dans la province civile qu'on appelle vulgairement
d'Or an.

Nous avons appris, en effet, que cette province se trouve placée
moins favorablement et même dans une situation incommode du

diocèse primitif de Julio-Césarée ou d'Alger, érigé par nous en

vertu de nos lettres apostoliques de ce jour, au rang et à la dignité
de métropole, vu qu'elle est d'une vaste étendue et renferme des

centres de population fort distants entre eux, où s'accroît chaque
jour le nombre des chrétiens.

C'est pourquoi, en raison de l'opportunité et surtout du bien des

inde pastores eisdem assignentur. Oum autem compertum habeamus in

Algeriams provineiis quoe Franeorum domination! subsunt, clmstifidelium

numerum, juvante Deo, ita in dies magna cum animi nostri voluptate in-

crebrescere, ut unns antistes Julioe Ceaareoe, sive Àlgerianus, illic per fel.

rec. Gregorium papam decimum sexlum, proedecessorem nostrum, primo

constitutus, spiritualibus eorum omnium neeessitatibus prorsus occirrere et

satisfacere haud -valeat, nos, qui summi pastoris Jesu Ghristi in terris
vices gerimus, eatholicoe religionis ineolumitati et inoremento continuo stu-

dere, dissitisque etiam orbis regionibus evangelicoe proedicationis lumen,
adaucto pro opportunitate pastorum numéro, diffundere satagpntes, lubenti
animo propositions suseepimus quas dileotus in Christo filius noster

Napoleo, hoc nomine tertius, Gallorum Imperator, nobis per dilectum
filium Eugemum, ex comitibus de SarUges, ejus apud nos et apostolioam
sedem oratorem, porrigendas curavit, peifieiendi gratia ut altéra etiam

episcopalis sedes in civih provincia quaî italiee d« Orcmo nuncupatur per nos
nunc instituatur atque excitetur.

Accepimus enim quod ipsa provincia minus idonee imo et incommode
continetur in primseva Julia? Cesareoe seu Algeriana dioecesi, per nos hodie

apostolicis nostris litteris ad metropolitan» gradum et dignitatem ereota,
quippe quoe et latissime protenditur, et admodum inter se dissitas com-

pleotitur regiones, ubi christifidelium mimeras quotidie adaugetur.
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âmes, nous avons reconnu qu'il était du plus haut intérêt que, de
même qu'un nouveau siège épiscopal a été établi par nos lettres de
ce jour dans la province civile de Constantine, de même il en soit
érigé un autre dans la province civile d'Oran, qui devra porter
ce nom.

Prenant donc en considération les demandes dudit Empereur
Napoléon, et suppléant de la plénitude du pouvoir apostolique, par
la teneur des présentes, au consentement de tous les intéressés, pen-
sant ou préiendant l'être dans cette affaire, absolvant et réputant
absous par la teneur et pour l'effet des présentes seulement, tous et
chacun de ceux en faveur desquels nous délivrons ces lettres, de
toute sentence d'excommunication, suspense, interdit et autres sen-

tences, censures et peines ecclésiastiques, a jure ou ab homine,
en quelque occasion et pour quelque cause qu'elles aient été por-
tées, s'ils en avaient encouru; après avoir mûrement pesé tout ce

qui était à examiner par la congrégation de nos vénérables frères les
cardinaux de la sainte Eglise romaine, préposée aux affaires con-
sistoriales, de mouvement propre, de science certaine, et également
de la plénitude de la puissance apostolique, nous séparons à per-
pétuité et démembrons radicalement d'autorité apostolique, du dio-

cèse primitif d'Alger ou de Julio-Césarée, toute la susdite province
civile d'Oran, tout son territoire, et tous et chacun, soit des cités,
soit des villes ou des bourgs qui s'y trouvent et des terres an-

nexées. Et, à cet effet, nous exemptons à perpétuité et délions en-

tièrement, en vertu de la même autorité apostolique, de la juri-
diction ordinaire, de la sujétion spirituelle et administration de

Itaque, suadente opportunitate et animarum potissinrum utilitate, maxi-

mopere interesse aniraadvertimus ut qnemadmodum nova episcopalis sedes

în alia en ili provincia de Constantina vocata, ex nostris aliis contempora-
neis littem, fuit etiam constituta, ita et altéra Oranensis nuncupanda in

memorata civih provincia ai Orano engatur.

Quapropter pias commendati Napoleoms Irnperatoris postulationes com-

mendantes, ac consensum quorumeumque in hoc negotio interesse haben-

tium, vel quomodocumque habere putantium vel prsetenlentium, aposto-
lica; potestatis plenitudine, proesentium tenore supplentes, omnesque et

singulos quibus ha? nostroe litteroe favent a quibusvis excommumeationis,

Buspensionis et interdicti, aliisque sententiis, censuris et poenis ecelesia^ticis,
a jure vel ab homine, quavis occasions vel causa latis, si quibus quomodoli-
bet innodati existunt, ad effeetum prsesentmm tantum consequendum ha-

rum série absolventes et absolutos fore censeutes, ae cunctis quoe animad"

vertenda erant per coDgregationem venerabilium fratrum nostrorum, saûctoe

Komanoe Ecclesiae cardinalium, rébus consistorialibus proepo^itam, mature

consilio perpensis, motu proprio et ex certa scientia, deque pariter aposto-

lieae potestatis plenitudine, totam civilera provinciam di Orano proedictam,

integrumque ejus territorium, ac omnes et singulas inibi exstantes, sive

civitates, sive oppida, sive pagos adnexasque terras, a primaîvadioecesi Al-

geriana, seu Juliaî Cesarese, apostolica auctoritate, perpetuo dividimus

penitusque dismembranras ; et ideo cunctas qnae in illis reperiuntur eccle-
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l'évêque actuel et de ses successeurs de Julio-Césarée ou d'Alger,
toutes les églises qui s'y trouvent, chapelles, oratoires, monastères,

couvents, institutions pieuses, et choses ecclésiastiques et avec tous

les accessoires concomitants à chacun, tant par nature et droit que

par coutume et convenance, de même tous et chacun des habitants

de l'un et l'autre sexe tant laïques que clercs, soit séculiers, soit ré-

guliers, de quelque rang et condition qu'ils soient.

Ensuite, nous constituons, de la même autorité, à perpétuité, en

diocèse propre et distinct pour l'église cathédrale d'Oran que nous

devons ériger plus bas, toute cette province civile, séparée et dé-
membrée comme il est dit, avec toutes et chacune des choses énu-

mérées et comprises plus haut ; et comme la ville d'Oran, qui est le

chef-lieu de la province de ce nom, présente le plus de ressources

entre les autres villes de la province et jouit d'autres prérogatives
qui la font reconnaître, à cause des circonstances des lieux et des

personnes, comme plus propre et plus convenable pour la résidence
de l'évêque, pour ces causes, de la même autorité, nous y plaçons
la résidence de l'ordinaire d'Oran.

C'est pourquoi, de la même autorité, nous gratifions, à perpé-
tuité, cette même ville du titre de ville épiscopale, de sorte qu'elle
puisse user et jouir de tous et chacun des honneurs, droits, grâces,
induits, privilèges et autres, dont usent et jouissent ordinairement
les autres villes épiscopales en France.

Or, en vertu de la même autorité apostolique, à la gloire de Dieu

tout-puissant et de la bienheureuse Yierge Marie et des saints

sias, capellas, oratoria, monasteria, coenobia, pia instituta atque res eccle-

siasticas, unaque demum oum quibuseumque, tam de natura et jure quam
de more atque congruentia, concomitautibus accessoriis, itemque omnes et

singulos incolas utriusque sexus, tara laïcos, tara olericos, sive seeulares,
sive regularesque, cujuscumque gradus et condïtionis sint, ab ordinarïa

jurisdictione ae spirituali subjectione et administratione modérai et pro
tempore exstaturi Julioe Cesareoe seu Algeriani antistitis, eadera apostolica
auetoritate, perpetuo eximimus ae omnino dissolvinras.

Dein intregram hanc ervilem provinciam, utproefertur,divisara etdismem-

brat&ra, cura iisdera omnibus et singulis superius significatis et compre-
hensis, in propriara et distinetam diceeesira no-voecathedralis ecclesioe Ora-

nensis, ut infra erigendoe, pari auetoritate perpetuo quoque eonstituimus ;
et quoniam civitas Orani, quoe caput est supradictoe hujus nominis provin-
cial, prae coeteris illius oppidis potiora pernibet emoluraenta, atque alias

proe se fert, proerogativas, quarum intuitu pro loeorum atque incolarum
circurastantiis ad residentiam episcopi magis idonea magisque conYeniens
dignoscitur, idcirco in ipsa Oranensis ordinarii pro tempore residentiam, si-
mili auetoritate, collocamus.

Proptereaque eidem civitatis episcopalis somine pari auetoritate perpe-
tuo donamus, ita quod ipsa omnibus et singulis honoribus, juribus, gra-
tis, indultis, privilegiis ao caeteris quibus civitates épiscopales in Gallia
ordinarie fruuntur atque utuntur, item frui ao uti possit.

Ecclesiam vero quse in memorata Oranensi civitate exstat sub invoca-
tione sancti Aloysii, ad honorem omnipotentis Dei ao beatoe Msrise Vir-
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apôtres Pierre et Paul et.de saint Louis, pour l'accroissement de la
religion catholique, pour le progrès et le bien spirituel des chré-
tiens, nous élevons, à perpétuité, à l'honneur et dignité d'église ca-
thédrale l'église qui existe dans ladite ville d'Oran sous l'invoca-
tion de saint Louis et qui sera appelée désonnais église cathédrale
d'Oran, sous la même invocation de saint Louis, nous l'érigeons de
même comme suffragpnte à perpétuité de la métropole désignée plus
bas, de sorte que dorénavant elle soit en possession et jouissance
de tous et chacun des droits, honneurs, prérogatives, induits, pri-
vilèges et tous autres qui se trouvent concédés de droit commun aux
autres églises cathédrales en France. Que si le titre de paroisse était
précédemment annexé à cette église, nous ordonnons qu'elle le con-
serve à l'avenir avec charge d'âmes.

Ainsi, de la même autorité, nous établissons également à perpé-
tuité, dans la même église de Saint-Louis, le siège, la chaire et la
dignité épiscopale pour un évêque qui s'appellera évéque d'Oran,
qui sera préposé audit diocèse et A ladite ville cathédrale et épisco-
pale, qui s'appliquera avec soin à établir et constituer, suivant

l'opportunité, de nouvelles paroisses, lesquelles devront être con-
férées selon les prescriptions du concile de Trente et des constitu-
tions apostoliques, surtout du pape Benoît XIV, notre prédéces-
seur, qui aura soin que les recteurs enseignent la foi catholique aux
fidèles qui leur sont confies, et surtout aux enfants, qui devra rem-

plir toutes et chacune des charges et offices tant d'ordre que de ju-
ridiction épiscopale, suivant la règle des sacrés canons, et qui

ginis et sanctoruni apostolorum Pétri et Pauli, ejusdemque saneti Aloysiï,
atque ad catholicse religionis incretnentum et christifidelium spiritualem
profectum et utilitatem, ad eathedralis ecclesiae honorem et digoitatem,
apostolica auctoritate prsefata, perpétue- que-que attollimus, eamque es
nuncin catbedralem ecclesiam Oranensem nuncupandam, eadem sub saneti

Aloysii invocatione, infrascripta? metropolitanse suffragaturam perpétue-
itidem erigimus, ita quod ipsa ex nunc deinceps potitura ac fruitura ait

omnibus et singulis juribus, honoribus, proerogativh, indultis, privilegiia
et quibuscumque aliis quoe cseteris ecelesiis cathedralibus in Gallia, de com-

muni jure, comperiuntur concessa; quod si isti ecclosi03 titulus parochialis
fuerit antea adnexus, proecipimus eumdem etiam m posterum adservari cum

onere animarura curandarum.

Adeoque in ipsa saneti Aloysii ecclesia sedein et cathedram ac dignita-
tem episeopalem, auctoritate pradicta, perpetuo similiter fundamus pro
uno antistite, Oranensi vocando, qui prasfatis catbedrali civitati episeopali
et dioeeesi prsesit, ac sollicite studeat ut tam in eadem civitate quam in

dioeeesi ad opportunitatem conficiantur et rite constituantur alise novoe

paroecioe, ad proescriptum concilii Tridentini et apostolicarum constitutio-

nnm, maxime Benedicli papee decimi quarti, prasdeeessoris quoque nostn,

conferendse, atque curam habeat ut earum rectores concreditos sibi fidèles,
et praesertim pueros, catholicam fîdem edoceant, quique omnia et singula
munia et officia, tum ordinis tum jurisdictionis episcopalis, ad sacrorum

canonum normam, obire debeat, ac cuncta episcopalia jura in clerum et
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puisse exercer librement sur le clergé et le peuple à lui confiés tous

les droits épiscopaux, avec ses chapitre, sceau et mense épisco-

pale, et aussi avec tous les privilèges, prérogatives, préséances,

facultés, honneurs et autres que les évêques obtiennent selon la rè-

gle et dont ils jouissent en France.

Nous assignons à perpétuité, de la même autorité, ladite église

ainsi érigée pour suffragante de l'église d'Alger ou de Julio-Cesarée

nouvellement constituée en métropole; en conséquence, nous sou-

mettons également au droit métropolitain de l'archevêque d'Alger

]'é\êque, le clergé, le peuple, la ville et tout le diocèse d'Oran,

nous réservant toutefois et au siège apostolique la faculté de cir-

conscrire et de démembrer ce même diocèse d'Oran, en raison

surtout de son étendue, chaque fois qu'il p.iraîtra plus opportun,

dans le Seigneur, pour le plus grand bien spirituel des chrétiens

qui l'habitent.

Or, nous ordonnons que tous les actes, registres, livres et tous

écrits concernant les personnes, choses, droits et quelques titres

ecclésiastiques que ce soit de ce nouvel évêché, seront séparés sui-

vant l'opportunité de la chancellerie ecclésiastique d'Alger et soient

transférés dans la chancellerie de Févêché d'Oran pour y être fidè-

lement conservés pour les besoins à venir.

Et afin que. dans cette même église érigée par nous en cathé-

drale, il ne manque rien à la solennité et à l'exercice du culte divin,
et qu'il soit entoure delà pompe qui lui convient, de la même au-

torité, nous instituons à perpétuité un chapitre cathedra! qui, relati-

vement au nombre des chanoines et chapelains ou beueficiers rési-

populum sibi commissum libeie exercere valeat, cum suis capitulo, sigillo
et men^a episcopah, nec non cum universis privilegiis, proerogativis, proee-
minentiis, t'acultatibus, honoribus, coeterisque quoe episcopi in Gallica di-
tione rite obtiuent illisque utuntur.

Hano vero ecclesiaro, ut supra erectam, in suffraganeam noviter modo
constitutoe rnetropolitanoe ecclesioe Algerianaâ seu Julioe Cesarege, simili

auctoritate, perpetuo assignamus ; promdeque antistitem, clerum, popu-
lum, cîvitatem, totamque dicecesim Oranensem, metiopolitieo juri archie-

piscopi Algenani paiiter subjicimus, nobis tamen et apostolicoe sedi faeul-
tatem reseivantes ipsammet Oranensem dioeoesim, attenta poti^simum ra-
tione ejus amplitudmis, circumsciibendi et dismembrandi, quandocumque
et pro majori chiistifidelium imbi commorantium spirituali bono quomodo-
libet visum fueiit magis in Donnno opportunum.

Porro jubemus quod omnia instrumenta, hbri et quoevis scripta respieien-
tia personas, res, jura, et quoscumque titulos eeclesiasticos hujus novi

episcopatus, ab Algeriana ecclesiastica cancellaria pro opportunitate sepa-
rentur, ae mipsius Oranensis cancellariam transferantur, ut in ea ad poste-
lam quamcumque necessitatem fideliter asserventur.

Ut autem ipsa in ecelesia pcr nos in eathedralem erecta nihil decori desit
et divïni eultus esercitio, eo quo par est splendore consulatur, capitulurn
cathédrale, pari auctoritate, perpetuo instituimus, quod relative ad nume-
rum canonicornm et capellanorum, seu benefieiariorum niansionariorum,
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dants, suivra la règle des chapitres cathédraux existant en France.
Nous décidons qu'il y aura parmi ces chanoines deux dignitaires,
savoir : le doyen, premier dignitaire, et l'archidiacre, second di-
gnitaire, après la dignité épiscopale. et aussi un théologal et un
pénitencier, à cette condition que les canonicats théologal et péni-
tencier devront être conférés régulièrement suivant les règles des
constitutions apostoliques. Accordant seulement la permission que
temporairement, à cause de l'insutfisance actuelle de prêtres et au-
tres circonstances, ce chapitre d'Oran pourra se composer de trois
chanoines seulement, dont l'un sera le doyen, son premier digni-
taire comme il a été dit; et consultant de plus en plus les intérêts
de cette église, nous ordonnons que sitôt que le chapitre aura été
augmenté'et constitué suivant la forme et la rè^le desdits chapitres,
alors tous et chacun des dignitaires, chanoines et chapelains ou
bénéficiers résidants seront tenus, chaque jour, d'y faire respective-
ment et convenablement les divins offices, remplir les foncions sa-
crées et les obligations du choeur, et supporteront aussi les au-
tres charges ecclésiastiques annexées que remplissent ordinaire-
ment les chapitres cathédraux en France, et auxquelles ils sont
obligés. Et pour qu'ils remplissent avec pompe et gravité ces
charges et fonctions ecclésiastiques, nous accordons à perpétuité,
en vertu de la susdite autorite apostolique, aux dignitaires de
ladite église cathédrale d'Oran, aux chanoines et subséquem-
ment aux chapelains ou bénéficiers habitués, la faculté et le devoir
d'avoir, d'employer et de porter dans toutes les fonctions ecclé-

sit ad norman capitulorum cathedraliuni in Gallia exstantium; ex ipsis
canonicis duos dignitarios, preepositum, videlii,et primam, et archidiacona-
tum secundam post pontificalem dignitatem, nec non unum theologum,
alium poemtentiarium esse statuinms, cum hoc tamen quod theologalis et

poenitentiarius canonioatus ad tramites apostolicarum constitutionum rite

conferri debeant, facta tantum venia ut interea, propter actualem près-
byterorum deficientiam aliasque circumstantias, hoc Oranense capituium
tribus tantum canonicis constare valeat, quorum unus sit proepositus,
prima ut prsemittitur illius dignitas, huic ecclesias meliori quo fieri poterit
modo inservituris ; cum primum vero hujusmodi catuhvm ad praîsignatam
dictorum capitulorum formam et normam fuerit adauctum atque constitu-

tion, trmc utique omnes et sïnguli illms dignitani, canonici et capellani seu

beneficiani mansionani, quotidie teneantur respective recteque peragere di-

vina officia sacrasque functiones ac munia choralia, nec non sustineant

alia quoeque adnexa onera ecclesiastica quoe cathedralia capitula in Gallia

ordinarie perfunguntur et ad quaî obbgantur ; quse quidem eccle-iastica

muma et officia graviter ornateque obeundi gratia, futuris pradictoe cathe-

dralis Oranensis ecclesia; dignitariis et canonicis, et submde capellanis seu

benericianis mensionariis, ut ipsi ea ecclesiastica indurnenta et choralia în-

signia, in ipsius cathedralis ecclesioe quibusvis ecclesiasticis functionibus,

nec non quoties capitulariter converierint . itia <>amdem ecclesiam (dicece-
sanos tamen infra limites), in prsesentia etiam quorumeumque dignitario-

rum ecclesiasticorum, valeant et debeant liabere, adhibere et gestare, qua;
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siastiques de cette église cathédrale et aussi chaque fois qu'ils
se réuniront capitulairement hors de la même église (toutefois dans

les limites du diocèse), même en présence de tous les dignitaires

ecclésiastiques, les mêmes vêtements et insignes choraux qu'em-

ploient et portent respectivement les dignitaires, chanoines et cha-

pelains ou bénéflciers résidants dans les églises cathédrales de

France, excepté les vêtements choraux qui sont reconnus acquis en

vertu d'une concession particulière ou à titre onéreux.
De la même autorité, nous accordons à ce chapitre, aussitôt que

complet comme il est dit, le pouvoir ei le soin de se dresser des

statuts, ordonnances et décrets capitulaires pour son administration
et pour la règle et l'observation de ses charges, statuts qui devront

être tous et chacun en tout point conformes aux sacrés canons et

constitutions apostoliques, et approuvés par l'évêque d'Oran du mo-

ment, afin qu'ils puissent ensuite avoir et revendiquer force de loi.

De plus, de la même autorité, nous concédons, à perpétuité, au

même chapitre, l'usage, la possession et jouissance de tous et

chacun des droits, facultés, prérogatives, honneurs, grâces, privi-

lèges et toutes autres concessions dont ordinairement et respective-
ment usent, se servent et jouissent de commun usage les autres cha-

pitres en France.
De la même autorité apostolique, nous statuons que l'évêque

d'Oran du temps aura les édifices nécessaires et suffisants, tant

pour son habitation décente que pour son officialité et sa chancel-
lerie ecclésiastique, qui seront acquis par les soins et des deniers
du gouvernement et appliqués pleinement à cet usage ; qui seront
à proximité de l'église cathédrale ou du moins n'en seront pas trop

apud cathédrales eoelesias in Gallia exstantes respective adbibent atque
gestant dignitarii canonîci ac capellani seu benenciarii rnansionarii, ex-

ceptas lis indumentîs ehoralibus quas peculiari ex concessione vel titulo
oneroso adquisita dignoscuntur, apostolica auctoritate proedieta, perpetuo
indulgemus.

Huie autem capitulo, vix ut proefertur completo, quod valeat atque sata-

gat sibi conficere statuta capitularia, ordinationes et décréta, pro suo recto

regimine ac pro suorum munium régula et observantia, pari auctoritate,
facultatem irrjpertimur, qua2 tamen oronia et singula sacris canonibus et

apostolicis constitutiombiis penitus consentanea esse debeant, et ab Ora-
nensi pro ternpore antistite sint appr.obanda, ut dein queant efficacem legis
vim habere atque sibi vindicare. Insuper eidem, simili auctoritate, perpetuo
concedimus ut fruatur, potiatur et gaudeat omnibus et singalis quibusvis
juribus, faeultatibus, pra?rogativis,honoribus, gratiis, privilegiis cunctisque
caîteris quibus alia ejusmodi capitula ordinarie et respective in Galliea di-
tione de communi usu potiuntur, gaudent atque fruuntur.

Eadem apostolica auctoritate statuinms quod antistes, pro ternpore, Ora-
nensis sedes habeat necessarias satisque idoneas, tam pro sua decenti habi-
tatione quam pro ejus curia et eoneellaria ecclesiastiea ; quse ex Gubernii
procuratione ac expensis erunt comparandoe et ad id plane adjudicandoe,
quseque cathedrali ecclesioe proxima? sint vel saltem non procul dissitoe :
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distants; et tant qu'il manquera d'édifices propres à cet usage, il
incombera audit gouvernement de payer le prix de leur location
annuelle.

En outre, comme il est du plus puissant intérêt que les élèves
ecclésiastiques du diocèse d'Oran, par l'étude des bonnes moeurs,de la discipline et de la science, deviennent des ouvriers évangéli-
ques, nous statuons également que, suivant la promesse dudit gou-
vernement impérial, il y ait, dans la ville d'Oran, un édifice dans
lequel sera établi et érigé, sitôt que faire se pourra, un séminaire
ecclésiastique pourvu de toutes les choses nécessaires qui sera régi
et gouverné en tout par l'évèque d'Oran du temps. En attendant,
les jeunes clercs du diocèse d'Oran pourront et devront être reçus
et instruits dans le séminaire d'Alger.

Pour ce qui concerne la dotation de la mense épiscopale d'Oran,
du chapitre cathédral et du séminaire susdits, à cette tin que puis-
sent : l'évèque du temps, garder décemment sa dignité et supporter
les charges épiscopales ; les dignitaires, chanoines et chapelains
ou bénéficiers résidants, pourvoir à l'exercice et aux solennités du
culte dans leur église cathédrale, et le séminaire épiscopal, couvrir
les frais nécessaires; ratifiant et acceptant ce qui a été délibéré et
décidé dans les promesses du gouvernement impérial, nous décla-
rons que la dotation de la mense épiscopale d'Oran sera la même
qui a été assignée pour les évêchés nouvellement érigés dans les
colonies françaises en Afrique, l'année du Seigneur mil huit cent
cinquante, et qui est de douze mille francs annuels de la monnaie de

quamdin vero sedes proprise in hos usus defuerint, tamdiu prsedicti Gu-
bernii erit rependere pretium pro earum amiuali conductione.

Proeterea, quia maximopere interest quod alumni ecclesiastici Oranensis
dîoecesis, in seminario bonos mores, disciplinam, scientiam edocti, continuo
succrescant evangelici operarii, statuimus pariter quod, juxta datam prae-
fati imperialis Gnbernii sponsionem, Oranensi in civitate, ut primum fieri

poterit, oedifieram habeatur, in quo erigatur atque instituatur ecclesiasti-
cam seminarium, necessariis quibusque instructum, quod ab episcopo Ora-
nensi pro tempore in omnibus erit regendum atque gubernandum. Interea
cleriei adolescentes ex Oranensi dioecesi possint et debeant in Algeriano se-
ainario recipi atque institui.

Quas vero ad Oranensis mensoe episcopalis, ae capituli cathedralis, ac
seminarii praefatorum dotationem spectant, ad hoc ut valeant antistes in

temporibus suam dignitatem deeenter tueri, oneraque episcopalia perferre,
et dignitarii, oanonici ao capellani seu beneficiarii mansionarii proprie exhi-

bition^ ac cultui divino, in eorum cathedrali ecclesia exeroendo providere,
et seminarium épiscopale necessariis sumptibus eupplere, habentes ratum
et acceptum quod ex commemorati imperialis Gnbernii sponsione consul-
tum deliberatumque est, declaramus quod dos mensas episcopalis Oranensis

Bit eadem quas assignata fuit episcopalibus, anno Domini millesimo octin-

gente6imo quinquagesimo, in Africanis coloniis Gallicis, noviter erectis,

ideoque constet annuis duodecim francorum illius monetoe milhbus, quibus
accedere debeant alii mille pro sacra dioecesana visitatione peragenda ; quse
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ce pays, auxquels devront être ajoutés mille autres francs pour la

visite pastorale du diocèse, lesquels treize mille francs seront payés,

chaque année, par les soins du gouvernement français.

Quant à la dot du chapitre cathédral, elle sera la même que celle

qui se trouve assignée aux chapitres des cathédrales en France et

qui est accordée à chacun des dignitaires, chanoines, chapelains ou

bénéflciers résidants, suivant l'usage des mêmes chapitres, avec

cela toutefois que le tiers du revenu de la masse capitulaire sera at-

tribué aux distributions quotidiennes.
Pour le séminaire episcopal, lorsqu'il sera érigé et pourvu du

mobilier nécessaire, il devra jouir d'une portion congrue annuelle

et suffisante pour supporter toutes ses charges.
De même, l'église cathédrale devra être pourvue des ressources

nécessaires à sa fabrique et à l'exercice du culte.
La dotation susdite étant ainsi fixée, nous accordons, de la même

autorité apostolique, audit Empereur Napoléon et à ses légitimes suc-

cesseurs, la faculté de nommer ou de présenter pour l'église épisco-
pale d'Oran, tant pour cette première fois que pour l'avenir et cha-

que fois qu'elle devra être pourvue d'un pasteur, une personne ayant
les qualités requises, pourvu qu'elle soit, suivant toutes les forma-

lités, préposée pour évêque par le pontife romain.

Enfin, nous prescrivons que la taxe de la nouvelle église épisco-
pale d'Oran sera fixée à cent soixante-dix florins d'or de la cham-
bre apostolique et immédiatement inscrite tant sur les registres de

quidem tria et decem franeorum millia, ipso Gallico Gubernio curante, in

singulos annos erunt persolvenda.

Quodque dos capitulo cathedralis pi*33dicts3 assignanda sit eadernmet qua3
capitulis cathedralium in Gallia exstantmm assignata comperitur, quasque
in singulos dignitarios, canomeos et capellanos seu beneficiarios mansio-
narios juxta earumdem capitulorum normam erit dispertienda, cnm hoc
tamen quod tertia pars reditus massa; capitularis pro distributionibus quoti-
dianis attiibuatur.

Et quod seminarium episcopale, postquam fuerit ereetum et necessaria

supellectile prsedïtum, congruum annuum babeat censura ac sufficiens pro
omnibus îllius oneribus sustinendis.

Itemque cathédrale templum habeat unde illius fabricoe et sacrario queat
providere.

Attenta autern dotatione proedicta, memorato Napoleoni Imperatori, ac

ejus legitimis successoribus, apostolica auctoritate, facultatern tribuirans
nominandi seu prassentanii ecclesiasticatu idoneam personam quae Ora-
nensi episcopali ecclesioe, tam pro bac prima vice quam etiam in posterum,
et quoties illi de suo pastore erit providendum, servatis caeteroquin ser-

vandis, in episeopum per Rotnanum pontiHoem proeficiatur.
Tandem prascnbimus quod taxa novse hujus episcopalis eeclesias Ora-

nensis constituatur in aureis florenis de caméra centum septuaginta, quoe
taxa protinus tum in apostohcoe cameroe tum in saeri collegii cardinalium
libris inscribatur, eaque in expeditione bullarum apostolicarum super qua-
libet hujus ecclesiae provisione erit observanda.
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la chambre apostolique que du sacré collège des cardinaux, pour
être payée pour l'expédition des bulles, à chaque provision de cette
église.

Nous voulons, en outre, que, sous prétexte de subreption, de
nullité, de défaut d'intention de notre part, ou de quelque autre
défaut quoique juridique et substantiel, même sous prétexte que
tous et chacun des intéressés ou prétendant l'être, de quelque qua-
lité, état, rang, condition et dignité qu'ils soient, n'ont pas été ap-
pelés, cités et entendus, et n'ont pas donné leur consentement aux
présentes, sous prétexte que les causes d'où découle tout ce qui
précède n'ont pas été du tout ou suffisamment examinées, enfin, que
pour tout autre chef, quelque juridique, légitime, pieux, privilégié
qu'il soit, et digne d'une mention spéciale, les présentes lettres
avec leur contenu ne puissent être attaquées, suspendues, invali-
dées, enfreintes ou entravées ni ramenées aux voies et termes du
droit, et que l'ouverture d'instance ou tout autre remède de droit
ou de fait, grâce et justice, même pour cause de lésion ou de tout
autre préjudice ne puissent être obtenus contre elles, et qu'on ne
puisse leur opposer tout ce qui serait concédé de contraire à ce qui
précède, également de mouvement propre, de science certaine et de
la plénitude du pouvoir apostolique, par les pontifes romains nos
successeurs, ni être allégué, déduit ou fait de quelque manière que
ce soit en jugement ou hors de cour.

Mais nous voulons que toutes et chacune des dispositions qui
précèdent soient toujours, et à perpétuité, fermes, valides et effica-

ces, et produisent leur plein et entier effet et qu'elles ne soient ja-
mais comprises ou réputées comprises, même consistorialement,
avec toutes autres révocations de grâces semblables ou différentes,

Présentes quoque litteras de subreptionis vel obreptionïs aut nullitatis
aliove quocumque vitio, vel intentionis nostroe aut quovis alio defectu juri-
dico et substantiali, etiam ex eo quod omnes et singuli in proenaîssis quo-
modolibet interesse habentes vel babere prEetendentes, cujuscumque quali-
tatis, status, gradus, conditionis et dignitatis existant, ad id vocati, citati
et auditi non fuerint ac eisdem proesentibus non consenserint, ac causa?

propter quas prsemissa omnia emanarunt minime vel minus sufficienter

examinât» fuerint,et ex quocumque alio eapite quantumvis juridico, legi-

timo, pio, privilegiato ac speciali nota diguo, impugnari, retardari, inva-

lidari, infringi aut irritari, vel ad viam et terminos juris reduci, aut adver-
sns illas oris aperiàonem vel aliud quodcumque juris vel facti aut gratioe
vel justitioe remedium, etiam ex causa lsesionis vel cujuscumque praeju-

âicii, impetrari, ac etiam motu, scientia et potestatis plenitudine similibus

per quoscnmque Romanos pontifices successores nostros quomodolibet con-
tra prasmissa concessurn acceptari, ac in judicio et extra illud allegari, de-

duci aut alias illo quomodolibet uti non posse.
Quin imo omnia et singula sruperius disposita semper et perpetuo firma,

valida et efficacia existere, suosque plenarios et ïntegros effectus sortiri et

obtinere, illaque sub quibusvis similium vel dissimilium gratiarum revoca-

tionibus, suspensionibus, limitationibus, derogationibus aut aliis contrariis
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suspenses, limitations, dérogations ou autres dispositions contrai-

res, mais qu'elles en soient toujours exceptées et que, chaque fois

qu'elles seront présentées, elles soient considérées comme resti-

tuées, replacées et pleinement réintégrées dans leur premier état

et validité, et concédées ou à concéder, au besoin, de nouveau, et

sous une date postérieure, et qu'il soit ainsi jugé et prononcé par
tous juges ordinaires ou délégués même par les auditeurs des cau-

ses du palais apostolique et les cardinaux de la sainte Eglise ro-

maine, même légats a latere, vice-légats et nonces du siège aposto-

lique et tous autres de quelque autorité, prérogative, honneur et

rang qu'ils soient, leur enlevant la faculté et le pouvoir de juger et

d'interpréter autrement. Et tout ce qui serait sciemment ou par

ignorance tenté de contraire à ces lettres par qui ou de quelque au-

torité que ce soit, nous le déclarons nul et de nul effet.
* C'est pourquoi nous commettons et mandons à notre vénérable

frère Flavio, des princes Chigi, archevêque de Myre in partibus

infldeliwm, notre nonce, et celui du siège apostolique près la cour

impériale de France de procéder à l'exécution de tout ce qui pré-

cède, lui concédant les facultés propres et nécessaires de pouvoir

subdéléguer aussi une autre personne constituée toutefois en dignité

ecclésiastique, et de pouvoir ordonner, mander, statuer, tout ce

qui paraîtra opportun et expédient, et même de décider, prononcer
sans appel, statuer et trancher définitivement toute espèce de ques-
tion qui se présenterait, afin que cette affaire soit heureusement
conduite à la fin désirée.

dispositionibus, etiam consistorialiter, minime comprehendi nec compre-
hensa aliquo modo censeri sed semper ab illis excipi, et quoties illse emana-

bunt, toties in pristinum et validissimum statum restituta, repessita et

plenaiie reintegrata, ae de novo etiam sub quacumque posteriori data

quandoeumque eligenda, coneessa esse et fore ; sicque et non alias per
quoscumque judices ordinarios vel delegatos, etiam causarum palatii
apostolici auditores, ao sanotoe Romanse Ecelesiaî cardinales, etiam de la-
tere legatos, vice-legatos et apostoliooe sedis nuntios, ac alios quoscumque
quavis auotoritate, proerogativa, honore et praîeminentia fulgentes, sublata
eis et eorum euilibet quavis aliter judieandi et interpretandi faeultate et

potestate, judicariet definiri debere; et quidquid secus super his a quo-
quam, quavis auotoritate, scienter vel ignoranter, contigerit attentari, irri-
tum et inane decernimus.

Quocirca venerabili etiam fratri nostro Flavio, es prinoipibus Chisiis,
hodierno arehiepiscopo Myrensi ia partibus infidelium, nostro et apostollese
sedis apud imperialem Gallorum aulam nuntio, per ipsas praesentes eommit-
timus et mandamus quatenus ad exequutionem prsemissorum omnium et

singulorum procédât, opportunas et necessarias et impertientes faeultates

quibusis alteram quoque personam, in ecclesiastioa tamen dignitate consti-

tutam, subdelegare valeat, ac vel per se vel per personam subdelegan-
dam ea cunctapossit etiam ordinare, mandare, statuere quse oportere vel

expedire videantur, atque adeo définitive super cujusvis quoestionis casu,
si forsan ineiderit, décernera, pronuntiare, omnique appellatione remota
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Nonobstant nos règles et celles de la chancellerie apostolique sur
le respect des droits acquis et l'obligation d'appeler les intéressés
lorsqu'il s'agit de faire des démembrements, et aussi, en tant que
de besoin, les dispositions du dernier concile de Latran prohibant
les démembrements perpétuels, si ce n'est dans les cas permis par
le droit et autres constitutions et ordonnances apostoliques spécia-
les ou générales édictées ou à édicter dans les conciles synodaux,
provinciaux, généraux et universels, et les statuts et coutumes, pri-
vilèges de ladite église de Julio-Césarée ou Alger même corroborés
par serment, confirmation apostolique ou toute autre sanction;
nous dérogeons aussi largement, pleinement, spécialement et ex-

pressément pour l'effet des présentes et la validité de toutes et
chacune des dispositions qui précèdent, pour cette fois seulement,
de mouvement propre, de science certaine et de la plénitude du

pouvoir apostolique et par la teneur des présentes, aux induits et
lettres apostoliques accordés à quelques supérieurs et personnes
que ce soit, à toutes clauses dérogeant en particulier ou autrement
aux dérogatoires et autres plus efficaces et très-efficaces, insolites
et irritantes, et autres décrets concédés, approuvés, confirmés et
renouvelés contrairement à ce qui précède de quelque manière que
ce soit, également de mouvement propre, de science certaine, et de
la plénitude du pouvoir apostolique, même consistorialement, bien

que, pour leur suffisante dérogation, il fallût faire non une mention

générale, en termes généraux équivalents, mais une mention spé-
ciale, expresse et complète de toutes leurs teneurs; et quoiqu'il y

statuere atque perficere, ut hoc uegotium adoptatum finem féliciter per-
ducatur.

Non obstantibus nostris et cancellarioe apostolicse regulis de jure quoesito
nonlollendo, ac de dismembrationibus ad partes committendis vocatis quo-
rum interest, née non, quatenus opus sit, Lateranensis eoncilii novissime

oelebrati, dismembrationes perpétuas nonnisi in casibus a jure permissis
fieri prohibentis, aliisque etiam in synodalibus, provincialibus, generalibus,
universahbusque conciliis, editis Tel edendis, specialibus vel generalibus
oonstitutionibus et ordinationibus apostolieis, dictoeque ecclesise Julioe Ce-
sareoe seu Algerianae, etiam juramento, confirmatione apostolica vel qua-
vis firmitate alia roboratis, statutis et consuetudinibus, privilegiis quoque,
indultis ac litteris apostolieis quibusvis superioribus et personis, vel in spe-
cie aut alias cum quibusvis etiam derogatoriarum derogatoriis aliisque effi-
cacioribus et efficacissimis ac insolitis clausulis irritantibusque et aliis
deeretis etiam motu, scientia et potestatis plenitudine paribus, itemque
consistoriahter aut alias, in contrarium proemissorum quomodolibet ibrsan

concessis, approbatis, confirmatis et innovatis, quibus omnibus et singulis,
etiamsi pro illorum sufficienti derogatione de illis eorumque totis tenoribus

specialis, speeifiea, expressa, et individua, non autem per clausulas géné-
rales idem importantes, mentio vel qusevis alia expressio babenda aut

cli-
qua alia exquisita forma ad hoc servanda foret, tenores hujusmodi ao si de

verbo ad verbum nil penitus omisso et forma in illis tradita observata

inserti forent, ii6dem proesentibus pro plene et sufficienter erpressis ha-
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eût une autre expression à employer ou une autre forme particulière

à observer, comme si elles y avaient été insérées tout au long et de

mot à mot, sans en rien omettre et dans la forme qui leur est con-

sacrée, les considérant comme pleinement et suffisamment expri-

mées dans les présentes, et à toutes autres contraires, ainsi qu'à
tout induit spécial ou général dudit siège apostolique quelle qu'en
soit la teneur, qui, faute d'être exprimé ou insère en entier dans

les présentes, pourrait en entraver ou différer les effets, dont il

devrait être fait mention spéciale dans leur teneur.

Nous Nouions que, dans le délai de six mois depuis l'exécution

des présentes, ledit Flavio, archevêque, ou son délégué, soit tenu

de transmettre exactement au siège apostolique une copie en forme

authentique de ce décret d'exécution, pour qu'il soit conservé

comme de droit dans les archives de ladite congrégation consislo-

riale, pour en perpétuer le souvenir et l'observance, avec indica-

tion du nombre des paroisses et des habitants de tout le nouveau

diocèse d'Oran.
Nous voulons aussi que l'on accorde en jugement et hors de cour,

aux copies, même imprimées, des présentes lettres, pourvu qu'elles

portent la signature d'un notaire public et qu'elles soient munies du

sceau d'une personne constituée en dignité ecclésiastique, la même

créance qui serait donnée à ces lettres mêmes, si elles étaient mon-
trées et produites.

Qu'il ne soit donc permis à personne d'enfreindre ou de contre-
dire témérairement notre présente bulle d'absolution, de supplé-

bentes, ïllis alias in suo robore permausuris, latissime et plenissime ac

specialiter et expresse, ad effectum preesentium ao vahditatis omnium

et singulorum proemiasorum, bac vice duntaxat motu, soientia et po-
testatis plenitudme simihbus, barum quoque série dorogamus, coeterisque
contranis quibuscumque, et quahbet alia dictée sedis apostolica? indulgen-
tia speciali vel geneiali cujuscumque tenons existât, per quam ipsis prse-
sentibus non expressam -vel totaliter non insertam effectus earum im-

pediri vel differri et de qua cujusque toto tenore kabenda sit in ipois lit-
teris mentio speoialis.

Volumus autem qnod dietus Flavius arebiepiscopus, vel ejus subdelega-

tus, infra sex menscs a die exequutionïbus earumdem proesentium suppu-
tandos, exemplar autbentica forma exaratum ejusmet decreti exequuto-
rialis ad sedem apostolieam transmittere omnino teneatnr, ut in arebivio

congregationis consistorialis proedictaî ad perpetuam rei memoriam et ob-

servantiam, uti par est, custodiatur, sigmficato etiam numéro parceciarum
atque incolarum totius nova? Oraniensis dioecesis.

Volumus etiam qnod prsesentium litterarum transumptis, etiam im-

pressis, manu tamen alicujus notarii publici subscriptis et sigillo alicujus
personne in ecclesiastiea dignitate constitntoe rhunitis, eadem prorsus fîdes
in judicio et extra illud adbibeatur, quaî eisdem litteris adbiberetur, si forent
exhibitse vel ostensEe.

Nulli ergo omnino hominum liceat banc paginam nostroe absolutionis,
suppletionis, divisionis^ dismembrationis, exemptionis, dissolutionis, consti-
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tion, division, démembrement, exemption, séparation, constitution,
disposition, donation, élévation, érection, fondation, assignation,
subjection, réservation, jussion, institution, statut, induit, obten-
tion, concession, décret, commission, mandat, dérogation et vo-
lonté. Si quelqu'un avait cette témérité, qu'il sache qu'il encourra
l'indignation de Dieu tout-puissant et de ses bienheureux apôtres
Pierre et Paul.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, l'année de l'Incarnation du
Seigneur mil huit cent soixante-six, le huit des calendes d'août, la

vingt et unième année de notre pontificat.

CONSISTOIRE PUBLIC DU 12 JUILLET.

Dans ce consistoire, N. S. Père le Pape a préconisé Mgr
Bernadou, archevêque de Sens, et Mgr Callot, évêque d'Oran
(Algérie).

ACTES OFFICIELS.

CONGREGATIONS RELIGIEUSES. — FONDATION D'ÉTABLISSEMENT.

Décret impérial qui autorise la fondation, à Taris, faubourg
Saint-Denis d'un établissement de Petites-Soeurs-des-Pauvres.

(Du 6 avril 1867.)

NAPOLÉON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes;
— la section de l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes

de notre conseil d'Etat entendue, — avons décrète et décrétons ce

qui suit :

tutionis, collocationis, donationis elationis, erectionis, fundationis, assi-

gnations, snbjectionis, réservations, jussionis, institutionis, statuti, in-

dulti, impertitionis, concessionis, deereti, commissionis, mandati, deroga-
tionis et voluntatis infringere, vel ei ausu temerario contraire. Si quis
autem hoc attentare prsesumpserit, indigoationem omnipotentis Dei ao bea-

torum apostolorum ejus Pétri etPauli se novent incursurum.
Datum Rorooe, apud Sanotum Petrum, anno Incarnationis dominic»

millesimo ootingentesimo sexagesimo sexto, ootavo kalendas Augusti, pon-
tificatus nostri anno vigesimo primo.

Loco + plumbi.
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ART. 1er. La congrégation hospitalière des Petites-Soeurs-des-

Pauvres, existent à Rennes (IlIe-etYilaine) en vertu de notre décret
du 9 janvier 1856, est autorisée à fonder à Paris (Seine), faubourg
Saint-Denis, un établissement de soeurs de son ordre, à la charge,
par les membres de cet établissement, de se conformer exactement
aux statuts adoptés par la maison mère et approuvés par ordon-
nance royale du 8 juin i 828.

2- La supérieure générale de la congrégation des Petites-Soeurs-

des-Pauvres, à Rennes, est autorisée à acquérir, au nom de cette

congrégation, des sieur et dame Delanoue, pour les besoins de l'éta-
blissement de son ordre reconnu par l'article 1erdu présent décret,
moyennant une somme de cent quinze mille francs, payée comptant
au moyen des ressources mises à la disposition de ladite congréga-
tion, et aux autres clauses et conditions énoncées dans un acte no-
tarié du 10 avril 1863, une propriété sise à Paris, rue de la Cha-
pelle, n° 13, faubourg Saint-Denis.

3. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-
ment de la justice et des cultes, et notre ministre secrétaire d'Etat
au département de l'intérieur, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bul-
letin des lois.

CLERGÉ. — LÉGIOND'HONNEUR.

Par décret en date du 13 août 1867, rendu sur la propo-
sition du garde des sceaux, ministre de la justice et des cul-
tes, ont été promus ou nommés dans l'ordre impérial de la
Légion d'honneur :

Au grade d'officier : Mgr Ravinet, évêque de Troyes ; —

Mgr Magnin, évêque d'Annecy; — Mgr David, évêque de
Saint-Brieuc ; —

Mgr Dours, évêque de Soissons.
Au grade de chevalier : Mgr Bécel, évêque de Vannes; —

Mgr. Lequette, évêque d'Arras; — Mgr Hugonin, évêque de
Bayeux ; — MM. Bérard, vicaire général de Tarentaise ; —

Lagarde, vicaire général de Paris; —
Lambert, vicaire gé-

néral de Reims; — Vergne, vicaire général d'Albi; — Huet,
archiprêtre de Sainte-Croix, à Orléans; — Andrieu, curé de

Saint-Jacques, à Dieppe ; — Blanchetière, curé de Rema-
lard (Orne). — Bondon curé de Sainte-Marthe, à Tarascon ;
—

Duquesnay, curé de Saint-Laurent, à Paris ; — Eritsch,
*

curé de Saint-Georges, à Schelestadt (Bas-Rhin) ; — Huchet,
curé de Saint-Malo (Rle-et-Vilaine) ; — Boussard, desser-
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vant de Guérigny (Nièvre) ; — Eustache, desservant de Ma-
raussan (Hérault) ; — Guichené, desservant de Saint-Mé-
dard' à Mont-de-Marsan (Landes) ; — Vialard, desservant de
Jemmapes (département de Gonstantine).

FABRIQUES. — CONSEILS.— ORGANISATIONET ATTRIBUTIONS.—

COMPTABILITÉ. — MODIFICATION.

Pétition et rapport au Sénat concernant l'inexécution du décret
du 30 décembre 1809 (Moniteur du 19 juin 1867).

SÉNAT.— Séance du mardi 18 juin 1867. — Présidence de S. Exe.
M. le premier président Troplong.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Dariste.
M- DARISTE, 26 rapporteur. — (N° 570.) — Messieurs les séna-

teurs, le sieur Dubouys, conseiller municipal à Saint-Plaisir, dé-
partement de l'Allier, se plaint au Sénat de l'inexécution du décret
en date du 39 décembre 1809, qui règle l'organisation et les attri-
butions des conseils de fabrique dans les églises catholiques.

Il allègue : 1° Qu'en violation de l'art. 14, les parents au degré
de père, d'oncle et de neveu sont admis à faire partie du bureau
des marguilliers ; 2° que les dispositions de l'art. 30, relatives à l'ar-
moire à trois clefs, restent inappliquées dans un grand nombre de
communes ; 3° que malgré la prescription de l'art. 64, le tarif des
chaises n'est pas affiché dans les églises, et il demande comme
sanction de cette disposition que le prix des chaises ne puisse être

exigé des fidèles lorsqu'elle n'est pas remplie ; 4° que les registres
de comptabilité ne sont pas tenus, ainsi que l'exige l'art. 74. Enfin,
le sieur Dubouys propose., comme moyen d'obtenir une plus grande
exactitude dans l'observation du décret et surtout dans la compta-
bilité, la substitution du receveur municipal, au trésorier qui, aux
termes de l'art. 19, doit être choisi parmi eux parles membres delà

fabrique.
Celte pétition n'a pas semblé à votre 4e commission susceptible

d'être accueillie.

Quant aux abus signalés, les fabriques sont placées sous la sur-
veillance des évêques et des préfets, et c'est à eux qu'il appartient
de les réprimer. Rien n'indique qu'ils négligent le devoir que leur

impose à cet"égard le décret précité, et le pétitionnaire reconnaît
lui-même qu'il a suffi d'une demande adressée au préfet de l'Allier
pour rappeler la fabrique de Saint-Plaisir à l'observation de l'art. 50,
et y faire rétablir l'armoire à trois clefs.

Quant au moyen proposé par le sieur Dubouys pour obtenir une
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meilleure comptabilité, outre qu'il imposerait au budget de la fa-

brique des remises proportionnelles, il vous paraîtra sans doute,
messieurs les sénateurs, comme à nous, tout à fait contraire à l'es-

prit du décret de 1809. Ce décret a voulu faire' du conseil de fabri-

que une institution distincte de la municipalité, institution mixte, où
les intérêts religieux d'une part, et les intérêts communaux et admi-
nistratifs de l'autre, ont leurs représentants de droit dans la per-
sonne du curé et dans la personne du maire, et dont les autres
membres sont nommés pour la première fois, dans une proportion
déterminée, par l'évêque diocésain et le préfet du département. Ce

conseil, une fois constitué, a sa vie propre; il se meut librement
dans le cercle des attributions qui lui sont conférées; il choisit
parmi ses membres son président, son secrétaire et son trésorier.
L'immixtion d'un agent purement municipal dans la comptabilité
intérieure de la fabrique effacerait la ligne qui se trouve tracée
entre la commune et la paroisse; elle détruirait la sage écono-
mie qui, en cette matière délicate, a été observée par le législateur
de 1809.

La commission a donc l'honneur de vous proposer de passer à
l'ordre du jour.

(L'ordre du jour est prononcé.)

CDRÉS ef DESSERVANTS. - PRESTATIONSPOUR LA RÉPARATION
DES CHEMINS VICINAUX, IMPOT DES PORTES ET FBNÊTRÉS. CONTRIBU-
TION MOBILIÈRE, SUPPLÉMENT DE TRAITEMENT, COMMUNES.

Rapport au Sénat sur diverses pétition? demandant des amélio-
rations à la 'position du clergé des paroisses rurales.

SÉNAT. - Séance du mardi 2 juillet 1867. — Présidence de S.
Hxc. M. le premier président Troplong [Moniteur du 3 juillet).
M. le président. — La parole est à M. Larabit.
M. Larabit, k° rapporteur :
— (N° 048.) — Le sieur Vienne, à Beynac (Dordogne), demande,

pour améliorer la situaiion du clergé des campagnes :
1° Que les cures soient affranchis de la taxe des prestations pourles chemins vicinaux, et de l'impôt des portes et fenêtres-
2°QUÏ1S ne soient pas astreints à payer la contribution mobi-

lière^
ou que tout au moins celte [axe ne soit jamais supérieure

o„rifn!2,L)
~ L'abbé S°U,é' CUré à Freych™et (Ariége), demande

Zl n?
S0,em eXempteS de rim',ôt de Prestation pour lescuemins vicinaux.

JlS^f
Ff

r,0.6"ed0UêtreaffranCWduPaiementdesimP°ts>soit impôt de quotité, soit impôt de répartition.
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— N° 421.) — 14 desservants du diocèse de Nevers sollicitent en
faveur des prêtres l'exemption de l'impôt des portes et fenêtres et
celle de la taxe des prestations pour les chemins vicinaux.

Ils demandent, en outre, que l'indemnité facultative votée par
les communes en faveur des desservants soit rendue obligatoire.

Sur la demande d'exemption de divers impôts en faveur des des-
servants, nous avons déjà proposé l'ordre du jour sur les pétitions
n°s348 et 621 ayant le même objet.

Celle-ci demande, en outre, que l'indemnité facultative votée par
les communes devienne obligatoire. Mais ce serait pour beaucoup de
communes un impôt de plus, et une liberté de moins.

(L'ordre du jour est adopté sur toutes les pétitions.)

ADMINISTRATION FABRECIENNE.

ïltvoirs des conseils de fabrique et des marguilherspendant h mois de septembre.

Réunion des membres du bureau des marguilliers dans le cours du
mois de septembre en conformité de l'art. 22 du décret du 30 décembre
4809. (Voy sur les fonctions ordinaires du Bureau le Bulletin des lois ci-
tiles eccl., vol 1851, p. 4ri ; 1H53, p. 84 et suivantes.)

Dans cette séance mensuelle, MM, les marguilliers ont à pourvoir aux
soins de l'administration et aux bssoins matériels de 1 église, mais ils feront
très-bien de s'occuper a l'avance des objets sur lesquels le cf nseil de fa-

brique pourra être appelé à délibérer dans sa réunion trimestrielle du pre-
mier dimanche d'octobre, qui tombe cette année le h dudit mois.

Le dimanche 30 septembre, MM. les curés annonceront au prône de la

grand'messe le jour et l'heure de cette séance, selou la prescription de l'ar-
ticle 10 du décret précité.

S'il était nécessaire que le conseil de fabrique se réunît extraordinaire-
ment avant cette époque, il y aurait lieu de demander l'autorisation à l'é-

Têque, en lui faisant connaître le but de cette réunion.
Le conseil a tonjeurs besoin de l'autorisation de l'evêque ou de celle du

préfet pour se reunir extraordmairement et délibérer d'une manière légale,
mais s'il entendait seulement s'occuper officieusement ou préparatvirement
des affaires Je la fabrique aucune autorisation ne lui serait nécessaire. Il

est, en effet, toujours permis aux meinbr> s de la fabrique de s'étendre préa-
lablement sur l'objet de leurs délibérations légd s. hn pareil cas, leurs

réunions, n'ayant rien d'officiel, ne sauraient être tenues dius l'église ou

dans la sacristie. Le curé peut certainement leur ouvrir son presbytère pour
Cessortes de réunions préparatoires si bon lui semble, mais il n'est nulle-

ment obligé de leur ouvrir l'église ou la sacristie qui ne sont indiquées par
la loi que pour les séances légales.

L'église et la sacristie sont, en effet, sous la dépendance exclusive du

curé qui seul doit en avoir la clef, parce qu'il en est le gardien ne, et par

suite, aucune assemblée de fabriciens, en dehors des reunions dûment au-

torisées, ne saurait y être tenue sans son consentement.
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CORRESPONDANCE CONSULTATIVE.

BANCSd'église. — Fermeture. — Il y a des paroisses où la
fabrique laisse aux concessionnaires des bancs d'église la
faculté de mettre des serrures à leurs bancs et de les tenir
constamment fermés. Nous avons dit que cet usage n'est
point formellement prohibé par les règlements, mais lorsque
l'administration fabricienne trouve des inconvénients à cette
mesure, elle a toujours le droit de s'y opposer. Les conces-
sionnaires sont, en pareil cas, obligés de se conformer aux
règlements de la fabrique à cet égard, et il n'y a aucune
distinction à établir entre ceux qui ont construit eux-mêmes
et à leurs frais leurs bancs, et ceux qui occupent des bancs
construits par la fabrique, car les uns et les autres ne doi-
vent pas oublier qu'ils n'ont qu'un simple droit d'usage sur
ces bancs quand ils sont à l'église, et qu'en dehors de ce
temps, lesdits bancs sont à la disposition de la fabrique.
(Voyez le Code des fabriques, t. II, p. 269.)

DONSET LEGS.— Fabriques. — Emploi. — Adjudication
destravaux. — Maire. — Quand une somme a été donnée
à la fabrique pour subvenir à la dépense d'agrandissement
de l'église, somme équivalente à la dépense fixée à l'avance
par l'architecte lui-même, par qui doit-il être procédé à
l'adjudication des travaux? Est ce à la municipalité ou est-
ce à la fabrique? Dans tous les cas, le préfet a-t-il le droit
de composer, en dehors du bureau des marguilliers, une
commission spéciale dans laquelle figure le maire pour pro-
céder à ladite adjudication ?

Dans le cas où l'église est une propriété fabricienne, c'est
à la fabrique, c'est-à-dire au bureau des marguilliers qu'il
appartient de procéder à l'adjudication des travaux, et l'on
ne comprendrait point que le préfet vînt mettre obstacle à
l'exécution de cette règle qui est écrite dans le décret du
30 décembre 4809. En doit-il être de même lorsque l'église
est une propriété communale? Nous le pensons. D'abord,
lorsque les travaux à effectuer ne s'appliquent qu'à des ré-
parations et en général à des travaux de conservation et
d'entretien, la solution est certaine, car les art. 41 et 42 du
décret précité chargent formellement le bureau des mar-
guilliers de pourvoir aux réparations des édifices parois-
siaux et de procéder à l'adjudication des travaux, quand cela
est nécessaire.

Sans doute, lorsque, au lieu de travaux de réparations, il
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s'agit de travaux d'agrandissement d'un édifice communal,
la question prend nécessairement un caractère communal,
qui appelle nécessairement l'intervention de la commune.
Agrandir une église, c'est en modifier la forme, c'est le plus
souvent bâtir sur le territoire communal, choses que la fa-
brique n'est pas en droit de faire seule et sans le concours
du conseil municipal. Mais doit-on établir une différence
entre les travaux de réparations et ceux d'agrandissement,
pour ce qui concerne l'adjudication des travaux, laquelle
serait faite dans le premier cas par le bureau des marguil-
liers, et dans le second cas par la commune? Nous ne le
croyons pas, parce que au fond il s'agit de travaux parois-
siaux, qui sont essentiellement de la compétence de la
fabrique, et parce que lesdits travaux sont toujours préala-
blement autorisés par l'administration supérieure confor-
mément à la loi. Telle est aussi l'interprétation que l'admi-
nistration des cultes a cru devoir donner a la législation sur
la matière dans une espèce analogue. Il s'agissait, dans cette
espèce, non pas précisément de travaux d'agrandissement,
mais de travaux de reconstruction du choeur d'une église
avec les seuls deniers de la fabrique et sans aucune partici-
pation de la commune. L'administration n'a pas hésité à
reconnaître que le droit de procéder à l'adjudication appar-
tenait à la fabrique, comme il lui appartenait aussi de diri-
ger les travaux. On peut voir au surplus dans le Bulletin des
lois civiles ecclésiastiques, vol. de 1866, p. 74 et 75, les dé-
cisions ministérielles que nous rapportons sur ce sujet.

Il suit de là que, dans le cas qui fait l'objet de la présente
consultation, il doit être procédé à l'adjudication des tra-
vaux projetés d'agrandissement au nom de la fabrique et de
son bureau des marguilliers, et non point au nom de la
commune ; et qu'en conséquence c'est à tort que le préfet
élève la prétention de former une commission spéciale pour
procéder à cette adjudication, au lieu et place du bureau
des marguilliers.

CHAPELLESde tolérance. — On range sous cette dénomination,
qui n'est nullement légale, les chapelles sans titre quelconques, non
légalement ouvertes aux cérémonies religieuses et où le culte est
accidentellement autorisé par l'évêque pour la commodité de cer-
tains habitants.

Par le fait ces édifices peuvent tenir la place des chapelles de
secours, dont l'autorité civile compétente autorise l'érection dans
la circonscription des cures, des succursales et des chapelles
vicariales. Mais leur administration ne saurait être forcément sou-
mise aux mêmes règles.

Ces chapelles appartiennent à des sections de communes et
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quelquefois même à des particuliers. En cette situation elles ne

peuvent être l'objet d'aucune dépense légale et budgétaire. La com-
mune et la fabrique ne peuvent y affecter aucun fonds, et toutes les

dépenses qu'elles peuvent nécessiter ne regardent que les particuliers
auxquels elles servent.

Lorsque le culte est autorisé dans ces chapelles de hameau, le
cure ou desservant de la paroisse dans laquelle elles existent peut
y célébrer la messe, mais uniquement aux frais des habitants de la
localité. S'il désire une somme fixe annuelle, ces habitants sont cer-
tainement obligés de la faire, mais aucune contrainte légale ne peuf
leur être imposée. — Ordinairement, c'est par la voie d'une sous-

cription volontaire que l'on arrive à former la somme.
En pareil cas les habitants qui ont pris l'initiative de cette mesure

font avec le curé un traité par lequel ils s'engagent à lui payer une
somme de Ceux qui ont souscrit et donne leur signature sont
bien et dûment tenus de payer, et s'ils ne paient pas, le curé peut
incontestablement les citer en justice pour les y forcer.

Quant à la forme des souscriptions et du traité, nous l'avons fait
connaître antérieurement dans le Bulletin des lois civiles ecclésiat'
tiques.

L'engagement des souscripteurs peut être pris assurément d'une
manière valable sur papier ordinaire. Mais cela peut susciter plus
tard des embarras, et il vaut beaucoup mieux employer le papier
timbré

Nous avons dit, en effet, que tout acte qui est destiné à former un
titre susceptible d'être produit en justice doit être sur papier timbré :
telle est la règle.

Il arrive quelquefois que les habitants qui ont construit ces cha-
pelles y établissent des bancs et des chaises pour leur usage. Que
faire à l'égard de ceux qui négligent ou refusent de payer leur sous-
cription ? peut-on les priver de leurs bancs et de leurs chaises pour
les donner à d'autres? Et qui doit s'occuper de ces exécutions?
Nous avouons qu'il y a là matière à de nombreuses difficultés, pré-
cisément parce qu'on n'est pas dans une situation et sous un régime
détei mines par la loi.

Nous ne pouvons civilement que conseiller une chose : Traduire en
justice les souscripteurs qui méconnaissent leur engagement et leur
signature. Mais leur enlever leurs bancs qu'ils ont placés dans un
lieu qui ltur appartient peut-êire, cela ne vous paraît pas possible,
et nous ne saurions conseiller à un cure de le faire. Nous disons :
conseiller a, un curé, parce que, dans l'hypothèse ou nous nous
plaçons, la fabrique paroissiale est restée étrangère à la chapelle et
au traite intervenu entre le curé et les habitants du hameau. Dans le
cas contraire, c'est-à-dire, si cette fabrique avait pris à sa charge
les trais de l'exercice du culte dans ladite chapelle, ;1 serait juste
qu'elle en retirât quelque émolument, et, par suite, l'administration
des chaises et des bancs lui appartenant, il y aurait lieu par elle de
procéder à l'égard desdits bancs, comme pour les bancs de 1église
paroissiale.
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JURISPRUDENCE.

CURÉS'. — DÉPOSITION PAR ORDONNANCE ARCHIÉPISCOPALE. —

APPEL EN COUK DE ROME. — INF1RMAT10N DE L'ORDONNANCE PAR

LI SOUTERAIN-PONTIFE. —DÉCRET IMPÉRIAL RENDANT EXÉCUTOIRE

L'ORDONNANCE INFIRMÉE. — POURVOI AU CONSEIL D'ÉTAT. — FIN

DE NON-RECEVOIRTIRÉE DU DÉFAUT D'ENREGISTREMENT DE LA SEN-

-.«"«SJSIÇJS PONTIFICALE. —PEO-CUaÉ. — PRESBYTÈRE. — JOUISSANCE.

..le&décipiofis de la cour de Rome rendues en matière conlen-
/_mus6'su'r l'appel d'ordonnances archiépiscopales, ne peu-
'S;yeMprQ<k*ire d'effet civil en France sans l'autorisation du

'0<j$w>ernément (art. 1er de la loi du 18 germinal an x).

PiéJippiîcation de celte règle, la sentence par laquelle le

"""Souverain-Pontife, statuant comme juge d'appel, aurait
annulé une ordonnance archiépiscopale, prononçant la, dé-

position d'un curé, ne peut être mise à exécution en Franc»
sans cette autorisation.

Enconséquence, un curé frappé dedéposition par une wrdonr
nanee archiépiscopale, rendue exécutoire par un décret de

l'Empereur, ne peut se prévaloir, pour demander l'annu-
lation de ce décret, de la sentence du pape infirmant l'or-
donnance archiépiscopale qui l'a déposé,si ladite senience
n'a pas été enregistrée au conseil d'État.

le conseil d'Etat ne peut être saisi des demandes formées
par les.particuliers, à l'effet d'obtenir l'enregistrement des
actes de la cour de Rome, que sur le renvoi dm gouver-
nement. — Dès Ion, un particulier n'est pas recevable à
demandera l'Empereur, statuant en conseil d'Etat au con-

tentieux, le renvoi à ce conseil dî la requête par lui pré-
sentée à fin d'enregistrement d'un acte de cette nature

(art. i" de la loi du 18 germinal an x ; art. 1 et i3 du dé-

cret du 30 janvier 1SS2).

la dépêche par laquelle le ministre des cultes fait connaître

qu'il ne croit pas devoir proposer l'enregistrement d'un

BULLETIN -dt» idis CW„ tQCL, SEPI£MBHE 18M, T. XIX.
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acte du Saint-Père ne constitue pas une décision de nature

à être attaquée par la voie contenlieuse.

S'il appartient au ministre des cultes de fixer le traitement

d'un pro-curé nommé par l'évêquepour remplacer provi-
soirement un curé interdit, ceministre ne saurait attribuer

au pro-curé la jouissance du presbytère de la paroisse:
Cette jouissance appartient au curé frappé d'interdiction,
tant que son titre ne lui a pas été retiré (Décret du 17 no-

vembre 1811).

Ces importantes solutions résultent du décret rendu par
le conseil d'État, statuant au contentieux, le 20 juin dernier,
dans l'affaire de M. l'abbé Roy. Les faits qui les ont provo-
quées sont ainsi exposés par le Droit (1).

M. l'abbé Roy, qui a été ordonné prêtre en 1828 et qui,
depuis cette époque, a toujours fait partie du clergé de Paris,
où il a rempli successivement les fondions de vicaire à Saint-

(1) Le décret du conseil d'État est également rapporté dans le Recueil

gênerai des lois et des arrêts. L'un des rédacteurs de ce recueil, M. A. Choppin,
a cru devoir l'accompagner des observations suivantes que nous reprodui-
sons, i,on pour donner à toutes une pleine et entière approbation, mais afin
de mettre nos lecteurs à même de se sendre un compte exact des discussions

auxquelles a donné lieu cette grave affaire.
« Les très-nombreuses questions que le recours rejeté par l'arrêt ci-

« dessus soumettait au conseil d'Etat, ne sont pas également intéressantes
" au point de vue du droit. Il n'y en a que deux qui paraissent mériter
« quelque examen, et sur ces deux questions, nous n'hésitons pas à nous
« ranger à la doctrine que consacre l'arrêt.

" I. C'était une prétention du demandeur que l'art. 1er de la loi du
« 18 germinal an x, aux termes duquel aucune bulle, bref, rescrit, décret,
" mandat, provision, signature servant de provision, ni autres expéditions
« de la cour de Rome, même ne concernant que les particuliers, ne peuvent
« être reçus, publiés, imprimés, ni autrement mis à exécution, sans l'auto-
« risation du gouvernement, ne s'applique pas aux sentences par les-
" quelles le Pape, statuant comme juge d'appel, infirme l'ordonnance de
" déposition d'un curé rendue par un archevêque français.

« Les termes de la loi du 18 germinal an x, que nous venons de rap-
« peler, sont beaucoup trop formels pour laisser place à une semblable in-
« terprétation. Le législateur n'aurait pas recouru à une. énumération qui
« semble devoir contenir tous les noms sous lesquels sont connus les actes
« de la cour de Rome, s'il avait entendu que quelques-uns de ces actes
• Fourraient recevoir exécution en France sans l'approbation préalable du
« gouvernement. C'est là une règle positive de notre droit publie ecclésias-
«

tique, à laquelle il n'a été dérogé, aux termes du décret du 28 février
" 1810, que pour les brefs de la pénitencerie concernant seulement le for
« intérieur. Le conseil d'Etat, statuant au contentieux, ne pouvait donc avoir
« aucun égard à une sentence du Pape non encore approuvée, et c'est à
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Louis-d'Antin, de second vicaire à Saint-Paul et à Saint-Ger-
main-des-Prés, et de premier vicaire à Saint-Philippe-du-
Roule, fut nommé à la cure de Neuilly en 1855.

Il fut suivi dans sa nouvelle résidence par madame Roy,
sabelle-soeur, et parles deux enfants de cette dame qui, de-
puis plusieurs années, habitaient avec lui.

« bon droit qu'il a rejeté le recours qui trouvait sa seule ra son d'être dan»
ii cette sentence.

« La demandeur prétendait que les sentences rendues en matière conten-
ir tieuse par le Pape échappent à la nécessité de l'approbation gouverne-
u mentale, parce que sous l'ancien régime il en était ainsi, et que la loi du
« 18 germiDal an x n'a entendu établir aucune innovation. — Mais cette
« double raison ne semble pas avoir grande valeur. En effet, la loi du
« 18 germinal an x a si bien entendu innover à l'ancienne législation, que,
« pour exempter de l'approbation gouvernementale, les brefs de la péniten-
« cerie pour le for intérieur, qui, sous Tancienne législation, n'étaient pas
ii soumis à la vérification, il a fallu rendre le décret du 28 février 1810
ii précité. D'un autre côté, il s'en fallait de beaucoup anciennement, que
» les sentences papales, en matière contentieuse, fussent exemptes de la
« vérification. Tout an contraire^ c'était une des libertés de l'Eglise galli-
« cane que le Pape ne pouvait décider lui même les difficultés qui lui étaient
H soumises par voie d'appel, et qu'il était tenu, pour le jugement de ces
« difficultés, de déléguer des ecclésiastiques français siégeant en France,
H et dont le mandat était soumis lui-même à une vérification. Si, ce qui
« est douteux, le Pape a recouvré aujourd'hui ce droit per5onnel de juri-
i diction que nos pères ne lui reconnaissaient point, il est évident que ce
« n'est pas innover aux anciennes règles que de soumettre maintenant la
i< sentence papale à la formalité sans laquelle autrefois des commissaires
« ne pouvaient être choisis.

« On alléguait encore pour le demandeur qu'il est difficile d'admettre
« que des sentences rendues dans des affaires particulières et qui statuent sur
« des droits privés, soient soumises, en dehors même des parties et à leur
•i insu, à l'autorisation discrétionnaire du gouvernement. Mais la réponse
H à cette objection, c'est qu'elle va contre la loi elle-même et qu'elle a une
« portée plus que juridique. Si toute cette partie de la législation était au-
« jourd'hui remise à l'étude, il est probable que, de toute part et dans les
« rangs les plus opposés de l'opinion publique, elle serait trouvée surannée.
ii Mais c'est là une question que le gouvernement, en usant avec modéra-
it tion de son droit de veto, peut empêcher de naître, et dont le conseil

« d'Etat, dans tous les cas, comme tribunal, n'avait pas à connaître.
« II. Une autre question intéressante du débat était celle-ci : Le de-

ii mandeur avait adressé au ministre des cultes une requête tendant à l'ap-
« probation de la sentence pontificale par le gouvernement. Le ministre,
« par une lettre, informa le président du conseil d'Etat, qu'il ne croyait
« pas devoir proposer l'enregistrement de la sentence Communiquée au

" demandeur, cette lettre fut l'objet d'un recours particulier pour excès de

" pou oir.
« Ce recours aurait dû être considéré comme fondé, si le ministre, dans

" la lettre déféiée au conseil d'Etat, avait entendu prendre sur lui de tran-

« cher la question d'enregistrement de la sentence. En effet, d'après la loi

« du 18 germinal an x, ce n'est pas au ministre, c'est an gouvernement
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Cette vie commune, qui paraît n'avoir été jusqu'alors L'ob-

jet d'aucune observation, donna lieu, en 18b9, à des diffi-

cultés entre l'autorité diocésaine et M. l'abbé Roy.

Après divers incidents qu'il est inutile de rappeler ici, il

intervint, à la date du 16 avril 1862, une première ordon-

nance du cardinal-archevêque qui frappait de suspense
l'abbé Roy et nommait l'abbé Manoury, premier vicaire,
administrateur de la paroisse de Neuilly ; puis, à la date du

15 mai suivant, une nouvelle ordonnance qui prononçait la

déposition de M. Roy et déclarait la cure de Neuilly vacante.

Celte dernière ordonnance maintenait l'abbé Manoury
dans l'exercice des fonctions d'administrateur qui lui

avaient été conférées par l'ordonnance du 16 avril; et le

7 juin suivant, le ministre des cultes prenait un arrêté or-

donnant que le pro-curé percevrait, à titre d'indemnité, une

somme égale aux deux tiers du traitement et qu'il aurait,
en outre, la jouissance du casuel et du presbytère de

Neuilly.
L'abbé- Roy forma contre les deux ordonnances archié-

piscopales un double recours : il les déféra au conseil d'Etat

par la voie de l'appel comme d'abus, et à la Cour de Rome

par la voie de l'appel canonique.
Son appel à Rome fut soumis à la sacrée congrégation,

ir qu'il appartient de rejeter ou d'approuver les actes du Saint-Siège. Mais
« le conseil d'Etat n'a vu dans la lettre-du ministre que l'expression d'une
« opinion et mon pas une décision. Aucun droit n'étant atteint dès lors, il
" n'y avait pas à admettre le recours pour eseès de pouvoir. Le rejet du
" recours, dans la mesure ou il a été prononcé, est la conséquence pure et
« simple de la théorie qu'au gouvernement seul il appartient de statuec en
» ces matières-.

.' Le demandeur eût voulu que le eonseil d'Etat, statuant au conten-
« tieux, renvoyât directement à l'examen de la section de l'intérieur du
u conseil d'Etat la sentence pontificale. Mais sur ce point spécial, il devait
« échouer. Car au gouvernement

1seul il appartient de saisir le conseil on
« matière administrative, sauf certains cas exceptionnels^ et, dans la ma-
« tière qui nous occupe, le gouvernement peut même statuer sans saisir le
« conseil d'Etat dont 1 avis est facultatif.

« Ainsi, pour l'espèce dont nous rendons cowpte et pour toute antre
« semblable, la procédure est nettement tracée. Ces-t asu ministre qu'il
« finit s'adresser pour obtenir du gouvernement une décision. Le gouverne-
« ment est libre de réclamer le secours des lumières du conseil d'Etat. De
« toute manière, il a les pouvoirs les plus étendus, et il dépend absolument
i» de lui de donner ou de retirer leur vertu aux sentences-pontificale», même
» quand elles ont im caractère contentieux et statuant sur affaires-particu-
« lières »
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interprète du concile de Trente, laquelle, après une longue
et minutieuse instruction, déclara que la décision, qui avait
privé l'abbé Roy de sa paroisse, ne se soutenait pas et devait
être infirmée.

Cet avis, portant la date du 27 août 1864, fut approuvé et
confirmé par 'le Saint-Père, le 29 du même mois.

Muni de la sentence du Pape, qui fut notifiée le 9 sep-
tembre 1864 à l'archevêque de Paris par les soins du nonce
apostolique, l'abbé Roy crut inutile de persister dans son
appel comme d'abus qui n'avait été formé que pour empê-
cher qu'il fût donné suite par le gouvernement à l'ordon-
nance de déposition, et qu'il fût pourvu à son remplacement
dans la cure de Neuilly avant la décision de la Cour de Rome.
En conséquence, il se désista de cet appel.

Cependant, le 17 décembre 1864, un décret impérial,
rendu sur la proposition du ministre des cultes, est venu
donner effet à l'ordonnance archiépiscopale du 15 mai 1862,
en rapportant le décret du 23 mars 1855, qui avait agréé et
confirmé la nomination de M. Roy à la cure de Neuilly.

M. Roy s'est pourvu au conseil d'Etat, par la voie conten-
tieuse, contre le décret du 17 décembre 1864, dont il de-
mande l'annulation pour fausse application de l'art. 10 du
concordat du 26 messidor an ix et de l'art. 19 de la loi orga-
nique du 18 germinal an x, et aussi ponr violation du prin-
cipe en vertu duquel le Pape est juge d'appel des décisions

archiépiscopales.
Le ministre des cultes, sur la communication de ce pour-

voi, ayant exprimé l'opinion que l'abbé Roy ne pouvait
exciper de la sentence pontificale parce qu'elle n'avait pas
été enregistrée au conseil d'Etat, conformément à l'art. 1er
delà loi organique du 18 germinal an x, l'abbé Roy a ré-

pondu que cet article ne concernait que les bulles intéres-
sant le corps général de l'Eglise ou les bulles administratives
d'intérêt particulier, mais qu'il ne concernait pas les sen-

tences rendues par le chef de l'Eglise en matière conten-
tieuse.

Cependant pour le casoù le conseil d'Etat, au contentieux,
ne croirait pas cette interprétation fondée, il a déposé
su ministère des cultes une requête >enenregistrement de la

sentence du Saint-Père, adressée à l'Empereur en son con-

seil d'Etat (section de l'intérieur), «t en même temps, il a

femandé au Conseil de surseoir à statuer sur le nourvoi
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contre le décret du 17 décembre 1864, jusqu'à ce qu'il eût

été statué sur sa requête en enregistrement.
Mais, ayant été informé par dépêche du secrétaire général

du conseil d'Etat que le ministre des cultes avait décidé qu'il
ne donnerait pas suite à la demande d'enregistrement, l'abbé

Roy s'est pourvu au contentieux contre cette prétendue dé-

cision, en se fondant sur ce qu'il n'appartenait pas au mi-
nistre de statuer sur les requêtes, à fin d'enregistrement en
conseil d'Etat des actes du Souverain Pontife.

C'est en cet état que l'affaire se présentait à l'audience

publique du Conseil.
M. DAVID,maître des requêtes, a fait le rapport; la parole

a été ensuite donnée à Me LABORDÈRE,avocat de M. Roy, qui
s'est exprimé en ces termes :

M. l'abbé Roy vient, avec une respectueuse confiance, de-
mander justice à S. M. l'Empereur dans des circonstances

que je dois faire connaître au Conseil, non-seulement parce
que le fait éclaire le droit, mais aussi parce qu'il faut que
vous sachiez comment, en présence des difficultés qu'on a
soulevées depuis près de dix années, a agi le vénérable
prêtre pour lequel j'ai l'honneur de porter la parole.

Je sais bien que vous n'avez pas de jugement à rendre sur
sa conduite; je sais qu'une telle appréciation est exclusive-
ment du ressort de l'autorité ecclésiastique, et que votre
haute mission se borne à statuer sur la légalité du décret
déféré à la justice de Sa Majesté. Mais je sais aussi qu'une
cause, si bien fondée qu'elle soit sur les principes du droit,
ne trouve le juge vraiment attentif, maître de lui-même, et
en pleine possession de son impartialité, que quand la
défense des principes est confiée à des mains pures et sans
tache.

Je sais que, dans une cause où un prêtre a été en diffi-
culté avec l'administration diocésaine, on peut être tenté de
dire : « De quoi &'agit-il? d'un mauvais prêtre, d'un prêtre
interdit ; il faut l'envoyer faire pénitence et demander par-
don, La justice ne doit pas encourager le désordre en écou-
tant qui n'est pas digne d'élever la voix devant elle. »

Eh bien ! non, messieurs, il ne faut pas qu'on puisse dire,
qu'on puisse même penser un instant une pareille chose. Il
faut que vous sachiez la vérité tout entière, et vous la sau-
rez, car nous avons voulu produire tous les documents,
vous montrer, vous donner, vous livrer tout. Oh! ce n'est
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pas de notre part qu'il y a jamais rien eu de caché ou de
mystérieux !

Mais, avant d'entrer dans le récit sommaire, permettez-
moi un mot sur ce qu'on a reproché à M. Roy et sur sa si-
tuation actuelle. Il faut que vous sachiez de suite quel est le
prêtre qui se présente à votre barre.

Ne croyez pas, messieurs, que M. l'abbé Roy ait été frappé
pour mauvaise conduite. Loin de là; la vérité est que l'ho-
norabilité et la pureté de ses moeurs n'ont jamais été mises
en cause ; l'archevêché l'a écrit plusieurs fois dans le cours
de l'instruction en Conseil d'Etat et en Cour de Rome, et le
cardinal Morlot l'a déclaré lui-même à diverses reprises. La
vérité est qu'il a été frappé pour désobéissance à un moni-
toire que vous connaîtrez tout à l'heure, et parce que de ra-
res individus (dont je ne veux pas qualifier la conduite) au-
raient osé faire circuler quelques bruits calomnieux, recon-
nus comme tels par tous les nommes honorables et par l'ar-
chevêché lui-même.

Ne croyez pas non plus que l'ecclésiastique qui est devant
vous soit un prêtre interdit. Loin de là : chaque dimanche
vous pouvez assister à la messe paroissiale que célèbre
M. l'abbé Roy, au milieu des fidèles respectueux et recueil-
lis; vous pouvez le voir prendre part aux cérémonies du
culte au milieu des curés, ses confrères, qui lui donnent les

témoignages de leur profonde estime.
Le requérant n'est même pas un simple prêtre; c'est

un curé; un curé réintégré dans ses droits spirituels
par une sentence du Souverain Pontife, que tout catho-

lique est tenu de reconnaître sous peine de faire acte de

schisme.
Et ce curé se présente devant vous, entouré de la vénéra-

tion et de la respectueuse sympathie de sa paroisse qui, re-

présentée par la presque unanimité du conseil municipal et
du conseil de fabrique, le premier adjoint, le juge de paix,
le commandant de la garde nationale, par deux cents nota-

bles, dont les noms sont cités dans le mémoire ampliatif,
n'a pas cesséde réclamer son retour par des pétitions, par des

démarches de tout genre dont l'insistance l'honore, comme
elle honore le digue prêtre qui en est l'objet.

M. l'abbé Roy se présente encore, messieurs, escorté des

voeux des fidèles qui gémissent de voir la sentence du Sou-

verain Pontife qui réintègre un curé, tenue pour non avenue.
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Il se présente enfin avec L'appui le plus psécieux ponia'un fils

de l'Eglise, avec celui du Saint-Père lui-même, qui n'a pas,

cessé,par écrit et par paroles, de réclamer l'exécution de sa

sentence, qui l'a exécutée autant que faire se peut, qui eaa

autorisé la publication, qui a donné à M. Roy, motu pmpvio»
la faculté de célébrer les saints mystères dans toute la ca-

tholicité, et qui, il y a quelques mois encore, écrivait à L'ar-

chevêque de Paris une lettre que tout le monde connaît, dans

laquelle il rappelait que la juridiction d'appel des Papes a

été, de tout temps, le fondement respecté de la discipline et
de la foi catholique.

L'avocat entre ensuite dans le récit des faits, et après cet

exposé, il rappelle que les curés ne peuvent être révoqués
que d'un commun accord entre l'Eglise qui dépose et le

gouvernement qui approuve la déposition; il établit qiue,
d'après le droit civil, le droit canonique et les règles de l'E-

glise gallicane, les curés sont inamovibles, que cette inamo-
vibilité est garantie d'abord par l'obligation où est l'évêque
de ne les déposer que par jugement régulier pour une in-
fraction légalement punissable de la peine de la déposition,
et qu'elle est ensuite protégée par le droit, d'appeler de la
sentence de l'évêque au métropolitain et par celui d'ap-
peler de la sentence du métropolitain au Saint-Siège.
D'où il conclut qu'un décret qui approuve une ordon-
nance de déposition annulée par le Pape est entaché d'ex-
cès de pouvoir.

M. le ministre des cultes, dit l'avocat, a fait un grand
nombre d'objections. J'en ai compté jusqu'à neuf, dont
plusieurs se subdivisent encore- en ramifications variées.
Je ne veux en discuter qu'une seule, c'est celle qui,, seule,
a trouvé place dans la question qui vous est soumise par le
rapport.

Vous vous appuyez, nous dit-on, sur une sentence du
Pape. Or, elle n'est pas enregistrée conformément à l'art 1"'
de& articles organiques. Donc vous ne pouvez pas vou&
en servir devant le Conseil d'Etat au contentieux, qui doit
fermer les yeux pour ne pas voir un aclie non exécutoire eu
France.

Notre réponse, messieurs, se résume en une sorte de
dilemme. L'enregistrement, prévu et prescrit par L'art. 1er
des articles organiques, n'est pas, disons-nous, d'abord
nécessaire dans la cause. Mais si l'opinion contrante préva-
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lait, si vous pensiez que l'enregistrement est nécessaire, eh
bien! il y a huit mois déjà, nous avons demandé cet enre-
gistrement par requête adressée à S. M. l'Empereur; ,dflnc
•iily aurai! lieu.de surseoir jusqu'à ce qu'il ait ,étéstatué sur
cette demande.

Et d'abord, l'exception tirée de l'art. l0r .des articles or-
ganiques n'est pas fondée pour deux motifs. Le premier
«st pris de ee que cet article ne comprend pas dans son
énuméralion les sentences du Saint-Père rendues en matière
cofltentieuse.

Pour bien comprendre l'art. d<r, comme toutes les autres
dispositions des articles organiques, il faut recourir à l'an-
cien droit de l'Eglise gallicane. Pourquoi? C'est que les ar-
ticles organiques n'ont pas fait d'innovation ; dans le rapport
présenté au gouvernement le cinquième jour complémen-
taire de l'an xi, Portalis le déclare en des termes dont il faut
voir la vigueur pour ne pas.dire la rudes6e.

En 1801, comme aujourd'hui, on voulait interpréter les
•airtioles organiques sans recourir àl'ancien droit,; on vou-
lait y trouver des nouveautés, une législation sans précé-
dent. Portalis répond : « Je me suis convaincu que les enne-
mis de l'ordre actuel, à la fois malveillants et peu éclairés,
avaient imaginé que l'on avait voulu créer -une nouvelle
Église et une nouvelle discipline. Les articles organiques-dé
la convention ipassée entre le gouvernement français et le

Pape Pie VII n'introduisent point un droit nouveau.; ils ne
sont qu'une nouvelle sanction des maximes antiques de l'E-

glise gallicane. Des hommes peu éclairés .ont cru voir dans
ces articles des changements arbitraires et des atteintes por-
téesà la discipline. Si ceshommes sont de bonne foi, il suffira
de les instruire pour îles détromper. » Efforçons-nous de n'ê-
>tfe pas rangés parmi ces hommes malveillants et<peu éclai-

rés, et voyons l'état du droit avant 1790.

Qu'est-ce qu'on soumettait à l'enregistrement des parle-
ments? C'était d'abord, depuis plusieurs siècles, les lettres-

"patentes du roi autorisant la publication des bulles concer-

-lùarrtle corps général de l'Eglise; et ensuite, depuis 1768

•seulement, les expéditions administratives concernant les

particuliers, à l'exception des brefs de pénitenoerie et des

dispenses de mariage. Avant 1,768, sauf en Flandre, en

Artois et dans le ressort du parlement d'Aix, les évoques
tséuls visaient les expéditions administratives du Saint-Siège.
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Tels sont les aetes qu'on soumettait à l'enregistrement;
rien de plus.

Etaient dispensés d'enregistrement les brefs de péniten-
cerie et les sentences rendues par le Saint-Siège en matière

contentieuse. Voici comment on procédait pour ces sen-

tences. En -vertu du concordat de 1516, qui, du reste, ne

faisait que reproduire d'anciennes constitutions prises motu

proprio par les Papes, les causes dites majeures étaient seu-

les jugées par voie de justice retenue. Les causes mineures

(les seules dont j'ai trouvé la trace dans la jurisprudence)
étaient jugées par voie de justice déléguée. Le Pape donnait
mandat à des ecclésiastiques de rendre jugement en son

nom ; ces ecclésiastiques avaient dû d'abord résider à deux

jours de marche du domicile du défendeur, afin de rappro-
cher la justice du justiciable. Peu à peu, avec la sûreté et la

rapidité des communications, les délégués ne durent plus
être choisis que dans le diocèse, puis dans le ressort du par-
lement, enfin en France.

Il ne faudrait pas croire, d'ailleurs, que l'Etat restât dé-
sarmé en présence d'une sentence papale irrégulière ou
contraire aux lois du pays. Non, ni les rois, ni les Parle-
ments ne l'auraient souffert. D'une part, les sentences papa-
les n'étaient susceptibles d'exécution forcée, que si elles
étaient revêtues d'un pareatis du juge local, lequel seul pou-
vait mettre en mouvement les huissiers et les agents de la
force publique ; et, d'autre part, si la sentence était con-
traire aux lois du pays, comme, par exemple, si elle était
rendue otnisso medio (ce dont on trouve plusieurs cas), les
parties ou même les gens du roi la déféraient au Parlement
qui annulait pour abus. Vous trouverez plusieurs arrêts de
cette nature dans les mémoires qui vous ont été distribués,
notamment les arrêts du Parlement de Paris, des 3 juillet
1641, 15 mai 1647, 11 février 1686, et un arrêt du Parle-
ment de Dijon du 4 avril 1703.

Mais des arrêts d'enregistrement de sentences papales ren-
dues au contentieux, il n'y en a pas un seul. M. le ministre
a cru en trouver; veuillez les lire, messieurs, et vous verrez
que ce sont non des arrêts d'enregistrement, mais des arrêts
d'annulation sur appel comme d'abus.

Voilà l'état du droit en 1790. C'est incontestable. Les au-
teurs, les arrêts, les réquisitoires des avocats généraux con-
cordent tous pour le prouver. J'en ai cité plusieurs dans
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l'instruction écrite , vous pourrez en prendre connais-
sance.

Surviennent les articles organiques, et l'on dit : les sen-
tences du Pape sont maintenant soumises à l'enregistre-
ment, lisez l'art. K : « Aucune bulle, bref, rescrit, man -
dat, provision, signature servant de provision, ni autres ex-
péditions, même ne concernant que les particuliers, ne
pourront être reçus, publiés, ni autrement mis à exécution,
sans l'autorisation du gouvernement. » Vous voyez bien,
dit-on, que les sentences en matière contentieuse ne sont
pas exclues de cette énumération aussi compréhensive que
possible.

Eh bien ! c'est Portalis qui répond, dans le rapport, com-
mentaire officiel de la loi : non, il n'y a pas de nouveauté,
c'est toujours l'ancien droit qui subsiste (j'ai déjà lu le pas-
sage), et précisant sa pensée dans la matière spéciale, il
ajoute plus loin : « Dans les affaires particulières, on distin-
gue si ces aifaires sont administratives ou contentieuses. Si
elles sont administratives, les bulles ou rescrits qui inter-
viennent sont soumis à la vérification comme toutes les bul-
les et rescrits qui intéressent le corps général de l'Eglise ; s'il

s'agit d'affaires contentieuses, ou le Pape est en droit d'en
connaître en première nstance, ou il n'en peut connaître

qu'en cause d'appel. Dans les deux cas, il est tenu, selon les
art. 45 et 46 des libertés gallicanes, de déléguer en France,
et à des ecclésiastiques français, le pouvoir de vider les cau-
sesqui sont en jugement. Le mandat de ces ecclésiastiques
est dûment vérifié. » C'est l'évêque qui visait.

Voilà qui est net, précis, sans équivoque possible. Je par-
lerai tout à l'heure de l'obligation de statuer par délégué;
mais, quant à présent, je retiens ceci : c'est que l'auteur des
articles organiques lui-même, dans le commentaire officiel

de la loi, déclare formellement que l'art. 1" des articles or-

ganiques ne s'applique pas aux sentences papales rendues

en matière contentieuse. Il proteste énergiquement que ces

sentences ne rentrent pas dans cet article. Comment les y
faire rentrer? de force, malgré le législateur lui-même,

quand il a dit : « Non, elles n'y sont pas, je ne les y ai pas
mises? »

L'avocat examine et réfute divers arguments du ministre,

puis il termine ainsi :

Une dernière réflexion me frappe. Il faut laisser de côté
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toutes les subtilités du droit; il faut même fermer les yeux
sur la situation si digne d'intérêt du vénérable curé de

Neuilly; il faut oublier pour un moment les voeux de la

paroisse qui serait indéfiniment laissée sans pasteur si le dé-

cret n'était pas rapporté ; il faut laisser un instant dans l'om-
bre le principe de l'inamovibilité des curés, si engagé dans
la question; la nécessité, si souvent proclamée, où est le

gouvernement de ne pas sacrifier à l'arbitraire épiscopal les
droits du clergé du second ordre.

Ce qui est peut-être plus grave encore que tout cela
et qui est bien clair à coup sûr, le voici. Une sentence du

Pape a annulé une ordonnance archiépiscopale de déposi»
tion, et ensuite un décret a approuvé l'ordonnance annu-
lée. Qu'on raisonne tant qu'on voudra, qu'on colore les
choses comme on voudra, laisser subsister le décret, c'est
du schisme, du schisme en acte sinon en parole. Eh toieisl
ce serait là un précédent grave, très-grave, un fait d'agres-
sion contre les consciences catholiques sans exemple depuis
le concordat.

Et pourquoi? quel est donc le grand intérêt engage dans
la question, intérêt si puissant que, pour lui, on irait jusqu'à
un acte schismatique. Vous connaissez les faits, messieurs,
voyez et appréciez.

Au contraire, que le décret du 17 décembre soit rap-
porté ; non-seulement il n'y a pas de précédent schisma-

tique, mais tout s'apaise immédiatement. Le débat rede-
vient ce qu'il aurait toujours dû être, un débat intérieur de

l'Église.
Vous savez que Mgr l'archevêque de Paris déclare que,

quant à lui, il ne veut pas mettre obstacle à la chose jugée
jpar le Saint-Siège; vous savez aussi, l'instruction et les piè-
ces que j'ai lues l'ont prouvé, de quel esprit de conciliation
le Saint-Père a toujours été animé. Tout sera dorac bi«n vite
arrangé et la paix renaîtra.

J'attends avec confiance le décret à intervenir, certain
que personne ne conseillerait à l'Empereur un acte schis-
matique et qu'en tout cas l'Empereur ne suivrait pas «n
pareil conseil.

Après cette plaidoirie, M. Aucoc, commissaire du gouver-
nement, a pris la parole et s'est exprimé ainsi :

Cette affaire peut soulever beaucoup de questions, et de
questions très-délicates. Le conseil l'a vu par la plaidoirie
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qu'il vient d'entendre. Mais il a aperçu immédiatement que
la plupart de ces questions ne peuvent être résolues par lui.
Nous avons, par conséquent, le devoir de ne pas les abor-
der. Ainsi, nous ne relèverons pas les critiques dirigées con-
tre, la sentence de déposition rendue par le regrettable car-
dinal Moriot. Le conseil d'État, en assemblée générale, au-
rait pu les apprécier en examinant le recours pour abus qui
avait été formé par M. l'abbé Roy. Mais il y a eu désiste-
ment de ce recours. Eu ce moment vous n'avez à apprécier
que le recours formé contre le décret de l'Empereur, en
date du 17 décembre 1864, qui a rapporté un précédent dé-
cret par lequel la nomination de l'abbé Roy à la cure de
Neuilly avait été agréée.

Le Conseil sait que, d'après l'art. 19 de la loi du 18 ger-
minal anx, la nomination des curés (et nous parlons ici
des curés proprement dits à l'exclusion des desservants) se
faut par l'accord des évèques et du gouvernement. Le
même accord doit donc se reproduire pour la déposition
des curés.

Quel est le motif pour lequel le décret de 17 décembre
1864 est attaqué devant vous? M. l'abbé Roy soutient qu'il
est entaché d'excès de pouvoirs, attendu qu'il donne force
exécutoire, au point de vue civil, à une sentence de dépo-
sition qui n'existait plus, puisque l'ordonnance de l'ar-

chevêque de Pans a été annulée par une sentence du Sou-
verain Pontife, rendue quatre mais avant le décret du 17 dé-
cembre 1864.

Voilà le grief.
On s'est appliqué tout àl'heure à vous démontrer que, d'a-

pnès les lois de l'Eglise catholique et la loi du 18germinal
an x, le Souverain Pontife a une primauté de juridiction
sur les évêques et archevêques et que les curés sont inamo-

vibles.
Cesdeux questions ne nous paraissent pas avoir besoin

d'être discutées,,
Aucun catholique ne peut contester la suprématie du Pape

en matière de foi, de discipline, et le gouvernement, dans

ses rapports avec l'Eglise catholique, ne peut la méconnaî-

tre ; il M'y.a jamais songé.,
Au, lendemain de la publication des articles organiques

du. concordat, le Souverain Pontife avait adressé au gouver-
nement français des observations dans lesquelles il se plai-
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gnait notamment de ce que sa juridiction suprême n'était

pas mentionnée et réservée. Dans un rapport présenté au

gouvernement pour expliquer la portée des articles organi-
ques, Portalis répondait que le fait seul de la négociation
du concordat avec le Saint-Père consacrait sa juridiction
suprême et « que le recours au Pape contre les décisions
des archevêques n'avait pas besoin d'être exprimé dans
une loi particulière à l'Eglise de France; que ce recours

appartenait à la discipline générale qui régit le corps entier
de l'Eglise.

L'inamovibilité des curés n'est pas davantage en question
devant vous.

Mais M. le garde des sceaux, ministre de la justice et des

cultes, soutient que l'abbé Roy n'est pas recevable à se pré-
valoir devant vous de la sentence pontificale qu'il invoque,
attendu que la mise à exécution de cette sentence n'a pas
été autorisée par le gouvernement, conformément à l'art. 1er
de la loi du 18 germinal an x, et qu'ainsi elle doit être con-
sidérée comme non avenue.

Vous connaissez le texte de l'art. 1erde la loi du 18 ger-
minal an x, qui reproduit les traditions établies depuis long-
temps en France pour les rapports du gouvernement et de

l'Eglise gallicane avec le Saint-Siège.
« Aucune bulle, bref, rescrit, décret, mandat, provision,

signature servant de provision, ni autres expéditions de la
Cour de Rome, même ne concernant que les particuliers,
ne pourront être reçus, publiés, imprimés, ni autrement mis
à exécution sans l'autorisation du gouvernement. »

Au nom de l'abbé Roy, on a répondu que cet article
n'est pas applicable à l'espèce. Il ne s'applique pas, dit-
on, aux décisions contentieuses rendues par le Souverain
Pontife.

Comment a-t-on justifié cette exception à un texte aussi
iormel? On l'a essayé en invoquant l'opinion des anciens
canonistes, et des fragments de réquisitoires donnés par
des avocats généraux avant 1789. Mais un texte de loi mo-
derne ne peut être modifié que par un autre texte de loi
moderne.

Nous trouvons bien une exception à l'art. 1" de la loi de
germinal an x, dans un décret du 28 février 1810, rendu sur
la proposition d'une commission d'évêques, qui, dans son
art. 1", dispose que les brefs de la pénitencerie, pour le for
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intérieur seulement, seront mis à exécution sans autorisa-
tion. On comprend que la nature de ces actes exige le se-
cret. Mais c'est la seule exception qui ait été faite et il a fallu
un texte exprès pour l'établir, bien que, d'après les an-
ciennes traditions, cesbrefs ne fussent pas soumis à vérifi-
cation. Nous avons, en effet, trouvé dans les archives du
conseil d'Etat un arrêté des consuls, rendu le iO fructidor
an x, peu après la promulgation des articles organiques,
qui porte que « le bref du Pape Pie VII, par lequel le ci-
toyen Talleyrand, ministre des relations extérieures, est
rendu à la vie séculière et laïque, aura son plein et entier
effet. » Un pareil acte aurait-il été soumis à vérification après
le décret du 28 février 1810?

On a invoqué, il est vrai, l'autorité de Portalis pour
établir qu'il en était des décisions rendues en matière con-
tentieuse par le Souverain Pontife comme des brefs de la pé-
nitencerie.

Mais, dans le rapport auquel nous avons déjà fait allu-
sion, Portalis est fort loin d'admettre la thèse qu'on lui a
prêtée. En expliquant non plus l'art. 1er, mais l'art. 2 delà
loi de germinal an x, qui porte qu'aucun délégué du Sou-
verain Pontife ne peut exercer de fonctions sur le territoire
français sans l'autorisation du gouvernement, il s'exprime
ainsi : « S'il s'agit d'affaires contentieuses, ou le Pape est en
droit d'en connaître enpremièreinstance, ou il n'en peut con-
naître qu'en cause d'appel. Dans les deux cas, il est tenu,
selon les art. 45 et 46 des libertés de l'Eglise gallicane, de

déléguer en France et à des ecclésiastiques français le pou-
voir de vider les causes qui sont en jugement. Le mandat
decesecclésiastiques est dûment vérifié avant son exécution ;
aussi nous n'avons jamais reconnu l'autorité ni la juridiction
des congrégations qui se tiennent en Cour de Rome. »

On peut bien tirer de ce passage du rapport de Portalis la

conséquence que les décisions pontificales rendues sur appel
dessentences des évêques n'étaient pas sujettes à vérification.

Mais c'est à une condition, à la condition que ces sentences

seront rendues non pas à Rome, mais en France, par des ec-

clésiastiques français dont le mandat aura été préalablement
vérifié. Car Portalis n'admet pas que, d'après les traditions

de l'Eglise gallicane, les sentences pontificales puissent être

rendues dans une autre forme.
A-t-il fait ici une exacte appréciation des traditions de
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l'Eglise gallicane? Nous n'avons pas à l'examiner. Tout ce

que nous avons besoin d'établir en ce moment, c'est qu'il

n'y a pas dans son rapport un mot d'où l'on puisso in-
duire qu'une sentence rendue par le Souverain Pontife à
Rome sur appel d'une décision archiépiscopale peut être

mise à exécution en France sans l'autorisation du gouver-
nement.

Ainsi la règle établie par l'art 1erde la loi du 18 germinal
an x est applicable à ces sentences comme à toutes les bul-

les, brefs, décrets et autres expéditions de la Cour de Rome.
La loi ne distingue pas, et cela n'a rien d'étonnant, entre les
a«tes qui ne concernent que les particuliers et ceux qui con-
cernent l'ensemble des catholiques français.,

Donc, appliquant ici la loi qu'un magistrat n'a pas le droit
de juger, nous sommes amenés à conclure, avec M. le mi-
nistre de la justice et des cultes, que la sentence pontificale
dont se prévaut M. l'abbé Roy est comme non avenue, tant

que la mise à exécution n'en a pas été autorisée, et comme
cette autorisation n'a pas été produite, le moyen sur lequel
••tait fondé le pourvoi ne se trouve plus justifié.

Ici se présentent les conclusions subsidiaires de M. l'abbé

Roy.
Prévoyant le cas où le Conseil estimerait que la sentence

dont il se prévaut ne peut être mise à exécution sans auto-
risation, M. l'abbé Roy a demande un sursis pour obtenir
cette autorisation. Votre section du contentieux lui a accor-
dé ce sursis au mois d'avril 1866, et il s'est adressé à la fois
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes,
et à M. le ministre présidant le Conseil d'Etat pour solliciter
l'examen et l'enregistrement de la sentence pontificale.

M. lie. garde des sceaux, sans répondre directement à
l'abbé Roy, a fait savoir à M. le ministre présidant le Conr
seald'Etat qu'il ne pensait pas qu'il y eût lieu de donner
smiie à cette demande, attendu que la sentence produite
était une décision émanée d'une des congrégations établies
à Rome, et que, d'après les traditions de l'Eglise gallicana
rapportées par Portalis, ces sentences n'ont aucune valeur
en France.

De son côté, M. le ministre présidant le conseil d'Eiat a
fait connaître à M. l'abbé Roy que le conseil d'Etat ne pou-
vait être saisi d'une affaire de cette nature que par le gou-
vernement et non par un particulier.
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A cette occasion, M. l'abbé Roy conclut devant vous à ce
que la décision du garde des sceaux soit annulée pour excès
de pouvoirs, attendu qu'il n'appartenait pas au ministre seul
de repousser sa demande; qu'il fallait une décision émanée
de l'Empereur. Il conclut, en outre, à ce que le Conseil ren-
voie sa demande à l'examen de la section de l'intérieur, de
Finstruction publique et des cultes.

Nous devons d'abord écarter cette pensée que le Conseil
d'Etat pourrait être saisi directement par M. l'abbé Roy. Au-
cun texte de loi n'autorise cette marche, qui est exception-
selle quand il s'agit d'affaires de l'ordre administratif. Ainsi,
la loi du 18 germinal an x dit que la mise à exécution des
bulles et brefs doit être ordonnée par le gouvernement; elle
ofindiquepas l'intervention du Conseil d'Etat, et cependant
le Conseil d'Etat existait à cette époque, et dans la même loi
il a reçu des pouvoirs au sujet des recours pour abus dans
tes art. 6, 7 et 8.

Portahs, dans le rapport dont nous avons déjà parlé, ex-

pose que le gouvernement a ordinairement soin de consulter
le Conseil d'Etat, mais c'est seulement, dit-il, lorsque le chef
de l'Etat, après un premier examen, pense qu'il y a lieu d'au-
toriser la mise à exécution des bulles -et brefs.

Enfin le règlement intérieur du Conseil d'Etat, en date du
30 janvier 1852, indique que les affaires doivent être exami-
nées en assemblée générale du Conseil d'Etat, Mais ce texte

n'oblige pas le gouvernement à consulter le Conseil ; et in-

dique seulement que dans le casoù le Conseil d'Etat est con-

sulté, il doit délibérer en assemblée générale.
Donc, messieurs, il ne vous appartient pas de renvoyer

l'affaire à l'examen delà section de l'intérieur, de l'instruc-
-tàsmpublique et des cultes. Le gouvernement seul pourrait
la saisir.

•Quant à la l«ttre de M. le ministre des cultes,, adresséenon

cas à M. l'abbé Roy, mais au ministre présidant le Conseil

*Etat,et qu'on a qualifiée décision, nous estimons qu'elle ne

peut être considérée comme viciée d'excès de pouvoirs.Sans
doute, c'est au gouvernement, c'est-à-dire au chef de l'Etat,

Qfrfë.appartient de décider si la mise à exécution de la sen-

tence pontificale sera autorisée. Mais le ministre des cultes

«Tapas entendu tranchet définitivement cette question. Par

conséquent, il n'a pas excédé ses pouvoirs.
'Restent, messieurs, les conclusions de M. l'abbé Roy, vous
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demandant un nouveau sursis pour obtenir l'autorisation.

Nous estimons qu'il n'y a pas lieu d'y faire droit. Déjà un

premier sursis a été accordé au mois d'août 1866. L'affaire
est ancienne. Il faut que votre décision intervienne. Au sur-

plus, si le gouvernement se décidait à autoriser la mise à
exécution de la sentence pontificale, rien ne ferait obstacle à

ce que le décret du 17 décembre 1864 fût rapporté ou, au

besoin, annulé. Il n'y aurait pas chose jugée, puisque les faits
ne seraient plus les mêmes.

M. le commissaire du gouvernement explique ensuite que
le recours formé contre l'arrêté ministériel du 7 juin 1862,
relatif au traitement du pro-curé et à la jouissance du pres-
bytère, n'a plus d'objet.

Il termine ainsi : En résumé, le décret impérial attaqué
se borne à donner force exécutoire, au point de vu3 civil,
à une ordonnance de déposition émanée de l'archevêché de
Paris. Cette sentence avait été l'objetd'un recours pourabus,
dont l'abbé Roy s'est désisté. Elle avait été attaquée devant
le Souverain Pontife, et l'abbé Roy allègue qu'elle aurait été
annulée. Mais la sentence dont il se prévaut est comme non
avenue, puisque la mise à exécution n'en a pas été autori-
sée par le gouvernement, conformément à la loi du 18 ger-
minal an x.

Dans cet état des choses, le décret attaqué ne peut être an-
nulé pour excès de pouvoir.

Nous concluons au rejet du recours de M. l'abbé Roy.
Conformément à ces conclusions, le Conseil a rendu la

décision suivante :

« Napoléon, etc.

« Vu le rapport sommaire et le mémoire ampliatif par les-
quels le sieur Roy, ancien curé de NeuilJy, se pourvoit de-
vant nous, pour excès de pouvoir: 1° contre notre décret du
17 décembre \ 864 qui a rapporté notre décret du 23 mai 1855
portant agrément de la nomination du sieur Roy à la cure
de Neuilly; 2° en tant que de besoin, contre un arrêté, en
date du 7 juin 1862, par lequel notre ministre des cultes a
décidé que le pro-curé nommé par le cardinal archevêque
de Paris pour remplacer le sieur Roy, curé de Neuilly, dans
l'exercice de ses fonctions, percevrait à titre d'indemnité,
pendant toute la durée du remplacement à partir du 17 avril
1862, une somme égale aux deux tiers du traitement dudit
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curé et qu'il aurait, en outre, la jouissance du casuel et du
presbytère de la paroisse de Neuilly;

Ladite requête et ledit mémoire, enregistrés au secrétariat
de la section du contentieux les 8 avril et 15 juillet 1865, et
tendant à ce qu'il nous plaise : 1° rapporter notre décret pré-
cité du 17 décembre 1864, attendu que l'ordonnance de l'ar-
chevêque de Paris, en date du 15 mai 1862, qui a frappé de
déposition le curé de Neuilly, ayant été infirmée par une
sentence du Saint-Père, en date du 29 août 1864, notre dé-
cret, qui a été rendu sur le vu de cette ordonnance, aurait
fait une fausse application de l'art. 10 du concordat du
26 messidor an ix et de l'art. 19 de la loi organique du
18 germinal an x, et coastituerait une violation du principe
en vertu duquel N. S. P. le pape est juge d'appel des décisions
archiépiscopales; 2° annuler, en tant que de besoin, l'arrêté
ministériel du 7 juin 1862, attendu qu'il a fait application
au sieur Roy des dispositions des art. 2 à 7 du décret du
17 novembre 1811, tandis qu'il n'aurait pu lui appliquer que
les dispositions des art. 8 à 11 du même décret; que d'ail-
leurs, en aucun cas, notre ministre n'avait le pouvoir de

priver le sieur Roy de la jouissance du presbytère de Neuilly;
« Vu notre décret et l'arrêté ministériel attaqué; vu les

observations de notre garde des sceaux, ministre de la justice
et des cultes, en réponse à la communication qui lui a été
donnée de la requête et du mémoire ampliatif ci-dessus vi-

sés; lesdites observations enregistrées, comme ci-dessus, le
28 avril 1866;

« Vu le nouveau mémoire présenté pour le requérant, ledit
mémoire enregistré comme ci-dessus le 21 juillet 1866, et

par lequel il persiste dans les conclusions de son pourvoi ;
« Vu l'acte enregistré comme ci-dessus, le 12 octobre 1866,

et par lequel le sieur Roy conclut subsidiairement, pour le
cas où nous estimerions qu'il ne saurait se prévaloir de la

décision, en date du 29 août 1864, qu'aurait rendue le Saint-

Père, par le motif que cette décision n'a pas été vérifiée et

enregistrée, à ce qu'il nous plaise surseoir à prononcer sur

son pourvoi jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la requête qu'il
nous a présentée à l'effet d'obtenir la vérification et l'enre-

gistrement de ladite décision ;
« Vu la requête présentée par le sieur Roy contre la déci-

sion qui serait contenue dans une dépêche de notre ministre

des cultes, en date du 13 novembre 1866, et par laquelle
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notre ministre aurait refusé de donner suite à sa requête à

fin d'enregistrement de la sentence, en date du 29 août 1864,

par laquelle le Saint-Père aurait infirmé HordonnaiMe ar-

chiépiscopale du 15 mai 1862, qui aifrappé de déposition le
curé de Neuilly, et sur le vu de laquelle a été rendu ©otre
décret susvisé du 17 décembre 1864, ladite requête enregis-
trée comme ci-dessus, le 27 novembre 1866, et -tendant à ce

qu'il nous plaise annuler, pour excès de pouvoir, la décision

attaquée, attendu qu'il n'appartenait pas-à notre ministre
de statuer sur une demande à fin d'enregistrement d'un .acte
émané du Souverain Pontife ;

« Vu la dépêche ministérielle, en date du 13 novembre

1866;
« Vu les observations de notre garde des sceaux, ministre

de la justice et des cultes, en réponse à la communication

qui lui a été donnée de la requête formée par le sieur iioy
contre la décision qui serait contenue dans la dépêche sus-
visée du 13 novembre 1866; lesdites observations earegiE-
trées comme ci-dessus, le 15 décembre 1866, et tendant alu

rejet de cette requête, attendu que, par sa dépêche préortéè,
notre ministre se serait borné à exprimer un avis sur la de-
mande en enregistrement présentée par le sieur Roy >etn'au-
rait pas rendu une décision qui pût donner lieu à un recours

par la voie contentieuse ;
« Vu le nouveau mémoire présenté pour le sieur Roy-, le-

dit mémoire enregistré comme ci-dessus'le28marsl867,et
par lequel le sieur Roy, rectifiant ses précédentes oonclu-
sions, demande qu'il nous plaise joindre son recours contre
la décision qui serait contenue dans la dépêche de notre
ministre des cultes, en date du 13 novembre à866, à celui

qu'il avait précédemment formé, tant>contre notre décret du
17 décembre 1861, que contre ^arrêté de notre ministre des
cultes, en date du 7 juin 1862;

« Et, statuant d'abord sur le recours primitif, rapporter
d'ores et déjà notre décret du 17 décembre 1864, attendu
que la sentence du Saint-Père dont se prévaut le sieur Roy,
ayant été rendue en matière contentieuse, ne serait ipas as-
sujettie, pour produire effet en France, à la formalité de
l'enregistrement; annuler, en tant que de besoin, lîarrêté:de
notre ministre des cultes, en date du 7 juin il862; dire,
comme conséquence de cette décision sur son premier re-
cours, que le second recours du sieur Roy contre la.décision
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que contiendrait la dépêche ministérielle du 13 novembre
1860, est devenue sans objet;

« Subsidiaiiement, et pour le cas où nous estimerions que
1Êsieur Roy ne saurait se prévaloir, à l'appui de son premier
pourvoi, d'un acte de la Cour de Rome, qui n'a pas été vé-
rifié et enregistré, annuler la décision par laquelle notre
ministre aurait refusé de donner suite à la demande du sieur
Roy, à fin d'enregistrement dudit acte, si mieux nous n'ai-
mons déclarer que la dépêche ministérielle du 13 novembre
1866 ne fait pas obstacle à l'examen par le conseil d'Etat de
ladite demande, et la renvoyer, en tant que de besoin, à la
section de l'intérieur et des cultes du conseil d'Etat pour y
être procédé à son examen ;

« Dans ces deux cas, surseoir à statuer sur le recours
formé contre notre décret du 17 décembre 1864, jusqu'à ce

qu'il ait été statué sur sa demande à fin d'enregistrement ;
« Vu notre décret, en date du 9 novembre 1864, par le-

quel, par suite du désistement du sieur Roy du recours pour
abus qu'il avait formé : 1° Contre deux ordonnances du car-

dinal-archevêque de Paris, en date des 16 avril et 15 mai

1862, qui l'avaient frappé, la première d'interdit, la deuxième
de déposition ; 2° contre l'arrêté ministériel du 7 juin 1862;
nous avons déclaré qu'il n'y avait pas lieu de statuer sur ce

recours;
« Vu les autres pièces jointes au dossier;
« Vu la loi des 7-14 octobre 1790 ;
« Vu le décret réglementaire du 30 janvier 1852 notamr

ment les art. 7 et 13;
« Vu le concordat du 26 messidor an ix, notamment l'ar-

ticle 10;
« Vu la loi organique du 18 germinal an x, notamment

les art. 1, 6,19, 30 et 72;
« Vu le décret du 30 décembre 1809, art. 92 ;
« Vu le décret du 17 novembre 1811, notamment les ar-

ticles 1 à 7 ;
« Vu le décret du 6 novembre 1813, art. 27;
« Ouï M. David, maître des requêtes, en son rapport;
« Ouï Me Labordère,,avocat du sieur Roy, en ses observa-

tions ;
« Ouï M. Aucoc, maître des requêtes, commissaire du

gouvernement;
« Sur la demande de jonction des pourvois;
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« Considérant que les pourvois ci-dessus visés sont con-
nexes et qu'il y a lieu de les joindre pour y statuer par un
seul décret;

« Sur les conclusions principales du sieur Roy, tendant à
faire rapporter, dès à présent, notre décret du 17 décembre
1864:

« Considérant qu'une ordonnance du cardinal-archevêque
de Paris, en date du lb mai 1862, a frappé de déposition le
sieur Roy, curé de Neuilly;

« Que le sieur Roy, après avoir formé devant nous, en
notre conseil d'Etat, un recours pour abus contre cette or-
donnance, s'est désisté de ce recours ;

« Que c'est postérieurement à ce désistement qu'est inter-
venu noire décret du 17 décembre 1864, qui s'est borné à
rendre exécutoire, quant à ses effets civils, l'ordonnance

archiépiscopale du 15 mai 1862;
« Qu'à la vérité, le sieur Roy prétend que cette ordon-

nance aurait été annulée par une décision, en date du
29 août 1864, qu'il qualifie sentence du Saint-Père; mais

que, en vertu de l'art, 1" de la loi organique du 18 germi-
nal an x, cette décision ne peut produire d'effet en France,
sans l'autorisation du gouvernement; que, dès lors, le sieur

Roy ne peut se prévaloir, en l'état, de ladite décision pour
faire rapporter notre décret du 17 décembre 1864;

« Sur les conclusions subsidiaires du sieur Roy tendant à
obtenir : soil l'annulation de la décision qui serait contenue
dans la dépêche de notre ministre des cultes, en date du
13 novembre 1866, et par laquelle notre ministre aurait re-
fusé de donner suite à la requête en enregistrement de la
décision qu'aurait rendue le Souverain Pontife, à la date du
29 août 1864 ; soit le renvoi de cette requête à l'examen de
notre conseil d'Etat;

« Considérant, d'une part, que notre conseil d'Etat ne
peut être saisi des demandes formées par les particuliers, à
l'effet d'obtenir l'enregistrement des actes de la Cour de
Rome que sur le renvoi du gouvernement, et que le sieur
Roy n'est pas recevable à nous demander en notre conseil
d'Etat, au contentieux, le renvoi à notre conseil d'Etat de la
requête, à fin d'enregistrement de la sentence qu'aurait ren-
due le Saint-Père, à la date du 29 août 1864;

« Considérant, d'autre part, que la dépêche en date du
13 novembre 1866, par laquelle notre ministre des cultes a
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fait connaître à notre ministre présidant le conseil d'Etat,
que l'examen qu'il avait fait de l'expédition de ladite sentence
ne lui permettait pas d'en proposer l'enregistrement, ne
constitue pas une décision qui puisse faire l'objet d'un re-
cours en notre conseil d'Etat au contentieux;

« En ce qui touche l'arrêté ministériel du 7 juin 1862 :
« Considérant que cet arrêté n'a été pris par notre ministre

des cultes que sur la demande que lui avait adressée le car-
dinal-archevêque de Paris, par une lettre en date du 17 avril
1862, de faire application au sieur Roy, curé de Neuilly, des

dispositions des art. 1 à 7 du décret du 17 novembre 1811 ;
que, dès lors, en tant qu'il s'est borné à faire application au
sieur Roy de ces dispositions, ledit arrêté n'est pas entaché
d'excès de pouvoirs;

«Considérant que, en vertu des dispositions précitées du
décret du 17 novembre 1811, notre ministre descultes devait
allouer au procuré, nommé par le cardinal-archevêque de
Paris pour remplacer temporairement le sieur Roy dans
l'exercice de ses fonctions, les deux tiers du traitement de
ce dernier et la jouissance du casuel de la paroisse; mais

qu'il ne pouvait lui attribuer, en outre, la jouissance du

presbytère de la paroisse de Neuilly, jouissance à laquelle le
sieur Roy avait exclusivement droit tant que le titre de curé
de ladite paroisse ne lui avait pas été retiré ;

« Considérant toutefois qu'il résulte de l'instruction que la

disposition de l'arrêté ministériel relative à cet objet n'a

point reçu d'exécution, et que le sieur Roy était encore en

possession du presbytère de Neuilly à la date de la significa-
tion qui lui a été faite de notre décret du 17 décembre 1864,

par lequel nous avons rapporte notre décret du 23 mai 1855,

portant agrément de la nomination du sieur Roy à la cure

de Neuilly; que, dès lors, le recours du sieur Roy sur ce

point est sans objet;
« Notre conseil d'Etat au contentieux entendu, avons dé-

crété et décrétons ce qui suit :
« Art. 1. Les pourvois du sieur Roy sont rejetés. »

Décret du conseil d'Etat. Séauce publique du 7 juin 1867.

Approbation impériale du 20 du même mois. —MM. Mar-

chand, président; David, rapporteur; Aucoc, commissaire

du gouvernement; Labordère, avocat.(Droit du 2o juin 1867;

Recueil général des lois et des arrêts, vol. de 1807, p. 201.)



— 248 —

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilhe<s pendant le mais d'octobre.

Réunion trimestrielle des Conseils de fabrique, le premier dimanche

d'octobre, conformément à l'article 10 du décret dn 30 décembre 1809.

Réunion dans le cours du mois du bureau des marguilliers. MU. les

marguilliers se rappelleront les prescriptions du décret relativement à la

•vérification du bordereau trimestriel de situation, à l'évaluation des dépenses
du trimestre suivant, à la formation du fonds de roulement (art. 34 du dé-

cret du 30 décembre 1809 ; Bulletin, vol. 1 849, p. 179; vol. 1850, p. 261);
à la vérification du compte-rendu des fondations (art. 26 du même décret;

Bulletin, vol. '1849 et 1850, lotis citatxs).
Nous avons fait connaître, dans la livraison de juillet 1852, pag. 196

et 240, et dans le volume de 1853, p. 113 et 135 (livraison de mai),' tout
ce qui concerne le bordereau trimestriel de situation et l'exécution des fon-
dations. Nous avons donné le modèle des écritures nécessitées par ces actes

d'administration.
Il peut y avoir lieu aussi, de la part de MM. les membres du conseil et

du bureau, de s'occuper, dans la séance d'octobre, des questions que peut
soulever le renouvellement des baux des bancs et chaises et des biens des

fabriques. Nous avons indiqué dans le Bulletin de 1849 les formalités à
suivre en pareil cas, et nou° invitons nos lecteurs à vouloir bien se repor-
ter à nos observations sur ce sujet. (Voy. vol. 1849, p. 281 et 282.)

MM. les marguilliers se rappelleront encore nos observations concernant
la usité à faire, par eux ou par des gens de l'art, avant l'arrivée de l'hi-
ver aux bâtiment» paroissiaux dont l'administration leur est confiée, et la
néoessité de pourvoir aux réparations dont ils peuvent avoir besoin. On

peut Aoir ce que nous avons dit à cet égard, ainsi que nos indications rela-
tives h la marche à suivre pour obtenir de la commune les allocations né-
cessaires pour subvenir aux dépenses que la fabrique est dans l'impossibi-
lité découvrir avec ses propres ressources. {Bulletin, vol. 1849 p 357 'et
370, On trouvera aussi àlapage 371 de ce dernier volume un modèle de
cette usité )

CORRESPONDANCE CONSULTATIVE.

EGLISES.- Reconstruction et réparations, communes rémies
pour le culte, contestation entre deux conseils municipaux
au sujet de la contribution à la dépense. - Avis du conseil
d arrondissement et du conseil général.

Lorsqu'une paroisse est composée de deux communes, et que la
reconstruction d'une panie de l'église a été décidée par la commune
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chef-lieu, la commune réunie peul-elle refuser de contribuer à la
dépense de cetle reconstruction? Li circonstance qu'elle possède
une église en bon état, ouverte au culte, mais sans titre légal, peut-
elle être utilement invoquée par elle?

l\ paraît assez rationnel que les communes réunies qui possèdent
ufte église où le culte est célébré soient affranchies 4e l'obligation
de, contribuer aux dépenses de reconstruction ou de réparations de
l'église chef-lieu, et le voeu en a été émis plus d'une fois, mais la
législation actuelle s'y oppose, et tant qu'elle n'aura pas été modi-
fiée, ces dépenses seront obligatoires pour leurs habitants, comme
pour ceux de la commune principale, jusqu'à ce qu'elles aient ob-
tenu elles-mêmes pour leur église un titre légal qui les rende indé-
pendantes. Ces questions ont encore été soulevées l'année dernière
dans le département de la Somme, et elles y ont été résolues dans
le sens que nous venons d'indiquer par le conseil général, sur les
excellents rapports de M. le préfet de la Somme et de la troisième
commission du conseil général de ce département. Voici ces rap-
ports qui élucident parfaitement la matière, et qui trouvent natu-
rellement leur place dans notre recueil.

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA SOMME. — SeSStûtl de 4 866.

Rapport du préfet de la Somme sur la question de savoir si une
commune réunie qui possède une église ouverte au culte, mais
sans titre légal, a le droit de refuser de contribuer à la dépense
des Pravau® de- reconstruction de Véglite chef-lieu.

L'abside de l'église de Marquivillers menace ruine et doit être

reconstruite. Certaines parties de l'édifice ont besoin d'être réparées,
Un projet a été adopté à cet effet; il s'élève à 6,595 fr. 44 c.

tt'après l'état des circonscriptions paroissiales du diocèse d'A-

fflieos, dressé en exécution du décret du 30 septembre l&07„ la

succursale de Marquivillers comprend, dans sa circonscription, la

commun* d'Armaneourt.

Aux termes du décret du 30 décembre 1809 (art. 92) et de la loi

à* 18 juiltel 1837 (art. 30), cette commune doit concourir dans la

dépense des travaux projetés, Néanmoins, son conseil municipal a

refusé ce concours.
L«s formalités prescrites par le décret du 30 décembre 1809,

p<wr constater la nécessité des travaux et pour la rédaction du de-

vis, ont été remplies. Les dépenses que l'exécution du projet doit

occasionner sont, dès lors, obligatoires pour les deux communes

qui composent la succursale (art. 30 de la loi du 18 juillet 1837).
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Par suite du désaccord qui existe entre ces communes, il est né-

cessaire que le conseil d'arrondissement et le conseil général soient

entendus. Ainsi le veut l'art. 72 de la loi du 18 juillet 1837.

Le conseil d'arrondissement de Montdidier est d'avis que les dé-

penses dont il s'agit soient entièrement supportées par la commune

de Marquivillers, parce que la commune d'Armancourt possède une

église en bon état, bien que sans titre légal, et qu'elle vote chaque
année un supplément de traitement au desservant pour avoir la

messe le dimanche. Ce conseil ajoute que beaucoup de localités

réunies pour le culte peuvent se trouver appelées à contribuer à la

réparation d'églises qui ne leur sont d'aucune utilité, et qu'il serait

désirable d'obtenir la révision de la loi du 14 février 1810, qui ne

serait plus applicable qu'aux communes n'ayant pas d'édifices con-

sacrés au culte."
Le voeu du conseil d'arrondissement n'est pas susceptible d'être

pris en considération.
Si les communes annexes possédant des églises non légalement

ouvertes au culte étaient dispensées de contribuer aux dépenses

paroissiales, les ressources destinées à subvenir à ces dépenses se
trouveraient amoindries, et l'on verrait les annexes construire, au

moyen de souscriptions volontaires, et dans des conditions inac-

ceptables pour l'administration supérieure, des églises ou des cha-

pelles pour se soustraire, par des voies détournées, à l'obligation
qui leur incombe aujourd'hui.

Ce serait jeter la perturbation entre les paroisses chefs-lieux et
les annexes, dans l'administration, ainsi que dans l'exercice du culte

paroissial'.
La législation offre aux communes annexées un moyen de s'exo-

nérer de tout concours obligatoire dans les dépenses du culte pa-
roissial; c'est d'obtenir pour leur église le litre d'annexé vicariale,
de chapelle vicariale ou de succursale, parce qu'au moyen de ce

titre, les bienfaits du culte sont légalement assurés aux habitants
de la commune.

Ainsi donc, tant que l'un des titres dont je viens de parler n'aura
pas été concédé à l'église d'Armancourt (et la commune ne peut es-
pérer obtenir celte concession à cause du chiffre trop minime de
sa population, 68 habitants), cette église ne pourra être considérée
comme ouverte légalement au culte, les offices religieux n'y seront
célébrés que par pure tolérance, et cette annexe sera tenue, aux
termes de la loi, de concourir aux dépenses du culte dans l'église
paroissiale de Marquivillers.
. Or, ces dépenses doivent être réparties, d'après les bases indi-
quées par la loi précitée du 14 février 1810, entre les communes
composant la circonscription paroissiale.

Voici, suivant ces bases qui me paraissent équitables, quels se-
raient les contingents des deux communes :
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' oiHiibiihons
Communes composant la succuis.tle. fonr icre ConlingnHs.

et mobil ère.

Marquivillers 3.bl\ » 4,900 22
Armancourt 1É225 „ 1.695 22

Totaux... 4.766 » 6.SM5 44

Je vous prie d'émettre votre avis sur cette affaire, en conformité
de l'article 72 de la loi du <8 juillet 1837, et d'adopter la réparti-
tion que je viens d'indiquer

Rapport de la troisième commission du Conseil général sur la
même question.

MESSIEURS, des réparations importantes, dont le chiffre s'élève
à 6,595 fr. 44 c, ont été reconnues indispensables pour la conso-
lidation de l'église deMarquivillers, succursale de l'arrondissement
de Montdidier, qui comprend dans sa circonscription la commune
d'Armancourt.

Celle-ci, aux termes du décret du 30 décembre 1809 et de la loi
du 18 juillet 1837, doit concourir au paiement des travaux projetés,
mais son conseil municipal s'y refuse, en excipant de son défaut
d'intérêt, pa;ce que Armancourt possède une église en bon état, et
vote chaque année un supplément de traitement au desservant, pour

avoir la messe le dimanche.

Par suite de ce desaccord entre les communes, le conseil d'ar-
rondissement et le conseil général doivent émettre leur avis aux
termes de l'article 72 de la loi du 18 juillet 1837, et le conseil d'ar-
rondissement de Montdidier a pensé que la commune d'Armancourt

devait, en effet, être exonérée de toute participation aux dépenses
de l'église de Marquivillers, en raison de ce qu'elle possède, ainsi

que nous l'avons dit, un édifice consacré au culte. Mais M. le préfet,

qui ne partage pas cette manière de voir, perïse que le concours

d'Armancourt doit être exigé; il fait observer que son église ne

possède aucun titre légal; qu'elle n'est ni annexe ni même chapelle
vicariale ; que les offices religieux n'y sont célébrés que par pure

tolérance, et que, par conséquent, l'obligation de la commune de

concourir aux dépenses du culte dans l'église paroissiale de Mar-

quivillers subsiste tout entière. Ce magistrat ajoute que la très-

faible populalion d'Armancourt, qui atteint à peine le chiffre de

soixante-huit habitants, ne permet pas de prévoir dans l'avenir de

changement à cet état de choses.

Votre troisième commission adopte, Messieurs, cette manière de

voir; elle pense que les circonscriptions des paroisses ayant été
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tracées dans l'intérêt général, de telle sorte que les ressources fus-

sent suffisantes pour les dépenses nécessaires d'es cultes, il y aurait

de graves inconvénients à ce qu'une partie des habitants de la cir-

conscription pût se soustraire à l'acquittement des obligations qui
lui incombent, par le seul fait de la construction d'un édifice* pou-
vant servir au culte.- Cet édifice, n'ayant aucun titre légal, peut
aussi être supprimé sans la participation de l'autorité supérieure;
les habitants qui n'ont pas cessé de faire partie de- la circonscrip-
tion de la succursale, pourraient alors el peuvent d'ailleurs, en tout

état de cause, se servir de l'église à l'entretien de laquelle ils se*

seraient soustraits : la question ne paraît donc pas douteuse au

point de vue du droit et de l'intérêt général, et votre commission

vous propose, Messieurs, d'adopter la répartition faite par M. le

préfet de 1« Somme entre' les-eomminies de, Mai\quivillers eid'Ar-

mancourt, au prorata de leurs contributions foncière et mobilière.

Mais, comme à côté du principe à maintenir, il est vrai que, en

fait, Armancourt n^a aujourd'hui et très-piobablement, pour bien

longtemps wcore, n'aura qu'un intérêt beaucoup moindre que
MiaTBfMviltecs dams les travaux qui vent s'exécute^ votre troisième
coroiflis«ioni wus propose de recommander cette commune au Tiïen,-
veillant intérêt de M. le préfet, qui pourra juger équitable de 'faire

plus large la $>art d'Armanconrt dans la répartition du secours qui
sera sans ëoiute accordé pour les travaux,dont il s-'agit.

Conclusions adoptées.
Ifetfa. — Voyez dans un sens analogue le Bulletin des lois civile,*

ecdésïmMqMe&t vol., de 1.8&5, p. 314; d,e 18S7, pag. <I2, 3a, et de

1859, p. 196, et le tome II du Code des fabriques,, commentaire des
articles $a et suiv. du, .décret du 30 décentre 1809.

ACTES OFFICIEL».

CHAPITRE DK SAINT-DENIS. — NOMINATION.

Jpar décret en date du 3 septembre 1367, rendu sur la proposMoti
du garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes, Mgr Jolly
(Mellon), archevêque démissionnaire de Sens, est nommé chanoine
du premier ordre au chapitre impérial de Saint-Denis, en rempla-
cement de îtfgr Coquereau, décédé. (Moniteur du l'3 septembre.)



253

1° PRESBYTERES. — COMMUNE,FABRIQUES,CURÉSET DESSER-

TAKTS, DONS ET LEGS, DROIT D'USAGE, RESTRICTION, RÉCLAMA-

TION, QUALITÉ, RATIFICATION. — 2° DROIT DOSAGE, PRESCRIP-

TION.

\"La donation d'une maison avec dépendances, faite a une
commune sous condition expresse de l'affecter au loge-
ment du prêtre desservant confère à la commune la nue-

propriéte seulement de l'immeuble donné, et au prêtre des-
servant un droit d'usage qui, reposant d'une manière

permanente sur la tête de ce prêtre, quel qu'il soit, consti-
tue une affectation spéciale à l'exercice du culte, et rentre
ainsi dans la catégorie des biens dont l'administration et
la conservation sont confiées au conseil de fabrique. (De-•
cret du 30 déc. 1809, art. 60.)

Pi-,i importe que la fabrique n'eût pas été partie à l'acte de

donation, il suffit qu'elle ait manifesté l'intention d'en

profiler, et ait fait connaître sa volonté à cet égard, en

prenant possession de la maison donnée, par les divers

ecclésiastiques qui l ont successivement occupée.

Par conséquent, si la commune, en affectant certaines dé-

pendances de la maison à d'autres services, apporte des

restrictions au droit d'usage du desservant, la fabrique est

recevable à réclamer contre elle l'entière observation de la

condition.

Et te droit de la fabrique n'éprouve aucune atteinte, ni 4ti,

actes de l'autorité administrative qui auraient sanctionné

les entreprises de la commune, si, la fabrique n'ayant pas
été consultée et n'ayant pris aucune délibération à ce sujet,
ces actes lui sont restés complètement étrangers ; m 'du

consentement exprès ou tacite qu'aurait donné le desser-

vant. (Décret du 6 nov. 1813, art. 13.)
BULLETIN des lois civ. eccl., OCTOBRE1807, T. SIX. 10.
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... Ni même d'une prétendue adhésion tacite de la fabrique,
alors que, s agissant de la distraction d'une partie d'im-

meuble presbytéral, l'avis de l'autorité diocésaine n'a pas
été provoqué. (Arrêté du 4 niv. an 11.)

La ratification desentreprises illicites de la commune ne peut
d'ailleurs s'induire de ce qu'ultérieurement une portion
del'immeuble donné aurait étédistraite régulièrement etsur

l'avis del'autorité diocésaine, si la décision souveraine qui
autorise cette distraction s'estrenfermée dans son objet ac-

tuel, et si rien n'établit que l'autorité diocésaine, non appe-
lée à s'expliquer sur lesfaits antérieurs, ait connu et exa-

miné la véritable situation de la fabrique et les clauses de

l'acte de donation du presbytère, dont la commune sepré-
sentait à tort comme acquéreur à titre onéreux. (Gode Na-

poléon, 1338.)

2° Lorsqu'un droit d'usage porte sur un ensembleclos et for-
mant, à proprement parler, un domicile, l'occupation de
l'ensemble conserve le droit, et par conséquent empêche la

prescription fondée sur le non-exercice de cedroit, pour
toutes les parties, à moins que le droit ne soit l'objet
d'une contradiction directe sur l'une desdiles parties.
(GodeNapoléon, art. 2229.)

Ainsi, au cas, oii le nu-propriétaire d'un immeuble frappé
d'un droit d'usage distrait une dépendance de cet im-
meuble pour l'approprier, dans son intérêt particulier, à
une destination nouvelle, la prescription ne commence à
courir au profit du propriétaire que du jour où la dis-
traction effectuée est venue contredire, en en rendant
l'exercice impossible, le droit de l'usage.

Ces importantes solutions, entièrement conformes à la
doctrine enseignée dans le Bulletin des lois civiles ecclésias-
tiques et dans le Code des fabriques, ont été consacrées par
l'arrêt de la Cour impériale de Metz, du 8 mai 1866, rendu
dans l'affaire de la fabrique de Grosbliederstroff contre la
commune du même nom. Voici le texte de cet arrêt que
nous recommandons à toute l'attention de nos lecteurs, par-
«e qu'il constitue un précédent judiciaire extrêmement pré-
cieux, qui pourra être opposé avec succès, nous l'espérons
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du moins, aux empiétements si fréquents des communes
sur les presbytères.

ARRÊT.

LA COUR: — Sur la recevabilité de l'action : — Attendu
que l'ancienne paroisse de Grosbliederstroff possédait pro-
priétairement pour le logement de son curé un presbytère
offrant de vastes dépendances en cour, jardin et bâtiments
pour remiser la dîme ; — Attendu que ce bien, vendu eu
vertu des lois révolutionnaires, et passé aux mains d'uu
sieur Lerminière, fut, en 1809, acheté par plusieurshabitants
de Grosbliederstroff, qui en firent ensuite donation à la com-
mune, alors représentéepar son adjoint, suivant acte notarié
du 27 novembre 1813; — Attendu que cet acte contient les
stipulations ci-après : « Ils (les donateurs) sont propriétaires
d'une maison, grange, écurie, aisances et dépendances, et
du jardin y attenant, entouré de murs, et de la cour aussi
attenante, faisant l'ancienne maison curiale de Grosblieder-
stroff, que ces mêmes comparants, pour maintenir dans la
commune le culte catholique, se sont décidés à donner par
les présentes dans la meilleure forme que donation puisse
valoir..., pour servir de logement au prêtre desservant l'é-
glise de Grosbliederstroff et les paroissiens, à charge par
l'adjoint de la même commune de faire opter ladite dona-
tion par S. M. I. et R., conformément aux dispositions de
l'art. 937 du Gode Napoléon, et ce uniquement pour le lo-
gement du prêtre desservant, les donateurs se réservant de
révoquer les présentes dans le cas contraire, cette condition
étant de rigueur et sans laquelle les présentes n'auraient pas
eu lieu;» — Attendu que ce contrat, complété par l'accepta-
tion ultérieure de la commune de Grosbliederstroff dûment
autorisée*, a eu pour effet de conférer à cette commune la

nue-propriété de l'immeuble donné et au desservant de la

paroisse l'usage du même immeuble; —Attendu que le droit

•d'usage est un droit réel ; que, d'autre part, en reposant
d'une manière permanente sur la tête du prêtre desservant,
quel qu'il soit, il constitue une affectation spéciale à l'exer-
cice du culte, et rentre ainsi dans la catégorie des biens dont
l'administration et la conservation sont confiées au conseil de

fabrique ; — Attendu qu'il importe peu que la fabrique de
Grosbliederstroff n'ait pas été partie dans la donation du 27
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novembre 1813; qu'il lui a suffi, pour en rendre les disposi-
tions irrévocables, de déclarer qu'elle entendait en profiter,
et qu'elle a valablement fait connaître savolonté à cet égard
en prenant possession de la maison curiale par les divers

ecclésiastiques qui l'ont successivement occupée; — At-

tendu qu'à tous ces points de vue la demande de la fabrique
est recevable.

Au fond : — Attendu que la commune a fait, en 1820 et

1821, des travaux au moyen desquels elle a substitué à la

portion des anciens bâtiments du presbytère qui n'était pas
habitée une construction nouvelle, comprenant, à côté d'un

local attribué au curé, une salle d'école de garçons, un lo-

gement d'instituteur et certaines dépendances pour le ser-
vice de la municipalité avec de nombreuses vues directes sur
le reste de la maison curiale; — Attendu que la commune
était sans droit pour opérer une semblable innovation, qui
violait dans ses clauses fondamentales le contrat de 1813;
qu'en effet, en se reportant aux termes précis de la dona-
tion, aux circonstances dans lesquelles elle est intervenue,
notamment au contenu d'une délibération du conseil mu-

nicipal de Grosbliederstroff, du 9 pluv. an 11, on demeure
convaincu que les donateurs et les donataires acceptants ont
eu en vue l'intérêt exclusif du culte, qu'ils ont voulu éviter
les inconvénients inhérents aux destinations multiples, et
créer pour le presbytère une situation indépendante et avanta-

geuse, en l'isolant de toute possessionjuxtaposée à lasienne;
— Attendu qu'un droit d'usage ainsi réglé par le titre qui
le constitue ne peut subir aucune restriction, à moins du
consentement valable des parties intéressées ;

Attendu que les actes émanés de l'autorité administrative
au moment des premières entreprises de la commune ont
eu simplement pour but de régulariser les actes de celle-ci
au point de vue de sa propre administration et deses dépen-
ses, qu'ils sont complètement étrangers à la fabrique, qui
n'a pas été consultée et n'a pris aucune délibération à ce
sujet, qu'ainsi ils ne peuvent prejudicier à ses droits; — At-
tendu que le consentement tacite ou exprès, qui pourrait
avoir été donné par le desservant de l'époque serait sans effet,
aux termes de l'article 8 du décret du 6 novembre 1813;—
Attendu que, si l'on allait jusqu'à admettre que la fabrique
aurait, par son adhésion tacite, ratifié les faits survenus en
1821, cette circonstance serait encore inopérante par le mo-
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tif que, s'agissant de la distraction d'une partie d'immeuble
presbytéral, il aurait fallu, dans tous les cas, provoquer l'avis
de l'autorité diocésaine, en observant les formalités pres-
crites par l'arrêté consulaire du A niv. an 11 ; — Attendu
que la commune excipe en vain d'une série de faits nou-
veaux accomplis vers 1837, et consommés par une ordon-
nance rendue en Conseil d'Etat le 26 septembre de cette an-
née; Attendu que cette décision, intervenue dans les con-
ditions indiquées par l'ordonnance royale du 3 mars 1825,
a seulement autorisé la réunion aux dépendances de la mai-
son d'école d'une parcelle de 4- ares -40 centiares, distraite
du presbytère: qu'elle ne fournit pas matière à interprétation;
qu'il suffit d'en examiner le texte pour reconnaître qu'elle
est étrangère à tout autre objet, et qu'elle ne saurait por-
ter en elle-même la consécration des actes de 1820 et de
1821; — Attendu qu'on n'est pas plus fondé à prétendre
que ces actes, irréguliers dans leur principe, auraient été
ratifiés par l'évêché de Metz, qui se serait entendu soit avec
la commune, soit avec la fabrique de Giosbliederstroff, et
aurait fait avec elles une convention sanctionnée ensuite

par l'autorité royale, le 26 septembre 1837 ; — Attendu, en

effet, que lorsque l'autorité diocésaine adonné son avis con-
cernant la distraction réalisée en dernier lieu, elle n'a pas
été appeléeà s'expliquer sur les faits antérieurs; que, d'autre

part, rien n'établit qu'elle ait connu et examine la véritable
situation de la fabrique et les clauses particulières de l'acte
du 27 novembre 1813; qu'a ce moment même, la commune,
se basant sur des énonciatious erronées, se présentaitcomme
ayant acquis à titre onéreux le presbytère qu'elle avait reçu

par voie de donation, avec une destination spéciale et exclu-

sive; — Attendu que de toutes ces circonstances on ne peut
tirer une ratification certaine et valable dans le sens de l'art.

1338, Code Napoléon;
— Attendu que la fabrique ne re-

clame pas contre les conséquences de l'ordonnance royale
du 26 septembre 1837, qui doit recevoir sa pleine et entière

exécution, que, dès lors, son action est fondée sur un droit

incontestable ;
Sur la prescription : — Attendu qu'aux termes de l'art.

623 C. Nap., le droit d'usage s'établit et se perd de la même

manière que l'usufruit ; qu'ainsi la fabrique aurait pu per-

dre tout droit à la jouissance qu'elle réclame aujourd'hui,
si elle était restée trente ans sans l'exercer, mais que cette
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hypothèse ne se rencontre pas dans la cause; — Attendu,
en effet, que, lorsqu'il s'agit d'un ensemble clos et formant,
à proprement parler, un domicile, l'usage du principal em-

porte l'usage de l'accessoire, ou,;en d'autres termes, l'occu-

pation de l'ensemble conserve le droit sur toutes les parties,
à moins que ce droit ne soit l'objet d'une contradiction di-

recte sur l'une de ces mêmes parties ; — Attendu que l'ad-

judication des travaux de démolition et de construction nou-
velle n'a été approuvée par M. le préfet que le 9 sept. 1820,
et que les plus gros travaux, selon le cahier des charges, ne
devaient être entrepris qu'après l'hiver suivant ; — Attendu

que, dans cet intervalle de temps, le desservant a occupé les

bâtiments non encore démolis en y entreposant des meu-

bles qui lui appartenaient ; — Attendu que les travaux de
démolition et de reconstruction d'une grange et d'une écu-
rie ne s'opposaient point à la conservation du droit d'usage
revendiqué, puisque ces travaux pouvaient avoir lieu dans
le seul intérêt du presbytère ; — Attendu que la prescription
n'a pu courir au profit de la commune qu'au moment
où l'érection de la maison d'école et autres dépendances est
venue contredire l'usage établi, et manifester publiquement
un changement de destination; — Attendu que cette situa-
tion ne se rencontre qu'à l'année 1821 ; — Que, d'un autre

côté, il est admis entre les parties que la réclamation pre-
mière a pour date le 2 octobre 1850, jour auquel M. le pré-
fet de la Moselle a constaté le dépôt du premier mémoire
de la fabrique, daté du 24 janvier 184-9,présenté en exécu-
tion de la loi du 18 juillet 1837, et interruptif de la pres-
cription ; — Attendu que, par le rapprochement de cesdeux
dates, on reconnaît que la période de trente ans, nécessaire

pour la prescription invoquée par la commune, ne s'est pas
accomplie ; que cette circonstance suffit pour faire rejeter
l'exception sans qu'il soit besoin d'entrer dans d'autres con-
sidérations ; — Attendu qu'il n'y a pas lieu d'admettre la
preuve à laquelle il est subsidiairement conclu au nom de
la commune, cette preuve se rapportant à des faits qui man-
quent de pertinence, ou sont, dès à présent démentis par
les documents acquis au procès ; — Par cesmotifs, confirme
le jugement du tribunal civil deSarreguemines, du 10 août
1805, en tant qu'il déclare la fabrique intimée recevable et
bien fondée dans son action, et qu'il prononce les condam-
nations qui sont la conséquence de la demande, etc.
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Arrêt de la Cour impériale de Metz, du 8 mai 1866. —
MM. Almèras-Latour, 1" président ; Roy de Pierrefltte, avo-
cat-général; Rémond, Dommanget etMagnin, avocats.

FABRIQUES. — BIENS,ENVOIENPOSSESSION,ACTEADMINISTRATIF,
INTERPRÉTATION, COMPÉTENCE.

L'aulorité administrative est seule compétente pour appré-
cier le sens, la portée et les effets des actes administratifs
en vertu desquelsune fabrique d'église a été mise enposses-
sion d'un édifice religieux appartenant à l'Etat, et,
notamment pour reconnaître si ces actes ont transféré à
la ^fabrique la propriété de cet édifice (Loi 18 germ.
anx)(l).

Ainsi décidé par le conseil d'Etat le 17 mai 1866, dans
l'affaire de la fabrique de la cathédrale de Grenoble contre
le sieur Cunit et l'Etat.

La fabrique paroissiale de l'église cathédrale de Grenoble
a fait assigner le sieur Cunit devant le tribunal civil de la
même ville, pour voir dire qu'il avait méconnu les droits
de la fabrique, soit en obstruant une partie d'une fenêtre de
la chapelle dite des Pénitents, soit en supprimant la passée
du toit de ladite chapelle , et l'égout de ce toit, soit
enfin en ouvrant deux fenêtres dans le mur séparant la

chapelle de la maison dudit sieur Cunit. — Le préfet de l'I-

sère, en qualité de représentant du domaine de l'Etat, est
intervenu pour faire déclarer que la chapelle sus-désignée
appartenait non à la fabrique de l'église de Grenoble, mais
à l'Etat, et que l'ordonnance du 8 février 1841, en vertu de

laquelle la fabrique s'en était mise en possession, avait eu

pour but non de transférer à la fabrique la propriété de
ladite chapelle, mais seulement d'affecter cette dernière au
service du culte.

Le 24 mai 1864, jugement par lequel le tribunal décide

que l'Etat est propriétaire de la chapelle des Pénitents, donne
acte au sieur Cunit de sa déclaration de vouloir acquérir la

(1) On peut voir dans le Bulletin des lois cioiles ceci, de 1852 une déci-

sion dans ce sens.
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mitoyenneté du mur méridional de cette chapelle, et déclare

la fabrique non recevable pour défaut de qualité.

Appel par la fabrique. — Le 28 mars 1865, arrêt de la couT

de Grenoble qui infirme en ce qui touche le droitde la fabri-

que d'intenter son action, confirme au contraire, quant à

la disposition relative à la propriété de la chapelle, et quant
au surplus, ordonne qu'il sera plaidé au fond.

Le préfet de l'Isère, agissant en vertu de l'ordonnance du

4" juin 1828, a proposé un déclinatoire d'incompétence à

l'effet de revendiquer pour l'autorité administrative : 1° l'ap-
préciation de la question de savoir si le maintien des servi-
tudes dont il s'agissait au procès était nécessaire à l'exercice
du culte dans la chapelle des Pénitents ; 2° l'interprétation
de l'ordonnance royale du 8 février 1841, dans le cas où
cette interprétation serait nécessaire. — Le 20 novembre

1865, nouvel arrêt qui rejette le déclinatoire.
Le préfet de l'Isère a alors pris un arrêté de conflit.
Le conseil d'Etat saisi de l'affaire a rendu le décret sui-

vant.
DÉCRET.— Napoléon, etc. ; — Vu l'ordonnance royale du

8 février 1841 ; les lois des 16-24 août 1790 et fruct. an ni;
Vu les lois des 2-4 novembre 1790 et 18 germ. an x ; les
décrets des 7 therm. an xi, 28 mess, an xm, 30 mai 1806,
17 mars et 30 décembre 1809 ; la loi du 28pluv. an vin; Vu
l'ordonnance du 1erjuin 1828 ; — Considérant, que la fabri-

que de l'église cathédrale a assigné le sieur Cunit à l'effet de
faire reconnaître l'existence de certaines servitudes établies,
sur le terrain de celui-ci pour l'usage des bâtiments de la

chapelle des Pénitents; — Que le sieur Cunit, de son côté, a
demandé a acquérir, en vertu des dispositions du CodeNapo-
léon, la mitoyenneté du mur méridional de ladite clupelle;
— Que le préfet du département de l'Isère est intervenu
dans l'instance au nom du domaine et a soutenu que l'or-
donnance du 8 février 1841 en mettant la fabrique en pos-
session des bâtiments de la chapelle, avait eu seulement pour
objet d'affecter ces bâtiments au service du culte et n'en
avait pas transporté la propriété à la fabrique ; — Que, par
suite l'Etat avait seul qualité, soit pour agir contre le sieur
Cunit, soit pour consentir la cession de mitoyenneté qui
était requise ; — Que le tribunal de Grenoble, par son juge-
ment en date du 24 mai 1864, a reconnu les droits de
propriété de l'Etat, et déclaré la fabrique non recevable
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dans son action ; —Que sur l'appel, la Cour, tout en reconnais-
santles droits de propriété de l'Etat, a jugé que la fabrique,
mise en possession de la chapelle par l'ordonnance du 8 fé-
vrier 1841, avait qualité et intérêt, soit pour intenter son
action contre le sieur Cunit, soit pour demeurer partie dans
l'instance d'appel concurremment avec l'Etat; — Considérant
que c'est à l'autorité administrative qu'il appartient d'ap-
précier le sens, la portée et les effets des actes administratifs
en vertu desquels la fabrique de l'église cathédrale de Gre-
noble a été mise en possession de la chapelle des Pénitents;
de reconnaître s'il y a eu, de la part de l'Etat, abandon de
la propriété au profit de la fabrique, ou bien seulement af-
fectation au service du culte de cet édifice, qui demeurait la
propriété de l'Etat, et enfin de déterminer les conditions sous
lesquelles soit l'abandon, soit l'affectation ait eu lieu; —Que
l'autorité judiciaire n'a pu statuer sur l'exception préjudi-
cielle opposée à la demande de la fabrique, sans entrer dans
l'examen de ces questions, et que c'est avec raison que le

préfet en a revendiqué la connaissance pour l'autorité admi-
nistrative avant qu'il fût statué sur le fond du litige : —

Ait. 1er. L'arrêté de conflit du 4 janvier 1866, est confirmé.
— Art. 2. S mt considérés comme non avenus, en ce qu'ils
ont de contraire aux dispositions qui précèdent : 1° les con-
clusions prises, soit devant la Cour, soit devant le tribunal,
tant au nom de l'église cathédrale de Grenoble qu'au nom
du sieur Cunit et du domaine de l'Etat; 2° le jugement du

tribunal de première instance de Grenoble en date du 24
mai 1864; 3° les arrêts de notre Cour de Grenoble, en date

des 28 mars et 20 novembre 1865.
Décret du conseil d'Etat du 17 mai 18116.— MM. du Mar-

troy, rapp. ; Aucoc, comm. du gouv. ; Gigot, avocat.

DONS ET LEGS.—BON MANUEL,FABRIQUES,AUTORISATION.

Les dons manuels faits à un établissement public, par exemple^
à une fabrique d'église, sont soumis, pour leur validité, à

l'autorisation du gouvernement. (Code Napoléon, art. 910

et 937) (1).

(1) La question est controversée. Voy. le Bull, des l°<s cimles eccl. de

1856 et le tome 1e* du Code des fabriques.
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Mais cetteautorisation peut intervenir à toute époque, et même

après le décèsdu donateur.

Cessolutions ont été consacrées par l'arrêt de la Cour de

cassation, du 18 mars 1867, rendu dans l'affaire de Maistre

contre la fabrique de Saint-Thomas-d'Aquin.
En 1859, la princesse de Béthune remit à la fabrique de

Saint-Thomas-d'Aquin, de Paris, une somme de 125,000 fr.,
destinée à l'acquisition d'un presbytère. Elle est décédée en

1861, laissant pour héritiers le comte et le baron de Mais-

tre. En 1862, ces derniers ont formé contre la fabrique une

demande en restitution des 125,000 fr., qu'ils soutenaient

avoir été seulement prêtés par la dame de Béthune. Subsi-

diairement, ils prétendaient que si la dame de Béthune avait

entendu faire un don manuel et non un prêt, ce don était

nul, à défaut, par la fabrique, d'avoir obtenu, du vivant de
la donatrice, l'autorisation du gouvernement.

— La fabrique
de Saint-Thomas-d'Aquin, après avoir établi que la somme

qui lui avait été remise par la princesse de Béthune l'avait
été à titre de don, a soutenu qu'elle n'avait pas eu besoin
d'une autorisation du gouvernement pour accepter un don

manuel; que, d'ailleurs, cette autorisation, pour un tel don,
pouvant être accordée à toute époque, et même après le dé-
cès du donateur, il était encore temps de l'obtenir, d'où
elle a conclu qu'il y avait lieu de surseoir à statuer sur la
réclamation des sieurs de Maistre, jusqu'à l'issue de la de-
mande en autorisation que la fabrique se déclarait prête à
former.

8 août 1863, jugement du tribunal de la Seine, qui ac-
cueille la demande des sieurs de Maistre par les motifs sui-
vants : — «Attendu que des pièces et documents respective-
ment produits résulte la preuve que, vers le milieu de 1859,
une somme de 125,000 fr., en numéraire, a été remise par
la princesse de Béthune à l'église Saint-Thomas-d'Aquin; —

Attendu qu'il est constant que l'intention de la princesse de
Béthune était de donner cette somme et non de la prêter;
— Que la fabrique déclare l'avoir reçue à titre de don ma-

nuel, et qu'e» effet on ne pourrait assigner un autre carac-
tère aux circonstances qui ont entouré cette libéralité ; —

Attendu qu'au moment où le trésorier de la fabrique a reçu
le montant de cette donation, l'acceptation n'en avait point
été autorisée par le gouvernement ; — Que, durant les qua-
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tre années qui se sont écoulées depuis lors, aucune dili-
gence n'a été faite par la fabrique pour obtenir cette autori-
sation ; — Qu'à la vérité elle vient de manifester l'intention
de se pourvoir à cet effet auprès de l'administration, mais
qu'aujourd'hui les choses ne sont plus entières; qu'en effet,
d'une part, la princesse de Béthuue est décédée, et, d'autre
part, la somme par elle remise à la fabrique est revendiquée
par ses héritiers comme devant faire partie de sa succession ;— Attendu, en droit, que si le don manuel s'atteste par les
faits privés, et, s'il est dès lors affranchi de toutes solennités
extrinsèques, il n'en faut pas moins, pour sa validité, que
ces faits soient accomplis par deux personnes capables,
l'une de disposer, l'autre d'accepter à titre gratuit; — At-
tendu que la fabrique d'une église n'a pas capacité pour ac-
cepter une libéralité tant qu'elle n'est point autorisée parle
gouvernement;— Attendu qu'en cas de don manuel il est
manifeste que la fabrique, ne pouvant se prémunir d'une
autorisation préalable, doit être admise à la solliciter, après
avoir reçu la chose donnée ; — Mais qu'alors c'est à sesris-
ques que son acceptation manuelle demeure incomplète
et précaire; — Attendu que si le donateur vient à décé-
der avant que la fabrique ait été autorisée à accepter le don
manuel, et si ses héritiers, n'étant pas liés plus qu'il ne l'é-
tait lui-même par cette libéralité dépourvue d'acceptation
régulière et définitive, prétendent faire entrer dans la suc-
cession la chose donnée, la capacité tardivement requise par
l'établissement religieux, ne peut suffire pour donner exis-
tence à un contrat auquel manque la volonté d'une des
deux parties; — Que, dans de telles circonstances, il ne

peut y avoir lien de droit entre les héritiers du donateur et
le donataire, parce qu'au moment du don manuel il n'y a

pas eu acceptation, et, jusqu'au moment de l'acceptation,
il n'y a pas de libéralité; — Attendu, dès lors, que la
somme dont il s'agit doit être considérée comme n'ayant
jamais cessé de faire partie des biens de madame la prin-
cesse de Béthune, et que la restitution doit en être ordon-

née au profit de ceux de ces héritiers qui la demandent et

dans la proportion de leurs droits ; — Attendu, en outre,

que le sursis réclamé par la fabrique doit lui être refusé,

parce que, l'autorisation qu'elle offre de demander lui fût-

elle accordée, la solution à donner au procès resterait la

même ; — Attendu que le chiffre considérable de la somme
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donnée, la stipulation équivalente à une réserve d'usufruit,

dont a joui la princesse de Bethune jusqu'à sa mort, les

précautions prises par la fabrique pour tenir secrète jusqu'à

ce jour, vis à vis du gouvernement, l'existence de cette libé-

ralité, et les autres circonstances relevées par les autres

pièces et documents de la cause, se réunissent pour justi-
fier la sanction que reçoit ici une règle d'ordre public en-

freinte parla fabrique; — Qu'enfin et alors même qu'il se-

rait constant que le nom du donateur est resté plus ou moins

longtemps inconnu de la fabrique, elle ne pouvait en pren-
dre prétexte pour dilférer de se pourvoir en autorisation, le

gouvernement était seul juge des suites qu'aurait dû rece-

voir une demande présentée dans de telles conditions. »

Appel par la fabrique; et, le 14 mai J8G4, arrêt infi-matif

de la Cour de' Paris, ainsi conçu : — « Considérant que si

l'autorisation du gouvernement n'est pas nécessaire aux fa-

briques pour l'acceptation de dons de peu de valeur ou du

produit des quêtes ou oblations, il n'en peut être de même

à l'égard des dons importants et directs comme celui dont

il s'agit dans la cause; — Que, sur ce point, la seule ques-
tion que soulève réellement le procès est celle de savoir si la

fabrique de Saint Thomas-d'Aquin est déchue du droit de

demander cette autorisation; si le temps écoulé depuis la

donation et le décès de la donatrice la rendrait non recevable
à régulariser aujourd'hui l'acceptation par elle faite, en

-1859, du don manuel de la princesse de Bethune; — Consi-
dérant qu'en matière de don manuel il est impossible d'ad-

mettre que l'autorisation doive précéder l'acceptation; —

Qu'il reste donc à décider si la demande d'autorisation doit

suivre immédiatement l'acceptation, et, dans tous les cas,
si elle doit être obtenue avant le décès du donateur; — Con-
sidérant qu'en l'absence d'une disposition expresse de la loi,
il y a nécessité, pour le juge, d'apprécier les faits et les cir-

constances; — Que, si les parties ont eu recours à la forme
du don manuel dans la pensée d'échapper au contrôle du

gouvernement, cette fraude doit entraîner l'annulation de
la donation; — Qu'en effet, on encouragerait les dispositions
des établissements publics à ne point appeler la surveil-
lance de l'État sur leurs transactions, si l'on admettait en

principe qu'il leur ?st loisible de ne réclamer l'autorisation
qu'au jour où leurs actes, volontairement soustraits à la
connaissance de l'autorité supérieure, seraient argués de
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nullité; — Considérant que, dans l'espèce, il est manifeste
que les parties n'avaient aucunement la pensée d'échapper
à la nécessité de l'autorisation, car elles n'avaient aucun
intérêt à éviter l'intervention du gouvernement;— Qu'il
s'agissait de faciliter une acquisition faite par la ville de
Paris pour un service public; — Que l'autorisation de l'État
ne pouvait être arrêtée ni par des raisons d'intérêt général,
ni par des motifs tirés de la situation de la famille de la do-
natrice; — Que la princesse de Belhune, par un sentiment
d'humilité religieuse, avait voulu demeurer inconnue, cir-
constance qui faisait obstacle à une dema"de d'autorisation;
— Qu'après le décès de la donatrice, survenu en |801, la fa-
brique s'est crue de bonne foi dispensée de solliciter une
autorisation pour l'acceptation d'un don manuel consommé

depuis longtemps, et que son caractère anonyme assimilait,
pour elle, aux offrandes déposées dans le tronc de l'église;
— Considérant que les faits s'élant ainsi accomplis en de-
hors de toute pensée de dissimulation frauduleuse, il n'existe
aucun motif pour refuser à la fabrique le dioit de demander

aujourd'hui l'autorisation;—Que cette demande sera ap-
préciée dans des condili .us exactement semblables à celles
où elle l'eût été à l'époque du décès de la princesse de Bé-

thune; — Considérant que les intimés ne sont pas fondés à
se prévaloir de la disposition de l'art. 932 C. Nap., relative
à l'acceptation de la donation entre-vifs faite postérieure-
ment au décès du donateur;— Que l'acceptation du don

manuel s'opère nécessairement au moment même de la re-

mise de la chose donnée ; — Que les formalités exigées pour

régulariser l'acceptation ne peuvent être remplies que plus
tard ; — Que, dès lors, elle ne doit, ni pour les délais, ni

pour les conséquences, tomber sous l'application de la règle

posée dans l'article précité ; — Qu'à la différence du don

fait par acte public, le don manuel lie irrévocablement le

donateur, et le dessaisit par l'acceptation au moment même

de la tradition, quelle que soit la date de l'autorisation ac-

cordée ultérieurement dans le cas où elle est nécessaire; —

Que, dans le cas prévu par l'art. 932, il n'y a pas accepta-
tion ; — Que, dans le cas du don manuel, au contraire, il y
a acceptation, laquelle, étant régularisée, remonte pour ses

effets au jour de la hb< rallié; — Considérant, en résume,

que la libéralité de Ja princesse de Béthune au profit de la

fabrique constitue un don manuel fait sous condition et
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dans une intention qui a été suivie ; — Que la demande
d'autorisation pour accepter n'est point soumise à un délai

déterminé; —Que cette demande n'a pas été ajournée dans
l'intention de faire fraude aux dispositions de la loi; —

Qu'ainsi il y a lieu d'accorder à la fabrique le sursis par elle

réclamé; — Par ces motifs, etc. »
Pourvoi en cassation par les consorts de Maistre, pour vio-

lation tant des art. 910, 93-2et 937 du Code Nap., que de la
loi du 2 janvier et de l'ordonnance du 2 avril 1817, en ce

que l'arrêt attaqué, tout en reconnaissant que les dons ma-
nuels faits à une fabrique sont soumis à l'autorisation du

gouvernement, quand ils constituent, à raison de leur im-

portance, non de simples offrandes, mais de véritables dona-
tions entre-vifs, décide que cette autorisation peut être de-
mandée et obtenue après le décès du donateur, bien qu'aux
termes desdispositions précitées les donations faites à un éta-
blissement public ne puissent être acceptées qu'après avoir
été autorisées par le gouvernement, et que l'acceptation ne
puisse intervenir utilement que du vivant du donateur. *

ARRÊT.

LA COTIR;— Attendu qu'aux termes de l'art. 910, Code

Nap., il suffit que le don manuel soit autorisé, en quelques
termes que ce soit, par le gouvernement ; — Attendu que le
don manuel s'effectue par la remise que le donateur fait de
la chose qui en est l'objet, entre les mains du donataire; —

Qu'il n'est point régi, dès lors, par les dispositions des arti-
cles 932 et fc37, Code Nap., qui ne sont applicables qu'aux
donations entre-vifs constatées par actes passés devant no-
taires;— Qu'il échappe, d'ailleurs, par sa nature même,
à la rigueur des principes, qui ne reconnaissent d'effet à
l'acceptation d'une donation faite à un établissement d'uti-
lité publique, qu'autant que cette acceptation a été préala-
blement autorisée par décret impérial ; — Qu'il est évident,
au surplus, qu'au point de vue de l'ordre public comme de
l'intérêt des familles, il suffit que le gouvernement soit ul-
térieurement appelé à examiner si la libéralité n'excède pas
les limites raisonnables; — Attendu qu'il est constant, en
fait, que la princesse de Béthune a remis, à titre de don ma-
nuel, aux administrateurs de la fabrique de Saint-Thomas-
d'Aquin, dont l'entière bonne foi est souverainement con-
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statée par l'arrêt attaqué, une somme de 125,000 fr. pourêtre employée à l'acquisition d'un presbytère ; — Attendu
qu'il est également constant que, si la princesse de Béthune
est décédée avant que la fabrique ait été autorisée à accep-ter ce don, à elle fait, celle-ci a manifesté, depuis le décès,la volonté de se pourvoir à l'effet d'obtenir cette autorisa-
tion ; — Qu'il suit de là qu'en déboutant les demandeurs de
leur demande, et en donnant à la fabrique un délai pour se
pourvoir devant l'administration, l'arrêt attaqué n'a violé
aucune des dispositions invoquées à l'appui du pourvoi ; —
Rejette, etc.»

Arrêt de la Cour de cassation du i8 mars 1867. — Ch. civ.
—MM. Troplong, 1erprésident;deVaulx, rapporteur; Blan-
che, avocat général (concl. conf.); Michaux, Bellaire et Gigot,
avocats.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. —
LEGS, PERSONNE INTER-

POSÉE, PREUVE, DÉPENSES D'ENTRETIEN, QUALITÉ POUR AGIR,
DEMANDE NOUVELLE.

Les communautés religieuses de femmes ne pouvant recevoir
des libéralités qu'à titre particulier, le legs universel fait
à une religieuse doit être déclaré nul, si la légataire est
reconnue n'être qu'une personne interposée au profit de la
communauté dont elle fait partie (i). (Loi du 24 mai 1825,
art. 4; Code Nap., art. 911.)

L'interposition de personne peut, en pareil cas, s'induire
de tous les documents de la cause, notamment de ce que

(1) Il existe plusieurs décisions antérieures dans le même sens. On peut
voir notammeut l'arrêt de la Cour de cassation du 28 mars 1859. (Sirey,
1860, 1, ."46, et Journal du palais, 1860, 884.) La libéralité, en pareil
cas, est nulle pour le tout et non pas seulement réductible au quart, par
l'application de l'art. 5 de la loi du 24 mai lt<25. (Arrêt de la Cour de

Caen, 31 mars 1H46 ; Sirey, 1846, 2, 431. —Montpellier, 3 mars 1853;
Sirey, 1K53, 2, 241.—V. aussi arrêt de la Cour de Lyon du 22 mars 1843;
Sirey, 1843, 2, 569.) C'est ce qui résulte également de l'arrêt ici recueilli.
Mais on décide qu'une libéralité faite à une religieuse ne peut être annulée
comme faite à la communauté par interposition de personne, lorsque les

juges reconnaissent que la libéralité doit réellement profiter à la personns
y dénommée. (Cassation, 26 avril 1865; Sirey, 1865, l, 279. — Palais,
1865, 659.)
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le legs est fait à une religieuse, en sa qualité d'économe du

couvent (1).

Mais la légataire, actionnée en nullité du legs et en restitu-

tion desobjets légués, a, comme économe chargée de l'admi-

nistration de la communauté, droit et qualité pour récla-

rher aux héritiers le remboursement des dépensesde nourri-

ture et d'entretien faites par elle pour la testatrice, pen-
dant que celle-ci vivait dans le couvent (2).

Et cette réclamation, étant une défense à la demande prin-

cipale, peut êtrz formée pour la première fois en appel.

(Code de procédure, art. 464.)

Ces solutions ont été consacrées par l'arrêt suivant rendu

par la Cour d'Agen, le 1" avril 1866, dans l'affaire des reli-

gieuses du couvent de Rudelle contre Delbos.

ARRÊT.

LA COUR;— Attendu que, par testament du 29 août 1854,
Marie Delbos a déclaré léguer tous sesbiens meubles et im-
meubles à dame Julie Barrué, religieuse, prise en saqualité
d'économe du couvent de Rudelle, où elle demeure; que les
termes mêmes de ce testament et tous les autres documents
de la cause démontrent que la testatrice n'a pas eu la vo-
lonté de faire une libéralité personnelle à la dame Julie

Barrué, et que son intention a été de laisser tous ses biens

(1) La preuve (le f interposition de personne peut résulter de cela seul que
]a libéralité a été faite au prutit de l'une des religieuses de la communauté.

(Arrêt de la Cour de Montpellier, du 3 mars 1853.)

(2) 11 n'est pas douteux, que les héritiers légitimes, en obtenant l'annu-

lation de la libéralité et la restitution des objets légués à la communauté,
soient tenus de débourser les dépenses faites par la communauté dans l'in-

térêt de la testatrice. 11 a même été jugé qu'en ordonnant les restitutions

demandées, les tribunaux peuvent, ayant égard au préjudice qui serait ré-

bulté pour la communauté des dispositions d'agrandissement que les libéra-

lités à elle faites l'auraient déterminée à prendre, condamner les réclamante
envers elle à des dommages-intérêts. (Anet de la Cour de Toulouse, du.
4 avril 1857.) — Kn ce qui concerne la qualité du légataire, soit pour
défendre l'action en nullité du legs, soit pour former toute demande en

remboursement au nom de la communauté, V. Cassation, 15 décembre

1856; Sirey, 1857, 1, 497. — Orléans, 30 mai 1857; Sirey, 1857,
2, 481.
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au couvent de Rudelle ; qu'il suit de là que l'appelante n'est
qu'une personne interposée, et qu'en réalité le legs a été
fait au profit du couvent; — Attendu qu'aux termes de
l'art. 4 de la loi du 24 mai 1825, les communautés de
femmes ne peuvent recevoir que des libéralités à titre par-
ticulier; qu'en conséquence, le legs universel que Marie Del-
bos a fait au couvent de Ru délie sous le nom de Julie Barrué
doit être annulé en vertu de l'art. 911, Code Nap., et qu'il y
a lieu, par ce motif, de confirmer la disposition du jugement
qui condamne l'appelante à délaisser aux intimés tous les
biens meubles et immeubles composant la succession de
Marie Delbos, dont ils sont les héritiers naturels, avec resti-
tution des fruits depuis l'ouverture de ladite succession, le
tout suivant le règlement qui en sera fait, au besoin, par le
notaire commis à cet effet;

Mais attendu qu'il est reconnu que Marie Delbos a été re-

çue dans le couvent de Rudelle plusieurs années avant sa

mort, qu'elle y a été logée, nourrie et entretenue, et qu'elle
y a reçu, jusqu'à son décès, tous les soins qu'exigeait son
état d'infirmité ; — Attendu que les dépenses faites dans l'in-
térêt de la dame Marie Delbos sont loin d'avoir été couvertes

par le revenu de sesbiens, que le tribunal a évalué à 30 fr. par
an; que Julie Barrué réclame, pour cet objet, une indemni-
té annuelle de 500 fr., qui lui serait due par la succession,
mais qu'on lui oppose deux fins de non-recevoir tirées :

1° de ce qu'elle n'a pas qualité pour demander le rembour-
sement des dépenses qui auraient été faites, non par elle

personnellement, mais par le couvent du Rudelle; 2° de ce

qu'elle ne peut pas former devant la Cour cette demande,

qui n'a pas été présentée en première instance; — Attendu,

quant au défaut de qualité, que la dame Julie Barrué a été

instituée légataire universelle, en sa qualité d'économe du

couvent de Rudelle: qu'elle n'a pu prendre possession de la

succession et jouir des biens qui la composent qu'en cette

qualité ; qu'elle ne peut être tenue qu'en la même qualité
de rendre compte des fruits qu'elle a perçus pourle couvent

dont elle était chargée d'administrer les intérêts, et de res-

tituer aux héritiers les biens meubles et immeubles dont

elle a eu la gestion ; qu'elle ne peut avoir pourvu qu'en cette

même qualité aux dépenses d'entretien de Marie Delbos,

pendant qu'elle a vécu dans le couvent; qu'elle a donc le

droit de réclamer contre les héritiers les avances qu'elle a
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faites à ce titre, et dont elle est personnellement comptable
envers la communauté ;

Attendu, sur la seconde exception, que la dame Julie

Barrué, assignée en restitution des valeurs composant la
succession de Marie Delbos et des fruits qu'elle a perçus,
réclame contre cette même succession le remboursement
des avances qu'elle a faites dans l'intérêt de la dame Marie

Delbos; que cette prétention n'est qu'une défense à la de-
mande principale, et qu'elle a pu la former pour la première
fois en appel;—Attendu, au fond, etc.; — Par ces mo-
tifs, etc.

Arrêt de la Cour d'Agen du l" avril 1867 ;—MM. Sorbier,
premier président; Drême, premier avocat général ; Séré et
Laroche, avocats.

QUESTIONS PROPOSEES.

SÉPULTURE. — TRANSPORT DES CORPS, GARE DE CHEMIN DE FER,

CHOIX DU CIMETIÈRE ET DE LA PAROISSE OU SERONT CÉLÉBRÉES

LES OBSÈQUES RELIGIEUSES, DROIT DES FAMILLES; QUESTION DE

JURIDICTION PAROISSIALE, DROIT CUR1AL, FABRIQUES.

Lorsqu'une personne meurt dans une paroisse étrangère, sa
famille qui fait transporter son corps dans le cimetière
de son ancien domicile a-t-elle le droit de demander dam
le parcours du convoi, au clergé des paroisses intermé-
diaires, lesprières de l'Eglise prévues par les rituels?

Peut-elle ordonner notamment que la levée du corps sera
faite dans une paroisse déterminée par le clergé de cette

paroisse et que l'inhumation aura lieu dans une autre?

Le curé de l'ancien domicile est-il fondé à prétendre, contre
la volonté exprimée de cette famille, que lui seul a le droit
de faire la levéedu corps de son ancien paroissien sur le
territoire d'une paroisse étrangère et en dehors du clergé
de cetteparoisse?

Dans le cas de la négative, l'évêque diocésain peut-il autori-
ser une pareille dérogation au droit curial ? Le peut-il sur-
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tout en présence de la volonté contraire et formelle de la
famille ?

Une gare de chemin de fer située dans une paroisse peut-elle
être considérée comme un endroit neutre et en dehors de
cette paroisse pour l'exercice de la juridiction ecclésias-
tique?

Dans rhypothèse qu'en un pareil conflit il y a eu violation
de volonté, violation de juridiction, perception de droits
casuels qui n'étaient pas dus, par quels moyens et par
quelle voie les parties lésées,c'est-à-dire la famille dont
les intentions n'ontpoint été remplies, le curé et la fabrique
dont la juridiction et les droits d'ablations ont été mécon-
nus peuvent-ils obtenir légalement la réparation desfaits
etactes dont Usont à seplaindre?

Les questions que nous venons de transcrire en tête de
cet article sont graves ; elles sont heureusement rares, mais
sous ce double point de vue elles méritent toute l'attention
de nos lecteurs. Voici les faits qui les ont fait naître, en
même temps que la solution consciencieuse que nous avons
cru devoir leur donner en droit.

Dans la ville de M sont deux paroisses séparées par
une rivière qui coule du nord au sud. Elles sont cures de

première classe et archiprêtrés tout à la fois ; l'une est à

l'ouest, l'autre à l'est ; et c'est sur celle-ci qu'est l'établisse-
ment de la gare du chemin de fer. Il existe pour les deux

paroisses un seul cimetière, et c'est sur celle de l'ouest

(Notre-Dame) qu'il est situé. Un habitant notable de cette
dernière paroisse s'étantrenduà Paris il y a quelque temps,
y est mort au bout de six à sept semaines. Le curé de la pa-
roisse est (Saint-Martin), ami de la maison du défunt, fut
aussitôt mandé de se rendre à Paris, afin d'accompagner le

corps jusqu'au lieu de la sépulture. Puis la famille arrêta :
1° que la sépulture aurait lieu dans la paroisse où le défunt

demeurait avant son voyage à Paris ; 2° que le corps serait

déposéà la gare située sur la paroisse de Saint-Martin; 3° que
la levée du corps serait faite par le clergé de cette paroisse,

et, s'il se pouvait, que le clergé de la paroisse Notre-Dame

s'y joindrait; si cela ne se pouvait pas, que le corps après la

cérémonie serait conduit par le clergé de Saint-Martin aux

limites de la paroisse Notre-Dame et remis au clergé du



— 272 —

lieu. M. le curé de Saint-Martin partit immédiatement pour
Paris.

Après ce départ, un parent du défunt se hâta de faire

part de ces dispositions à M. le curé de Notre-Dame, en le

priant de vouloir bien se rendre à l'invitation de la famille.

Celui-ci s'y refusa, en disant que le corps du décédé était

sien et que dans ce cas il attendrait les restes du défunt

sur le pont qui unit les deux paroisses : c'était, du reste,

l'usage adopté depuis longtemps. Ce parent, dans la crainte

que le clergé de Notre-Dame ne fût pas prévenu à temps,

proposa à M. le curé de lui envoyer un exprès pour lui
donner l'heure précise et lui dire par lequel des deux ponts
de la ville le convoi aborderait sa paroisse. M. le curé le re-

mercia en lui disant qu'il ferait monter dans le clocher de

Notre-Dame et que de là il serait averti par son veilleur de
tout ce qui se passerait au loin.

Pendant ce temps, MM. les vicaires de Saint-Martin, qui

représentaient leur curé absent, firent, d'après la demande
de la famille, tous les préparatifs nécessaires pour la céré-
monie qui devait avoir lieu dans leur paroisse , firent
sonner les cloches de veille, comme c'est l'usage, et convo-

quèrent leur clergé. Quel fut leur étonnement quand une
demi-heure avant leur office le premier vicaire de Notre-
Dame se présenta à leur presbytère et leur dit, en leur mon-
trant une lettre de Mgr l'evêque, qu'ils procéderaient eux-

mêmes, à la gare, à la levép du corps, et qu'ils eussent à se
borner à suivre le convoi si bon leur semblait.

L'etonnement et la stupéfaction de la famille et des assis-
tants ne furent pas moins grands, à la gare, lorsqu'on aper-
çut M. le cure de Notre-Dame en étole, croix levée, suivi de
tout son clergé et des prêtres habitués de la ville convoqués
par lui, et qu'on ne vit pas le clergé de Saint-Martin, qui
seul cependant avait été convoqué par la famille pour la cé-
rémonie.

Tout le monde attendait avec anxiété l'arrivée du train du
chemin de fer. Enfin il arrive. On vit alors M. le curé de
Saint-Martin accompagnant le corps de M. de S et ce fut
au moment où ce vénérable archiprêtre allait sortir de sa
voiture pour aller offrir son étole à M. le cure de Notre-

Dame, que son premier vicaire, en soutane, lui fit part des
divers faits qui venaient de se passer, et lui demanda ce
qu'il fallait faire.
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« Rester ici, mon cher enfant; montez avec moi, nous
« sommes prêtres avant tout; pas de scandale, nous quitte-
« rons la gare après le départ du convoi. » Telle fut la ré-
ponse de M. le curé de Saint-Martin.

A la profonde douleur et au grand regret de la famille du
défunt, quelques réflexions peu bienveillantes furent adres-
sées au clergé de Notre-Dame par la population de Saint-
Martin, pendant sa présence sur cette paroisse. Mais M. le
curé ne sJy arrêta point et il continua l'exécution de son
oeuvre, ce que peui-être il a cru, à tort, être son droit. La
cérémonie religieuse de la levée du corps fut donc faite par
lui à la gare solennelleme it, avec tous les insignes de la ju-
ridiction curiale, en dehors du clergé canonique et légal qui
seul pouvait y procéder, et, qui plus est, en dehors de la vo-
lonté formellement manifestée par la famille.

On conviendra qu'un pareil act^, que dans un langage
moins mesuré on pourrait peut-être qualifier autrement,
était bien capable d'émotionner la famille et les assis-
tants.

Ce ne fut que quelques jours après que la veuve apprit
tout ce qui s'était passé, et que sa volonté avait été mécon-
nue. Elle s'en plaignit à Mgr l'évêque qui lui adressa une
lettre de condoléance, mais qui ne se prononça pas sur la

question de droit.
Dans cette situation et en une affaire aussi grave et aussi

délicate, cette dame désirait cependant être fixée sur ses

droits, qui sont ceux de toutes les familles. Il y avait donc
lieu de consulter des hommes versés dans ces matières,
afin de savoir :

1° Si le curé de Notre-Dame avait le droit de traverser

processionnellement la paroisse de Saint-Martin, de faire

solennellement la levée du corps à la gare du chemin de

fer, contrairement à la prescription de la famille du dé-

funt ;
2° Si une gare de chemin de fer située dans une paroisse

peut être considérée comme un endroit neutre et en dehors

de cette paroisse pour l'exercice de la juridiction ecclésias-

tique ;
3° Si la famille du défunt qui a demandé en termes for-

mels et notifiés à qui de droit, que le corps fût levé a Saint-

Martin avec les cérémonies d'usage et conduit aux limites de

la paroisse Notre-Dame par le dergé de l'autre paroisse, était
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dans son droit; si ce droit devait être respecté et si une au-

torité ecclésiastique quelconque pouvait le lui enlever, les

règlements du diocèse se taisant sur ces questions ;
4° Si l'évèque diocésain avait le droit d'autoriser le curé

de ladite paroisse Notre-Dame, s'il l'a autorisé en réalité, à

méconnaître la volonté de la famille et à porter une pareille
atteinte à la juridiction du curé de la paroisse Saint-Martin;

5° Enfin, par quels moyens, dans le cas où le curé de la

paroisse Notre-Dame et l'évèque diocésain auraient outre-

passé leurs droits, la partie lésée peut espérer de se faire

rendre justice.
La solution de ces questions n'était pas, en droit, suscep-

tible de grandes difficultés.
I. — Nous n'hésitons pas à dire, en effet, qu'il n'est

pas permis au curé d'une paroisse d'aller processionnelie-
ment et avec les insignes de la juridiction ecclésiastique,
faire d'une manière solennelle la levée d'un corps, même
de son paroissien sur une autre paroisse, sans le consente-
ment du curé de cette paroisse. Telle est la règle générale
suivie dans l'Eglise de France. Il n'y a qu'un cas où les cler-

gés de plusieurs paroisses soient admis à traverser proces-
sionnellement et solennellement ces paroisses indistincte-
ment: c'est celui où ils font partie d'une procession de la
cathédrale présidée par l'évèque. En dehors de ce cas, tout
curé qui, sous le prétexte qu'il s'agit du corps de son ancien

paroissien, croirait pouvoir accomplir un pareil acte sur le
territoire de son confrère, commettrait tout à la fois une at-
teinte à la juridiction curiale de son voisin et une violation
de la législation canonique et du droit civil ecclésiastique
qui établissent et garantissent cette juridiction.

II. — Maintenant cette règle générale est-elle susceptible
de fléchir parce que la levée solennelle du corps aura eu
lieu dans la gare d'un chemin de fer ? Nous ne le pen-
sons pas.

La gare d'un chemin de fer n'est pas et ne peut pas être
un terrain neutre. Cette gare est placée sur un territoire pa-
roissial déterminé, et, quelle que soit la dénomination qu'elle
porte, elle dépend toujours de la paroisse et ne saurait se
soustraire à la juridiction ecclésiastique du titulaire de la-
dite paroisse.

Pour admettre qu'une gare de chemin de fer fût un terrain
neutre, complètement en dehors de toute juridiction reli-
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gieuse, il faudrait supposer que ceux qui habitent ceslieux
n'ont point depasteurs ; que cesterritoires ont été distrai (sdes
paroisses d'une manière légale. Oraucune de cessuppositions
n'est possible, car les habitants des gares ne peuvent être
sans pasteurs, et quant à la distraction, elle ne peut être
faite, pour être légale et légitime, qu'après l'accomplisse-
ment de formalités nombreuses de la part de l'autorité ci-
vile et de la part de l'autorité religieuse, chose qui n'a pas
encore été faite et qui probablement ne le sera jamais.

On peut donc soutenir avec raison que, dans le cas dont
il s'agit, le clergé de Notre-Dame a formellement méconnu
le droit et empiété sur la juridiction paroissiale du curé de
Saint-Martin. Ce point de doctrine est d'ailleurs suffisam-
ment confirmé par l'usage et par la déclaration suivante de
la congrégation desrites que nous allons citer :

« Sacra Rituum congregatio censuit, regularibus su-
«pra dicta nullo modo licerâ, etiam specialis alicujus con-
« suetudinis praetextu, parochias cum cruce processionaliter
« aut aliter ad levanda et efferenda defunctorum corpora, in-
« trare, vel illa levare, et efferre, nisi vocato et expectato
« proprio parocho, eoque ibidem prasente, nisi tamen ipse
« aliter fieri consentiat vel requisitus venire expresse om-
o nino recuset ; neque etiam licere eisdem regularibus aut
« in domo, aut per viam dum defuncti cadaver ad sepelien-
« dum defertur, illud aspergere, neque ante januam eccle-
« sioeorationem solitam cantare seu dicere antequam cada-
« ver intus illam collocetur, etiamsiin eorum ecclesiis suam
« defuncti elegerint sepulturam : ha3Cenim omnino proprio
« parocho competere....

« (Déclaration de la congrégation des Rites, du 12 octo-
«bre 1619, apud Gardellini, n° 429). »

A ce texte, il est vrai, on a essayé d'opposer une décision
émanée d'un professeur de séminaire, et qui serait appuyée
sur un décret de la congrégation des évêques et des régu-
liers, du 24 novembre 1713, laquelle semblerait donner à
tout curé le droit de traverser solennellement toute paroisse
avec le corps de son paroissien.

On a dit : «La question des gares a été traitée au sémi-
« naire de L d'une manière générale et en peu de mots-
« Un curé peut aller chercher à la gare située dans la pa-
« roisse voisine son paroissien décédé ailleurs. Or, si paro-
« chus libère transira potest cum stola et crucè elevata per
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« alias dioeceses et parochias, etiam non requisitis earum pa-
« rochiis, ad effectuai condurendi processionahter cadavera

« proprii parochiani alibi sepeliendum, ut decrevit S. cong.
o Episc et Reg., 24- nov. -1713 (Traité de l'ordre de Mgr Bou-

« vier), pourquoi n'irait-il pas aussi chercher à la gare son

« paroissien décédé ailleurs? Pourquoi chaque paroisse n'i-

« rait-elle pas à la gare comme chaque paroisse -va au même

« cimetière? »
On ajoutait que tel était l'avis de l'évêque et qu'on allait

lui faire rendre une décision dans ce sens lors de la pro-
chaine retraite ecclésiastique, ce qui n'a pas eu lieu, du

moins à notre connaissance.
En tout cas, cette solution, qui paraît avoir quelque chose

de spécieux, ne saurait être prise pour la règle générale, et

nous la tenons pour inadmissible dans l'espèce. Elle fait,
comme on le voit, complètement abstraction de la volonté

exprimée de la famille.
Nous sommes certes bien loin de contester le savoir du

savant professeur du séminaire de L et de révoquer en

doute le décret de la congrégation des évèques et des régu-
liers, sur lequel il paraît s'appuyer, et qu'il est aile chercher
dans le Traité de l'ordre de Mgr Bouvier. Mais quel rapport

y a-t-il entre le Traité de l'ordre et une question de sépul-
ture? Evidemment, le décret dont il s'agit appartient au
droit canon plutôt qu'à la théologie ; et, cependant, un des

plus exacts canonistes, Ferraris, ce savant compilateur, dans
sa Prompla bibliolheca, au mot sépulture, qui est un traité

complet sur cette matière, n'en dit pas un mot.
On trouve, toutefois, dans Laurenius, un des auteurs ca-

nonistes les plus étendus, Forum beneficiale, part. 1, ques-
tion 453, no 3, un passage qui explique le décret précité de
1743 en notre faveur. Voici ce passage :

« Ad parochum spectat, ta m in domo defuncti quam per
'<viam, donec accedatur ad ecclesiam regularem, in qua
« cadaver sepeliendum et exscquiae peragendse officium pe-
« ragere; quamvis oporleat per aliarum parochiarum fines
« transire; dum ita dicitur coutinuarejus suum, jam incep-
«tum in suo termmo a quo usque ad terminum ad quem
« tendit; juxta declarationem sacroe congregationis proepo-
« silsc npgotiis Episcoporum.»

Que lesulle-t-il de ces textes? Que c'est au propre pasteur
qu'il appartient de procéder à l'inhumation de t,ou parois-
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sien et de passer pour cela sur une autre paroisse. Nous ad-
mettons cela. Mais, évidemment, on en tire ici une fausse
conséquence, car de ce qu'il est permis à un curé de passer
sur un territoire étranger pour continuare jus mum jam in-
ceptum in suo termino, ce qui résulte également de plu-
sieurs décrets de la congrégation des Rites, il ne s'ensuit
pas qu'il ait le droit de prendre partout, même dans une

gare, son paroissien décédé, ailleurs que dans sa paroisse,
et de procéder en ce lieu à des cérémonies qui impliquent
juridiction et qui sont susceptibles de donner naissance à
un droit d'oblations et de pompes funèbres tarifé au profit
du curé territorial et de la fabrique paroissiale.

On peut remarquer, en effet, et cela est important, que le
décret du 24 nov. 1713, à tort invoqué, n'autorise dans tous
les cas sur le territoire paroissial que le passage solennel
d'un clergé étranger qui conduit son paroissien et non point
la levée même du corps de ce paroisbien, laquelle levée est

toujours un attribut du droit curial et paroissial.
Ne peut-on pas d'ailleurs contester eu fait à M. le curé de

Notre-Dame la prétention élevée par lui de traiter le défunt
comme son paroissien, de considérer son corps comme sien?
On le pourrait aisément, mais cela est bien inutile dans l'es-

pèce qui nous occupe. Ce corps, canoniquement hors de la

juridiction de M. le curé de Notre-Dame, par son séjour à

Paris, n'est rentré sous sa juridiction qu'au moment où la

famille a\ait décidé de le lui remettre, c'est-a-dire au mo-

ment où le corps a franchi les limites de sa paroisse.

Jusque-là M. le curé de Notre-Dame n'avait aucun droit

àexeicer, et il n'avait qu'une chose à faire, c'était de respec-
ter la volonté de la famille.

III. _ NUUS ne croyons pas qu'il soit nécessaire de cher-

cher à démontrer le droit qu'avait la famille d'ordonner ce

qu'elle a ordonné relativement à la levée qui devait avoir

lieu a S.unt-Martin par le clergé de cette paroisse. Personne

n'oseiait le lui contester. Mais si la volonté de la famille fait

loi en cette matière, pourquoi M. le curé de Noire-Dame

l'a-t-il méconnue? La police locale seule ou l'administra-

tion supérieure eût pu empêcher l'exécution des ceiemonies

prescrites par la famille à Saint-Martin, mais cette police et

cette, administration n'ont fait aucune prohibition a cet égard,

et des lors rien ne s'opposait à ce que iesdiles cérémwnicb

eusfcent heu comme la famille l'avait ordonné.
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Un savant et respectable curé de Paris, le vénérable

M. Hamon, curé de Saint-Sulpice, ayant été consulté sur la

même question,a donné une solution analogue à ce que nous

venons de dire et reconnu de la manière la plus formelle le

droit de la famille. En voici les termes :

« La décision que vous a envoyée le séminaire de

BL..., après l'avoir extraite du Traité de l'ordre de Mgr Bou-
« vier, ne s'applique qu'au cas où la famille a prié le curé du
a domicile du défunt d'aller chercher le corps en cérémonie
« au lieu où il repose. Mais, dans l'espèce, ce n'est pas le
a'cas dont il s'agit. La famille voulait que le clergé
a de Saint-Martin fît la levée du corps et le conduisît aux
« frontières de la paroisse Notre-Dame, où il l'eût remis au
« curé de Notre-Dame. Or, la volonté de la famille fait loi en
« cette matière : c'est en effet un principe incontesté dans le
« droit canonique que chaque famille peut faire inhumer le
« corps de son parent décédé là où il lui plaît. Par consé-
« quent, comme la famille a fait transporter le corps
« à la gare, elle avait le droit aussi de le faire transporter par
« votre clergé aux frontières de la paroisse Notre-Dame, et
« même de faire faire la cérémonie entière à Saint-Martin si
« elle l'eût voulu. En un mot, devantla volonté de la famille,
« le droit du curé de Notre-Dame disparaît.

« Si quis obierit extra locum domicilii sui non facta elec-
« tione sepulluroe, arbitrio familioe dimittitur ut corpus sepe-
« liatur in coemelerioparochioe ubi decessit vtl apportalur
« ad alium locum quem ipsa elegerit. Ainsi parle le droit
« canonique. »

Agréez, etc.

Signé : HAMON,curé de Saint-Sulpice.

Après une affirmation aussi formelle du droit de la fa-
mille, il est bien superflu de s'arrêter à l'objection tirée de la
neutralité de certains cimetières dans les villes.

Il n'y a évidemment aucun rapport entre la question des
gares des chemins de fer et celle des cimetières qui sont éta-
blis par l'autorité civile, et aussi, par l'autorité religieuse, en
ce sens qu'ils reçoivent une bénédiction qui en fait de véri-
tables lieux sacrés, et où les divers clergés vont indistincte-
ment de leurs paroisses, sans pour cela empiéter sur leurs
droits respectifs.

IV. — Quant à ce qui regarde l'évêque, malgré toute no-
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tre déférence pour Sa Grandeur, nous estimons que, si son
droit épiscopal peut aller jusqu'à permettre à un curé d'em-
piéter sur le territoire curial de ses confrères, ce qui n'est
pas très-certain, et hors de contestation parce qu'il est au-
dessous des canons, il ne va indubitablement pas jusqu'à
lui permettre de violer et de méconnaître la volonté des fa-
milles.

V. — Nous en avons dit assez pour faire voir que, d'après
la législation canonique, comme d'après l'équité, les droits
de la famille ont été à tort méconnus et violés.

Il en faut dire autant des droits de M. le curé de Saint- .
Martin et de ceux de la fabrique de son église, lesquels ont
étépar ce fait privés du casuel qui leur revenait légitime-
ment.

Voyons maintenant s'il existe quelque moyen légal à
l'aide duquel la famille lésée peut obtenir la réparation de
la conduite qui a été tenue envers elle. Ce moyen existe, et

quoiqu'il nous répugne de l'indiquer, il nous est impossible
de ne pas dire que le fait de M. le curé de Notre-Dame dans
les circonstances ci-dessus relatées constitue un fait abusif,
susceptible de motiver une déclaration d'abus de la part du
conseil d'Etat.

Nous estimons donc que, si la famille entend poursuivre
larépression de cet abus, c'est par la voie de l'appel comme
d'abus qu'elle doit agir, et qu'elle doit en conséquence
adresser son recours directement à Son Excellence le mi-
nistre de la justice et des cultes.

Quant à ce qui est à faire par M. le curé de Saint-Martin
et la fabrique de son église pour rentrer dans les droits dont
ils ont été à tort dépouillés, le voici : ils doivent d'abord s'a-

dresser à l'évêque diocésain, mieux informé, et lui deman-

der formellement d'obliger le curé de Notre-Dame et sa fa-

brique à leur restituer ce qu'ils ont indûment perçu pour
la cérémonie de la levée du corps à la gare. L'évêque ne sau-

rait leur refuser cette satisfaction. Dans le cas contraire, le

curé et la fabrique de Saint-Martin porteront leur réclama-

tion au ministre des cultes. La voie que nous indiquons ici

est la voie administrative et amiable. La voie judiciaire étant

également ouverte au curé et à la fabrique de Saint-Martin,
ils peuvent, au'besoin, saisir le, tribunal de leur demande.
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ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoir* des conseils de fabrique et des marguilliers pendant les moit dt

novembre et décembre.

Kéunion du bureau des marguilliers en séance ordinaire, dans le coins

des mois de novembre et de décembre, eu conformité de l'art. 22 du déotet

du 30 décembre 1809.
Dans la réunion du mois de décembre, le bureau des marguilliers doit

_s'occuper de la préparation des affaires à soumettre à la délibération fin

conseil de fabrique dans sa séance du 1er dimanche de janvier 1868.

Pour ce qui est du réeolement à faire à la fin de l'année des inventaire!

du mobilier de l'église et de la sacristie, réeolement prescrit par l'art. 55

du décret du 30 décembre 1809, nous prions nos lecteurs de vouloir bien

se reporter à nos précédentes observations sur ce point. On peut voir <Sg&-
lemint le Gtde des fabriques, t. I, p. 380 et suiv. Même observation pour
le réeolement de l'inventaire du mobilier des archevêchés et évêchés.

[Bulletin des lois civiles eccl , vol. 1853 p. 307.)
L'attention de MM. les marguilliers sera appelée sur les contiribu*ioH6

qui auraient pu être imposées à la fabiique. Nous avons donné sur cette

matière toutes les indications qu'elle comporte. Les biens des fabriques
sont soumis aux itnpôte comme les biens des particuliers, et il n'y a

d'exempts que ceux qui sont affectés légalement à un service public;, comme

les églises et les presbytères.

^
L impôt des prestations en nature pour la réparation des chemins vi-

cinaux ne tregarde point les fabriques ; elles n'ont donc point il 'sW

préoccuper, mais leurs fermiers y sont assujettis. MM. les curés et des-

servants peuvent également y être soumis individuellement dans leurs

paroisses. Nous leur rappellerons à ce sujet que c'est dans le cours de
novembre que «ont ordinairement publiés les rôles de ces prestations. 'GeUÏ

qui croiraient avoir quelque réclamation à faire contre laur inscription
n'oublieront point que le délai de trois mois qui leur est donné pour récla-
mer court à partir de cette publication.

MM. les curés et desservants ne sont point non pltt3 dispensés, ainsi que
nous l'avons déjà dit, de la contribution des portes >et 'fenêtres des presby-
tères habités par eux.

Le délai pour les réclamations concernant la taxe municipale sur les
ehiens expire le 15 janvier de chaque année.

ËGttsEs. — Clocher. — Drapeau. — Le cloeber de l'église est
toujours surmonté d'une croix, et le plus souvent aussi d'un coq,
symbole de la -vigilance, destiné à marquer la direction du vent.
Ainsi le veut le rite calholique. Par suite, un maire n'a pas le droit
de changer cet usage et de remplacer notamment le coq par un dra-
peau métallique.
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QUESTIONS PROPOSEES.

^Nï^S-'X"
RENTE PERPÉTUELLE. — RACHAT. — CONDITIONS.

Éfrsffieri"fficqière
de rente perpétuelle grevée de fondation

^tMfgieu$ejlï titre constitutif de cette rente stipule qu'en
^'dàêd^rerîiêoursement il iera fait en un immeuble d'un re-

ijfêfw^-ui '-devra être supérieur au taux de la rente, les

^ëê&tUnfrs qui proposent le remboursement en un capi-
iàl sont-ils fondés à calculer ce capital au denier vingt
de l'ancienne rente payée, au lieu de le calculer sur le taux
même du revenu à produire par le remboursement?

Dans le cas où une pareille renie est due par plusieurs débi-
teurs conjointement, l'un d'eux peut-il forcer la fabrique
à recevoir le remboursement de sa part et poilion et à
consentir à son profit la radiation partielle de l hypothè-
que générale qui garantit ladite rente?

Ce même débiteur peut-il faire personnellement à la fabrique
le remboursement intégral du capital de la rente à la con-
dition que celle-ci, en recevant ce remboursement, le su-

brogera expressément dans ses droits d'hypothèque contre
ceux de ses codébiteurs qui ont refuse le rachat?

Les faits qui ont donné lieu à ces questions nous sont

ainsi exposés par le consultant.

La fabrique deN... a été dotée de 1,100 livres de rente par
un testament du prince Henri II de Bourbon-Condé en date

du 26 décembre 1646, à charge de services religieux. Le

prince dit: « que tous ses legs et fondations à ladite église
« deN... montant à 1,100 livres de rente serontprissur tous

« et chacun de ses biens, avec pouvoir à son héritier de se

« pouvoir libérer en achetant à ladite église 1,200 hvies de

« rente en fobds de terre en une seule ou plusieurs terres,
« à dix lieues a la ronde. »

Le 17 novembre 1747, M. de L... achetait de Mlle Elisa-

beth de Bourbon la terre de N... — Par son contrat d'acqui-

BULLKTIN des lois av. eccl., NOVEMBRE 1807, T. XIX. H.
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sîiïon, il se trouvait chargé de servir la rente de 1,100 livres

et donnait, outre la garantie hypothécaire sur la terre de

N..., sa garantie personnelle et hypothécaire sur tous ses

biens présents et à venir et sur tous ceux de sa femme so-

lidairement. La rente fut divisée entre ses cinq enfants. En

1812, elle fut réduite à 777 fr. par suite d'arrangements et

transactions intervenus irrégulièrement entre la fabrique
et les héritiers de L..., mais, en 1842, un arrêt de la Cour

royale de Paris, du 23 avril, mit à néant tous ces arrange-

ments, annula la reconnaissance par la fabrique de la divi-

sion de la dette, rétablit les choses dans leur état premier,
lel qu'il résultait du testament et de l'acte de vente de 1747,
déclara la dette et l'hypothèque indivisibles. En sorte que
_es co-débiteurs furent déclarés tenus au service de la rente

personnellement pour leur part et portion virile et hypo-
thécairement pour le tout.

Depuis, plusieurs ont offert le remboursement partiel en

proposant de payer leur part et portion, mais la fabrique a
refusé en se fondant sur l'arrêt de la Cour royale qui ne re-
connaît pas la divisibilité de la dette. — Malgré ce refus de
la fabrique ils ne se sont pas tenus pour battus, et déclarant
vouloir se mettre au lieu et place de leur co-débiteurs re-
fusant le rachat, ils proposent aujourd'hui un rembourse-
ment intégral, calculé au denier vingt et à la condition que
îa fabrique fera radier l'hypothèque qui grève les terres
dont ils sont détenteurs, et les subrogera dans tous ses droits,
privilèges et hypothèques contre les co-débiteurs refusant
le remboursement.

La fabrique a pris une délibération par laquelle elle re-
pousse celte nouvelle proposition dans les termes où elle
est faite, s'appuyant sur les termes précis du testament qui
veut que, dans le cas de remboursement, il soit fait, en ache-
tant a fa fabrique 1,200 livres de rente, tandis que les dé-
biteurs par leur combinaison tendent à payer à la fabrique
non pas 1,100 livres de rente, mais seulement le capital de
1,100 livres de rente, au denier vingt, ce qui constituerait
une perte de 150 fr. de rente, vu l'écart qui existe entre
le pair et le taux actuel de la rente 3 OpOqui devrait rempla-
cer la l'ente hypothécaire.

Dans cette position, on demande : 1° si l'on peut forcer
îa fabrique à accepter au denier vingt le capital de 1,100
livres, constitué dans les termes ci-dessus?
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2° Si un des codébiteurs peut prendre sur lui de faire
le remboursement total, se mettant aux lieu et place de ses
co-débiteurs, et demander comme condition de son rem-
boursement radiation partielle de l'hypothèque et subroga-
tion, à son profit, du reste des droits hypothécaires de la
fabrique contre ses co-héritiers refusant?

3° Si l'arrêt de 1842 déclarant l'indivisibilité de la dette,
et aussi l'indivisibilité de l'hypothèque, la fabrique peut
scinder l'hypothèque, en consentant à la radiation d'une
partie et à la subrogation pour le reste.

I. En ce qui touche la première question : Nous esti-
mons que la fabrique ne saurait être contrainte de consen-
tir au rachat de la rente dont il s'agit dans les conditions qui
lui sont proposées.

C'est sans doute un principe que toute rente est essentiel-
lement rachetable, c'est la disposition formelle de l'article
530 du Code Napoléon. Mais ce qui n'est pas moins certain,
c'est que tout rachat doit, pour être acceptable par le créan-
cier sans difficulté, être fait selon le mode et le taux sti-
pulés dans le titre constitutif, ou, à défaut de stipulation à
cet égard, selon le mode général indiqué pour le rembour-
sement des rentes par la loi du 18 décembre 1790.

Il s'agitde savoir si dans l'espèce le titre constitutif de la
rente s'est suffisamment expliqué sur le mode et sur le taux
du remboursement. Nous n'hésitons pas à nous prononcer
pour l'affirmative. Leture dit positivement que ce rembour-
sement sera fait par la remise à la fabrique d'un fonds de
terre d'un revenu de 1,200 livres. Or l'obligation des dé-
biteurs de la rente est par 11 même fixée. 11s'ensuit qu'ils
ne peuvent valablement se libérer qu'en mettant entre les
mains de la fabnque ou un fonds de terre produisant un re-

venu de 1,200 fr. ou, ce qui est beaucoup plus simple, un

capital capable de produire ce même revenu. Nous insistons
sur le chiffre de 1,200 fr. Car la rente, en raison de sa cons*

titution ancienne et en fonds de terre et de son objet qui est

religieux, n'est point sujette a retenue. Il a été en efietjugé

qu'une rente léguée pour services religieux, étant entière-

ment destinée au paiement de ces services, ne peut subir

la retenue pour contribution autorisée par les lois (arrêt de

la Cour de Nîmes, du 4 mars 1811; Sirey Devilleneuve,
Collection nouvelle, 3, 2, 425).

Puisque le taux du rachat de la rente est implicitement
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indiqué par le titre constitutif et par le revenu qu'il doit

donner, les débiteurs ne sauraient invoquer utilement la loi

du 18 décembre 1790 pour faire fixer autrement ce (aux.

Nous comprendrions très-bien qu'ils demandassent que le

prix du rachat fût calculé au denier vingt, mais en pre-
nant pour base, bien entendu, non pas la rente de 1,100

livres, mais bien le chiffre de 1,200 livres, qui est le revenu

qui doit être produit par le remboursement. D'après nous,
toute combinaison de rachat qui tendrait à ne point donner

à la fabrique un capital conespondant à ce chiffre n'est

point dans la vérité et doit être rejetée.
On peut donc dire d'après celaqu'en présence de la clause

de rachat écrite dans l'acte constitutif, les débiteurs sont

obligés de fournir à la fabrique un revenu net de 1,200 fr. et

que pour former ce revenu, ils lui paieront non pas seule-
ment un capital de 24,000 francs, représentatif du revenu
audenier vingt, mais encore l'écart qui peut exister entre
le pair et le taux actuel de la rente en laquelle sera converti
le capital remboursé.

II. Eu ce qui tombe la question desavoir sil'un des co-dé-

biteur^peut forcer la fabrique à recevoir unremboursement

partiel, ou encore s'il peut effectuer seul le remboursement

intégral du capital de la rente, sous la réserve d'une ra-

diation partielle de l'hypothèque et d'une subrogation par
la fabrique a son profit dans ses droits hypothécaires contre
les codébiteurs refusants.

Nous dirons d'abord que le rachat ne peut être fait par-
tiellement, du moins la fabrique ne saurait être forcée de le
recevoir (art. 1244 du Code Napoléon), et en second lieu,
que l'un des codébiteurs ne peut contraindre ses coobhgés
à l'etfectuer. Ce dernier point de doctrine est enseigné par
Vazeille sur l'article 872 du Code civil, et nous parta-
geons entièrement l'avis de cet auteur comme parfaitement
fondé.

La fabrique qui ne peut être forcée d'accepter un rem-
boursement paitiel, ne peut par là même consentir à uns
radiation partielle de son hypothèque.

Mais de ce que ce débiteur ne peut point contraindre ses
cohéritiers au remboursement, il ne s'ensuit pas qu'il ne
puisse point faire personnellement ce remboursement inté-
gral au nom de tous. Il lui est certainement permis de payer
pour ses coobhgés, sauf a s'entendre ultérieurement avee
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eux. C'est purement et simplement l'application de l'article
1120 du Code Napoléon. Rien donc ne nous semble s'oppo-
ser en droit à ce que la fabrique soit autorisée à accepter
le remboursement proposé par un seul des codébiteurs.
Mais, évidemment, un rachat opéré de cette manière n'est
pas un paiement ordinaire. Alors naît la question de savoir
si ce débiteur, qui veut se libérer, peut imposer à la fabri-
que la condition d'une subrogation à son profit. Nous ne le
pensons pas. Il ne peut s'agir, bien entendu, que d'une sub-
rogation conventionnelle, car la subrogation légale a lieu
de plein droit et sans aucune stipulation, conformément au
paragraphe 3 de l'article 1231 du Code Napoléon. Cet arti-
cle dit positivement que « la subrogation a lieu de plein
«droit au profit de celui qui, étant tenu avec d'autres
« ou pour d'autres au paiement de la dette, avait intérêt
« de l'acquitter » En présence de cette disposition, une

subrogation conventionnelle serait donc complètement inu-
tile et par suite il nous est impossible de la conseiller à la

fabrique. L'administration qui est appelée à autoriser le
remboursement n'accepterait probablement pas cette con-
dition qui n'ajouterait rien aux droits du débiteur qui
rembourse contre ses coobligés et qui ne serait qu'une
complication sans objet. — La labrique,en recevant le rem-
boursement du capital intégral de la rente, n'a plus qu'une
chose à faire, c'est de consentir la radiation de l'inscription
hypothécaire qui servait de garantie au paiement de la rente
désormais éteinte.

Nous ne croyons pas qu'il soit nécessaire d'entrer dans la
discussion de l'indivisibilité de la rente et de l'hypothèque
pour la solution des questions qui précèdent. C'est un

point de doctrine certain, que la rente foncière constituée

pour fondation de services religieux, ainsi que nous l'avons
dit dans le cours de cet article, est indivisible comme l'hy-

pothèque qui la garantit, et qu'elle ne saurait être rem-

boursée partiellement. Il s'ensuit que la fabrique ne peut
et ne doit consentir à aucune division de la dette, ni de l'hy-

pothèque ; qu'elle peut bien accepter le remboursement in-

tégral de la rente proposé par un seul des débiteurs, si

l'on tombe d'accord sur le taux du rachat, mais qu'elle doit

refuser de lui consentir aucune subrogation convention-

nelle, d'ailleurs parfaitement superflue pour la conservation

de ses droits contre ses coobligés, droits qui lui sontau sur-
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plus suffisamment garantis par l'art. 1251 du Gode Na-

poléon.

DONS et LEGS. — PAUVRES.— DISTRIBUTIONPAR LE CURE. —

AUTORISATION.

Les libéralités en laveur des pauvres et dont la distribu-

lion doit être faite par le curé ou par la fabrique sont par-
faitement valables, ainsi que cela est enseigné dans le Ma-

nuel des bureaux de bienfaisance, page 36, mais leur accep-
tation donne encore lieu à des difficultés que nous vou-

drions voir disparaître pour toujours dans l'intérêt des

preuves et de la bonne harmonie qui devrait toujours
exister entre les bureaux de bienfaisance et le clergé.

Madame la comtesse de S... a par son testament lé-

gué aux pauvres deL... une somme de 2,000 fr. pour être
distribuée par M. le curé, avec dispense d'en rendre compte
au bureau de bienfaisance. « Je lègue, dit cette dame, aux
« pauvres de L... la somme de 2,000 fr. que je prie M. le
« curé de la paroisse de leur distribuer sans avoir à en ren-
« dre compte au bureau de bienfaisance. » Tels sont les pro-
pres termes de son testament.

On demande d'abord qui du curé ou du bureau de bien-
faisance doit remplir les formalités pour l'acceptation de ce

legs. On désire en second heu savoir si le bureau de bienfai-
sance peut refuser à M. le curé de la paroisse d'être le
seul distributeur de la somme léguée selon le voeu du tes-
tament.

Enfin, dans le cas où ledit bureau de bienfaisance refuse-
rait au curé le droit de distribution, quel moyen il faut pren-
dre, et à qui il faut s'adresser, pour obtenir la pleine et en-
tière exécution de la volonté de la défunte.

C'est au bureau de bienfaisance qu'il appartient de solli-
citer l'autorisation pour accepter le legs dont il s'agit,
parce qu'il est le représentant légal des pauvres de sa cir-
conscription. C'est lui qui doit être mis en possession de la
somme léguée.

Le curé par les mains duquel doit être faite la distribu-
tion interviendra seulement dans l'acceptation du bureau de
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bienfaisance; ce n'est point à lui qu'incombe le soin de rem-
plir les formalités nécessaires pour l'acceptation.

Quant à ce qui regarde la clause relative à la distribution
parle curé, elle doit être rigoureusement observée par le
bureau de bienfaisance. Cette clause est d'ailleurs insérée
dans l'ordonnance d'autorisation, et il n'est pas, par suite,
facile au bureau de bienfaisance d'y échapper.

Au surplus, si ce bureau oubliait de s'y conformer, le curé
devrait en avertir le préfet, et au besoin porter sa plainte au
ministre.

En ce qui touche la clause dispensant le curé de rendre
compte, nous ne pouvons que rappeler qu'elle est valable et
que le bureau de bienfaisance n'a aucune opposition légale à
y faire. En effet, quoique la distribution des biens légués
aux pauvres ait été donnée par le testateur au curé de la pa-
roisse sans dispense expresse de rendre compte, s'il résulte
de l'ensemble des circonstances que l'intention du testateur
a été de laisser à ce curé une liberté absolue dans le choix
des pauvres, le bureau de bienfaisance n'en doit pas moins
remettre la somme à distribuer au curé qui en disposera se-
lon sa volonté, et sans être tenu à aucun compte. A plus
forte raison, le curé ne doit-il aucun compte des sommes

distribuées,lorsque le.testateur l'en a formellement dispensé.
Telle est la jurisprudence qui résulte d'une lettre du mi-
nistre des cultes à l'évêque de Saint-Claude, du 14 octobre
1844, cité dans le Manuel des bureaux de bienfaisance,
page 40. Cette jurisprudence est certainement toujours sui-
vie par l'administration supérieure.

BANCSD'ÉGLISE.—Concessions,agrandissement, institutrice
communale.—Les places concédéesà une institutrice commu-
nale par la fabrique sont devenues insuffisantes vu le nombre

toujours croissant des pensionnaires ; ces places se trouvent
dans le troisième banc delanef, la fabrique peut-elle exiger
des concessionnaires du premier banc qu'ils permutent avec
l'institutrice ? — Si les concessionnaires sonten posscssionde
leur banc et de leurs places, en vertu d'un titre régulier, la

fabrique n'a nullement le droit de les forcer à cette permu-
tation. En effet, quand une personne loue l'usage d'un banc

dans une église, ce n'est pas seulement le siège, mais c'est
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aussi et quelquefois le plus souvent la place qu'il y occupe

qu'elle a eue en vue. Les concessionnaires doivent donc,

d'après cela, être considérés comme légitimes possesseurs
de l'usage du banc et de sa place déterminée au moment de la
location. Ils s'ensuit que la fabrique n'est point fondée à les

priver de leurs droits, qui, en l'état actuel de la législation
et de la jurisprudence, trouveraient d'ailleurs leur garantie
devant les tribunaux.

La suppression d'un banc régulièrement loué ou concédé
ne peut être ordonnée par une fabrique, et encore en vertu
d'une approbation de l'autorité diocésaine, et moyennant
une juste indemnité, que pour l'exercice du culte, et noû

point pour faciliter l'agrandissement d'un autre banc parti*
culier.

Mais si la fabrique ne peut déposséder les concession-
naires malgré eux, quel que soit le préjudice que lui cause
leur résistance ou leur mauvaise volonté, elle peut toutefois,
dans la mesure du possible, ajouter aux places de l'institu-
trice par le placement de chaises ou d'autres sièges près des
bancs concédés, alors même qu'il en devrait résulter quel-
que encombrement pour les concessionnaires. Car si la fa-

brique est tenue de respecter les droits acquis, elle n'est pas
moins obligée de pourvoir au placement de tous les fidèles.

Dans le cas où la possession du banc dont l'institutrice a
besoin ne reposerait sur aucun titre valable, la fabrique
n'aurait pas les mêmes ménagements à garder vis à vis des
possesseurs. Elle pourrait alors se borner à leur signifier
qu'à la fin de l'année de leur jouissance, elle fera subir à
leur banc le changement de place réclamé par l'intérêt de
l'église et de la paroisse. Elle remettra, au besoin, ce banc
avec la nouvelle place en adjudication.

JURISPRUDENCE.

EGLISES- — CHEMIN DE RONDE. — ACQUISITION. — EXPROPRIA-

TION POTJR CAUSE D'CTILITÉ PUBLIQUE.

Lorsqu'une église n'a point de chemin de ronde, la fabri-
que paroissiale peut être autorisée à en acquérir un à
l'amiable.
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Mms^
si cette acquisition n'est pas possible de gré à gré et qu'il

soit nécessaire de recourir à l'expropriation pour cause d'u-
tilité publique, ce n'est point a la fabrique qu'il appartient
de poursuivre celle expropriation, mais bien à la com-
mune.

La fabrique peut, dureste, affecter au paiement du prix dece
terrain les fonds disponibles qu'elle destinait à son acqui-
sition amiable.

Ces solutions ont été consacrées par une lettre de M. le
ministre des cultes, au préfet du Morbihan, du 25 octobre
1S65, et par un décret impérial, du 4 avril 1866, dont nous
allons ci-après transcrire les termes qui font suffisamment
connaître les circonstances dans lesquelles lesdites solutions
sont intervenues.

Paris, le 25 octobre 1863.

Monsieur le préfet, la fabrique de l'église paroissiale de
Sarzeau demande : 1° l'érection en chapelle de secours de

l'église de Samt-Cnlombier, située dans la circonscription de
cette paroisse; 2° l'autorisation d'acquérir, soit â l'amiable,
soit par la voie de l'expropriation pour cause d'utilité publi-
que, un terrain pour servir de chemin de ronde à la chapelle
de secours et dont elle a offert de payer e prix,

Cette expropriation ne peut être poursuivie qu'au nom de
la commune. Il est donc indispensable, si l'établissement

religieux persiste dans sa demande d'acquisition directe,
qu'il produise une promesse de vente amiable souscrite par
le sieur Obvier à qui appartient le terrain à acquérir. Mais

si, comme les dispositions déjà manifestées par ce proprié-
taire semblent le iaire craindre, il n'est pas possible d'obte-
nir de lui cette promesse, la demande en autorisation d'ac-

quérir par expropriation devra émaner du conseil municipal
de Sarzeau.

Du reste, rien ne s'opposerait, dans ce dernier cas, à ce

que l'acquisition ainsi faite au nom de la commune fût payée
avec les fonds de la fabrique, sauf à la commune, si l'éta-

blissement religieux l'exigeait, à lui faire plus tard une ces-

sion gratuite du terrain donc il aurait acquitté le prix.
J'ai l'honneur, monsieur le préfet, de vous renvoyer le

dossier de l'affaire pour ce complément d'instruction.



— 290 —

Suivant ces observations, le conseil municipal de Sarzeau

s'est substitué au conseil de fabrique dans la demande en

acquisition. M. le ministre de l'intérieur, appelé à son tour à

examiner l'affaire au point de vue de l'intérêt communal,

s'est prononcé en faveur de l'établissement du chemin de

ronde qui permettra de donner à la chapelle dont il s'agit

l'air et le jour dont elle a besoin, et, par suite, pour l'expro-

priation pour cause d'utilité publique.
Dans cette situation, l'affaire a été soumise au conseil

d'Etat, et sur l'avis de la section de l'intérieur, de l'instruc-

tion publique et des cultes, il a été rendu, le 4-avril 1866, le

décret dont voici le teneur :

Art. 1". — L'église de Saint-Colombier, commune et

canton de Sarzeau, arrondissement de Vannes (Morbihan),
est érigée en chapelle de secours. — Le culte y s era cé-

lébré sous la direction du curé de la paroisse de Sarzeau et

sous l'administration de la fabrique de l'église de cette pa-
roisse.

Art. 2. — Est déclaré d'utilité publique l'établissement

d'un chemin de ronde autour de l'église de Saint-Colombier,
commune de Sarzeau (Morbihan), érigée en chapelle de se-

cours par l'art, t" du présent décret.

En conséquence, la commune de Sarzeau est autorisée à

acquérir, soit à l'amiable, au prix qui sera fixé d'après une

expertise contradictoire, soit par expropriation, s'il y a lieu,
conformément à la loi du 3 mai 1841, une parcelle de terrain

appartenant au sieur Olivier et contenant un are vingt centia-

res, telle, au surplus, qu'elle est désignée au plan qui a servi
de base à l'enquête.

11sera pourvu au paiement de cette acquisition et des tra-
vaux qui s'y rattacheront, au moyen des ressources four-
nies par la fabrique de Sarzeau, ainsi qu'elle en a pris l'en-

gagement par délibération de son conseil, en date dut "juin
J863.

Décret impérial du 4 avril i866.

ECCLÉSIASTIQUES. — LOGEMENT.— BÂTIMENTLOUÉA L'ÉTAT.
— IMPÔT DES PORTES ET FENÊTRES.

La disposition de l'art. 27, § 5, de la loi du 21 avril 1832,
qui déclare imposables les ouvertures de la partie des bâti-
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ments appartenant à l'État, aux départements ou aux com-
munes, qui sert à l'habitation personnelle de fonctionnaires
ou employés logés gratuitement, s'applique à un bâtiment
dont l'État est simplement locataire et dont une partie est
occupée gratuitement par un fonctionnaire ecclésiastique.

Ainsi décidé par arrêt du conseil d'État rendu le 29 août
1865, dans l'affaire de M. l'abbé Pinchaud.

ACTES DU SAINT-SIEGE.

Consistoire secret du 20 septembre 1867.

Le vendredi 20 septembre, Notre Saint-Père le Pape Pie IX
a tenu au Vatican un consistoire secret. Il a parlé dans une
substantielle allocution de quelques événements contempo-
rains. Sa Sainteté a condamné solennellement le décret ré-

cent du gouvernement italien consacrant l'usurpation sacri-

lège des biens de l'Eglise; il a déclaré nul et sans valeur ce

décret inique, et a édicté contre lui les peines et censures
autorisées par les Sacrés Canons.

Après cette allocution religieusement écoutée, Sa Sain-

teté a conféré l'office de camerlingue de la sainte Eglise
romaine au cardinal Filippo de Angelis, archevêque de

Fermo.
S. Em. le cardinal di Pietro a été préconisé évêque d'Al-

bano.
Enfin le Saint-Père a proposé les églises suivantes :

Eglise métropolitaine deBurgos (Espagne), pour Mgr Anas-

tase-Rodrigue Yusto, transféré de Salamanque.

Eglise métropolitaine de Guatemala, dans la république de

ce nom, pour Mgr Bernard Pinol y Agrinenza, transféré de

Nicaragua.
Eglise cathédrale de Trêves (en Prusse), pour Mgr Ma-

thias Héberhard, transféré de Pancade (in partibus tnfide-

lium). , ,
Eglise cathédrale de Gap (en France), pour le Révérend

Aimé-Victor-François Guilbert, prêtre du diocèse de Coutan-

ces, curé de Valogne.
Eglise de Jaro et Sainte-Elisabeth, aux Philippines, engee
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récemment en cathédrale pour le Révérend frère Mariano

Cuartero y Médina, prêtre de l'arcbidiocèse de Saragosse,

procureur général de l'ordre des frères prêcheurs de Saint-

Dominique, pour la province du Saint-Rosaire des Philippi-
nes, et docteur en théologie.

Dans le consistoire du 20 septembre, N. S. P. Pie IX a ac-
cordé le sacré Pallium aux églises de Burgos et de Gua-
temala.

La réunion s'est terminée par le serment solennel, prêté
entre les mains du Saint-Père, par le nouvel évêque
d'Albano.

ACTES OFFICHELS DE L'AUTORITE PUBLIQUE.

LÉGISLATION.

COMMUNES. — CONSEILSMUNICIPAUX.

loi sur les Conseils municipaux:. (Du 24 juillet 1867.)

TITRE Ier. — DES ATTRIBUTIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

ART. Ier. Les conseils municipaux règlent, par leurs délibérations,
es affaires ci-après désignées, savoir :

\" Les acquisitions d'immeubles, lorsque la dépense, totalisée

avec celle ries autres acquisitions déjà votées dans le même exer-

cice, r<a dépasse pas le dixième des revenus ordinaires de la

comirme;
%" Les conditions des baux à loyer des maisons et bâtiments

appart°nant à la commune, pourvu que la durée du bail ne dépasse

pas dix-huit ans ;
3° Les projets, plans et devis de grosses réparations et d'entre-

tien, lorsque la dépense totale afférente à ces projets et aux autres

projets de la même nature, adoptés dans le même exercice, ne

dépasse pas le cinquième des revenus ordinaires de la commune,

ni, en aucun cas, une somme de cinquante mille francs;
4° Le tarif des droits de place à percevoir dans les halles, foires

et marchés ;
5" Les droits à percevoir pour permis de stationnement et de

locations sur les rues, places et autres lieux dépendant du domaine

public communal;
6° Le tarif des concessions dans les cimetières ;
7° Les assurances des bâtiments communaux;



— 293 —

8° L affectation d'une propriété communale à un service commu-
nal, lorsque cette propriété n'est encore affectée à aucun service
public, sauf les règles prescrites par des lois particulières ;

9° L'acceptation ou le refus de dons ou legs faits à la commune
sans charges, conditions ni affectation immobilière, lorsque ces dons
et legs ne donnent pas lieu à réclamation.

En cas de désaccord entre le maire et le conseil municipal, la déli-
bération ne sera exécutoire qu'après approbation du préfet.

2. Lorsque le budget communal pourvoit à toutes les dépenses
obligatoires et qu'il n'applique aucune recette extraordinaire aux
dépenses, soit obligatoires, soit facultatives, les allocations portées
audit budget par îe conseil municipal pour des dépenses facultatives
ne peuvent être ni changées ni modifiées par l'arrêté du préfet ou
par le décret impérial qui règle le budget.

3. Les conseils municipaux peuvent voter, dans la limite du maxi-
mum fixé chèque année par le conseil-gênerai, des contnbut'ons ex-
traordinaires n'excédant pas cinq centimes pendant cinq années

pour en affecter le produit à de^ dépenses extraordinaires d'utilité
communale.

Ils peuvent aussi voie.' trois centimes extraordinaires, exclusive-
ment affectés aux chemins vicinaux ordinaires.

Les conseils municipaux \otent et règlent, par leurs délibérations,
les emprunts communaux remboursables sur les centimes exttaor-
dinaires votes comme il vient d'être dit au premier pMa^raphe du

présent article, ou sur les ressources ordinaires, quand l'amortis-

sement, en ce de, mer cas, ne dépasse pas douze années.
En cas de desaccord entre le maire et le conseil munici-

pal, la délibération ne sera exécutoire qu'après apptobation du

préfet.
4. A l'aven,r, les foiêts et les bois de l'Etat acquitteront les centi-

mes additionnels ordinaires ei e\truordinaiies affectes aux dépenses
des communes, dans la proportion de la moine de leur valeur impo-

sable, le tout san= prejuliod des dispositions de l'art. 13 de la loi du

21 mail83&, de l'ait. 3 la loi du 12 juillet 4865 et du paragraphe 2

de l'art. 3 de la présente loi.

5. Les conseils municipaux votent, sauf appiobation du préfet :

1° Lts con'nbutions extraordinaires qui dépasseraient cinq cen-

times sans excéder le maximum fixe par le conseil général, et dont

la durée ne serait pas supérieure à douze années;
2° Les emprunts remoourvbles sur ces mêmes contributions ex-

tiaoNiinaiies ou sur le-, revenus ordinaires dans un délai excédant

douze années.
6. L'an. 18 de la loi du 13 juillet 1837 est applicable aux délibé-

rations prises par les conseils municipaux en exécution des

art. 1er, 2 et 3 qui précèdent.
L'art. 43 de la même loi est applicable aux contributions
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extraordinaires et aux emprunts votés par les conseils municipaux

en exécution des art. 3 et 5.
7. Toute contribution extraordinaire dépassant le maximum fixé

ipar le conseil général et tout emprunt remboursable sur ressources

^extraordinaires, dans un délai excédant douze années, sont autorisés

par décret impérial.
Le décret est rendu en Conseil d'Etat, s'il s'agit d'une commune

ayant un revenu supérieur à cent mille francs.

Il est statué par une loi si la somme à emprunter dépasse un mil-

lion ou si ladite somme réunie au chiffre d'autres emprunts non

encore remboursés, dépasse un million.

8. L'établissement des taxes d'octroi votées par les conseils

municipaux, ainsi que les règlements relatifs à leur perception, sont

autorisés par décrets impériaux rendus sur l'avis du Conseil

d'Etat
Il en sera de même en ce qui concerne :

1° Les modifications aux règlements ou aux périmètres exis-

îanis ;
2° L'assujettissement à la taxe d'objets non encore imposés dans

!i tarif local;
3° L'établissement ou le renouvellement d'une taxe sur des objets

non compris dans le tarif général indiqué ci-après;
A° L'établissement ou le renouvellement d'une taxe excédant le

maximum fixé par ledit tarif général.
9. Sont exéeutoiies, dans les conditions déterminées par l'art. 18

de la loi du 18 juillet 1S37, les délibérations prises parles conseils

municipaux, concernant :
1° La suppression ou la diminution des taxes d'octroi;
2° La prorogation des taxes principales d'octroi pour cinq ans au

plus ;
3" L'augmentation des taxes jusqu'à concurrence d'un décime,

pour cinq ans au plus.
Sous la condition toutefois qu'aucune des taxes ainsi maintenues

ou modifiées n'excédera le maximum déterminé dans un tarif géné-
ral qui sera établi, après avis des conseils généraux, par un règle-
ment d'administration publique, ou qu'aucune desdites taxes ne

(portera sur des objets non compris dans ce tarif.
En cas de désaccord entre le maire et le conseil munici-

pal, la délibération ne sera exécutoire qu'après approbation du

•préfet.
10. Sont exécutoires, sur l'approbation du préfet, lesdites délibé-

rations ayant pour but .
La prorogation des taxes additionnelles actuellement existantes ;

L'augmentation des taxes principales au-delà d'un décime,
Dans les limites du maximum des droits et de la nomenclature des

objets fixés par le tarif général.



— 295 —

11. Les conseils municipaux délibèrent sur l'établissement des
marchis d'approvisionnement dans leur commune.

Le paragraphe 3 de l'art. 6 et le paragraphe 3 de l'art. ùl de la
loi du 10 mai 1838 sont abrogés en ce qui concerne lesdits mar-
chés.

12. Les délibérations des commissions administratives des hos-
pices, hôpitaux et autres établissements charitables communaux,
concernant un emprunt, sont exécutoires en vertu d'un arrêté du
préfet, sur avis conforme du conseil municipal, lorsque la somme à
emprunter ne dépasse pas le chiffre des revenus ordinaires de l'é-
tablissement et que le remboursement doit être effectué dans un
délai de douze années.

Si la somme à emprunter dépasse ledit chiffre, ou si le délai de
remboursement est supérieur à douze années, l'emprunt ne peut être
autorisé que par un décret de l'Empereur.

Le décret d'autorisation est rendu dans la forme des règlements
d'administration publique, si l'avis du conseil municipal est contraire
ou s'il s'agit d'un établissement ayant plus de cent mille francs de
revenus.

L'emprunt ne peut être autorisé que par une loi, lorsque la somme
à emprunter dépasse cinq cent mille francs, ou lorsque ladite

somme, réunie au chiffre d'autres emprunts non encore remboursés,

dépasse cinq cent mille francs.
13. Les changements dans la circonscription territoriale des com-

munes faisant partie du même canton sont définitivement approuvés
par les préfets, après accomplissement des formalités prévues au

titre Ier de la loi du 18 juillet 1837, en cas de consentement des

conseils municipaux et sur avis conforme du conseil général.
Si l'avis du conseil général est contraire, ou si les changements

proposés dans les circonscriptions communales modifient la com-

position d'un département, d'un arrondissement ou d'un canton, il

est statué par une loi.

Tous autres changements dans la circonscription territoriale des

communes sont autorisés par des décrets rendus dans la forme des

règlements d'administration publique.
14. La création des bureaux de bienfaisance est autorisée par les

préfets, sur l'avis des conseils municipaux.

TITRE II. — DISPOSITIONS CONCERNANT LES VILLES AYANT TROIS

MILLIONS DE REVENUS.

15. Les budgets des villes et des établissements de bienfaisance

ayant trois millions au moins de revenus sont soumis à l'approbation

<ie l'Empereur, sur la proposition du ministre de l'intérieur.

16. Les traités à passer pour l'exécution, par entreprises, des tra-

vaux d'ouverture des nouvelles voies publiques et de tous autres
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travaux communaux déclarés d'utilité publique, dans lesdites

villes, sont approuvés par décrets rendus en Conseil d'Etat.

Il en est de même des traités portant concession, à titre exclusif

ou pour une durée de plus de trente années, des grands services

municipaux desdites villes, ainsi que des tarifs et traités relatifs

aux pompes funèbres.
17. Les dispositions de la présente loi et celles de la loi du 18

juillet 1837 et du décret du 25 mars 1852, qui sont encore en vi-

gueur, sont applicables à l'administration de la ville de Paris et de

la ville de Lyon.
Les délibérations prises par les conseils municipaux desdites villes,

sur les objets énumérés dans les articles 1" et 9 de la présente loi,
ne sont exécutoires, en cas de desaccord entre le préfet et le con-

seil municipal, qu'en vertu d'une approbation donnée par déeret

impérial.
Aucune imposition extraordinaire ne peut être établie dans ces

villes, aucun emprunt ne peut être contracté par elles, sans qu'elles
y soient autorisées par une loi.

Il n'est pas dérogé aux dispositions spéciales concernant l'organi-
sation des administrations de l'assistance publique, du mont-de-

piété et de l'octroi de Paris.

TITRE III. — RENOUVELLEMENT DES CONSEILS MUNICIPAUX.

18. A l'avenir, les conseils municipaux seront élus pour sept
ans.

TITRE IV. — DISPOSITIONS DIVERSES.

19. Dans le cas où une commune sera divisée en sections pour
l'élection des conseillers municipaux, conformément à l'art. 7 de la
loi du 5 mai 1853, la réunion des électeurs ne pourra avoir lieu
avant le dixième jour, à compter de l'arrêté du préfet.

20. Les gardes champêtres sont chargés de rechercher, chacun
dans le territoire pour lequel il est assermenté, les contraventions
aux règlements de police municipale. Ils dressent des procès-verbaux
pour constater ces contraventions.

21. Nul ne peut être maire ou adjoint dans une commune et con-
seiller municipal dans une autre commune.

22. La commission nommée en cas de dissolution d'un conseil
municipal, conformément à l'art. 13 de la loi du 5 mai 1855, peut
être maintenue en fonctions pendant trois ans.

23. L'art. 50 de la loi du 5 mai 1855 est abrogé.
Toutefois dans les villes chefs-lieux de département ayant plus de

quarante mille âmes de population, l'organisation du personnel chargé
des services de la police est réglée, sur l'avis du conseil municipal,
par un décret impérial, le Conseil d'Etat entendu.
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Les inspecteurs de police, les brigadiers, sous-brigadiers et agents
de police sont nommés par le préfet, sur la présentation du maire.

Si un conseil municipal n'allouait pas les fonds exigés pour la
dépense, ou n'allouait qu'une somme insuffisante, l'allocation néces-
saire serait inscrite au budget par décret impénal, le Conseil d'Etat
entendu. i

24. Toutes les dispositions de lois antérieures demeurent abrogées
en ce qu'elles ont de contraire à la présente loi.

EGLISE PATRONALE DE SAINTE-GENETLÈVE. — RÉGIME, CHAPE-

LAINS, NOMINATION.

Décret impérial du 26 juillet 1867, concernant le service de

l'église patronale de Sainte-Geneviève.

Art. 1er. — L'église patronale de Sainte-Geneviève est
desservie par un doyen et des chapelains nommés dans
la forme et les conditions déterminées par les articles sui-
vants.

Art. 2. —Le doyen est nommé par l'archevêque de Paris
et agréé par l'Empereur. Il est amovible.

Art. 3. — Il aura, sous l'autorité de l'archevêque, l'admi-
nistration de l'église de Sainte-Geneviève et la direction des

chapelains.
Un des chapelains désigné par l'archevêque portera le ti-

tre et remplira les fonctions de vice-doyen.
Art. A. — Les chapelains sont institués : 1° pour prier Dieu

pour la France et pour les morts qui auront été inhumés
dans les caveaux de l'église; 2° pour se livrer à la prédica-
tion et aux divers travaux du ministère ecclésiastique que
l'archevêque jugera opportun de leur confier.

Art. 5. — Ils seront nommés par l'archevêque à la suite
d'un concours dont les formes seront réglées par ordon-
nance archiépiscopale (1).

(i) Les conditions de ce concours ont été déterminées ainsi par l'arche <

ïêque de Paris

Art. 3. — Le concours se composera de deux preuves ;
10 D'un sermon écrit sur un sujet donné à l'instant. Les candidats au-

ront quatre heures, de midi à quatre heures, pour le composer, sous les

yeux d'un des juges du concours. Aucun livre ne pourra être apporté, sauf

une Bible sans commentaires ;
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ALGERIE. — CONSEILSUPÉRIEUR.— ARCHEVÊQUESET ÉVÊQUES.

Décret impérial, du30 septembre 1867, appelant l'archevêque

d'Alger et les évêques de Constantine et à'Or an a faire par-

tie du Conseil supérieur de l'Algérie (Moniteur du

10 octobre).

NAPOLÉON,etc. — Vu l'art. 12 de notre décret du 10 dé-

cembre 1860, qui institue un conseil supérieur de l'Algérie

et désigne l'évêque d'Alger pour en faire partie ; — "Vu no-

tre décret du 9 janvier 1867, qui érige l'église épiscopale

d'Alger en métropole et crée deux évêchés à Constantine et

àOran; —Sur la proposition de notre ministre d'Etat, —

avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. — L'archevêque d'Alger et les évêques de Con-

stantine et d'Oran font partie du conseil supérieur de

l'Algérie.
Art. 2. — Notre ministre d'Etat et notre ministre de la

guerre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution du présent décret.

Fait a Biarritz, le 30 septembre 1867.

NAPOLEON.

Par l'Empereur : Le ministre d'État, E. ROUHEB.

INSTITUTION CANONIQUE. CHAPITRE DE SAINT-DENIS. —

CHANOINES.

Décret impérial portant réception de la bulle qui commet mon-

seigneur l'archevêque de Myre pour conférer l'institution ca-

nonique à M. Turinaz, en sa qualité de chanoine du premier
ordre au chapitre impérial de Saint-Denis (Du 7 août 1867. —

Bulletin des lois, 1527, n° 1S61, xie série).

NAPOLEON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des cultes:

2» D'une argumentation théologique entre les concurrents sur un point
de doctrine L'épreuve sera publique.

Art. 4. —Le jury d examen sera composé d'un de nos vicaires géné-

raux, président, du doyen de Sainte-Geneviève, secrétaire, et de trois au-
tres membres désignés par nous.

Art. 5. —Les candidats qui n'auront pas subi d'une manière satisfai-
sante la première épreuve ne seront pas admis à la seconde.
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—vu l'article 1" de la loi du 18 germinal an x (8 avril 1802);—vu
notre décret du 17 juin 18S7, qui autorise la réception du bref de
Sa Sainteté Pie IX portant institution canonique, sur notre propo-
sition, du chapitre impérial de Saint-Denis ; — vu notre décret du
12 avril 1867, qui nomme M. Turinaî, évêque démissionnaire de
Tarentaise, chanoine du premier ordre au chapitre impérial de
Saint-Denis, en remplacement de M. Cruice, décédé; — vu la bulle
donnée à Rome, sur notre proposition, par Sa Sainteté le pape
Pie IX, le jour des nones de juin de l'année de l'Incarnation 1867
(5 juin), et qui commet M. Chigi, archevêque de Myre, pour confé-
rer, au nom du saint-siége, l'institution canonique au nouveau
chanoine nommé; — notre conseil d'Etat entendu, avons décrété
et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. La bulle donnée à Rome le jour des nones de juin de l'an-
née de l'Incarnation 1867 (5 juin) et commettant M. Chigi, arche-

vêque de Myre, pour conférer l'institution canonique à M. Turinaz

[Jean-François-Marcellin), évêque démissionnaire de Tarentaise,
en sa qualité de chanoine du premier ordre au chapitre impérial de

Saint-Denis, est reçue et sera publiée dans l'Empire en la forme or-
dinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approba-
tion des clauses, formules et expressions qu'elle renferme et qui
sont ou pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de

l'Empire, aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise gal-
licane.

3. La bulle sera transcrite en latin et en français sur les registres
de notre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera faite

sur l'original par le secrétaire général du conseil.
4. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe-

ment de la justice et des cultes, est chargé de l'exécution du pré-
sent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 7 août 1867. Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur : Le garde des sceaux, ministre secrétaire d'E-

tat au département de la justice et des cultes,

Signé J. BAROCHE.

ARCHEVÊCHÉS ET ÉVÊCBÉS. — ARCHEVÊQUESET ÉVÊQUES.—

INSTITUTION CANONIQUE.

Décret impérial portant réception de la bulle d'institution cano-

nique de M. Bernadou pour l'archevêché de Sens (Du 25 août

1867).

NAPOLEON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,

ministre secrétaire d'Etat au département de la justice et des
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cultes; — vu les articles 1er et 18 delà loi du 8 avril 1802 (18ger-

minal an x);—vu notre décret du 16 mai 1867, qui nomme M. Ber-

nadou, évèque de Gap, à l'archevêché de Sens, en remplacement
de M. Mellon-Jolly, démissionnaire; — vu la bulle d'institution

canonique accordée par Sa Sainteté le pape Pie IX audit archevêque

nommé; — notre conseil d'Etat entendu, — avons décrété et décré-

tons ce qui suit :
ART. 1er. La bulle donnée à Home le 4 des ides de juillet de

l'année de l'Incarnation 1867 (12 juillet 1867), portant institution

canonique de M Bernadou (Victor-Félix), pour l'archevêché de

Sens, est reçue et sera publiée dans l'Empiré en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation
de clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sent ou

pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Empire, aux

franchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.
3. La présente bulle sera transciite en latin et en français sur les

registres de notre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription
sera faite sur l'original par le secrétaire général du conseil.

4. Notre garde des sceaux, etc.
Fait au palais des Tuileries, le 25 août 1867. — Signé NAPO-

LEON.

Par l'Empereur : — Le garde des sceaux, ministre secrétaire
d'Etat au département de la justice et des cultes, signé J. BAROCHE.

Décret impérial portant réception de la bulle d'institution cano-

nique de M. Callot pour Vévêché d'Or an. (Du 23 août 1867.)

NAPOLEON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département delà justice et des cultes;
— vu les articles 1er et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal
an x) ;— vu notre décret du 12 janvier 1867, qui nomme M. l'abbé

Callot, desservant du Bon Pasteur, à Lyon, à l'évêché d'Oran, nou-
vellement érigé ; — vu la bulle d'institution canonique accordée par
Sa Sainteté le pape Pie IX audit évêque nommé ; — notre conseil
d'Etat entendu, — avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. 1er. La bulle doni'ée à Rome le 4 des ides de juillet de
l'année de l'Incarnation 1867 (12 juillet 1867), portant institution
canonique de M. Callot (Jean-Baptiste) pour l'évêché d'Oran, est
reçue et sera publiée dans l'Empire en la forme ordinaire.

2. Ladite bul'e d institution canonique est reçue sans approbation
des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont
ou pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Empire,
aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-
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gistres de notre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera
faite sur l'original par le secrétaire général du conseil.

i. Notre garde des sceaux, etc.
Fait au palais des Tuileries, le 25 août 1867. — Signé NAPO-

LEON.
Par 1Empereur : — Le garde des sceaux, ministre secrétaire

d'Etat au département de la justice et des cultes, signé J. BAROCHE.

PROTONOTAIRES APOSTOLIQUES.

Décret impérial portant réception du bref qui confère à M. l'abbé
Surat le titre de Protonotaire apostolique ad instar participan-
tium. (Du 2b août 1867.)

NAPOLEON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au déparlement de la justice et des cultes;
— vu l'article 1er de la loi du «8 germinal an x; — vu le bref

pontifical, en date du 2 juillet 1867, qui confère à M. l'abbé Surat
le titre de protonotaire apostolique ad instarparticipantium;

—

vu la proposition de Mgr l'archevêque de Paris, en date du 23 juillet
1867 ; — notre conseil d'Etat entendu, — avons décrété et décrétons
ce qui suit :

ART. 1er. Le bref délivré à Rome par Si Sainteté le pape PieIX,
le 2 juillet 1867, qui confère a l'abbe Surat, vicaire général du

diocèse de Paris, le titre de protonotaire apostolique ad instar

participantium, est reçu et sera publie dans l'Empire en la forme
ordinaire.

2. Ledit bref sera reçu sans approbation des clauses, formules

et expressions qu'il renferme et qui sont ou pourraient être con-

traires à la Constitution, aux lois de l'Empire, aux franchises, li-

bertés et maximes de l'Église gallicane, et sans qu'il puisse résulter

d'ailleurs de la publication dudit bref aucune détermination de rang

ou de préséance ecclésiastique en France.

3. Ledit bref sera transcrit en latin et en français sur les regis-

tres de notre conseil d'Etat. Mertion de ladite transcription sera

faite sur l'original par le secrétaire général du conseil.

4 Notre garde des sceaux, etc.
Fait au palais des Tuileries, le 25 août 1867. — Signé NAPO-

LEON.
Par l'Empereur : — Le garde des sceaux, minière secrétaire

d'État au département de la justice et des culta, <goeBAROCHE.
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PROTONOTA1RES APOSTOLIQUES.

Décret impérial portant riceftion du Bref qui confère a M. Vab-

bé Robin le titre de Protonotaire apostolique ad instar partici-

pantium. — Du 22 septembre 1867.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empe-

reur des Français, à tous présents et à venir, salut, etc. — Sur le

rapport de notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'État au dé-

partement de la justice et des cultes ; — Vu l'article 1er de la loi

du 18 germinal an x ; — Vu le bref pontifical, en date du 19 juillet

1867, qui confère à M. l'abbé RoUn le titre de protonotaire apos-

tolique ad instar participantiwm ; — Vu la proposition de Mgr

l'évêque de Troyes, du 29 août 1867 ; — Notre couseil d'Etat en-

tendu, — avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. 1". Le bref délivré à Rome par Sa Sainteté le pape Pie IX

le 19 juillet 1867, qui confère à M. l'abbé Robin, vicaire général
du diocèse de Troyes, le titre de protonotaire apostolique ad instar

participantiwm, est reçu et sera publié dans l'Empire en la forme

ordinaire.

2. Ledit bref sera reçu sans approbation des clauses, formules ou

expressions qu'il renferme et qui sont ou pourraient être contraires

à la Constitution, aux lois de l'Empire, aux franchises, libertés et

maximes de l'Eglise gallicane, et sans qu'il puisse résulter d'ailleurs

de la publication dudit bref aucune détermination de rang ou de

préséance ecclésiastique en France.
3. Ledit bref sera transcrit en latin et en français sur le registre

de notre Conseil d'État ; mention de ladite transcription sera faite

sur l'original par le secrétaire général du Conseil.
4. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'État au départe-

ment de la justice et des cultes, est chargé de l'exécution du présent

décret, qui sera insévé au Bulletin des lois.
Fait à Biarritz, le 22 septembre 1867. Signo NAPOLÉON.
Par l'Empereur : Le Garde des sceaux, Ministre secrétaire d'État

au département de la justice et des cultes, Signé J. BAROCHE.

CHAPITRES CATHÉDRAUX. — CHANOINES.

Décret impérial portant réception du Bref qui permet aux Cha-

noines de la, Cathédrale de Troyes et a leurs successeurs dépor-
ter une Croix sur leurs habits de choeur. — (Du 13 octobre

(867.)

NAPOLEON, etc. —Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'État au déparlement de la justice et des cultes;
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— Vu le bref de Sa Sainteté le pape Pie IX, en date du 30 juillet
1867, qui permet aux chanoines de la cathédrale de Troyes (Aube)
et a leurs successeurs de porter sur leurs habits de choeur une croix
dont les formes sont déterminées par ledit bref; — Vu la lettre
adressée, le 8 septembre 1867, par l'évêque de Troyes, à notre garde
des sceaux, ministre de la justice et des cultes, à l'effet de deman-
der que ledit bref soit mis à exécution ; — Vu l'article J."* de la loi
du 18 germinal an x ; — Notre Conseil d'État entendu, — avons dé-
crété et décrétons ce qui suit :

ART. 1". Le bref donné à Rome, le 30 juillet 1867, par lequel
Sa Sainteté le pape Pie IX permet aux chanoines de la cathédrale
de Troyes (Aube) et à leurs successeurs de porter sur leurs habits
de choeur une croix d'argent doré, suspendue au cou par un ruban
de couleur violette et ayaut au centre, d'un côté, l'effigie des saints

_apôtres Pierre et Paul, avec cet exergue : Capitulum ecclesioe Tre-

censis,etde l'autre, l'effigie de saint Loup, ancien évêque de Troyes,
et cette prière : Sancte Lupe, ora pro nobis, est reçu et sera publié
dans l'Empire en la forme ordinaire.

2. Les chanoines de Troyes, eux et leurs successeurs, sont auto-
risés à porter ladite croix sur l'habit de choeur et dans les limites
du diocèse seulement.

3. Ledit bref est reçu sans approbation des clauses, formules et

expressions qu'il renferme et qui sont ou pourraient être contraires
à la Constitution, aux lois de l'Empire, aux franchises, libertés et
maximes de l'Eglise gallicane.

4. Ledit bref sera transcrit en latin et en français sur le registre
de notre Conseil d'Étal; mention de ladite transcription sera faite
sur l'original par le secrétaire général dudit Conseil.

5. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'État au départe-
ment de la justice et des cultes, est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Biarritz, le 13 octobre 1867. Signé NAPOLEON.
Par l'Empereur : Le Garde des sceaux, Ministre secrétaire d'Etat

au département de la justice et des cultes, Signé J. BAROCHE.

ÉVÊQUES.
— INSTITUTION CANONIQUE.

Décret impérial portant réception de la Bulle d'institution ca-

nonique de M. G-uilbert pour VÉvêché de Gap. (Du 23 octobre

1867.)

NAPOLÉON, etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'État au département de la justice et des cultes;



— 304 —

— Vu les articles 1" et 18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an

x); _Vn notre décret du 16 mai 1867, qui nomme M. Guilbert,

curé de Valosrnes, à l'évêché de Gap, en remplacement de M. Ber-

nadou, nommé à l'archevêché de Sens ; — Vu la bulle d'institution

canonique accordée par Sa Sainteté le pape Pie IX audit évêque

nommé ; — Notre Conseil d'Etat entendu, — Avons décrété et dé-

crétons ce qui suit :
ART. 1". La bulle donnée à Rome, le 12 des calendes d'octobre

(20 septembre) de l'année de l'incarnation 1867, portant institution

canonique de M. Guilbert pour l'évêché de Gap, est reçus et sera

publiée dans l'Empire en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation
des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont ou

pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Empire,
aux franchises, libertés et maximes de l'Église gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les re-

gistres de notre Conseil d'État; mention de la transcription sera faite
sur l'original parle secrétaire général du Conseil.

4. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'État au départe-
ment de la justice et des cultes, est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais de Saint-Cloud, le 23 octobre 1867."

Signé NAPOLÉON.
Par l'Empereur : Le Garde des sceaux, ministre secrétaire d'État

au département de la justice et des cultes, Signé J. BABOCHE.

CHAPITRES CATHÉDHACX.— CHANOINES:

Décret impérial portant réception du Bref qui permet aux clia-
noines de la Métropole de Besançon et à leurs successeurs de
porter une Croix sur leurs halits de choeur. — (Du 23 octobre
1867.)

NAPOLEON, elc.—Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Éiat au département de la justice et des cultes;
— Vu le bref de Sa Sainteté le pape Pie IX, en date du 29 juillet
1867 qui permet aux chanoines de l'église métropolitaine de Besan-
çon (Doubs) et à leurs successeurs de porter sur leurs habits de
choeur une croix dont les formes sont déterminées par ledit bref;— Vu la lettre adressée, le 24 septembre 1867, par Son Éminence
le cardinal-archevêque de Besançon, à notre garde des sceaux, mi-
nistre de la justice et des cultes, à l'effet de demander que cedit bref
soit mis à éxecution ; — Vu l'article l,r de la loi du 18 germinal an
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x ; — Notre Conseil d État entendu, — Avons décrété et décrétons
ce qui suit :

ART. 1er. Est reçu et sera publié dans l'Empire en la forme ordi-
naire, le brtf donné à Rome le 29 juillet 1867, par lequel Sa Sainteté
le pape Pie IX permet aux chanoines de la métropole de Besançon
(Doubs) et à leurs successeurs de porter sur leurs habits de choeur
une croix dorée à huit pointes, emaillée de rouge et rayonnée, ayant
au centre un médaillon représentant, d'un côté, l'image des saints
patrons Jean et Etienne, et au revers, l'effigie de saint Louis, roi;
petite croix suspendue par un ruban de soie couleur violette, bordé
de jaune.

2. Les chanoin»s de Besançon et leurs successeurs sont autorisés à

porter ladite croix sur 1habit de choeur et dans les limites du diocèse
seulement.

3. Ledit bref est reçu sans approbation des clauses, formules et

expressions qu'il renferme et qui sont ou pourraient être contraires
à la Constitution, aux lois de l'Empire, aux franchises, libelles et

maximes de l'Église gallicane.
i. Ledit bref sera transcrit en latin et en français sur le registre

de notre Conseil d'État ; mention de ladite transcription sera faite

sur l'original par le secrétaire général du Conseil.
5. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'État au départe-

ment de la justice et des cultes, est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais de Saint-Cloud, le 23 octobre 1867.

Signé NAPOLEON.
Par l'Empereur : Le Garde des sceaux, Ministre secrétaire d'Etat

au département de la justice et des cultes, Signé J. BAROCHE.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — AUTORISATION.

Décret impérial, qui autorise, \° comme Congrégation dirigée par

une supérieure générale exclusivement propre au diocèse du

Puy, l'Association des Soeurs de Saint-Joseph, existant auPity;

2° comme Établissements particuliers de ladite Congrégation,

les 58 Associations du même nom établies dans les localités du

département de la Haute-Loire y désignées. — (Du 23 octobre

1867.)

NAPOLÉON, etc., etc. — Sur le rapport de notre garde des sceaux,

ministre secrétaire d'État au département de la justice et des cultes;

— La section de l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes

de notre Conseil d'État entendue, — Avons décrète et décrétons ce

qui suit :
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ART. 1er. L'association hospitalière et enseignante des soeurs de

Saint-Joseph, existant au Puy (Haute Loire) en vertu d'une ordon-

nance royale du 22 avriH827, est autorisée comme congrégation

dirigée par une supérieure générale exclusivement propre au dio-

cèse du Puy, à la charge d'observer ses statuts modifies, tels qu'ils
sont approuvés par le présent décret, et de se conformer aux lois

et règlements qui régissent les écoles communales et libres de filles.

2. Sont autorisées, comme établissements particuliers de la con-

grégation des soeurs de Saint-Joseph, au Puy, à la charge de se con-

former à ses statuts approuvés par le présent décret, les cinquante-
huit associations du même nom établies, en vertu des ordonnances
des 1«"•septembre et 14 octobre 1827, 23 janvier i 828, et nos décrets

des 22 novembre 1854 et 11 juillet 1866, dans les localités du dé-

partement de la Haute-Loire ci-après désignées, savoir :

Brioude, Yssingeaux, Craponne, Monistrol-sur-Loire, Saint-Pau-

lien, Tence, Montfaucon, Bas-en-Basset, Blesle, Saint-Julien-Chap-
teuil, Fay-le-Froid, Loudes, Sainte-Sigolène, Retournac, Aurec,

Riotord, Dumères, Beauzac, Lapte, Saint-Front, Saint-Pal-de-Mons,
Saint-Ferréole d'Auroure, Saint-Just-Malmont, Saint-Georges-Lagri-
col, Saint-Pierre-du-Champ, Saint-Just-près-Chomélix, Raucoules,

Saint-Maurice-de-Lignon, Monlet, Jullianges, Boisset, Saint-Julien-

d'Ance, Saint-André-de-Chalençon, Montregard, Grazac, Saint-

Bonnet-le-Froid, Félines, Beaune, Saint-Ronuin-la-Chalm, Saint-

Maurice-de-Roche, commune de Roche-en-Regnier, Saint-Julien-

Molhesabate, Saint-Victor-Malescours, Saint-Jean-d'Aubrigoux,
Pébrac, Saint-Jeure, la Chapelle-d'Aurec, Saint-Hostien, Saint-

Haond, Saint-Préjet-d'Allier, Valprivas,Chamallières, Araules, Sem-

badel, Samt-Geneys, Malvalette, Saint-Jean-la-Chalm, Borne et Saint'
Arcons-d'Allier.

3. Sont approuvées les modifications demandées par l'association
des religieuses de Saint-Joseph, existant au Puy (Haute-Loire) et
autorisée par l'article 1er du présent décret comme congrégation
hospitalière et enseignante à supérieure générale diocésaine, aux
statuts qu'elle a été autorisée à suivre par l'ordonnance royale du
1er avril 1827.

Ces modifications, telles qu'elles résultent des statuts annexés au
présent décret, seront enregistrées et transcrites sur les registres
de notre Conseil d'État; mention de ladite transcription sera faite
par le secrétaire général du Conseil sur la pièce enregistrée.

4. Les ordonnances des 1er et 22 avril, 1er septembre et 14 oc-
tobre 1827, 23 janvier 1828, et nos décrets des 22 novembre 1854
et 11 juillet 1866, sont rapponés en ce qu'ils ont de contraire au
présent décret.

5 Sont et demeurent rapportées. 1° la disposition de l'ordonnance
précitée du 22 avril 1827 qui a\ait autorisé la communauté, actuel-
lement dissoute, des soeurs de Saint-Joseph à Polignac-sur-Loire
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(Haute-Loire); 2° la disposition de l'ordonnance du 14 octobre 1827
qui avait autorisé la communauté des soeurs du même nom établie
à Pontempeyrat (même département), laquelle a également cessé
d'exister; 3° l'ordonnance du 10 février 1828, portant autorisation
de la communauté des soeurs du même nom établie à Lempdes
(même département), laquelle a aussi cessé d'exister.

6. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire dÉiat au départe-
ment de la justice et des cultes, et nos ministres secrétaires d'État
aux départements de l'intérieur et de l'instruction publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé-
cret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais de Saint-Gloud, le 23 octobre 1867.

Signé NAPOLÉON.
Par l'Empereur : Le Garde des sceaux, Ministre secrétaire d'État

au département de la justice et des cultes, Signé J. BAROCHE.

EGLISES. - CUBES, SUCCURSALES, CHAPELLES VICAK1ALES, CHAPELLES

DE SECOUES, BIENS, MISE EN POSSESSION, DONS ET LEGS, AUTORISA-

TION, FABRIQUES.

Décret impérial du 18 juillet 1866, portant ce qui suit. [Bulletin des lois,

partie supplémentaire, nos 1236 et suiv.)

L'église succursale de Rochebelle, située au chef lieu de cantou cuest

d'Alais, département du Gard, est érigée en cure. — La circonscription de

cette cure sera la même que celle de la succursale.

Décrets impériaux (contre-signes par le garde des sceaux, ministre de la

justice et des eûtes) qui érigent :

En chapelle de secours l'église de la commune d'Alaincourt, canton de

Delme, arrondissement de Château-Salins (Meurthe);
En chapelle vicariale l'église de )a commune d'Aueeourt-le-Bas, canton

de RoiseL, arrondissement de Péronne (Somme). {Pans, 12 janvier 1867.

Décret impérial (contre-signe par le garde des sceaux, ministre de la jus-

tice et des cultes) qui :

1° Erige en chapelle vicariale l'église de la commune d'Eterpigny canton,

et arrondissement de Péronne (Somme):
2° Autorise l'acceptation de la donation faite par la dame veuve à'Bo-

lande à ladite commune d'Eterpigny, et consistant en une somme de deux

mille francs, destinée à concourir a l'érection de son église en chapelle

vicariale ;
3° Autorise la fabrique d'Eterpigny à se mettre en possession, quant a

l'usufruit, à dater de ce jour, des biens et rentes qui lui appartenaient
au-

trefois, et dont jouit la fabrique de Villers-Carbormel, à laquelle la com-

mune d'Eterpigny était précédemment réunie pour le culte. (Pans, 12

janvier 1867.)



— 308 —

Décret impérial (contre-signe par le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice et des cultes) qui :

1° Erige en chapelle de secours la chapelle de l'Hermitage, à Hyères,
arrondissement de Toulon (Var);

2° Autorise l'acceptation des legs faits par le sieur Ventre à la fabrique
de l'église curiale d'Hyèrcs, au profit de la chapelle de l'Hermitage, située

dans la circonsciiption de cette paroisse; lesdits legs consistant en une

somme de mille francs et en une rente de cinquante francs, à la charge de

services religieux. (Pans, 17 janvier 1867.)

Décret impérial (contre-signe par le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice et des cultes) qui érige en succursales les églises des communes et

sections de communes dénommées ci-après, sa\oir :

Condel, section de la commune de Grazae, canton de Rahastens (Tarn) ;
— Le Faux, canton d'Etaples (Pas-de-Calais) ;

— Maisoncelle-Saint-

Pierre, canton de Nivillers (Oise) ;
—

Beaulieu, canton de Saint-Benoît-du-

Sault (Indre) ;
— Vaucourtoi», canton de Crécy (Seine-et-Marne) ; —

Taucarùlle, canton de Paint-Romain (Seine-Inférieure) ;
— Pont-de-

B.enne, section de la commune de Saint-Etienne-de-Chigny, canton de

Tours (Indre-et-Loire;. (Parts, 17 janvier 1867.)

Décret impérial (contre-signe par le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice et des cultes) qui érige en chapelle de secours l'église de la commune

de Tiois-Puits, canton et arrondissement de Reims (Marne). (Pans, 17

janvier 1 867.)

Décret impéiial (contre-signe par le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice et des cultes) qui érige en chapelle de secours l'église de la commune
de Boinviil^, canton d'Etain, arrondissement de Verdun (Meuse). [Parts,
23 jiu.mer 1867.)

Décret impérial (contre-signe par le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice et des cultes) qui :

1° Erige en chapelle de secours l'église de Boucly, section de la com-

mune de Tincourt, canton de Roisel, arrondissement de Péronne (Somme);
2° Autorise l'acceptation des legs faits par la demoiselle de Thieffi tes de

Layens, savoir : 1° a la fabrique de Paillencourt (Nord),
une rente de

quatre cents franc, à la charge d'en employer les arrérages à la célébra-

tion de messes, dont le nombre sera déterminé par l'autorité diocésaine,
et qui seront dites notamment jusqu'à concurrence de cent francs par an

dans l'église curiale de Saint-Géry à Cambrai (Ford); et jusqu'à concur-

rence d'une autre somme de cent francs par an dans l'église de Boucly, ci-

dessus érigée en chapelle de secours; 2° à la fabrique de Saint-Géry, à

Cambial, et à la fabrique de Tincourt, au nom de la chapelle de secours de

Boucly, dépendant de cette succursale, le bénéfice des dispositions qui

précèdent, et mises à la charge de la fabrique de Paillencourt. (Fans, 1er

faner 1867.)
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JURISPRUDENCE.

EGLISES. — PAVAGE. — COMMUNES. —DÉPENSES. —PRÉFET.

/*. TV
"* — ORDONNANCEMENT.

Jtuiune4épense, relative à des réparations à faire dans les
~ ^édifiées consacrés au culte ne peut être mise à la chargt
'. <P»#e commune, sans que le conseil municipal ait été préa-

lablement appelé à délibérer sur la nécessité de cette dé-

\^ fense..
-

En conséquence, un préfet excède ses pouvoirs en ordonnan-

çant une dépense que le maire a refusé d'ordonnancer, et

qui résulte des travaux de pavage d'une église, exécutés
sans que le conseil municipal ait été appelé à délibérer sur
la nécessité de celle réparation.

Ces solutions ont été consacrées par un arrêt du conseil

d'État, du 7 février 1867, dont voici le teste :
Vu la requête, pour la commune de Samt-Denis-des-

Mouts, tendant à ce qu'il nous plaise annuler, pour excès de

pouvoirs, un arrêté du 22 juillet 1863, par lequel le préfet
de l'Eure a ordonnancé au profit du sieur Uuvallet, et pour
les travaux de pavage exécutes par cet entrepreneur dans

l'intérieur de l'église de la commune de Samt-Denis-des-

Monts, le paiement d'une somme de 500 fr. imputable sur

un crédit de 610 fr. ouvert au budget additionnel de la com-

mune pour l'exercice 1863 et intitulé : « réparation et entre-

tien de l'église;» — Attendu que, si, au mois de mai 1863,

une subvention de 500 fr. a été accordée à la commune de

Saint-Denis-des-Monts «pour travaux à l'église » de cette

commune, le conseil municipal a postérieurement, et no-

tamment par une délibération du 20 février 1803, désigné

les travaux au paiement desquels cette somme devrait être

affectée, et qu'il ne pouvait appartenir au préfet de changer

celte désignation en décidant que ladite somme serait em-

ployée au paiement des travaux de pavage de l'église, ainsi

que le conseil municipal l'avait demande ; — Attendu, enfin,
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que les travaux de pavage dont il s'agit n'ont pas été ordon-

nés par le conseil municipal, que leur dépense n'a pas été

votée par ce conseil; que cette dépense nJa donc pas été ré-

gulièrement autorisée, et que, par suite, le préfet n'avait pu
en ordonnancer le paiement sans méconnaître les prescrip-
tions de l'art. 61 de la loi du 18 juillet 1837 ;

Vu les observations du ministre de l'intérieur ;
Vu la loi du 18 juillet 1837, et le décret du 30 décembre

1809, concernant les fabriques d'église, notamment le cha-

pitre 4 ;
Considérant que, d'après les dispositions des art. 37, 92 et

%A du décret du 30 décembre 1809, 30 et 39 de la loi du 18

juillet 1837, aucune dépense relative à des réparations à

faire dans les édifices consacrés au culte, ne peut èti e mise à

la charge d'une commune, sans que le conseil municipal
ait été préalablement appelé à délibérer sur la nécessité de

cette dépense ; et que, d'après l'art. 61 de la loi du 18 juil-
let 1837, les dépenses régulièrement autorisées et liquidées
peuvent seules être ordonnancées par le préfet, dans le cas

où le maire aurait refusé de les ordonnancer ;
Considérant qu'il résulte de l'instruction que les travaux

de pavage de l'église de Saint-Denis-des-Monts, dont le maire
avait refusé d'ordonnancer la dépense, ont été exécutés sans

que le conseil municipal ait été appelé à délibérer soit sur
la nécessité de leur exécution, soit sur la dépense qu'ils ont

occasionnée; qu'ainsi cette dépense n'avait pas été réguliè-
rement autorisée ; que, des lors, le préfet a excédé les pou-
voirs qui lui sont conférés par l'art. 61 de la loi du 18 juillet
1837, en ordonnançant la dépense qui est résultée de l'exé-
cution des travaux de pavage précités;

Art. 1er. L'arrêté ci-dessus visé pris par le préfet de

l'Eure, le 22 juillet 1865, est annulé.

[Arrêt du conseil d'Etat, du 7 février 1867.)>

CURÉS ET DESSERVANTS. — SUPPLÉMENTDE TRAITEMENT.—

COMMMUNES. — CRÉDIT VOTÉ PAE LE CONSEIL MUNICIPAL, PUIS

SUPPHIMÉ AVANT L'EMPLOI.

Le conseil municipal qui a voté un supplément de traite-
ment au c'essa vnnt peut, par un vole ultérieur, supprimer
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eetle allocation. Il le peut tant que le paiement n'en a

point été effectué, et alors même que le budget communal
aurait été approuvé el l imposition exlraordinaii e, desti-
née à faire face à celte dépense, autorisée.

Ainsi décidé par le ministre de l'intérieur dans les circon-
stances suivantes :

Le conseil municipal de ***, dans sa session de mai 1865,
a insent au budget de 1866 un crédit de 300 francs, à titre
de supplément de traitement du desservant. Il a voté ensuite,
avec le concours des plus forts contnbuahles, uue imposi-
tion extraordinaire pour le paiement de cette allocation.

Mais, dans une séance du mois de novembre suivant, il a

déclare que le supplément de traitement du desservant était

supprimé. Le maire, s'appuyant de ce vote, a refuse, en

1866, de mandater la dépense, et, sur la réclamation du

desservant, le préfet a demandé au ministre de l'intérieur

s'il y avait lieu de recourir à un mandatement d'office, en

vertu de l'art. 61 de la loi du 18 juillet 1837.

La réponse de Son Excellence a été négative ; elle peut se

résumer ainsi : Les crédits qui figurent au budget d'une

commune, n'étant que des prévisions, le conseil munie pal

peut les supprimer tant qu'il n'en a pas été fait emploi,

lorsqu'ils ont pour objet, comme dans l'espèce, des dei enses

communales facultatives. Or, le crédit de 300 francs destiné

à compléter le traitement du desservant de *** ne pouvait
avoir été employé au moment où est intervenue la délibé-

ration du mois de novembre 1865. Le conseil municipal
avait donc le droit de le supprimer par cette délibération.

L'approbation du budget et l'autorisation de l'imposition
extraordinaire n'ont pu lui enlever ce droit, attendu que de

pareils actes ne confèrent aux communes qu'une simple fa-

culté dont elles sont libres de ne pas user. L'adhésion des

plus forts contribuables à la suppression du supplément de

traitement du desservant n'était pas d'ailleurs nécessaire.

Ils n'ont été réunis au conseil municipal, en vertu de l'arti-

cle 42 de la loi du 18 juillet 1837, que pour le vole des res-

sources extraordinaires destinées à payer ce supplément.

Quant à la dépense en elle-même, le conseil municipal, qui

avait pu la voter sans le concours des plus imposés, a pu éga-

lement décider, sans leur intervention, qu'elle serait sup-

primée. En conséquence, et quelque regrettable que puisse
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être sa détermination, l'autorité supérieure, s'il y persiste,
ne saurait recourir à une mesure coèrcitive pour assurer

l'emploi du crédit primitivement inscrit au budget.

(Décision ministérielle.)

QUESTIONS PROPOSEES.

ÉGLISES. — Reconstruction, travaux, direction, encaisse-

ment des fonds destinés auxdits travaux, communes,

fabriques.

La fabrique paroissiale de N..., voulant venir en aide à la
commune qui se propose de reconstruire son Eglise, a voté
une somme de 10,000 fr. qu'elle avait économisée dans ce
but. Cet établissement, dans une délibération récemment

prise, a stipuléqu'ilseréservaitledroitdeversercette somme
directement et par lui-même entre les mains de l'entrepre-
neur des travaux après leur entier achèvement et sur un
mandai délivré par l'architecte. Malgré cette stipulation, le

percepteur de la commune prétend que la fabrique doit ver-
ser à sa caisse cette somme de 10,000 fr. — La fabrique re-

fuse, et demande si elle est en droit de le faire.
On pourrait penser au premier abord que la réserve faite

par la fabrique dans sa délibération est suffisante pour justi-
fier en droit son refus. Il y a au moins une certaine raison
de douter, car il serait juste, rationnel, selon nous, qu'elle
conservât dans sa caisse jusqu'au paiement de l'entrepreneur
les fonds qu'elle destinait aux travaux et qu'elle les versât di-
rectement entre ses mains. Mais en l'état actuel de la juris-
prudence, une pareille manière de procéder, quelque natu-
relle qu'elle soit, peut être complètement mise de côté. En
effet, quand des conflits de cette nature, et dans des cir-
constances analogues sont soulevés, ils doivent être résolus
d'après la circulaire ministérielle, du 31 août 1854, dont il
est question dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques,
vol. de 1855, p. 69, et de 1858, p. 326.

Or, il résulte de cette circulaire que l'encaissement des
fonds à affecter aux travaux des églises et des presbytères,
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dans la caissede la fabrique ou dans celle de la commune, est
subordonné au fait même de la direction des travaux. D'où
il suit que, si c'est la commune qui fournit la plus grande
partie des fonds, et qui a par cette raison la direction des
travaux, c'est dans sa caisseque doivent être versés les fonds
de la fabrique.

Telle est la jurisprudence actuellement suivie par l'admi-
nistration. Nous ne pensons pas que la délibération prise par
ia fabrique pour se réserver le paiement direct de sesfonds
à l'entrepreneur l'autorise à ne point se conformer à cette

jurisprudence. Car, pour la bonne et prompte exécution des

travaux, il y a toujours intérêt à ce que les ressources soient
centralisées dans les mains de celui qui dirige l'oeuvre.

Le versement des allocations communales peut à son

tour, avoir lieu dans la caisse de la fabrique, d'après la
même circulaire, toutes les fois que celle-ci fournit la plus

grande partie des fonds et que, par suite, elle a le droit de
direction des travaux.

OBLATIONS. — Sépulture, droit curial, droit de présence,
droit de célébration, tarif. — Questions d'attribution

d honoraires.

M. A., habitant la paroisse de B., est décédé le... La fa-

mille du défunt invite à sa sépulture tous les cuiés du can-

ton. Le propre curé du défunt, c'est-à-dire le curé de la

paroisse de B., étant absent, la cérémonie des obsèques est

présidée par le curé doyen, déjà invité, comme il vient

d'être dit, par la famille qui ignorait même l'absence du

curé du lieu. Dans cette circonstance, quels doivent être

les honoraires et du curé du défunt et du curé doyen qui a

présidé la cérémonie ? Le curé du défunt peut-il et doit-il,

quoique absent, percevoir tous les droits qui lui sont attri-

bués par le tarif, et le prêtre officiant, en l'absence du curé,

mais qui a été invité d'ailleurs par la famille, peut-il aussi

réclamer de la famille ce qui lui est alloué par le même

tarif ? Ou bien, est-ce le cure absent et non la famille du

défunt qui doit fournir le droit de présence à l'officiant ?

Par exemple : si le curé eût été présent, ses droits se se-

raient élevés à 45 fr., ceux du curé doyen, invité parla
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famille, à 10 fr., en tout 25 fr. La famille est-elle obligée de

payer 10 fr. au curé doyen qu'elle avait invité elle-même,
et en plus 15 fr. au curé de la paroisse comme s'il eût été

présent ? Ou bien le curé doit-il prendre sur ses propres
droits pour acquitter ce qui est attribué par le tarif au

prêtre assistant, et ne réserver pour lui-même que le sur-

plus, soit ici cinq francs, de telle sorte que, par ce moyen,

puisqu'il n'y a qu'une seule présence, il n'en soit pas payé
deux ? Quels sont sur ce point les principes du droit civil et

du droit ecclésiastique ? — Il n'est pas inutile de faire ob-

server que, sur les 10 fr. alloués par le tarif au prêtre
assistant, il y en a trois pour le déplacement ; alors, dans

la supposition que le curé soit obligé de prendre sur ses

droits pour payer le prêtre assistant, ne doit-il pas lui

payer seulement ton droit d'assistance et laisser à la charge
de la famille les frais de déplacement du prêtre qu'elle a in-

vité elle-même, et qui n'a officié qu'eu l'absence du curé?
Ainsi dans le cas présent, ne serait-il pas possible que la fa-
mille payât les droits du curé, soit 15 fr., sur lesquels celui-
ci prendrait 7 fr. montant des droits du prêtre assistant,

d'après le tarif, etensuiteque la famille acquittât les frais de

déplacement, soit 3 fr., en tout 18 fr.,au lieu de 25 fr.

qu'elle auiait eu à payer., si le curéeûtété présent en même

temps que le prêtre assistant?
Les diverses questions ci-dessus peuvent se réduire à

celle de savoir si le droit curial est indépendant de la pré-
sence du curé dans les mariages, convois et sei vices funè-
bres et s'il en est de même de la célébration.

Le droit curial est un droit attaché à la qualité de titulaire
d'une eglibe, a l'occasion de certaines cérémonies qui s'y cé-
lèbrent. 11 n'est pas dû à ce titulaire, parce qu'il fait lui-
même la cérémonie qui y donne heu, mais à cause de cette
cérémonie que lui seul a le pouvoir de faire, et qui, par
suite de son droit de juridiction, ne peut être faite que dans
sa paroisse et de son consentement.

Le droit de présence en matière d'oblations est le droit
dû au prêtre ou à tout membre du clergé pour son assis-
tance effective à une cérémonie religieuse, quand cette cé-
rémonie a fait l'objet d'un tarif régulièrement approuvé.

Le droit de célébration, toujours en matière de casuel,
est celui qui est dû au prêtre qui fait le service ou la céré-
monie donnant ouverture au droit d'oblations.
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Après ces définitions, il est facile de voir que le droit cu-
rial est indépendant de la présence du curé en son église,
dans les mariages, convois et services funèbres. Les règle-
ments du droit ecclésiastique et du droit civil sont formels
sur ce point. On sait que ces règlements d'oblalions sont ré-
digés par les évèques en vertu de l'art. 69 de la loi orga-
nique du 18 germ. an X, conformément aux rituels de leurs
diocèses respectifs et qui doivent être revêtus de l'approba-
tion du chef de l'Etat pour devenir civilement exécutoires.
Or, il n'en est aucun qui n'admette la règle que nous ve-
nons d'affirmer. Aussi, quand même le curé serait absent
pour une cause quelconque, on ne peut le priver de son
droit curial, et le prêtre appelé en son lieu et place n'a au-
cune qualité pour se l'attribuer. Cedernier ne peut percevoir
que le droit de célébration, s'il remplace le curé; ou s'il est
invité simplement, que l'honoraire attribué aux prêtres in-
vités, honoraire qui est en général le même que celui du
célébrant et qui n'est jamais l'équivalent du droit curial, le-
quel doit toujours être plus élevé.

En ce qui touche l'honoraire dû aux prêtres convoqués
par le curé sur la demande de la famille, ou par la famille
elle-même, ce n'est point à lui qu'incombe la charge de le

payer. La famille doit remettre personnellement cet hono-
raire à chaque partie intéressée, ou bien, suivant l'usage le

plus généralement suivi, elle le leur fait remettre par les
mains du curé qui agit alors comme mandataire.

Dans le cas où les tarifs comportent quelques frais de dé-

placement pour les prêtres étrangers, c'est à la famille à les

payer. Cela ne saurait faire aucune difficulté.
Pour ce qui regarde la célébration, elle appartient au

prêtre qui officie et qui préside la cérémonie, quelle que soit

sa qualité, c'est-à-dire qu'il soit curé, vicaire ou prêtre
étranger.

Lorsque le curé assiste à un convoi sans célébrer, il a un

droit un peu moindre que le célébrant et les piètres étran-

gers, au moins d'après certains règlements d'oblations,
Dans le cas où il n'y assiste pas, il ue lui est dû que le droit

curial.
C'est, au surplus, une règle générale, mais qui n'est peut-

être pas toujours observée dans les grandes villes, que les

familles ne sont tenues de payer les droits de présence que
de ceux des membres du clergé, des officiers et serviteurs
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de l'Eglise qui ont réellement assisté à la cérémonie; ce qui
est d'ailleurs de toute justice.

Des droits et honoraires du clergé et des fabriques à l'occa-

sion des offices et cérémonies religieuses. — Règlement

Les règlements d'oblations ne sont pas uniformes par
toute la France. Ici, il n'y a point de tarif pour les ma-

riages , la il n'y en a point pour les sépultures. Dans telle

autre paroisse, ces deux règlements existent plus ou

moins parfaitement, mais ils ne comprennent qu'une seule
et unique classe. Dans le diocèse de Paris même, chaque
paroisse n'a-t-elle pas son tarif pour les mariages ? Dans
une telle situation, il n'est pas rare que les questions d'ho-
noraires du clergé et des droits des fabriques dans les di-
verses cérémonies qui y donnent lieu, soient diversement
résolues. Que faut-il faire pour éviter des difficultés et des
réclamalious possibles? 11faut recourir au tarif diocésain,
s'il existe, parce qu'il doit servir de guide pour la solution
des questions qui se présentent, et au besoin, consulter l'é-

"vêque. Il existe d'ailleurs dans un grand nombre de diocèses
des règlements d'oblations à peu près complets, qui peu-
vent suppléer à l'insuffisance des autres. Parmi ces règle-
ments, nous sommes heureux de pouvoir citer, comme un
des meilleurs à consulter, celui du diocèse de Versailles. En
voici les dispositions que nous croyons devoir consigner ici :

Règlement concernant les oblations des fidèles et les droits et
honoraires du clergé, desfabriques et des officiers ou servi-
teurs de l'Eglise-, à l'occasion des offices ou cérémonies
religieuses.

ABT. 1er. — Des ordres.

i. — I! y a six ordres de mariage, de convois et de services
pour toules les paroisses du diocèse.

2. — La distinction des ordres doit êlre marquée par un clergé
plus ou moins nombreux, un office plus ou moins solennel, un
matériel plus ou moins riche et plus ou moins considérable et une
sonnerie plus ou moins fréquente. Les conseils de fabrique établi-
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ront d'une manière fixe et dans de justes proportions la différence
des ordres. Les mêmes conseils détermineront aussi les autels où
devront se célébrer ces différentes cérémonies. Ces règlements de-
vront être soumis à l'évêque.

3. — Les mariages et enterrements des indigents inscrits
comme tels à la mairie ou au bureau de bienfaisance ou que M. le
curé counaîtrait comme tels, sont gratuits.

ART. 2. — Des mariages.

4. —
L'usage ordinaire est que le mariage soit célébré dans la

paroisse de la future. Mais s'il se fait dans celle du futur, le curé
de la future n'a rien à réclamer.

5. — Si on désire que le mariage soit célébré ailleurs que dans
la paroisse de l'une ou de l'autre des parties, c'est au curé de la
paroisse de la future à donner la permission nécessaire et à lui de
percevoir le droit de propre pasteur, tel qu'il est réglé par le tarif.

ART. 3. — Des enterrements, présentations et services.

6.— Dans les paroisses où des hameaux sont à une assez grande
distance du bourg, le clergé n'est pas tenu à aller chercher le corps
à la maison mortuaire. On suivra sur ce point l'usage de la localité.
Mais quel que soit l'usage, quand cette distance dépassera un ki-

lomètre, si les familles demandent que la levée ducorps soit faite à la
maison mortuaire par la totalité ou seulement par quelques membres
du clergé, elles paieront double droit d'assistance aux personnes
qui auront pris part à la levée du corps.

7. — Pour la simple présentation à l'église d'un corps qui doit
être transporté dans une autre paroisse, on paie demi-droit ou
moitié du tarif à l'église où se fait la présentation.

8. — Les familles ne sont pas obligées de prendre pour cette

présentation le même ordre qu'à l'église où on fait la cérémonie

principale.
9. —11Les droits se paieraient entiers si l'on demandait l'office

complet dans les deux églises. Mais si le transport se faisait sans

aucun appareil religieux, la paroisse où le décès a eu lieu n'aurait

rien à réclamer.
10. — Pour les messes anniversaires ou autres messes de Re-

quiem, les droits et honoraires sont moitié de ceux établis pour
les convois de même ordre.

11. — Pour les convois d'enfants au-dessous de sept ans, on paie
le droit du dernier ordre. Le cérémonial de ces convois est réglé

par le rituel romain. Il n'est pas d'usage d'y célébrer la messe.

12. — Si dans cette circonstance, les parents voulaient un ordre

plus élevé, ils paieraient le droit de cet ordre et la messe du jour

cru autre votive y serait chantée.
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AHT. i. — Messes et autres offices.

13. — Les messes sont celles de mariage, d'enterrements, de-

services, les messes votives et quotidiennes.
14.— Au mariage, il est d'usage de dire la messe basse avec-

plus ou moins d'appareil selon l'ordre du mariage lui-même.

15. — Si quelques familles desiraient avoir une messe de ma-

riage chantée, on suivrait pour l'honoraire des chantres, du diacre

et du sous-diacre le tarif des convois dans l'ordre correspondant à

celui du mariage.
16. — Aux inhumations et services, l'office est célébTè comme il

suit : depuis le matin jusqu'à midi, messe haute, toutes les fois

qu'on le peut, ou à sa place, un nocturne des morts ou les laudes.

Depuis une heure après midi jusqu'au soir, les vêpres et la prose :

Dies ira, si tel est l'usage de la paroisse.
17. — Lorsqu'un convoi ou mariage aura lieu après l'heure dé-

terminée pour la célébration des messes, le tarif ne sera nullement

modifié, le diacre et le sous-diacre conservant alors leur rétribu-
tion à titre de prêtre assistant. Si un convoi gratuit a lieu avant

midi, on psalmodiera les laudes ; s'il a lieu plus tard, on psalmo-
diera les vêpres.

18. — Si entre la messe chantée ou les chants qui doivent la

remplacer quand elle ne peut avoir lieu, les familles demandaient
un autre office en sus de l'oftice oblige, ce qui ne peut avoir lieu

que dans les quatre premiers ordres, les droits et honoraires des

personnes piésentes seront augmentés d'un quart pour chaque
nocturne ou pour les laudes.

19. — Les messes votiv?s sont hautes ou basses, les unes et les
autres se partagent en deux ordres, selon l'appareil avec lequel
elles sont cé'ébrees. Le tarif indique et règle cet appareil.

20. — Quant aux messes quotidiennes ou messes basses sollici-
tées par la piété des fidèles, on suit ce qui est prescrit au tarifa
selon que ces messes sont annoncées et à jour ûxe ou que leur cé-
lébration est laissée à la faculté du prêtre.

ART. 5. —Dons des fidèles et offrandes.

21. — Les dons volontaires en argent et en nature faits par les
fidèles à l'occasion de certaines cérémonies religieuses, telles que
relevdilles, messes des morts, administration de certains sacre-
ments, récitdtion d'évangiles, présentation du pain bénit, etc., ap-
partiennent exclusivement au curé.

22. — La rétribution à percevoir pour les actes qu'il délivre, les
recommandations au prône ou autres prières lui appartiennent éga-
lement.

23. — Il y a ordinairement offrande aux mariages, enterrements,
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services funèbres, messes votives, et même dans certaines localités
à la messe paroissiale des grandes fêtes : dans toutes ces circons-
tances, les oblations appartiennent au curé et ne peuvent être tari-
fées parce qu'elles sont facultatives.

ART. 6. — Cierges.

24. — Les cierges à la main aux baptêmes, aux premières com-
munions, aux mariages, aux relevailles, aux présentations de pain
bénit ou autres cérémonies religieuses appartiennent au curé.

25. — Les cierges sur les autelsaux convois et services funèbres,
ceux qui sont placés autour du corps, dans les chapelles et les au-
tres parties de l'église, appartiennent, savoir: une moitié à la fa-
brique et l'autre moitié au curé. Le même partage aura lieu pour
les cierges placés sur l'autel aux mariages et aux messes votives
chantées, conformément à l'usage généralement re^u dans le dio-
cèse, qui laisse à la charge des familles la fourniture de ces
cierges.

26. — Les cierges autour du pain bénit et les cierges délivrés pour
les annuels sont à la fabrique seule.

27.— La cire nécessaire dans les cérémonies religieuses, con-
vois, services, etc., demandés par des particuliers, doit être four-
nie en nature ou en argent par ceux qui réclament ces cérémonies.
Lorsqu'elle est fournie en nature, le nombre des cierges dans

chaque ordre de service suivra celui des chandeliers qui y seront

employés. Leur poids, dans le premier ordre, sera d'un demi-kilo-
gramme, dans le second de 375 grammes; dans le troisième et le

quatrième de 250 grammes, dans le cinquième et le sixième de
125 grammes. Quant à leur qualité, elle ne doit pas descendre au-
dessous de la cire dite demi-fine dans le commerce.

ART. 7.— Droits des fabriques.

28. —Les droits des fabriques, tels qu'ils sont fixés dans le ta-

rif, répondent à tout ce que la fabrique doit fournir ou mettre en

usage pour la cérémonie qui se célèbre, comme sont les vases sa-

crés, chandeliers, croix et autre argenterie, linges, ornements,
cloches, chaises ou bancs, brancards, tréteaux et le drap mortuaire
dans les enterrements.

29. — Ne sont pas compris dans ces droits les frais de tenture,

deuil, catafalque, orgue, organiste, fossoyeur et porteurs ; ces di-

vers articles qui échappent à un règlement général seront, de la

part des fabriques, l'objet de tarifs particuliers qui seront soumis

à notre approbation et à celle du gouvernement, conformément aux

décrets.
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ART. 8. — Tarif des mariages et convois.

30. Mariages.

— Droit curial, premier ordre, 45 fr.; deuxième, 12 fr.; troi-

sième, 9 fr.; quatrième, 7 fr.; cinquième, S fr.; sixième, 2 fr. 50 c;
— Célébration, messe comprise, premier ordre, 10 fr.; deuxième,

8 fr.; troisième, 6 fr.; quatrième, 3 fr.; cinquième, 3 fr.; sixième,

4 fr. 50 c;
— Vicaires (à chacun), premier ordre, 6 fr.; deuxième, 5 fr.; troi-

sième, 4 fr.; quatrième, 3 fr.; cinquième, »» ; sixième, »» ;
— Clerc d'oeuvre, premier ordre, 5 fr.; deuxième, 4 fr., troi-

sième, 3 fr.; quatrième, 2 fr.; cinquième, 1 fr.; sixième, 0 fr. 50 c;
— Sacristain, premier ordre, 3 fr.; deuxième, 2 fr. 25 c.; troi-

sième, 1 fr. 75 c; quatrième, 1 fr. 25 c; cinquième, 1 fr.; sixième,
0 fr. 50 c;

— Suisse, bedeaux (à chacun), premier ordre, 3 fr.; deuxième,
2 fr. 25 c; troisième, 1 fr. 75 c; quatrième, \ fr. 25 c; cinquième,
1 fr.; sixième, 0 fr. 50 c;

— Enfants de choeur (à chacun), premier ordre, 0 fr. 90 c;

deuxième, 0 fr. 75 c; troisième, 0 fr. 50 c; quatrième, 0 fr. 30 c;

cinquième, 0 fr. 20 c; sixième, 0 fr. 15 c;
— Sonneurs (à chaque volée et àchacun),premier ordre, 0 fr.SOc;

deuxième, 0 fr. 50 c; troisième, 0 fr. 50 c; quatrième, 0 fr. 50 c;
cinquième, 0 fr. 50 c; sixième, »».

— Fabrique, premier ordre, 30 fr.; deuxième, 20 fr.; troisième,
10 fr.; quatrième, 5 fr.; cinquième, 3 fr.; sixième, 2 fr.

31. Convois.

— Droit curial, premier ordre, 15 fr.; deuxième, 12 fr.; troi-
sième, 10 fr.; quatrième, 8 fr.; cinquième, 5 fr.; sixième, 3fr.;

— Célébration, messe comprise, premier ordre, 10 fr.; deuxième.
8 fr.; troisième, 6 fr.; quatrième, 5 fr.; cinquième, 3 fr.; sixième,
2fr.;

— M. le C , assistant sans célébrer, premier ordre, 8 fr.;
deuxième, 6 fr.; troisième, 5 fr.; » » »;

— Vicaires (à chacun), premier ordre, 7 fr.; deuxième, 6 fr.; troi-
sième, 5fr.; quatrième, 4 fr ; » » ;

— Di.icre et sous-diacre (chacun!, premier ordre, 6 fr.; deuxième,
8 fr.; troisième, 4 fr.; quatrième, 3 fr.; » » ;

— Prêtres habitués (s'il y en a), premier ordre, 6 fr.; deuxième,
5 fr.; troisième, 4 fr., » » »;

— Clerc d'oeuvre, premier ordre, 5 fr.; deuxième, 4 fr.; troisième.
3fr.; quatrième, 2 fr.; cinquième, 1 fr.; sixième, 0 fr. 50 c;

— Sacristain, premier ordre, 4 fr.; deuxième, 2 fr. 50 c; troi-
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sième, 2 fr.; quatrième, l fr. 50 c; cinquième, 1 fr.: sixième,0 fr. SOc.;
—

Chantres, serpents (à chacun), premier ordre, 4 fr.; deuxième,3 fr.; troisième, 2 fr. SOc; quatrième, 2fr.; cinquième, 1 fr. 50 c;
sixième, 1 fr.;

— Porte-croix, suisse, bedeaux (à chacun), premier ordre, 4 fr.;
deuxième, 2 fr. SOc; troisième, 2 fr.; quatrième, 1 fr. SO c; cin-
quième, \ fr.; sixième, 0 fr. 50 c.;— Enfants de choeur (à chacuu), premier ordre, 0 fr. 90 c;
deuxième, 0 fr. 75 c; troisième, 0 fr. 50 c; quatrième, 0 fr. 40 c;
cinquième, 0 fr. 30 c.; sixième, 0 fr. 20 c;— Sonneurs (àchaque volée et à chacun), premier ordre,0 fr.SOc;
deuxième, 0 fr. 50 c; troisième, 0 fr. 50 c; quatrième, 0 fr. 50 c;
Cinquième, 0 fr. 50 c; sixième, 0 fr. 50 c;

— Fabrique, premier ordre, 60 fr.; deuxième, 40 fr.; troisième,
20 fr.; quatrième, 10 fr.; cinquième, 5 fr.; sixième, 2 fr. SOc:

32. Messes votives-

— Célébrant, messe haute, premier ordre, 4 fr.; deuxième, 3 fr.;— messe basse, premier ordre, 2 fr. 50 c; deuxième, 1 fr. 50 c;
— Diacre et sous-diacre (chacun), messe haute, premier ordre,

2 fr. ; » »;
— Vicaires et autres prêtres assistants, messe haute, premier

ordre,2 fr.;
— Sacristain, messe haute, premier ordre, i fr.; deuxième,

0 fr. 75 c; — messe basse, premier ordre, 0 fr. SO; deuxième,
0 fr. 25 c;

— Chantres, serpents (à chacun), messe haute, premier ordre,
1 fr.; deuxième, 0 fr. 75 c;

— Porte-croix, suisse, bedeaux (à chacun), messe haute, premier
ordre, 1 fr.; deuxième, 0 fr. 75 c; — messe basse, premier ordre,
0 fr. 50 c; deuxième, 0 fr- 25 c;

— Enfants de choeur (à chacun), messe haute, premier ordre,
Ofr. 20 c; deuxième, 0 fr. 15 c; — messe basse, premier ordre,
Ofr. 10 c ; deuxième, Ofr. 10 c;

— Sonneurs (à chacun), messe haute, premier et deuxième ordre,
0 fr. 50 c; — messe basse, premier ordre, 0 fr. 50 c;

— Fabrique, messe haute, premier ordre, 4 fr.; deuxième, 2 fr.;
— messe basse, premier ordre, i fr.

33. Autres messes.

Messe basse de fondation, ou messe basse annoncée au

prône, ou à jour fixe annuel * 2S

Messe basse ordinaire, sans annonce * »
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34. Prières diverses.

Recommandation au prône pendant un an 12 »

Recommandation au prône un dimanche. Libéra ou De pro-
fundis 25

35. Droits divers.

Autorisation de se marier dans une paroisse étrangère .. 10
Certificats de publication de bans, quel qu'en soit le

nombre 2 »

Autres certificats ou extraits de registres 1 »

Observations générales,

36. — Il n'est rien dû pour les publications des bans de mariage,
37. — Il n'y a pas lieu de délivrer un certificat de publications de

bans, lorsque le mariage se fait dans la paroisse.
38. — Le droit curial dans les mariages, convois et services

est indépendant de la présence du curé. Quant aux autres droits, les

ecclésiastiques ou autres membres du clergé de la paroisse, les
officiers ou serviteurs de l'église qui n'ont pas assisté à une céré-
monie, ne peuvent les percevoir; ils ne peuvent donc figurer sur
la note des frais.

39. — Dans le règlement des comptes avec les paroissiens, il
sera remis à ceux-ci une note écrite exprimant le nombre, la fonc-
tion, la rétribution des personnes désignées au tarif pour l'ordre
demandé <t 1indication détaillée de chacun des drois établis, soit
par le tarif diocésain, soit par le tarif particulier de la fabrique
pour les objets qui lui sont réservés.

40. — Le clerc d'oeuvre ou ordonnateur est chargé dans les ma-
riages, inhumations et services, de tous les détails matériels, tels
que publications à écrire, certificats et extraits à délivrer, convoca-
tion des membresdu clergé ou des employés de l'église, préparatifs
et cérémonial à disposer, etc. Cette fonction peut être remplie par
le curé lui-même ou par un vicaire, ou par toute autre personne de
son choix et sous sa responsabilité.

41. — Dans les cérémonies religieuses, les employés de l'église
ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, réclamer auprès des
familles aucune gratification. Leur salaire est fixé et limité par le
tarif.

42. — Si, dans les paroisses, les familles désirent plus d'appareil
que n'en comporte le tarif, elles traiteront de gré à gré avec la fa-
brique ou le curé en son nom.
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*3. — Les prêtres étrangers, convoqués à ces cérémonies
extraordinaires, recevront 1Pmême honoraire que le célébrant.

Fait à Versailles, le 25 août 1846.

Signé JEAN, évèque de Versailles.

Suivent les approbations du préfet et du garde des sceaux et l'ôr*
donnance royale.

ADMINISTRATION PABRSCIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois de j«tw*w.

Ces devoirs ont déjà été indiqués et il serait superflu d'y revenir au-
jourd'hui.

Nous devons cependant rappeler que, s'il n'a point été procédé, en no-
vembre ou en décembre, au cas ou cela est nécessaire, au renouvellement
des baux des bancs et des chaises, et des biens de la fabrique, MM. les
fabriciens no doivent point manquer de s'en occuper dans leur session de

janvier. (Voyez le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1849, p. 281; vol.

1850, p. 2fH ; 303, 369; vol. 1851, p. 283; vol. 1852, p. 333. —

Voyez anssi nos observations concernant les baux des biens des fabriques.
(Livraison d'avril 1855.)

Dans le cours du mois de janvier, réunion ordinaire du bureau des mar-

guilliers (art 22 du décret du 30 décembre 1809). Dans cette séance, pré-
senta ion par le trésorier et vérification par le bureau du bordereau trime8-
triel de la situation active et passive de la fabrique, conformément à l'art.
34 du décret du 30 décembre 1809, ainsi conçu : « Sera tenu le trésorier
« de présenter tous les trois mois, au bureau des marguilliers, un borde-
« reau signé de lui, et certifié vér.table, de la situation active et passive
« de la fabrique pendant les trois mois précédents : ces bordereaux seront
« signés de ceux qui auront assisté à l'assemblée et déposés daDS la caiste
« ou armoire delà fabrique pour être représentés lors de la reddition du

1

« compte aDnuel. »

La formalité de cette présentation ne s'accomplit guère que dans les fa"

briques riches et dont les recettes et les dépenses offrent une certaine iltt*

portance, mais l'article que nous venons de citer n'en est pas moins appli-
cable à toutes les fabriques. La présentation du bordereau trimestriel a

d'ailleurs des avantages évidents. Le premier est de mettre le bureau à

même de connaître toujours exactement la situation des ressources de la

fabrique ; et le second de préparer et rendre plus facile au tiésorier la red-

dition de son compte (Bulletin des lois umles eccl., vol de 1852, pag. 197).
Le Code des fabriques contient tom. I, pag. 135, un modèle de bordereau

de situation.

Il y a lieu, d'après le même article 34, de procéder à l'évaluation des

dépenses du trimestre suivant et à la formation du fonds de roulement né-

cessaire pour y faire face. Il doit être extrait de la caisse la somme suffi-

sante pour compléter ces fonds, si le trésorier ne les a pas entre les mains.

Nous devons rappeler encore ici, a MM. les curés et niarguiilicr», la dis-

position de l'art. 26 du décret précité relativement aux fondations qui
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peuvent exister dans la paroisse. On appelle fondation l'affectation faite à

une église d'un immeuble, d'une somme d'argent ou d'une rente, à charge
de messes, prières, instructions, ou autres services religieux déterminés.

La surveillance de l'acquit des fondations est dans les attributions spé-
ciales du bureau des margudliers, et l'article que nous venons de citer

fait à MM. les curés et desservants une obligation de rendre compte, à la

fin de chaque trimestre, audit bureau, des fondations acquittées pendant le

cours du trimestre.

Quand une fondation nouvelle est établie dans une église, le bureau des

marguilliers doit faire transcrire immédiatement par son secrétaire, sur le

registre sommier, à ce destiné, les actes qui contiennent cette fondation

(art. 56 du décret du 30 déc. 1809.) Voy. les vol. du Bulltltn, de 1H49,

p. 179; 1850, p. 261; 1851, p. 84 à261, 1852, p. 196, U40 et 1853,
p. 113 et 135.

ACTES OFFICIELS.

BUDGET DES CULTES. — CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES.

Loi du 31 juillet 1867 sur les suppléments de crédits de l'exercice
1867, en ce qui concerne le service des cultes (Bulletin des lois,
45-16, n° 15,363, XI* série).

TITRE 1er. — BUDGET ORDINAIRE.

Art. 1". Il est accordé, sur l'exercice 1867, au-delà des crédits
ouverts par la Ici de finances du 18 juillet 1866, pourle budget ordi-
naire de cet exercice, des crédits montant à la somme de vingt
millions cinq cent vingi-six mille cina cent trente-cinq francs

(20,526,535 tr.). — Ces crédits demeurent répartis par ministères
et par sections, conformément à l'état A ci-annexé.

Il est accorde sur l'exercice 1867, pour le paiement des créances
des exercices périmés, des crédits extraordinaires spéciaux mon-
tant à la somme de quatre ccjt quatre-vingt un mille cent vingt-
quatre francs soixante-dix-huit centimes (481.124 f'r. 78 c). — Ces
crédits extraordinaires spéciaux sont repartis enlre les divers mi-
nistères, conformément à l'état B ci-annexé.

ETAT A. — Tableau par ministères et par sections des supplé-
ments de crédits accordés par le budqet ordinaire de l'exercice
«67. (Extrait)

Ministère de la justice et des cultes.

Service des cultes :
2e section. — Personnel du culte catholique 152,800 fr.
3e section. — Matériel et travaux du culte catho-

''que 40,000

Total 192,800



— 325 —

ETAT B.— Tableau des crédits extraordinaires spéciaux accor-dés sur l'exercice 1867, pour dépenses d'exercices périmés. (Ex-trait.)

Ministère de la justice et des cultes.
Service des cultes 939 fr. 31 c.Ces crédits supplémentaires ont été répartis par chapitres par undécret impérial du 25 août 1867. (Bulletin des lois 1524, n° 15,430,XIe série.) .

Voici cette répartition en ce qui concerne le service des cultes :ETAT A. — Budget ordinaire.
2e section. — Personnel du culte catholique, cardi-

naux, ariheNèi|ues et évêque«.... 52,800 fr.— Vicaires généraux, chapitre et clergé
paroissial 100,000— Service intérieur des éditices diocé-
sains 40 000

Total T9T,8ÔÔW.

SUCCURSALES, CHAPELLES, ÉRECTION.

Décret impérial (contre-signé par le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice et des cultes) qui érige en succursales les églises des communes et
sections de communes dénommées ci-après, savoir :

Diwy, canton de Crépy (Oise); — Lorette, section de la commune de

Saint-Michel-Lapujade, canton de la Kéole (Gironde);
—

Branville, can-
ton de Beaumout (Manche); — l'église du faubourg d'Isle, à Saint-

Quentin (Aisne). (Pans, 5 février 1867.)

Décret impérial (contre-signé par le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice et d< s cultes) portant ce qui suit :

La section de Saint-Clément, dépendant de la commune de Lautrec

(Tarn), est distraite de la succursale de Provilliergues et réunie pour le

culte à la cure de Lautrec; ces deux paroisses faisant partie Tune et l'autre

de la commune de Lautrec. (Paris, 9 février 1867.)

Décret impérial (contre-signé parle garde des sceaux, min'stre de la justice
et des cultes) qui érige en chapelle vicariale l'église de Bonnu, section de

la commune de Cuzion, canton d'Eguzon, arrondissement de la Châtre

(Indre). [Paris, 20 Février 1867.]

Décrets impériaux (contre-signes par le garde des sceaux, ministre de 1*

justice et des cultes) qui érigent :

En chapelle de secours l'église de Peymillou, section de la commune de

Prigonrieux (Dordogne);
— en chapelle de secours, 1 église de Montesson,

canton de la Ferté-sur-Amance, arrondissement de Langres (Haute-Marne).

(Paru, 23 février 1867.)
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Archevêchés et évêchés, érection,
actes y relatifs, 6, 22, 156. — Dé-

cret impérial, du 30 septembre 1867,

appelant l'archevêque d'Alger et les

évêques de Constantine et d'Oran à

faire partie du Conseil supérieur de

l'Algérie. 298. —
Voy. Archevêques,

et évéques, budget des cultes, clergé,
desservants, édifices diocésains

ANNEXES. — Demandes d'éreo-

tion, époque, rappel, 72.

APPEL, COMME D'ABUS. —
Voy.

Sépulture.
APPEL en Cour de Home. — Voy.

Curés.

ARCHEVECHES. — Etat et do-
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tation portée au budget de 1867,
614, 15. — Décret impérial por-
tant érection de l'évêche d'Alger en
archevêché, des évêchés de Constan-
tine et d'Oran et donnant à la mé-
tropole d'Alger ces deux évêché3
pour suffragants, 22. — Texte et
traduction de la bulle de Sa Sainteté
Pie IX, portant institution canoni-
que de l'évêehé d'Alger en arche-
vêché, 158 —

Mobilier, allocation
portée au budget de 1867, 19. —

Mobilier, inventaire, récolement,
rappel, 280. — Voy. Budget des cul-

tes, évêques, institution canonique, ac-
tes du Saint-S'tgt.

ARCHEVEQUES. —Traitements
«t dépenses les concernant, frais do

fculles, d'informations canoniques
et d'établissement, allocation du bud-
get de 1867, 14, 15, 16. — Nomi-
nations : décrets impériaux portant
nomination : de Mgr Landriot à
l'archevêché de Reims, 21 ; — de

Mgr l'archevêque d'Alger, 23 J —
de Mgr l'archevêque de Sens, 135.

— Préconisation et institution ca-

nonique, 184, 185, 217, 299. —

prestation de serment, 137. —
Voy.

Actes du Saint-Siège, Âlgprie, budget
des cultes, clergé, eiêques, institution

canonique.

ARCHIPRETRES. — Nombre
et traitement, allocation du budget
de 1867, 16. —

Voy. Cathédral»,
curés,

ASILES DB VVEII LARDS. —

Voy. Congrégations religieuses de

femmes,

ASSISTANCE MLDioALB. —Rap-
port à l'Empereur sur l'assistance
médicale dans les communes ru-

rales, 137.

AUMONIERS. —
Militaires, Al-

gérie, dotation, 16 ; — des dernière!

prières pour les cimetières de Paris,
crédit porté au budget de 1867 pour
leur traitement, 17.

AUTORISATION. — Voy. Con-

grégations religieuses, dons et legs, fa-
briques.

B

BANCS D'ÉGLISE. —
Location,

formalités, 46. —Fermeture, 222.
^

— Renouvellement des baux, 248.
—

Concessions, agrandissement,
institutrice communale, droits des

concessionnaires, 287 — Voy.
Eglises.

BAUX. —
Voy. Bancs d'église,

fabriques, g Baux.
BINAGE. — Crédit porté au

budget de 1867 pour indemnité de

binage, 17. — Le supplément de
traitement fait par une commune à
son desservant ne s'applique pas de

droit, en cas d'absence de celui-ci, à

l'ecclésiastique qui est momentané-

ment chargé de le remplacer, et,

par suite, le préfet ne peut ordon-

nancer d'office, au profit de cet ec-

clésiastique, la portion de supplé-
ment de traitement correspondant
au temps pendant lequel il a rem

placé le desservant absent, 25. —

Droit du prêtre bineur au prix de

location du presbytère, 43. — Voy.
Budaet des cultes.

BORDEREAU TKIMESTRIEL. —

Voy. Fabriques.
BOURSES DES SEMINAIRES. —

Voy Séminaires.

BUDGET GÉNÉRAL des dépenses
et des recettes de l'exercice 1867,
loi portant fixation du budget, 5. —

Budget extraordinaire, 11. — Dé-
er> t impérial portant répartition, par

chapitres, des crédits du budget or-

dinaire et du budget extraordinaire

dudit exercice, 12.

BUDGET DES CULTES pour 1867.
— Note préliminaire et explicative
des modifications proposées par l'ad-

ministration des cultes pour ladite

année, 5. —-Loi portant fixation du

budget, ibid. — Extrait de l'état A

annexé au décret impérial du 6 no-

vembre 1866, relatif à la répartition

par ehapitre3 des crédits de ce bud-

get; — montant des crédits accor-
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dés par chapitres pour les dépenses
ordinaires des cultes et nature des-

dites dépenses, 14. — Développe-

ments, 15. — Budget des dépenses

extraordinaires, et extrait de l'état

D annexé au même décret portant

répartition par chapitres des crédits

accordés pour les dépenses extraor-

dinaires des cultes, 15, 20. — Cré-

dits supplémentaires, loi du 31 juil-
let 1867 sur les suppléments de

crédits de l'exercice de cette année

en ce qui coucerne le service des

cultes, 324.

BUDGET DES FABK1QTJES. —

Voy. Fabriques.
BULLES un PAPE. — Voy. Ac-

tes du Saint-Siège, archevêchés et évë-

thés, chapitres, institution cano-

nique.

BUREAU DES MAKGU1IX1ERS. —

Voy Fabriques,
BUREAUX de bienfaisance. —

Un bureau de bienfaisance n'a d'exis-

tence légale et, par suiîe, qualité

pour agir en justice, qu'autant qu'il
a été autorisé par un acte du gou-
vernement. Un arrêté préfectoral ne

suffisait pas même avant le décret

du 25 mars 1852, 202, — Peu im-

porte qu'un tel bureau ait été auto-

risé par un décret ou une ordon-

nance à accepter des dons ou legs,
cette autorisation ne pouvant être

considérée comme lui donnant im-

plicitement existence légale,ibii. —

Il en est, toutefois, autrement des

établissements de bienfaisance dont

l'existence antérieure à l'édit de

1666 a été consacrée par cet édit,
203.

C

CAISSE des retraites ecclésias-

tiques. — Pensions ecclésiastiques,
crédit porté au budget de 1867 pour
ces pensions, 18.

CARDINAUX. — Traitement et

dépenses les concernant, créd t porté
»u budget de 1867 pour cet objet,
44, 15, 16.

CATHEDRALES. — Crédits or-

dinaires et extraordinaires portés au

budget de 1867 pour les travaux de
ees édifices, 15, 18, 19, 21. —Fa-

briques de cathédrale, secours allo-

cation, 19. — Maîtrises et bas-

choeurs, 18. —
Voy. Budget des

cultes.

CENTIMES additionnels. — Ins-

truction primaire, 8. — Voy. Con-
seils municipaux.

CHAISES. —
Voy. Bancs d'église,

églises.

CHANOINES. —
Voy. Chapitres.

CHAPELAINS. _
Voy. Cha-

pelles.

CHAPELAINS de Sainte-Gene-

viève, dotation portée au budget de

4867, 14, 17.

CHAPELLES. — Demandes d'é-

rection, époque, rappel, 72. —

Chapelles vicariales, érections di-

verses, 307, 325. — Chapelles de se-

cours, autorisations diverses, 307,
325. —Chapelle de Tol-jrance, pro-

priété, 223.—Chapelle funéraire de

Marseille, dotation du chapelain por-
tée au budget de 1867, 17. —

Voy.

Budget des cultes.

CHAPITRE de Saint'Denis. —

Dotation portée au budget de 1867 ;
nombre et traitement des chanoines,

12, 14, 17. — Nominations de cha-

noines, 137, 252.

CHAPITRES cathedraux. — Al-

gérie, érection, 8. — Créditporté au

budget de 1867 pour leur dotation.
— Traitement des chanoines, 8, 14,
16. — Insignes : décret impérial

portant réception du Bref qui per-
met aux chanoines de la cathédrale

de Troyes et à leurs successeurs de

porter une croix sur leurs habits de

choeur, 302. —Autre décret impé-
rial portant réception du Bref qui

permet aux chanoines de la métro-

pole de Besançon et à leurs succes-

seurs de porter une croix sur leur*

habits de choeur, 304.
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CIERGES. —
Fabricant, pa-

tente, 46; 319.
CIMETIERES. — Les cimetières

en France, 75. — Arbres excrus

spontanément, limites des droits des

fabriques, 41. — Cimetières sup-
primés, communes, inteiprétation de
la loi du 15 mai 1791 et du décret
du 23 prairial an xii, 41, 82.

Clefs, 89. —
Divisions, superflu,

83. —
Etablissement, obligation

d'avoir un cimetière, charges de la

commune, 78, 80, 81. — Ferme-
ture et translation, quels sont les
droits des concessionnaires de ter-
rains particuliers dans les cimetières,
lors de leur fermeture et de leur
translation? 126. — A qui doivent
incomber les frais de transport et de
reconstruction des monuments fu-

nèbres élevés sur les emplacements
concédés? 126. — Fosses et fos-

soyeur, 89 ; —fosses, culture, 103.
— Levée des corps et transport, 94.
— Monuments funèbres, 126. —

Produit spontané, 87. —
Propriété,

79. — Questions diverses, 74. —

Sépulture, 89. — Voy. ce mot. —

Befus de sépulture, 92. — Servitu-

des, 85. — Situation, 76.

CIRCONSCRIPTIONS ecclésiasti-

ques. —
Voy. Archevêchés et évêchés,

fabriques, paroisses.
CLERGE. —

Algérie, voy. Algé-
rie, budget des cultes. —Archevêques,
voy. ce mot. — Aumôniers, voy.
Aumôniers. — Chanoines, \oy. Cha-

pitres. —
Clergé paroissial, dotation

portée au budget de 18<>7, 14. —

Droits et honoraires, règlements,
316. — Curés et desservants, voy.
Ces mots. Evêques, voy. Evéques.
— Frais de passage, 14, 19. —

Légion d'honneur, 218. — Pensions

ecclésiastiques, secours personnels,
allocations portées au budget de

1867, 18. — Voy.§ Retraites léga-
les. — Prêtres auxiliaires, Algérie,
frais de déplacement, allocation du

tudget de 1867, 16. — Prêtres

âgés et infirmes, 18. — Voy. ces

mots. — Retraites légales, rapport
fait au Sénat sur cette question, 6 5.

— Retraites légales, difricu'tés, 1 04.

— Extrait du compte-rendu de la

séance du Sénat du 4 avril 1867
relatif auxdites retraites, 107. —

Secours de l'Etat, 14, 18. — Titres
et dignités ecclésiastiques, voy. Cha-

pitres, protonotaires apostoliques. —
Vicaires généraux, voy. ces mots.
— Vicaires paroissiaux, voy. ces
mots. —

Voy encore les mots pen-
sions ecclésiastiques.

CLOCHES. —
Propriété, 45.

COMMUNAUTE de Sainte-Gene-
viève. — Voy. Chapelains de baintt-
Geneviève.

COMMUNAUTÉS religieuses. —

Voy. Congrégations religieuses.
COMMUNES. — Loi sur les con-

seils municipaux du 24 juillet 1867,
292. — Voy. Cimetières, dons et legs,
églises, fabriques, pompes funèbres,pres-
bytères, usaqe (droit d').

COMPETENCE. —
Voy. Fabri-

ques, § Biens.
COMPTABILITE. — Voy. com-

ptes, fabriques, § Organisation.
COMPTES des fabriques. —

Voy.
Fabriques.

CONGREGATIONS religieuses. —

CONGRÉGATIONS D'HOMMES autori-

sées et recevant une subvention sur

les fonds du trésor, 18.
— CONGRÉGATIONS r>E FEMMES.

Acquisitions, décrets d'autorisation,
218.

— Autorisation légales. — Décret

impérial qui autorise, commecommu-

nauté dirigée par une supérieure lo-

cale, l'association des Soeurs du

Verbe-.'ncarné, existantà ^zerables,
250 — Autre décret impérial au-

torisant, — 1° comme congrégation

dirigée par une supérieure générale
exclusivement propre au diocèse du

Puy, l'Association des Soeurs de

Saint-Joseph, existant au Puy;
2° comme établissements particu-
liers de ladite Congrégation, les 58

associations du même nom établies

dans les localités du département de

la Haute-Loire y désignées, 305.

— Biens. —Abandon, 151.

— CoiUriitUion foncière, maison

inhabitée, demande en remise, com-

pétence, 4G. — Les noâces des

communautés religieuses qui ne sont

pai, membres de la communauté ne
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peuvent pas être imposées à la con-

tribution personnelle collectivement

sous le nom de la supérieure, 36. —

Voy. Contributions.
— Dons et legs. — Autorisations,

151. — Les communautés religieu-
ses de femmes ne pouvant recevoir

des libéralités qu'à titre particulier,
le legs universel f<iit à une religieuse
doit être déclaré nul, si la légataire
est reconnue n'être qu'une personne

interposée au profit de la commu-

nauté dont elle fait partie, 267. —

L'interposition de personne peut,
en pareil cas, s'induire de tous les

documents de la cause, notamment

de ce que le legs e=t fait à une re-

ligieuse, en sa qualité d'économe du

souvent, 267. — Mais la légataire,
actionnée eu nullité du legs et en

restitution des objets légués, a,
comme économe chargée de l'admi-

nistration de la communauté, droit
et qualité pour réclamer aux héri-

tiers le remboursement des dépenses
de nourrituie et d'entretien faites

par elle pour la testatrice, pendant
-que celle-ci vivait dans le couvent,
268. — Et cette réclamation, étant

une défense à la demande princi-
pale, peut être formée pour la pre-
mière fois en appel (Code de procé-
dure, art. 464), ibid.

— Fondation d'établissements. —

Decretimpérialqui autorise la fonda-

tion, à Paris, faubourg Saint-Denis,
•d'un établissement de Petites-Soeurs-

des-Pauvres, 2(7.
— Secours de l'Etat. —

Congréga-
tions religieuses de femmes recevant
un secours de l'Etat, 18.

— Statuts. — Décret impérial qui
approuve les statuts de la commu-
nauté des Soeurs du Verbe-Incarné,
établie à Azerablps, 149.

CONSEIL d'Etat. — Le conseil
d'Etat ne peut être saisi des deman-
des formées par les particuliers, à
l'effet d'obtenir l'enregistrement des
actes de la cour ae Rome, que sur
le renvoi du gouvernement — Dès

lors, un particulier n'est pas rece-
vable à demander à l'Empereur,
statuant en o.nseil d'Etat au con-

tentieux, le renvoi à ce conseil de la

requête par lui présentée à fin d'en-

registrement d'un acte de cette na-

ture, 225. — La dépêche par la-

quelle le ministre des cultes fait con-

naître qu'il ne croit pas devoir pro-

poser l'enregistrement d'un acte du

Saint-Père ne constitue pas une déci-

sion de nature à être attaquée par
voie contentieuse, 225. —

Voy. Ac-

tes du Siint-Siége.
CONSEILS de fabrique. —

Voy.
Fabi iques.

CONSEILS généraux. — Centimes

additionnels, 8, 9.

CONSEILS municipaux. — Cen-

times additionnels, vote, quotité, S.
—

Voy. Communes, fabriques, pompe»

funèbres
CONSISTOIRE. — Voy. Actes

du Saint-Siège.

CONTR,BUTIONS. — Disposi-

tions de la loi du budget de 1867 y

relatives, 8. — Contributions per-

sonnelles, congrégations religieuses,

novices, 36. — Contributions, pa-
tente : Le supérieur d'une école se-

condaire ecclésiastique à laquelle est

annexée une école primaire avec

pensionnat doit être, à raison de ce

pensionnat, imposé à la patente en

qualité de maître de pension, 57. —

Contribution foncière et des portes et

fenêtres, presbytères, curés et des-

servants, bâtiment loué par l'Etat,

60, 280, 2' 0. — Impôt de muta-

tion presbytères, dépendances, 60.
— Prestations en nature, curés et

desservants, 280. — Centimes addi-

tionnels, 8 et 9. — Réclamations,

280. — Le montant des décharge»
ou réductions accordées en matière

de contributions, doit être réimposé
au profit de ceux qui les OBt obte-

nues par une addition au rôle de

l'année suivante, et non point im-

puté sur le fonds de non-valeurs,

36. —Voy Cierges.
CULTES en général. — Bud-

get de l'exercice 1867, 5et suiv.
— Culte catholique. — Dotation

portée au budget de 1867, 5 et

suivantes.
— Culte Israélite. — Dotation,

portée au budget de 1867 , 13

15, 20.
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— Culte musulman, dotation, 21.
— Cultes protestants. —

Dépenses
et allocations portées au budget de
1867, 13, 14, 19.

CURES — Capacité d'acquérir :
Les cures des églises ont la capa-
cité d'acquérir et de posséder d au-
tres biens que ceux servant à l'exer-
cice du culte Elles peuvent rece-
voir par fidéicommis, 190. — L'ab-
sence d'autorisation peut ne pas en-
traîner la nullité de la disposition
faîte en leur faveur, ibid. — Dan»
tous les cas, les héritiers et ayant-
droit du fidéicommissaire peuvent ne

pas être admis à opposer cette nul-

lité, ibid. —
Spécialement, le ter-

rain acquis et les bâtiments cons-
truits pour l'établissement d'nne
école paroissial', par le premier vi-
caire d'une paroisse, en son nom

personnel, mais ayant agi en réalité

d'après les intentions et comme le
mandataire tacite du curé, doivent
être déclarés appartenir à la cure,
lorsque ces acquisition et construc-
tion ont été faites pour que ladite
cure en devint propriétaire et lors-

qu'elles ont été soldées avec le pro-
duit des oblations et souscriptions
volontaires obtenues des paroissiens
dans ce but, ibid. — Ces bâtiments
ne sauraient, par suite, être consi-
dérés comme faisant partie des biens
de la succession de ce vicaire, quel
que soit le temps pendant lequel il
lésa psssédés, même lorsqu'il les

aurait possédés jusqu'à sa mort, s'il

était devenu lui-même titulaire de la

paroisse, et s'il résulte des faits

qu'il ne s'en est jimais regardé
comme propriétaire réel, 191. —

En pareil cas, son héritier ou son

légataire universel n'est point fondé

à contester la validité de ce fidéi-

commis tacite et à revendiquer la

propriété de l'immeuble, 191. — Il

ne doit pas être admis non plus à

rechercher si la cure a é'é autorisée

ou non à édifier ou à posséder ledit

immeuble, 191. — Le même héri-

tier ou ayant-cause n'a pas non

plus qualité pour soutenir que les
cures ne peuvent acquérir et possé-
der qu'à titre de dotation de la
cure et pour l'entretien des ministres
du culte, 191.

— Erection, demande, époque, 9,
72. — Erections diverses, 307. —

Nombre des cures érigée» d'après
le budget de 1867, 16. — Voy.
Curés.

CURÉS. — déposition, 225. —

Un curé frappé de déposition par
une ordonnance archiépiscopale, ren-
due exécutoire par un décret de

l'empereur, ne peut se prévaloir pour
demander l'annulation de ce décret,
de la sentence du pape infirmant l'or-

donnance archiépiscopale qui l'a dé-

posé, si ladite sentence n'a pas été

enr gistrée au conseil d'Etat, 225.
— Traitements des curés de 1" et

de 2m« classe, 16. — Curés archi-

piêtres, ibid. —Pro-curé; s'il ap-

partient au ministre des cultes de

fixer le traitement d'un pro-curé
nommé par l'évèque pour remplacer

provisoirement un curé interdit, ce

ministre ne saorait attribuer au pro-
curé la jouissance du presbytère de

la paroisse. Cette jouissance appar-
tient au curé frappé d'interdiction,
tant que son titre ne lui a pus été

retire, 226 — Voy. Budget des

cultes, cierge, cum; curés et desser-

vants.
CURES ET DESSERVANTS.—

Prestations pour la réparation des

chemins vicinaux, impôt des portes
et fenêtres, contribution mobilière,

supplément de traitement, commu-

nes, 2^0. — Rapport au Sénat sur

diverses pétitions demandant des

améliorations à la position du clergé

des paroisses rurales, ibid. — Sup-

plément de traitement, communes,
crédit voté par le conseil municipal,

puis supprimé avant l'emploi, 310.

"Voy. Algene, binages, cierge, contri-

butions, cures, dons et Ugs, églises,

fabriques, oblations, presbytères.
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D

DEPOSITION. —
Voy. Actes du

Saint-Siéye, curés,

DESSERVANTS. —Traitements,
crédit porté au budget de lb67,

pour cet objet, 10, 16. — Voy.

Algérie, budget des cultes, clergé, cures,
curés et desservants, dons et legs, églises,

presbytères, succursales,

DONATIONS enlre-vifs. — "Voy.
Dons et legs, presbytères,

DONS et legs. —
Autorisation,

legs pie, prières.
— Est valable la

disposition testamentaire par laquelle
un indiùdu, n'ayant pas d héritier à

réserve, dépose que tous ses biens

seront vendus pour le prix en être

employé en prières, 29. — Et une

pareille disposition ne constituant

point une libéralité en faveur d'une

fabrique, son acceptation n'a pas
besoin d'être autorisée par le gouver-
nement^ 29. — Autorisation, con-

sentement des héritiers, mise en

demeure, 59. — Les héritiers qui
ont donné leur consentement à l'exé-
cution du testament de leur auteur
ne peu\ent être admis a revenir sur
ce consentement en excipant de

l'erreur, du dol ou de la fraude,
lorsque leurs articulations à cet

égard sont démenties par les faits.
Ils ne peuvent spécialement être ad-
mis a soutenir la nullité de ce con-

sentement, parle motif qu'il n'aurait
été donné qu'à un fiduciaire chargé
de rendre à un établissement non
autorisé et incapable de recevoir,
ou institué pour empêcher d'attaquer
des actes de vente constituant des
donations déguisées faites a ces mêmes

établissements.
Il n'y a pas lieu de prononcer

la nullité d'une institution faite

par un évêque comme étant en-

tachée de fiducie, lorsque IPS pré-

somptions les plus graves en démon-
trent la sincérité, et lorsque l'héritier

qui l'attaqje comme tendant à gra-
tifier des incapables, et à frauder les
droits des héritiers du sang, a reçu

en fait ce qui se rattache au patri-
moine de famille et au pécule parti-
culier du prélat, et a reconnu lui-

même dans ses conclusions n'a\oir

rien à prétendre à ce qui peut con-

stituer la caisse épiscopale, 31. —

On ne doit pas considérer comme

incapable de recevoir et de posséder
l'établissement particulier d'une eom-

munaut^religieuse^orsquelamaison-
mère est légalement auiorisée, et que
les actes faits dans l'intérêt et pour
le compte dudit établissement, l'ont

été au nom de la supérieure générale,
31. — Dons et legs faits en vue de

favoriserl'enseignement par des con-

grégations religieuses, mise en de-

meure des héritiers, 37. — Donation

pour fonder une école dirigée par une

congrégation religieuse, 74. — Dons

manuels : Les dons de cette nature

faits à un étahlissement public, par

exemple, à une fabrique d'église,
sont soumis, pour leur validité, à

l'autovi*ation du gouvernement ,
261 —Mais cette autorisation peut
intervenir à toute époque, et même

après le décès du donateur, 262. —.

Pauvres : Un legs à titre universel,
fait à une communauté religieuse
non autorisés, établie pour recueillir

et soigner les pauvres, peut être

déclaré valable , s'il résulte des

termes du testament et de l'intention

du testateur, que sa volonté a été

de gratifier, non l'établissement lui-

même, mais les pauvres qui y sont

recueillis, lesquels sont légalement

représentés par le maire, 341. —

Legs, pnmres, distribution par le

curé, 2HS. — Titres de propriété
des dons et legs faits a des établisse-

ments religieux pour entretenir des

écoles , immatriculation , 120. —

Avis du conseil d'Etat sur la question
de sa oir à qui appartiennent et

doivent être confiées la garde et la

conservation des titres de propriété
ainsi que l'administration des biens

immeubles et des rentes constituées
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légués à des établissements religieux,
à charge de fonder on d'entretenir
des écoles, 121. —Titres de pro-

priété des dons et legs, consenation,

legs accepté conjointement par la
commune et par la fabrique, 25,

49. — Dons et legs, fabriques,
autorisations diverses, 307.

DROIT «mai — Le droit curial

est-il indépendant de la présence du

cnré en son église dans les mariageB,
convois et services funèbres? 315,
322. —

Voy. Oblalions.

E

ECCLESIASTIQUES. — Voy.

Clergé.
ECOLE des hautes études eccl.,

dotation portée au budget de 1867,
17.

ECOLES paroissiales. —
Voy.

Cures.

ECOLES SECONDAIRES EC-

CLESIASTIQUES. — Voy. Contri-

butions,

EDIFICES diocésains. — Crédit

porté au budget de 1867 pour les

dépenses de service intérieur, 13,

14, 18 ; d'entretien, de construction

et de grosses réparations, 14, \5,

19, 20. —
Voy. Buiget des cultes.

EGLISES. — Acquisitions, se-

cours de l'Etat, allocation portée
au budget de 1867 pour cet objet,

19,21.
— Administration temporelle. —

Voy. Fabriques,
Bancs et chaises, — Voy. Bancs

d'église.
— Cabarets et cafés, {35,
— Chaises. — Placement des

chaises et des fidèles, 133. — Voy.

Chaises,
Chemin de ronde, fermeture par

la commune, 47. — Lorsqu'une

église n'a point de chemin de ronde,
la fabrique paroissiale peut être au-

torisée à en acquérir un à l'amiable,
288. — Mais si cette acquisition
n'est pas possible de gré à gré et

qu'il soit nécessaire de recourir à

l'expropriation pour cause d'utilité

publique, ce n'est point àla fabrique

qu'il appartient de poursuivre cette

expropriation, mais bien à la com-

mune, ibid — La fabrique peut,

du reste, affecter au paiement du

prix de ce terrain les fonds dispo-

nibles qu'elle destinait à son acqui-
sition amiable, 289.

—
Clocher, drapeau, droit du

maire, 280.
— Construction, reconstruction tt

réparations. —Communes. Pouvoirs

respectifs des conseils municipaux
et de l'administration supérieure, 42.
— Réclamation d'un maire contre la

mise à la charge de la commune des

frais de construction d'une église,

pétition au Sénat. Rapport, 116. —

Reconstruction et réparations, com-

munes réunies pour le culte, contes-

tation entre deux conseils munici-

paux, au sujet de la contribution à

la dépense de reconstruction et de

réparations d'une église, avis du con-

seil d'arrondissement et du conseil

général, 248. —Rap ort du préfet
de la Somme et de la commission du

conseil général de ce département sur

la question desavoir si une commune

réunie qui possède une église ouverte

au culte, mais sans titre légal, a

le droit de refuser de contribuer à la

dépense des travaux àr- reconstruction

de l'église chef-lieu, 249, 251. —

Reconstruction del'église paroissiale,
communes réunies. — Populations

catholiques et protestantes.
— Ré-

partition des dépenses du culte catho-

lique, 40. — Réparations de pa-

vage, commune, dépenses, délibéra-

tion du conseil municipal, préfet,

ordonnancement, excès de pouvoirs,
309. — Reconstruction, travaux,

direction, encaissement des fonds

destinés auxdits travaux, droits deB

communes et des fabriques, 312.

— Culte. — Office dnin trouble,
bruit extérieur, 190 — Voy. Fabri-

ques, § Charges et dépenses du culte.
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—
Voy. aussi le mot Office di-

vin.
— Embellissement. — Dons et

legs, 132. — Voy. § Construction.

Entrelien, — Voy. § Construction,

réparations et travaux.
— Erection. — 307. — Voy. Cu-

res.
— Mobilier. — Inventaire, réco-

lement annuel, 72.
— Ouverture. — Chapelle, célé-

bration du culte, défaut d'autorisa-

tion, 5H.
— Réparations. — Voy. § Con-

stru«tion, embellissement, travaux,
et le mot Fabriques.

— Secours de l'Etal. — Allocation

"ordinaire et extraordinaire portée
au budget de 1867, pour acquisition,

construction, grosses réparations et

autres travaux des églises, 14, 19,
SI.

— rraticHM:. — Secours de l'Etat

pour travaux d'entretien et de grosses

réparationsdes églises et presbytères,

14, 19, 21. — Adjudication des

travaux, maire, fabriques, dons et

legs, emploi, 222. — Voy. Budget
-des L.UUPS.

EGLISE patronale de Sainte-Gene-

viève. —
Régime, chapelains, nomi-

ïia ion. Décret impérial du 26juillet
1867, concernant le service de cette

église. 297.

ENSEIGNEMENT. —Voy. Con-

grégations religieuses, dons et legs.
ETABLISSEMENTS religieux. —

Voy. Congrégations religieuses, budget

des cultes, dons et legs, fabriques.

EVECHES. — Erection, Algérie,

décret impérial portant érection des

évêchés de Constantine et d'Oran,
22. — Texte et traduction de la

bulle de Sa Sainteté Pie IX, portant

éreet on canonique de l'évéché de

Constantine, et de celui d'Oran, 171,

203. — Dot.ition desdits évêchés,

6,16.
— Entretien, construction et

grosses réparations des bâtiments

des évêchés, loyers, allocations por-
tées au budget de 1867, 6, 18,
19. — Mobilier, entretien, inven-

taire, récolement annuel, 72. —

Voy. Archevêchés, btidjet des cultes,

édifices diocésains, Evêques.

EVEQUES. — Dotation et traite-

ment, frais de bulles et d'installa-

tion, créditporté au budget de 1S67

pour cet objet, 6, 14 — Crédit

porté aumême budget pourindemnité
de logement des évêques de Constan-

tine et d'Oran, 16. — Nominations,
décrets impériaux portant nomina-

tion des évêques d'Oran et de Coa-

stantine, 23
• — Des évêques de la

Rochelle, de Verdun et de Nancy,

24;
—

Desévêques de Gap etd'Agen,
135. — Institution canonique et

préconisation, 217. — Voy. Institu-

tion canonique, archei êques, budget des

cultes, chapitre de Saint-Denis, clergé,
dons et legs, églises, fabriques, droit

curial.

EXPROPRIATION. — Voy.

Eglises.

F

FABRIQUES. —
Acquisition,

rente viagère, 133. — Vov. Eglises.
— Adjoint. —

Voy. § Séances
et réunions.

— Attributions. —
Voy. § Orga-

nisation
— Bancs et chaises. —

Voy. ces
mots.

— Bâtiments paroissiaux. — Vi-
site et

réparations, obligations des

marguilliers, 248.
— Baux. — Renouvellement,

époqne, 248. —Voy. Bancs et chai-

ses.
— Biens. — Mise en possession,

307. — L'autorité administrative
est seule compétente pour apprécier
le sens, la portée et les effets des

actes administratifs en vertu des-

quels une fabrique d'égl'se a été

mise en possession d'un édifice reli-

gieux «ppartenant à l'Etat, et no-

tamment pour connaître si ces actes
ont transféré à la fabrique la pro-
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priété de cet édifice, 259. — Biens
baux, renouvellement, 218.

— Bordereau, tnmeslrtel de situa-

tion, 72, 147,248.
— Budget. —

Préparation, devoirs
des curés et

desservants, vote, épo-
que, 45, 71.

— Bureau des marguilltei s. —.

Remplacement du membre sortant,
71, 72. — Renouvellement du prési-
dent, du trésorier et du secrétaire,
époque, Ti. — Présidence, 72. —

^oy. § Conseil. — Fonctions et de-

voirs pour : janvier, 323; février,

27; mars, 44 ; avril, 70 ; mai, 102;

juin, 131, juilkt, 147 ; août, 188;
septembre, 2^1; octobre, 248 ; no-

vembre et décembre, 280. —
Voy.

§ Conseil
— Chapelle de Tolérance. Dépen-

ses', frais de réception des prêtres

qui viennent y cé'ébrer le saint-

sacrifice, radiation du compte, 145.
— Charges. —

Voy, § dépenses
du culte, chapelle de Tolérance,

comptes.
— Circonscription paroissiale. —

Demandes d'érection de cures, suc-

cursales, chapelles, vicariats et an-

nexes, 7 2.
— Comptabilité. — Voy. § Bor-

dereau trimestriel, budget, comptes,

organisation.
— Comptes. — Préparation et

reddition, 27, 44, 71. — Dépôt à

la mairie, obligation du trésorier,
404.

— Conseil. — Fonctions et de-

voirs pour les séaneps trimestridles
de janvier 323; Quasimodo, 70;

juillet, 117 ; octobre, 248. — Renou-

vellement niennal, éle tions, 7],
72. — Renouvellement triennal,

éligibilité, vicaire, 72. — Renouvel-

lement du président et du secrétaire.

71. — Av s du conseil d'Etat por-
tant que les curés et les maires ne

peuvent point être élus présidents
des consuls de fabrique dont ils sont

membres dp droit, 122. — Voy. §
Séances et réunions.

— Contributions. —
45, 280. —

Voy. Contributions.
— Délibérations. —Voy. § Séan-

ces et réunions.

— Dépenses du culte. —
Voy.

Eglises.
— Dons et legs. — Autorisations*

diverses, 307. —
Voy. Dons et legs.

— Droits etoblations, règlements.
—

Voy. le mot Oblations.
— Eglises. —

Voy. § Bâtiments
paroissiaux.

— Elections. — Renouvellements,

triennaux, époque, rappel, 72. —

Eligibilité, vicaire, ibid,
— Emprunt — 73.
— Fondations. —

Voy. Ce mot.
— Inventaires. — Récolement

annuel. —
Voy. Eglises, § Mobilier.

— Maire. — Voy. § Conseil,
séances.

— Oblations —
Voy. ce mot.

—
Organisation. — Pétition et

rapport au Sénat concernant l'inexé-
cution du décret du 30 décerna
bre 1809, 219.

—
Pompes funèbres* — Voy.

Pompes funèbres.
— Presbytères. — Voy. 8 Bâti-

ments paroissiaux et les mots Eglise*
et presbytères.

— Procès. —
Voy. ce mot.

— Renouvellement triennal. -—

Voy. § Bureau, conseil, élections.
—

Réparations. —
Voy. S Bâti-

ments paroissiaux, et les mots

Eglises et presbytère*.
— Séances et reunions. — Annonce

au prône, rappel, 221. — Séances

extraordinaires, autorisation, lieu de

réunion, droits du curé, ibid. —

Refus d'assister aux séances, 189.—

Conseil, réunion, maire protestant,

adjoint catholique, conseiller muni-

cipal, délégation, 102.
— Secours de l Etat. — Secours

ordinaire et extraordinaire, accordé

en 1867 pour réparations, construc-

tion, reconstruction des églises et

presbytère^, 15, 20 —Voy.Budget
des cultes, cultes, églises et presbytères.

— Secours de la commune. —

Demande, époque, 72, 309.
— Situation générale de la fabri-

que, examen épique, 71.
— Travaux. — Voy. § Bâtiments

paroissiaux, et le mot Eglises.
Trcsoiier. — Refus d'accepter

les fonctions de trésorier. — Rétri-
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bution ;
— Exécution du décret du

30 décembre J809, 128. — Relus

d'assister aux séances, remplace-

ment, 189. — Voy. § Bordereau

trimestriel, bureau, comptes.
—

Voy. aussi le mot Presbytères.

FABRIQUES DE CATHÉDRALES.
— Voy. Cathédrales.

FONDATIONS. —Compte rendn,

époque, vérification, devoirs du curé

et des marguilliers, 72, 147, 248.—

Voy. Dont et legs.

I

IMPOTS généraux autorisés pour

1867, 6.

INHUMATION. — Voy. Cime-

tières, Sépulture.
INSTITUTION canonique. — Dé-

crets impériaux portant réception des

bulles d'institution canonique: de M.

Hugonin pour l'évêché de Bayeux,
147 ; — de M. Gros, pour l'évêché

deTarentaise, 148; — de Mgr Lan-

drot, pour l'archevêché de Reims,

184; —de Mgr Allemand-Lavigerie,

pour l'archevêché d'Alger, 185;—
de M. Foulon, pour l'évêché de

Nancy, 186; — de M. Thomas,
pour l'évêché de la Rochelle, 186;
— de M. Hacquard, pour l'évêché de

Verdun, 187;
— de M. de Las-Cases,

pour l'évêché de Constantine, 187;
— de Mgr Bernadou, pour l'arehe-

Têché de Sens, 299 ; —de M. Callot,

pour l'évêché d'Oran, 300;— de

M. Guilbert, pour l'évêché de Gap,
303 . — Décret impérial portant

réception de la bulle qui commet

monseigneur l'archevêque de Myre

pour conférer l'institution canonique
à M. Turinaz, en sa qua'ité de cha-

noine du premier ordre au chapitre

impérial de Saint-Denis, 298.

INSTRUCTION publique. — Loi

sur l'enseignement du 10 avril 1867,
15?. — Aucune disposition de loi

n'interdit au préfet d'appeler, dans

l'intérêt du service public, l'institu-

teurprimaire d'une commune, même

sans le consentement de ce dernier,
à exercer ses fonctions dansune autre

commune, 203. — L'arrêté préfec-
toral qui change la résidence d'un

instituteur primaire ne doit pas néces-

sairement contenir la nomination de

son successeur, ibid. — Voy. Dont

et legs.

J

JURISPRUDENCE. — 24, 29, 57, 96, 120, 141, 190, 225, 253,

288, 309.

L

LEGISLATION. — 292. —Voy.
Actes de l'autorité publique.

LEGS. — Voy. Dons et legs, tes-

tament .

M

MAIRE. — Voy. Fabriques.
MAITRISES et bas-choeurs des ca*

thédrales. — Voy. Cathédrales.

MARGUILLIERS. — Voy. Fa-

briquet, § Bureau des marguilliers.

MINISTERE des cultes. — Voy.
Arles du Saint-Stige, budget detcultett
conseil d'Etat.

MONUMENTS funèbres. — 126.
—

Voy. CimeUèree,
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o

0BLAT10NS. _ Offrandes vo-

lontaires, partage entre le curé et la

fabrique, 27. — Oblations tarifées,
partage, eompéienee, 48. — Obla-

tions, tarif, paiement, poursuites,
ibid. —

Oblations, sépulture, droit

curial, droit de présence, droit de

célébration, tarif, questions d'attri-
bution d'honoraires, 313. — Rè-

glement concernant les oblations des

fidèles, les droits et honoraires du

clergé, des fabriques et des officiers
«t serviteurs de l'églis e à l'occasion des

offices et cérémonies religieuses dans
le diocèse de Versailles, 316.

OFFICES. — Ce que l'on doit
entendre par ce mot, 132. — Abus
des sociétés orphéoniques relative-
ment à l'assistance aux offices, ibid.

OFFICIALITÉS diocésaines. —

Rapport au Sénat sur une pétition
demandant le rétablissement des
officialités diocésaines, l'inamovibi-
lité des desservants, et l'exécution
de diverses lois et ordonnances pour
faciliter le progrès des études théolo-

giques, 118.

P

PALAIS épiscopaux. — Voy,
Evéchés.

PAROISSES. — Erection. Voy.
Cures.

PENSIONS ecclésiastiques. — Ex-

trait du budget du ministère des

finances en ce qui concerne ces pen-
sions, 21. —

Voy. Caisse des retraites

ecclésiastiques.
POMPES funèbres. — Les fabri-

ques jouissent du droit exclusif
de fournir les voitures, tentures,

ornements, et de faire généralement
toutes les fournitures quelconques
nécessaires pour les enterrements, la

décence et la pompe des funérailles,
tant à l'extérieur qu'à l'intérieur des

églises, et elles peuvent exercer ce

droit par elles-mêmes ou le donner

à ferme, 96. — Dans les villes où

il existe plusieurs paroisses, les unes

peuvent faire par elles-mêmes les

fournitures des pompes funèbres, et

les autres peuvent en affermer le

service, tbid. — Mais celles de ces

fabriques qui ne font pas elles-mêmes

lesdites fournitures sont obligées

d'affermer leur droit à nn seul et

même régisseur ou entrepreneur,
ibid. — Lorsqu'il y a division en ce

point entre les diverses fabriques

paroissiales d'uns ville, la majorité

de celles qui font elles-mêmes ces

fournitures n'est pas fondée à deman-

der au préfet de contraindre celles

qui ont affermé leur droit de revenir

au mode adopté par elles et à

faire elles-mêmes lesdites fourni tures,
à l'effet de ne former qu'une seule

et même entreprise; l'obligation de

se réunir et de ne former qu'une
seule et même entreprise, en confor-

mité de l'article 8 du décret du 23

prairial an xn, n'existant que pour
celles de ces fabriques qui ne font

pas elles-mêmes les fournitures pré-

citées, 96. — C'est aux fabriques

qu'il appartient de dresser les tarifs

des fournitures à faire dans l'inté-

rieur des églises, sauf à les com-

muniquer aux conseils municipaux

pour avoir leur a%is, 97. — Mais

elles n'ont point le droit de dresser

ceux relatifs aux fournitures néces-

sitées par le transport des corps hors

de l'église et par la pompe funèbre

donnée à ce transport. Le droit de

proposer ces tarifs est dévolu aux

conseils municipaux qui doivent

toutefois les communiquer aux fabri-

ques pour avoir leur avis, 97.

PREFET. — Voy. Instruction

pubhque, pompes funèbres.

PRESBYTERES. — Acquisition»
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construction et grosses réparations,
allocation ordinaire et extraordi-

naire portée au budget de 1867 pour
cet objet, 19, 21 —Dépendances,
action en revendication : Les curés

et desservants ont-ils qualité pour

revendiquer personnellement un ter-

rain considéré comme dépendance du

presbytère? 26. — Dépendances,

eontr^butionfoncière, impôt de muta-

tion : A qui incombe la charge de

payer les contributions foncière et

de main-mcrte des terrains dépen-
dants d'un presbytère, 60 —

Jouissance, curés et desservants,

restriction par la commune, ratifiée

par le desservant, réclamation, pres-

cripti in, 253. —La donation d'une

maison avec dépendances, faite à

une commune sous condition expresse
de l'affecter au log-ment du prêtre
desservant confère à la commune la

nue-propriété seulement de l'immeu-

ble doniip, et au prêtre desservant un

droit d'usage qui, reposant d'une

manière permanente sur la tête de

ce prêtre, quel qu'il soit, constitue

une aff ctation spéciale a l'exercice
du culte, et rentre ainsi dans la caté-

gorie des biens dont l'administration

et la conservation sont confiées au
conseil de fabrique. (Décret du 30 dé-
cembre 1804, art. 60 | 253. —

Peu importe que la fabrique n'eût

pas été partij a l'acte de donation,
il suffit qu'el e ait manifesté l'inten-
tion d'en profiter, et ait fait conn iltre
sa volonté à cet égard, en prenant
possession dj la maison donnée, par
les divers ecclésiastiques qui l'ont
successivement occupée, ibid. —

Par conséquent, s la commune, eu
affectant certaines dépendances de la
maison à d'autres services, apporte
des rpetrictions au droit d'usage du

desservant, la fabrique est îecevable
à réclamer contre elle l'entière ob-
servation de la condition, ibid. —

Kt le droit de la fabrique n'éprouve
aucune atteinte, ni des actes de l'au-
torité administrative qui auraient
sanctionné les entreprises de la com-

mune, si, la fabrique n'ayant pas
été consultée et n'ayant pris aucune
délibération à es sujet, ces actes lui

sont restés complètement étrangers;
ni du consentement exprès ou tacite

qu'aurait donné le desservant. (Dé-
cret du 6 nov. 1813, art. 13.)
253. — Ni même d'une prétendue
adhésion tacite de la fabrique, alors

que, s'agissant de la distraction d'une

partie d'immeuble presbytéral, l'avis

de l'autorité diocésaine n'a pas été

provoqué, 254. — La ratification

des entreprises illicites de la com-

mune ne peut d'ailleurs s'induire de

ce qu'ultérieurement une portion de

l'immeuble donné aurait été distraite

régulièrement et sur l'avis de l'au-

torité diocésaine, si la décision sou-

veraine qui autorise cette distraction

s'est renfermée dans son objet ac-

tuel, et si rien n'établit que l'autorité

diocésaine, non appelée à s'expliquer
sur les faits antérieurs, ait connu

et examiné la véritable situation de
la fabrique, et les clauses de l'acte

de donation du presbytère, dont la

commune se présentait à tort comme

acquéreur à titre onéreux, 254. —

Réparations, obligations des mar-

guilliers^ 248. — Secours ordinaires

et extraordinaires accordée au bud-

get de 1867 pour ces répirations,

14, 15, 19, 20, 21. — Travaux.

Voy. § Construction et réparations ;
V. aussi les mots Binage,curés,églises.

PRESCRIPTION—V.Presbytères.
PRESTATIONS en nature. —

Voy. Cierge, cures et desservants,
contributions.

PRETRES âgés et infirmes, se-
cours de l'Etat, 18. —

Voy. Cierge.
PROCÈS. — Action en justice,

Voy. Bureaux de bienfaisance, dons et

legs, oblations, presbyieres.
PRIERES. — Voy. Dons et legs.
PROTONOTA1RES apostoliques.

—ArticledeM. l'abbé André sur les

fonctions de ces dignitaires ecclésias-

tiques, 49, — Décret impérial por-
tant réception du bief qui confère à

M. l'abbé Surat le titre de protono-
taire apostolique ad instar participan-
tium, 30 i. — Autre décret impérial
portant réception du bref qui con-
fère à M. l'abbé Robin le titre de

protonotaire apostolique ad instar

participantium, 302.
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R

RELIGIEUSES. — Secours à
d'anciennes religieuses, crédit porté
an budget de 1867 pour cet objet,
14, 18.

RENTES. —
Lorsqn'en matière

de rente perpétuelle grevée Je fon-
dation religieuse, le titre constitutif
de cette rente stipule qu'en cas de
remboursement il sera fait en un
immeuble d'un revenu qui devra être

supérieur au taux de la rente, les
débiteurs qui proposent le rembour-
sement en un capital sont-ils fondés
à calculer ce capital an denier vingt
de l'ancienne rente payée, au lieu
de le calculer sur le taux même du

revenu à produire par le rembourse-
ment ? 281, — Dans le cas où une

pareille rente est due par plusieurs

débiteurs conjointement, î*un d'eux

peut-il forcer la fabrique à recevoir
le remboursement de sa part et por-
tion et à consentir à son profit la
radiation partielle de l'hypothèque
générale qui garantit ladite rente ?

ibid. — Ce même débiteur peut-il
faire personnellement à la fabrique
le remboursement intégral du capi-
tal de la rente à la condition que
celle-ci, en recevant ce rembourse-

ment, le subrogera expressément
dans ses droits d'hypothèque contra
ceux de ses codébiteurs qui ont re-
fusé le rachat ? 281.

REPARATIONS. —
Voy. Eglises,

fabriques, presbytères édifices diocé-

sains.

S

SAINT-SIEGE.—Voy. Actes du

mint-siége.
SECOURS de l'Etat. — Voy. Bud-

get des cultes, clergé, communes, con-

grégations religieuses,édifices diocésains,

églises, fabriques, presbytères.
SEMINAIRES. — Bourses des

élèves, entretien des bâtiments, loyers,
dotation portée au budget de 1867

pour les divers objets,14, 17,18,19,
—

Voy. Dons et legs.

SEPULTURE. — Lorsqu'une per-
sonne meurt dans une paroisse étran-

gère, sa famille qui fait transporter
son corps dans le cimetière de son

ancien domicile a-t-elle le droit de

demander dans le parcours du convoi,
au clergé des paroisses intermédiaires,
les prières de l'Eglise prévues par
les rituels?

Peut-elleordonnernotamment que
la levée du corps sera faite dans une

paroisse déterminée par le clergé de

cette paroisse et que l'inhumation

aura lieu dans une autre? 94, 270.

Le curé de l'ancien domicile est-il

fondé à prétendre, contre la Tolonté

exprimée de cette famille, que lui

seule a le droit de faire la levée du

corps de son ancien paroissien sur le
territoire d'une paroisse étrangère et

en dehors du clergé de cette paroisse?
— ibid.

Dans le cas de la négative, l'évê-

que diocésain peut-il autoriser une

pareille dérogation au droit curialî
Le peut-il surtout en présence de la

volonté contraire et formelle de la

famille? 270.

Une gare de chemin de fer située

dans une paroisse peut elle être con-

sidérée comme un endroit neutre et

en dehors de cette paroisse pour
l'exercice de la juridiction ecclésias-

tique? 271.

Dans l'hypothèse qu'en un pareil

conflit il y a eu violation de volonté,
violation de juridiction , perception
de droits casuels qui n'étaient pas

dns, par quels moyens et par quelle
voie les parties lésées, c'est à-dire

la famille dont les intentions n'ont



— 340 —

point été remplies, le curé et la fa-

trique dont la juridiction et les droits

d'oblations ont étéméconnus peuvent-
ils obtenir légalement la réparation
des faits et actes dont ils ont à se

plaindre? 271, — Voy. Cimetières,
droit cunal.

SERVICES religieux.
— Voy.

Dons et legs.

SERVITUDES. — Voy. Cime-

tières.

SUCCURSALES. — Nombre ac-

tuellement érigées, et dotation, allo-

cation du budget de 1867, 16. —

Augmentation pour 1867, 10,16.—

Demandes d'érections, époque, 72.

— Erections diverses, 307, 325. —

Voy. Cures, curés et desservants.

T

TESTAMENT. — Voy. Dons et

legs, évéques.
TITRES et dignités ecclésiastiques.

—
Voy. Clergé, protonotaires aposto-

liques.

TRAITEMENTS ecclésiastiques. —

Voy. Algérie, archevêques, clergé,

cures,curés et desservants, vicaires.

V

USAGE (droit d'). —Lorsqu'un
droit d'usage porte sur un ensemble

clos et formant, à proprement par-
ler, un domicile, l'occupation de

l'ensemble conserve le droit, et par

conséquent empêche la prescription
fondée sur le non-exercice de ce

droit, pour toutes les parties, à

moins que le droit ne soit l'objet
d une contradiction directe sur l'une

desdites parties, 254. —
Ainsi, au

cas où le nu-propriétaire d'un im-

meuble frappé d'un droit d'usage
distrait une dépendance de cet im-

meuble pour l'approprier, dans son

intérêt particulier, à une destination

nouvelle, la prescription ne commence

à courir au profit du propriétaire

que du jour où la di-traction effec-

tuée est venue contredire, eu rendant

l'exercica impossible, le droit d'u-

sage, 254.

V

VICAIRES généraux. — Traite-
ments et secours de l'Etat, alloca-
tions du budget de 1867 pour cet

objet, 7,14, 16, 18.
VICAIRES paroissiaux. — In-

demnité du trésor, taux, allocation
du budget de 1867, 16, 17. —

Traitement, commune, supplément
payé parla fabrique, 104. —Voy.
Clergé, fabriques.

VICARIATS. — Nombre actuel-

lement autorisé, et dotation portée
au budget de 1867, 17. — Nombre

à créer en 1867, 10, 17. — De-

mandes d'érection, époque, rappel,
72.

VISITES diocésaines. — Indem-

nités, crédif porté au budget de

18 6J. pcmr (jet objet, 6, 16. — Voy.

Budget^ Ses cuites. ,

FIN DE LA TABLE DU
DjS-«iElJ^kllIE -VOLUME,

Imprimé par Charles Noblet^ rie JSoufflit, *8.
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Le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques paraît à la fin de cha-

que mois. Chaque livraison mensuelle, composée de deux feuilles

in-8°, est emoyée sous couverture imprimée, etfranco. Les douze

livraisons forment un volume.
Ce recueil tient le lecteur au courant de tous les changements et

de toutes les modifications qui sont apportés dans la législation et

dans la jurisprudence sur les matières religieuses, ecclésiasti-

ques et fabriciennes, et il est par là même le complément obligé de

tous les ouvrages qui ont été publiés jusqu'à ce jour sur ces matières.

On ne peut s'abonner pour moins d'un an, savoir du 1er janvier
au 31 décembre de chaque année. La personne qui souscrit dans le

courant de l'année reçoit toujours immédiatement les livraisons qui
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chaque année, par un mandat sur !a poste, au nom de M. le direc-

teur du Bulletin des lois civiles eccl. Dans le cas contraire, l'ad-
ministration du Bulletin se charge de faire recevoir, en France, à
ses frais, au domicile de l'abonné, le prix de la souscription.

Le prix de l'abonnement pour la Corse, l'Algérie, les colonies,
les pays étrangers doit toujours être payé sans frais, au bureau du
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Bi bllographie.

COURS COMPLET d'orthographe, divisé en plusieurs de-
grés, par madame Charrier-Boblet, autorisé par l'Université;
CHRONOLOGIE des rois de France et APERÇU CHRONOLO-
GIQUE de l'histoire d'Angleterre, par mademoiselle Boblet.
— A la librairie de madame veuve Marie-Nyon, et rue de
Seine, 54, à Paris. — COURSD'ÉMULATIONpar les mêmes.

Les bons ouvrages de grammaire et d'histoire méritent

toujours d'être propagés, parce qu'ils sont destinés à rendre
de grands services aux mères de famille, aux instituteurs et
aux institutrices. C'est à ce titre que nous recommandons
ceux de mesdames Charrier et Boblet qui obtiennent chaque
jour de nouveaux succès. Toutes les personnes qui s'occu-

pent d'enseignement en apprécient vivement l'utilité et le

mérite.

Mais si les ouvrages de ces Dames sesont rapidement vul-

garisés, ce qui arrive toujours aux bons livres, et s'ils ren-

dent aujourd'hui d'importants services, le COURSD'EMULATION
fondé et professé par elles ne présente pas moins d'avanta-

ges en donnant aux mères de famille le moyen de suivre

«Iles-mêmes l'éducation de leurs filles.

Ce Cours embrasse les diverses branches de l'enseigne-

ment, qui constituent une complète éducation pour les jeu-
nes personnes. Il réunit les enfants desfamilles les plus dis-

tinguées de la ville de Paris, et il peut être suivi par corres-

pondance parles jeunes filles de la province. Nous savons que
mesdames Charrier et Boblet ont, à la demande de plusieurs

familles considérables des départements, introduit cette in-

novation dont l'utilité est incontestable. Il est désormais

permis à la famille qui habite le point le plus éloigné de la

France de faire suivre à sa fille un cours de Paris. Ces dames

envoient à leurs élèves de province, chaque semaine, les su-



jets de devoirs du COURSD'EMULATION.Ces devoirs, leur étant

renvoyés à Paris, sont par elles retournés la semaine sui-

vante avec les corrections et la place méritée par la jeune

fille au concours avec les élèves de Paris.

Pour notre compte, nous apprécions beaucoup cette inno-

vation qui permet ainsi de profiter à distance des avantages

de la capitale ; et nous félicitons mesdames Charrier et Boblet,

non pas seulement des services qu'elles rendent au monde

enseignant par la publication de leurs excellents ouvrages,

mais encore de leur dévouement et de leurs généreux efforts

pour faire participer le plus grand nombre possible de jeu-

nes filles à l'éducation si solide et si brillante à la fois qu'elles
donnent à leurs élèves.

SOMMAIRE.

JURISPRUDENCE. — Dons et legs, legs pie, prières, autorisation, 29. —

Evêques, testament, fidéicommis, établissements religieux, dons et legs,

31. — Congrégations religieuses, novices, contribution personnelle, 36.

— Dons et legs, communes, libéralités faites en vue de favoriser l'ensei-

gnement par des congrégations religieuses, 37. — Culte, communes

réunies, population catholique, population protestante, dépenses, répar-

tition, 40. —
Cimetières, arbres excrus spontanément, limites des droits

des fabriques, 41. — Cimetières supprimés, communes, interprétation
de la loi du 15 mai 1791 et du décret du 23 prairial an xn, ibtd. —

Eglises, reconstruction, pouvoirs respectifs des conseils municipaux et

de l'administration supérieure, 42. — Binage, droit du prêtre bineur au

prix de la location du presbytère, 43. — ADMINISTRATION FABRICIEN-

NB. — Devoirs des marguilliers pour le mois de u.ars, 44. — Correspon-
dance consultative. —

Cloches, propriété, cierge, fabrique, patente, con-

grégation-, religieuses, contribution foncière, maison inhabitée, compé-

tence; bancs d'église, location, formalités; églises, chemin de ronde,
fermeture par la commune; oblations, partage, poursuites, compétence

-

45 et suiv. — DOCTRINE. — Droit canonique, des protonotaires apos-

toliques, par M. l'abbé André, 49. .J****"^*****-
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Le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques parait à lapi de cha-

que mois. Chaque livraison mensuelle, composée de deux feuilles

in-8°, est emoyée sous couverture imprimée, et franco. Les douze

livraisons forment un volume.
Ce recueil tient le lecteur au courant de tous les changements et

de toutes les modifications qui sont apportés dans la législation et

dans la jurisprudence sur les matières religieuses, ecclésiasti-

ques a fabriciennes, et il est par là même-le complément obligé de

tous les ouvrages qui ont été publiés jusqu'à ce jour sur ces matières.

On ne peut s'abonner pour moins d'un an, savoir du 1er janvier
au 31 décembre de chaque année. La personne qui souscrit dans le
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ont paru depuis le commencement.
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chaque année, par un mandat sur la poste, au nom de M. le direc-
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ministration du Bulletin se charge de faire recevoir, en France, à

ses frais, au domicile de l'abonné, le prix de la souscription.
Le prix de l'abonnement, pour la Corse, l'Algérie, les colonies,

les pays étrangers doit toujours être payé sans frais, au bureau du

journal, en même temps que la souscription.
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les abonnes.
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LES CIEUX, réponses aux astronomes sceptiques, par M. Alexandre
GtJiLLEHw, docteur en droit, ancien avocat à ia Cour de cassation
et au conseil d'État. — i vol. in-8«,prix : 6 francs, aux librairies
de Douniol, Albanel et Palmé.

Nous venons un peu lard annoncer le nouvel ouvrage de M. Alexan-
dre Goillemin, et nous prions nos fidèles lecteurs de vouloir bien nous

pardonner. Ils voient par ce titre que notre illustre et savant colla-

borateur, quittant un instant la lyre et la science juridique, s'est
élancé dans la voie scientifique de l'astronomie. M. Guillemin, qui
connaît l'Ecriture sainte comme aucun homme de France, quia tra-

duit, en vers français, et les psaumes et le Cantique des cantiques,
a eu la constance d'étudier l'astronomie et tous les livres anciens
et modernes qui s'occupent de cette matière, pour répondre aux

astronomes sceptiques, venger la vérité des livres saints attaquée
par eux.

L'astronomie, en effet, ainsi que le fait observer la bibliographie

catholique, touche aux questions les plus élevées de la philosophie
et de la théologie. La splendide harmonie de l'univers est-elle

l'oejvre d'un Dieu créateur et providence, ou simplement le résultat

des forces intimes d'une matière éternelle? La terre peut-elle reven-

diquer quelque supériorité morale sur les autres globes par la pré-
sence de l'humanité à sa surface et par l'incarnation du fils de Dieu,

ou bien les autres globes partagent-ils avec elle le privilège d'être

peuplés d'habitants, et ceux-ci, s'ils existent, n'ont-ils rien à nous

envier, à nous rachetés par Jesus-Christ fait homme? L'organisation

actuelle du monde doit-elle prendre fin ou durer éternellement?

Grands sujets de méditations, mêlés d'un profond mystère et natu-

rellement imposés à l'esprit qui s'applique à là contemplation des

merveilles célestes. Aussi, beaucoup d'atronotnes, et les plus grands,

Newton, Kepler, Euler, ont hautement professé leurs croyances

religieuses, et rendu hommage à l'intelligence créatrice. Quelques-

uns, tels que Laplace, Dupuis, Lalande, ont voulu faire de leur

science un moyen de destruction contre le christianisme. D'autres

enfin ont gardé dans leurs ouvrages, à l'égard des questions reli-

gieuse?, un silence qui les fut classer parmi les sceptiques. Au nom



de ces derniers est M. Amédée Guillemin, auteur du Ciel, notions

d'astronomie à l'usage des gens du monde et de la jeunesse. C'est

contre ce ciel sans Dieu que M. Alexandre Guillemin a pris la plume.
» Nous sommes, il est vrai,|dit-il, encore moins savant que David enfant

« n'était guerrier, et cependant il nous suffit de nous rappeler que
« le caillou qui frappa le front de Goliath élait dirigé bien plus par
« l'inspiration que par la force de son jeune vainqueur. Sans pré-
« tendre être animé du même souffle, il nous est permis du moins

« de dire que nous espérons travailler pour la gloire de Dieu. »

M. Guillemin est donc intrépidement entré en lutte avec le scep-
ticisme de son homonyme et de tous ceux qui professent les

mêmes doctrines que lui. Ses discussions sont claires, ardentes,

vigoureuses, admirablement nourries de tous les textes que les livres

saints fournissent sur cette matière, et qui nous parlent avec tant

de magnificence des cieux. H a certainement atteint son but; et

nous le félicitons d'avoir composé un livre aussi intéressant et qu'on
lira toujours avec plaisir.

SOMMAIRE.

JuKiSPKtJDEhOE. — Écoles secondaires ecclésiastiques, école primaire

pensionnat, patente, 57. —
Culte, chapelle, défaut d'autorisation, 53.

— Dons et legs, héritiers, mise en demeure, 59. — QUESTIONS PRO-

POSÉES. —
Presbytères, dépendances, contribution foncière, droit de

mutation, 60. —
Clergé, pensions de retraite, rapport fait au Sénat

concernant ces pensions, 65. — ADMINISTRATION FABRICIENNE. —

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois d'a-

vril, 70. — Fabriques, conseil, éligibilité, vicaire, 72. —
Fabriques,

emprunt, 73. — Dons et legs, donation pour fonder une école di-

rigée par des soeurs, 74. —
Cimetières, questions diverses, 74 et sui-

vantee.

Le gérant,
D. THEOD. JOCET OSUGHRJJE.

Imprimé par Charles Noblet, rue Soufflot, 18.
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ÉTODES MORALESET REMcnEusEs- ou éducation pratique des

jmnes filles, par mademoiselle MARIE CTOO. — Nouvelle
édition corrigée et augmentée. — 1 vol. in-8\ — Paris,
librairie ecclésiastique, classique et élémentaire de Ch.
Fouraut.

Sous ce titre, mademoiselle Marie Curo (de Saint-Brieuc)
a composé un livre de lectures courantes, à l'usage des éco-
les publiques et autorisé par S. Exe. le ministre des cultes.

Ce livre, revêtu de l'approbation d'un certain nombre de

NN. SS. les archevêques et évêques de France et qui compte

déjà dix-sept éditions, est divisé en trois parties traitant

des trois vertus fondamentales de la vie chrétienne, la

tempérance, la justice et la piété. Les chapitres qui compo-
sent ce volume parlent tantôt d'un vice, tantôt d'une vertu;
une épigraphe tirée en général des Saintes-Écritures pose les

principes qui sont ensuite développés dans des considéra-

tions générales sur ce défaut ou cette qualité; quelques con-

seils viennent ensuite pour suggérer les bonnes résolutions

qui sont exprimées dans une courte prière à la Sainte

Vierge; l'auteur, toujours préoccupée dubut qu'ellesepro-

pose, fait suivre cette prière d'une série de questions de na-

ture à s'assurer si l'élève a bien compris les considérations

et conseils qui précèdent ; une anecdote dans laquelle l'au-

teur fait vivement ressortir les tristes conséquences d'un

défaut ou les avantages d'une vertu termine agréablement

le chapitre. Dans ces historiettes où le principal rôle est or-

dinairement réservé à une jeune fille, mademoiselle Marie

Curo a fait preuve d'autant de tact que de connaissance des



instincts et des petites passionsde l'enfance et de la jeunesse.

Hâtons-nous de dire que mademoiselle Marie Guro a par-

faitement réussi dans l'objet qu'elle s'était proposé, elle afait

un excellent livre qui devrait être entre les mains de toutes

les enfants desécoles et que nous voudrions même leur voir

conserver longtemps après leur sortie de ce foyer de bonnes

inspirations, quand, dans les situations où elles pourront se

trouver, elles manqueront des conseils de leurs maîtresses,

précisément au moment où elles en auraient le plus besoin.

Nous ne pouvons donc que féliciter l'auteur d'avoir ainsi

contribué pour sa part à la bonne éducation des jeunes

filles, en cherchant à imprimer de la façon la plus durable

dans cette pâté molle et facile à façonner des impressions
salutaires et des principes solides qui en feront plus tard des

femmes courageuses et dévouées.

SOMMAIRE.

JUBISPRUDENCB. — Dons et legs, pauvres, congrégations religieuses,

établissement non autorisé, 141. — QUESTION» PBOPOSEES. —Fabri-

ques, chapelle de pèlerinage, frais de réception des prêtres qui viennent

y célébrer la messe, radiation du compte, 145. — ADMINISTRATION

FABBICIENNE. — Devoirs des conseils des fabrique et des marguilliers

pour le mois de juillet, 147. — ACTES OFFICIELS. —
Évêques, insti-

tution canonique, 147. —
Congrégations religieuses, statuts, approba-

tion, 149; —
congrégations religieuses, autorisation, 150. — Instruc-

tion publique, loi sur l'enseignement primaire, 152. — ACTES DU SAINT-

SIÈGE. — Texte et traduction de la Bulle de Sa Sainteté Pie IX, por-

tant institution canonique de l'évêché d'Alger en archevêché 156.

Le gérant,

D. THÉOD. JOCETO'SUUHRUE.

Imprimé pnr Charles Noblet, ru3 Soufflot, 1«.
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CnL'.'TTir.' BES LOïS CIVILES ECCLESIASTIQUES.

V Bulletin des lois ci -îles ecclésiastiques parait à la fin de cha-

que mois. Ch,' (lie livraison mensuelle, composée d'e deux feuilles

in-8°, est en\o\ee soua couverture imprimée, et franco. Les douze

livraisons fondent un volume.
Ce reçu 'il tient le lecteur au courant de tous les changements et

de toutes les moilitkations qui sont appoi tes dans la législation et

dans la jurisprudence sur les matières religieuses, ecclésiasti-

ques et faliricieunes, et il est par la même le complément oblige de
tous les ouwâges qui ontete publiés jusqu'à te jour sur ces matières.

On ne peut s'abonner pour moins d'un a», savoir du 1er janvier
au 31 décembre de chaque année. La personne qui sousu it dans le
courant de l'année reçoit louiours immédiatement les livraisons qui
ont paru depuis le commencement.

Pnix DE L'ABONNEMENT. 8 fr. pour Paris et les déparlements,
10 fr. pour 1eti anger.

Ce prix doit eue payé au bureau du Recueil, avant le der mai de

chaque année, par un mandat sur 'a poste, au nom de M. le direc-
teur du Bulletin des lues civiles eccl. Dans le cas contraire, l'ad-
ministraiinn du Bulletin se charge de faire recevoir, en Iranee, à
ses frais, au domicile de l'abonné, le pnx de la souscription.

Le pi ix de l'abonnement pour la Cor;e, l'Algérie, les colonies,
ies pays eliaugeis doit toujours être paye sans frais, au bureau du
journal, en même tunpsquela souscription.

Il y a pies du Journal un conseil judiciaire qui répond gratuite-
ment à tomes les questions de droit public ou pri\é propesées'par
les abonnes

Dix-huit \olumes sont parus (les années 1849,1850, 18M , <S'i2,
1833, 1854, 1855. I&06, 1857, 1838,-1859, lo60, 18G1, 1X62, 1803,
1864, 186J et !S06), et se vendent brochés et adressés Jraaco et
collectivement uii domicile de l'abonne, les 17 premières années, au
pni de 6 tr. ; l'année 1866, 8 fr.

GODE DES FABRIQUES ET DE L'ADMINISTRATION PAROISSIALE
CONTENANT LE TEXTE DES LOIS, DÉCHETS, ORDONNAS.CES, AKRLTS

ET AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT, CIRCULAIRESET DECISIONS MINISTÉ-

RIELLES, ETC., relatifs au gouvernement temporel des églises, et
UN COMMENTAIRE du décret du 30 décembre-1809, sur les fa-
briques.

Ouvrage lenfemiant tout ce qui concerne l'exercice de;, fonc'ions, droits et de-
voirs des, cuti s et des fabncitns, et présentant sur cet e,\eiciee l'ensemble de la lé-
gislation, de la junspmdence, de La doctrine et, eu gênerai, de tous les documents
qui peuvent l'intéresser et le faciliter.

Avec la tormule des actej usilés dans l'administration des parois-
ses, et une table alphabétique et r,>isonnee des matières.

Approuve par Son Em Hlqr te cardinal archevêquede Pai is.
Le prix (tue nous avons réduit autant que cela nous a été

possible, malgré les frais considérables de cette publication,
est fixé, pour les deux volumes, à 12 lr,, pris au bureau du
Bulletin ; et 13 fr. 50 cent., envoyés franco par la poste.

Pour MM. les abonnés du Bulletin, nous avons voulu faire
encore une réduction plus grande, et pour eux ce prix se ro-
de 9 lr. pour les deux volumes pris au bureau, et de 10 fr.
50 cei.t. ri eus franco par la poste.

Facilités pour le paiement.
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VIE TRÈS-COMPLÈTE DE SAINTE PHILOMÈNE, Vierge et

Martyre, protectrice du Rosaire vivant, suivie du

Guide du pèlerin dans les sanctuaires érigés en

son honneur par l'auteur de la Vie nouvelle du curé

d'Ars.

Un beau volume in-12 de trois cent quarante pages :

prix : 2 francs.

LE MOIS DE SAINTE PHILOMÈNE EN EXEMPLES,suivi de

l'office de la messe, de la neuvaine et des cantiques

en son honneur, par le même auteur.

Un beau volume in-18 de trois cent vingt pages :

prix : 1 franc.

Cette vie de sainte Philomène est la plus complète

de toutes celles qui sont parues jusqu'ici. Elle est divisée

en quatre livres.

Livre I. — Vie et martyre de sainte Philomène,

Livre II. — Culte en Italie ;

Livre III. — Culte en France.

Livre IV. Guide du pèlerin aux principaux

sanctuaires de la sainte. Exercices de piété.



Quant au mois de sainte Philomène, c'est, nous le

pensons, une heureuse innovation de consacrer un mois

de l'année à méditer sur les vertus et la protection uni-

verselle d'une si grande sainte. Parmi les nombreuses

pièces que renferme ce délicieux volume on y trouve

Yoffîce (petit) de la Sainte, composé et publié pour la

première lois.

La fête de sainte Philomène est le 10 août.

Ces deux ouvrages se trouvent à la librairie Ruiïet,

rue Saint-Sulpice, 38, à Paris.

SOMMAIRE.

ACTES TJU SAINT-SIÈGE. — Bulles d'institution canonique de l'archevêché

d'Alger et de l'évêché de Constantine, 169 et suiv. — ACTES OFFI-

CIELS DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE. — Décret impérial portant réception

de la bulle d'institution canonique de Mgr Laudriot pour l'archevêché de

Reims, 184; — de Mgr Lavigerie pour l'archevêché d'Alger, 185 ; —

de M. Foulon pour l'évêché de Nancy, 186; — de M. Thomas pour

l'évêché de la Rochelle, »6î'd; — de M. Hacquard pour l'évêché de

Verdun, 187; — de M. de Las-Cases pour l'évêché de Constantine,

tbid. — ADMINISTRATION EABRICIENNE. — Devoirs des conseils de

fabrique et des marguiUiers pendant le mois d'août, 188. — COR-

RESPONDANCE CONSULTATIVE — Fabriques, trésorier, refus d'assister

aux séances, remplacement, 189. —
Eglises, troubles au culte, bruits

extérieurs, établissement d'une forge près d'une église, 190. JU-

RISPRUDENCE. — Cures, biens, propriété, acquisition, fidéicommiB, au-

torisation, oblations et souscriptions, tbii.

Le gérant,

D. THÉOD. JOCET O'SÏÏGHRUE.

Imprimé pnr Charlei Noblet, rua Soufflot, 18.
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La Conférence de la nouvelle législation avec
l'ancienne, et particulièrement avec le droit ca-
non.
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Des dissertations sur la liturgie, le droit cano-
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BULLETIN DES LOIS CIVILES ECCLÉSIASTIQUES.

Le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques paraît à lafln de cha-

que mois. Chaque livraison mensuelle, composée de deux feuilles

in-8°, est envoyée sous couverture imprimée, etfranco. Les douze

livraisons forment un volume.
Ce recueil lient le lecteur au courant de tous les changements et

de toutes les modifications qui sont apportés dans la législation et

dans la jurisprudence sur les matières religieuses, ecclésiasti-

ques et fabriciennes, et il est par là même le complément obligé de

tous les ouvrages qui ont été publiés jusqu'à cejour sur ces matières.

On ne peut s'abonner pour moins d'un an, savoir du 1er janvier
au 31 décembre de chaque année. La personne qui souscrit dans le

courant de l'année reçoit toujours immédiatement les livraisons qui
ont paru depuis le commencement.

PRIX DE L'ABONNEMENT : 8 fr. pour Paris et les départements,
40 fr. pour l'étranger.

Ce prix doit être payé au bureau du Recueil, avant le 1" mai de

chaque année, par un mandat sur la poste, au nom de M. le direc-
teur du Bulletin des lois civiles eccl. Dans le cas contraire, l'ad-
ministraiion du Bulletin se charge de faire îecevoir, en France, à
ses frais, au domicile de l'abonné^ le prix de la souscription.

Le prix de l'abonnement pour la Corse, l'Algérie, les colonies,
les pays vlrangers doit toujours être payé sans frais, au bureau du

journal, en même temps que la souscription.
Il y a près du Journal un conseil judiciaire qui répond gratuite-

ment à toutes les questions de droit public ou privé proposées par
les abonnés.

Dix-huit volumes sont parus (les années 1849,1830, 1851, ^852,
1853,1854,1855,1856,1857,1858,1859, 1860,1861, 1862,1863,
1864, 1865 et 1866), et se vendent broches et adresses franco et
collectivement au domicile de l'abonné, les 17 premières années, au

prix de 6 fr. ; l'année 1366, 8 fr.

CODE DES FABRIQUES ET DE L'ADMINISTRATION PAROISSIALE
CONTENANT LE TEXIE DES LOIS, DECKETS, ORDONNANCES, ARRETS
ET AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT, CIRCULAIRES ET DECISIONS MINISTE-
RIELLES , ETC., relaiifs au gouvernement temporel des églises, et
UN COMMENTAIRE du décret du 30 décembre 1809, sur les fa-

briques.
Ouvrage 1enfermant tout ce qui concerne l'exercice des fonctions, droits et de-

vons des curés et des fahnciens, et présentant sur cet exercice l'ensemble de la lé-
gislation, de U luiisprudence, de la doctnne et, eu général, de tous les documents
qui peuvent l'mtéresseï et le faciliter.

A\ec la formule de-, acte.3 usités dans l'administration des parois-
ses, et une table .ilphabétique et raisonnee des matières.

Appi ouve par Son Em Mgr le cardinal ai chevêque de Poi is.
Le prix que nous avons réduit autant que cela nous a été

possible, malgré les frais considérables de cette publication,
est fixé, pour les deux volumes, à 12 fr,, pris au bureau du
Bulleliv ; et 13 fr. 50 cent., envoyés franco par la poste.

Pour MM. les abonnés du Bulletin, nous avons voulu faire
encore une réduction plus grande, et pour eux ce prix sera
de 9 fr. pour les deux volumes pris au bureau, et de 10 fr.
ô0 cent., reçus franco par la poste.

Facilités pour le paiement.
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— LÉGENDEBIOGRAPHIQUEDE SAINTÉLOi, par M. l'abbé A. De-
nys, curé de la paroise de Saint-Eloi, au fauboug Saint-
Antoine, à Paris.

— LÉGENDEBIOGRAPHIQUEDE SAINTE AT1RE,abbeSSC, par le
même.

Ces deux opuscules dans lesquels M. le curé de Saint-Eloi
raconte la vie de saint ELoi et de sainte Aure, et auxquels il
a. su donner dans un style concis et élégant tout l'intérêt

que méritent les deux saints personnages dont il s'agit, se
vendent au profit des pauvres de la paroisse, et se trouvent
rue de Reuilly, n° 36, à Paris.

— VIVE JÉSUS! Exercices d'amour envers Jésus et Marie, pu-
bliés par le père J. M. FÉLIX SIMOUNET,de la société de la

Miséricorde sous le titre de l'Immaculée conception, 4e

édition augmentée. 1867. A la librairie de Régis Ruffet, à

Paris.

Ce petit livre qui débute par l'énergique cri du chrétien,

porte en Lui-même sa recommandation. Parle succès qu'il
a obtenu et qu'il obtient tous les jours, dans le monde reli-

gieux, il montre qu'en le composant, son saint et savant

auteur a véritablement répondu aux aspirations de toutes les

âmes pieuses.

— LA SOUVERAINETÉtemporelle du Saint Siège, jugée par les

conciles généraux de Lyon en 1243, de Constance en 1414

d'après des documents inédits, par le père Ibeiners, de

l'oratoire. — ln-8 de xii-40 pages, chez Guénn, libraire à

Uar le-Duc. Prix, 1 franc.



— DE L'INCAPACITÉ CIVILE DES CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES NON

AUTORISÉES,par Aug. ORTS, avocat à la Cour de cassation

de Belgique, professeur à la Faculté de droit de Bruxelles.

Nous annonçons cette publication, non pas pour la re-

commander à nos lecteurs, mais pour leur en faire con-

naître l'existence. Ayant pour objet de constater l'incapacité

civile des congrégations religieuses non autorisées, elle ar-

rive à supprimer la vie commune, par le fait même de l'im-

possibilité de posséder aucun bien.

— ÉTUDEDE LÉGISLATIONCOMPARÉE.Le droit païen et le droit

chrétien, par Charles CARPENTIER,2 petits volumes in-12.

Chez Durand, rue Cujas, 9, à Paris.

SOMMAIRE.

JURISPRUDENCE. —
Cures, biens (suite). Bureaux de bienfaisance, exis-

tence légale, autorisation, action en justice, 202. — Instruction

publique, instituteur communal, déplacement, préfet, 20?. — ACTES DU

SAINT-SIÈGE. — Texte et traduction de la Bulle de Sa Sainteté Pie IX,

portant érection canonique de l'évêché d'Oran, 208. — Consistoire

public du 12 juillet, 217. — ACTES OFFICIELS. — Congrégations reli-

gieuses, fondation d'établissements, ibid. — Clergé, Légion d'honneur,

218. —
Fabriques, conseils, organisation et attributions, décret du

30 décembre 1809, modification, proposition de transporter la compta-

bilité fabricienne entre les mains du receveur municipal, 219. — Curés et

desservants, prestations pour la réparation des chemins vicinaux, impôts des

portes et fenêtres, contribution mobilière, supplément de traitement,

communes, 220. — ADMINISTRÂT 1ON FABRICIENNE. — Devoirs des

marguilliers pour le mois de septembre, 221. —
Correspondance consulta-

tive. — Bancs d'église, fermeture, dons et legs, fabriques, smploi, adju-

dication des travaux, maire, 222. — Chapelles de tolérance, 223.

te gérant,

D. THÉOD. JOCET O'SUGHRUE.

IiiprirV' par Charles ^obiet, ruo Soufflet lft.
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SOLLETIN DES LOIS CIVILES ECCLESIASTIQUES.

Le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques paraît à lafln de cha-

que mois. Chaque livraison mensuelle, composée de deux feuilles

in-8°, est en\oyée sous couverture imprimée, et franco. Les douze

livraisons forment un volu-ne.
Ce recueil tient le lecteur au courant de tous les changements et

de toutes les modifications qui sopt apportés dans la législation et
dans la jurisprudence sur les matières religieuses, ecclésiasti-

ques a fabriciennes, et il est par là même le complément obligé de
tous 'es ouvrages qui ont été publiés jusqu'à ce jour sur ces matières.

On ne peut s'abonner pour moins d'un an, savoir du 1er janvier
au 31 décembie de chaque année. La personne qui souscrit dans le
courant de l'année reçoit loujours immédiatement les livraisons qui
ont paru depuis le commencement.

PBIX DE L'ABONNEMENT : 8 fr. pour Paris et les départements,
10 fr. pour l'étranger.

Ce prix doit être payé au bureau du Recueil, avant le ier mai de

chaque année, par un mandat sur !a poste, au nom de M. le direc-
teur du Bulletin des lois civiles eccl. Dans le cas contraire, l'ad-
ministraiion du Bulletin se charge de faire recevoir, en France, à
«es frais, au domicile de rationne, le prix de la souscription.

'Le prix de l'abonnemen^pour la Corse, l'Algérie, les colonies,
les pays (étrangers doit toujours être payé sans frais, au bureau du
journal, en même temps que la souscription.

11 y a près du Journal un conseil judiciaire qui répond gratuite-
ment à toutes les questions de droit public ou privé proposées par
les abonnés.

Dix-huit volumes sont parus (les années 4849,1850, 1854, «858,
1853, 4854, 4855, 1856, il857, 1858, 1859, 1860, 1861, 4862, «863,
1864, 4865 et 1866), et se vendent brochés et adressés franco et
collecliveme ' au domicile de l'abonné, les 17 premières années, au
prix .le 6 fr. ; l'année 1866, 8 fr.

C'DE DES FABRIQUES ET DE L'ADMINISTRATION PAROISSIALE
CONTENANTLE TEXTE DES LOIS, DÉCRETS, ORDONNANCES,ARRÊTS
ET 4.VISDU CONSEIL D'ÉTAT, CIRCULAIRESET DÉCISIONS MINISTE-
RIELLES, ETC., relatifs au gouvernement temporel des églises, et
UN COMMENTAIRE du décret du 30 décembre 1809, sur les fa-
briques.

Onviage renfermant tout ce qui concerne Texercice des fonctions, droits et de-
voirs des cuiYs et des fabriciens, et présentant sur cet exercice l'ensemble de la lé-
gislation, de la jurisprudence, de la doctrine et, en général, de tous les documents
qui peuvent l'intéresser et le faciliter.

A^ec la formule des acte^ usités dans l'administration des parois-
ses, et une table alphabétique et raisonnée des matières.

Approuve'par Son Em. Mgr le cardinal archevêquede Paris.
Le prix que nous avons réduit autant que cela nous a été

possible, malgré les frais considérables de cette publication,
est fixé, pour les deux volumes, à 12 fr., pris au bureau du
Bulletin ; et 13 fr. 50 cent., envoyés franco par la poste.

Pour MM. les abonnés du Bulletin, nous avons voulu faire
encore une réduction plus grande, et pour eux ce prix sera
de 9 fr. pour les deux volumes pris au bureau, et de 10 fr.
50 cent., reçus franco par la poste.

Facilités pour le paiement.



BSbSiograplsie.

PANT0GRAPH1E Y0LTA1QUE.

On remarque à 1Exposition un.verselle, dans les ciasset, 40 et 94,
destinées aux produits dp l'exploitation des mines et de la métal-
lurgie, divers objets d'art religieux, qui ont le privilège de fixer
1attention des visiteurs. Au nombre de ces objets sont deux ciboires
aigent et deux calices même métal. Ces objets sont d'une perfection
idéale, et il n'est p?s inutile de savoir que leur fabrication tient en
quelque sorte du merveilleux. Ils sont obtenus à l'aide de l'électri-
cité! Nos lecteurs ont compris que nous voulons parler des objets
d'artexposés par la Socélé de la pantographie voliaïque sur lesquels
le jury de l'Exposition universelle a fait un rapport si intéressant,
si flatteur et si encourageant.

Celte pantogiaphie voltaïque, dont plusieurs journaux ont aussi
parlé, a, en effet, pour objet la décoration en relief, par la galva-
nisation directe au moyen de la pile de Volta, de tous objets artis-
tiques et industriels, métaux, minéraux, cristaux, porcelaines et
bois. La Société est propriétaire pour ses procédés d'un brevet
d'invention, s. g. d. g. Appliquée aux objets d'art, elle reproduit
toute espèce de décoration sans avoir besoin de faire les frais dis-
pendieux des modèles. Remplaçant le champ levé et le repoussé,
elle conserve intacts et purs les profils des objets qu'elle décore,
cette décoration en relief se faisant par un dépôt moléculaire direct,
Elle décore également les objets au moyen d'émaux en relief, de
pierreries et de re. roductions galvanoplastiques appliquées; le tout
au moyen de ses | rocédés brevetés, qui lui permettent de livrer ses

produits à des prix relativement inférieurs et d'une perfection in-
connue jusqu'à ce jour.

Nous apprenons que la Société qui s'est formée pour l'exploita-
tion de la pantographie vollaique imprime une grande activité à la

fabrication de pes produits. C'est pour cela qu'elle a acquis, à la

Chapelle, pies de Paris, l'ancienne maison Trelon-Bernaid et Fir-

min-Leclcc, fondée par M. de Ruolz. Mais cette maison est deve-

nue bientôt insuffisante, et la Société a fait construire à Ercuis

(Oise) une usine importante pour l'exploitation en grand de son in-

dustrie. C'est afin de donner une plus grande extension à sa fabri-

cation et de faire ainsi profiter le monde industriel et religieux des

avantages qu'offrent ses produits, que celte Société fait une deuxiè-

me émission d'actions pour porter le capital social de 800,000 fr.

à 2 millions, au moyen d'actions de 500 francs chacune.

Nous lui souhaitons bonne chance, car la pantographie a devant

elle un vaste champ et un grand avenir. Cette société a d'ailleurs

pour admiuistrateurs des hommes honorables et compétents, qui

sont une garantie pour la bonne gestion des intérêts de ses action-

naires Nous appelons donc de tous nos voeux le succès sur celte

affaire'qui nous paraît appelée à rendre des services sérieux à l'in-

dustrie des bronzes, émaux, objets d'art et usuels.



AVIS

Nous croyons devoir prévenir MM. les Abonnés qui

n'ont point envoyé directement à Paris le paiement de

N*jjjt souscription pour l'année 1867, que nous venons

"* dVremettre à notre banquier nos quittances de recou-

vrement. Nous les prions donc de tenir à notre disposi-

tion, lorsque leur quittance sera présentée à leur domi-

cile, la somme qui y est énoncée. _ ,

MM- les Abonnés de la Corse, de l'Algérie, des Colo-

nies, des pays étrangers voudront bien s*econformer à

nos précédents avis, et nous eflvoyer directement à

Paris, au bureau du Bulletin, rue de Grenelle-Saint-Ger-

main, 53, le montant de leur abonnement.

SOMMAIRE.

JUBISPRTJDENCE. — Curés, déposition par ordonnance archiépiscopale,.
'

appel en cours de Rome, infirmation de l'ordonnance par le Souverain
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voi au conseil d'Etat contre ce décret; fin de non-recevoir tirée du défaut

d'enregistrement de la sentence pontificale; pro-curé, presbytère, jouis-

sance, 225. — ADMINISTRATION FABBICIENHE. — Devoirs des con-

seils de fabrique et des marguilliers pendant le mois d'octobre, 248. — Cor-

respondance consultative. — Églises, reconstruction et réparations, com-

munes réunies pour le culte, contestation entre deux conseils mimioipaux

au sujet de la contribution à la dépense, 24H, — ACTES OITICIELS. —

Chapitre de Saint-Denis, chanoines, nomination, 252.

Le gérant,

D. THÉOD. "J-OGÉT O'SlJGHfiUE.

Imprimé par Charles Noblet, rua Soufflot, 18.
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(CONDITIONS DE LA SOUSCRlP'HOft

AU

BtTLlLETEN OES LOIS CIVILES ECCLESIASTIQUES.

Le Bulletin des lois ci iles ecclésiastiques paraît à la fin de cha-

que mois. CIJ ique livi.i'on mensuelle, composée de deux touilles

in-8°, esl, emo.iee r.ous couverture imprimée, H franco. Les douze

livraisons forment un volume.
Ce recueil tient le lecteur au courant de tous les changements et

de tomes les modifications qui sont apportés dans la législation et

dans la jurisprudence sur les matières religieuses, en lesiasti-

ques et fabricieunes, et il est pir là même le complément obligé de

tous les ouvrages qui nntete publiés jusqu'à eejoursur ces matières.

On ne peut s'abonner pour moins d'un an, savoir d>. 1" janvier
au 3) deiembie de eh }w année. La personne qui souscrit dans le

courant ne l'année reçoit toujours immédiatement les livraisons qui
ont paru depuis le commencement.

PRIX DE L'ABONNEMENT : 8 fr. pour Paris et les départements,
10 fr pour l'étranger.

Ce prix doit être payé au bureau du Recueil, avant le 1er mai de

shaque année, par un mandat sur la poste, au nom de M. le direc-
teur du Bulletin des loa civiles eccl. Dans le cas contraire, l'ad-
ministration du BulUim se cli .rge de faire recevoir, en France, à
ses "Vais, ju domicile de l'ahonne, le prix de la souscription.

Le p i\ de l'abonnement pour la Cône, l'Algérie, les colonies,
les pays étrangers doit toujours être payé sans frais, au bureau du

journal, en même temps que la souscnption.
I! va | rès d , Journal on conseil judiciaire qui répond graluite-

meïit a toutes les questions de droit public ou privé propesées par
les abo",ies.

Dix-ui"t vvumes sont parus (les années 1849,1830, 1851, 1852,
1853, 1854, 1835, 1856, 1857, 1858, 1859, lh60, 1861, I.S62, !863,
1864, IS65 et t8f>6), et se vendent brochés et adressés franco et
collei \i\ "nicLt au domicile de l'abonne, les 17 premières années, au
prix de 6 fr : i année 'bGC, 8 le.

CODEm:.} I'ÂC:U<JUÏÏSET DE L'ADMINISTRATION PAROISSIALE
COMESANC LE II XII DES LOIS, DÉCRETS, ORDONNANCES, ARRÊTS

ET «I"! DU CONSEIL D'ÉTiT, CIRCULAIRES ET DECISIONS MINISTE-

p.iEiLLs, ETC., relatifs au gouvernement temporel des églises, et
ON COMMENTAIRE du décret du 30 décembre 1809, sur les fa-
briques.

Ouvrage renfermant tont ce qui concerne l'exercice des fonctions, droits et de-
vons des eur< s el des faillirions, et pn seinantsur cet exercice l'enteinble de la lé-
gislation, de la junspi udence, de la doctrine et, eu général, de tous les documents
qui peuvent l'inteiessci et le faciliter.

A\ec ta formule des aolc usités dans l'administration des parois-
ses, (t une table abdiabéiique et raisonnee des matières.

Ajipi ouve par Sou Em Mgr le cru dinnl ai chevêque fie Pat «.
Le ptix. que nous avons réduit autant que cela nous a été

possible, malgré les frais cousidérablesde cette publication,
est fixé, pour les deu\ volumes, à 12 fr., pi is au but eau du
Bullet'n; et 13 fr. 50 cent., envoyés franco par la poste.

Pour MM. les abonnés du Buik'An, nous avons voulu faire
encore une réduction plus grande, et pour eux ce prix sera
de 0 i,. pont !>-, deux volumes pris au bureau, et de 10 fr.
r0 PPIIL, r. PUS iraispo nar la noste.

Facilites pour le paiement.



Bibliographie.

COURS COMPLET d'orthographe, divisé en plusieurs degrés,
par madame Charrier-Boblet, autorisé par l'Université; CHRONO-
LOGIE des rois de France et APERÇU CHRONOLOGIQUE de

l'histoire d'Angleterre par mademoiselle Boblet. — À la librairie de

madame veuve Marie-Nyon, et rue de Seine, S4, à Paris. — COURS

D'ÉMULATION par les mêmes.

Nos lecteurs n'ignorent point que l'enseignement des jeunes filles

est en ce moment injustement attaqué par des bommes qui disent

hautement qu'il faut soustraire la femme à l'éducation chrétienne et

à l'influence du clergé, et qu'il n'y a qu'une chose à faire pour cela,
c'est de constituer pour les jeunes filles un enseignement secondaire

analogue à celui qui est donné aux jeunes gens dans certains col-

lèges. Nous nous permettrons de dire que ces hommes partent
d'un point erroné, en disant que l'enseignement secondaire des jeunes
Elles n'existe point. Cet enseignement n'existe point parmi nous?

Mais il est répandu dans toutes les villes de France! Nous renvoyons
la réfutation de cette inqualifiable allégation aux lettres de Mgr l'é-

vêque d'Orléans qui n'a pas craint de dire que cet enseignement
était au contraire si bien établi, que dans un grand nombre de cas

les femmes sortaient de leurs eours ou de leurs établissements d'ins-

truction beaucoup plus instruites que les élevés de leurs lycées.

Mais ce n'est pas ici le moment d'aborder une pareille discussion.

Toutefois, en présence des attaques dont l'enseignement des jeunes

filles est l'objet, c'est pour nous un devoir de signaler à l'attention

de nos lecteurs les ouvrages qui ont trait à cet enseignement et qui

tendent à son développement et à son expansion. Ces ouvrages mé-

ritent d'ailleurs toujours d'être propagés, parce qu'ils sont destinés

à rendre de grands services aux mères de famille, aux instituteurs

et aux institutrices. C'est à ce litre que nous recommandons ceux

de mesdames Charrier et Boblet, qui obtiennent chaque jour de

nou\ea.x succès. Toutes les personnes qui s'occupent d'enseigne-

ment en apprécient vivement l'utilité et le mérite.

Mais si les ouvrages de grammaire et d'histoire de ses dames se

sont si rapidement vulgarisés, leur COURS D'ÉMULATION, fondé et



professé par elles, ne présente pas moins d'avantages. Ce cours

comprend cinq classes, plus un cours supérieur de révision et un

cours de littérature dont les programmes embrassent les diverses

branches de l'enseignement, c'est-à-dire l'instruction historique,

scientifique et littéraire la plus étendue. Il réunit les enfants des

familles les plus distinguées de la ville de Paris, et il peut être suivi

par correspondance par les jeunes filles de la province. Nous sa-

vons que mesdames Charrier et Boblet ont, à la demande de plu-

sieurs familles considérables des départements introduit cette inno-

vation dont l'utilité est incontestable. Il est désormais permis à la

famille qui habite le point le plus éloigné de la France de faire sui-

vre à sa fille un cours de Paris. Ces dames envoient à leurs élèves

de province, chaque semaine, les sujets de devoirs du Couns D'ÉMU-

LATION. Ces devoirs; leur étant renvoyés à Paris, sont par elles

retournés la semaine suivante avec les corrections et la place méritée

par la jeune fille au concours avec les élèves de Paris.

Pour notre compte, nous apprécions beaucoup cette innovation

qui permet ainsi de profiter à distance des avantages de la capitale;,
et nous félicitons mesdames Charrier et Boblet, non pas seulement

des services qu'elles rendent au monde enseignant parla publication
de leurs excellents ouvrages, mais encore de leur dévouement et de

leurs généreux efforts pour faire participer le plus grand nombre

possible de jeunes filles à l'éducation si solide et si brillante à la

fois qu'elles donnent à leurs élèves.

Avis relatif à la collection.

Nous croyons devoir prévenir ceux de MM. les Abon-

nés qui ont acquis la collection du BULLETIN DES LOIS

CIVILES ECCLÉSIASTIQUES,mais auxquels nous n'avons pu
livrer les années 1849 et 1850, parce qu'elles étaient

épuisées, que nous sommes aujourd'hui en mesure de

pouvoir leur fournir ces volumes.

Le gérant,

D. THÉOD. JOCET O'SUGHRUE.

l!r^1,, 6 jinr Charles Noblel, rua Soufflot, lfl.
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R3b3lo£i-aphie.

NOËL, paroles de Langlois-Fréville, musique de Auguste
Bertonnier; dédié à Son Altesse le Prince impérial.
Prix : A fr.— Paris, Marcel Colombier, éditeur, 85, rue de
Richelieu.

Qui ne connaît ces chants, jadis si populaires, connus
sous le nom, de Noëls, qui, en même temps qu'ils char-
maient nos aïeux, témoignaient 'vivement de leur foi et
de teur religion. Cesvieux cantiques sont presque oubliés,
et les recueils en sont devenus introuvables. Les popula-
tions des campagnes qui égayaient leurs soirées de l'Avent
par ces chants, qui de deux à trois lieues serendaient aux
messesde minuit, aux pieux accents des voix qui les modu-
laient, ces populations, disons-nous, ne les chantent plus
guère, et' si nous exceptons quelques provinces qui ont en-
core conservé leurs traditions de foi, nous pourrions dire
qu'elles ne les chantent plus du tout. Ce n'est pas un pro-
grès, tant s'en faut; car, les âgesde foi sont les âges de pa-
triotisme, et, quand la foi se retire d'un peuple, le sentiment
patriotique n'est pas loin de l'abandonner. Nous sommes
de ceux qui aiment tous les progrès du siècle, mais nous
sommes aussi de ceux qui regrettent nos antiques noëls
avec leurs naïves légendes, ainsi que le sentiment de foi chré-
tienne qui les inspirait. C'est pourquoi nous saluons aujour-
d'hui le nouveau noël mis en musique que nous offrent
MM. Fréville et Bertonnier. Nous applaudissons donc aux
paroles et à la musique qui font certainement honneur à
leurs auteurs. Ce noël, qui est dédié au Prince Impérial, est
fait pour être chanté dans les églises et les chapelles, et nous

espérons que tous les amateurs le rechercheront.
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raison de ce pensionnat, imposé à la patente en qualité de maître de pension,
CONTRIBUTIONS. - Contribution foncière et des portes et fenêtres, presbytères, curés et desservants, bâtiment loué par l'Etat, 0.
CONTRIBUTIONS. - Impôt de mutation presbytères, dépendances,
CONTRIBUTIONS. - Prestations en nature, curés et desservants,
CONTRIBUTIONS. - Centimes additionnels,
CONTRIBUTIONS. - Réclamations,
CONTRIBUTIONS. - Le montant des décharges ou réductions accordées en matière de contributions, doit être réimposé au profit de ceux qui les ont obtenues par une
addition au rôle de l'année suivante, et non point imputé sur le fonds de non-valeurs,
CONTRIBUTIONS. - Voy  Cierges.
CULTES en général. - Budget de l'exercice 1867,
CULTES Culte catholique. - Dotation portée au budget de 1867,
CULTES Culte israélite. - Dotation, portée au budget de 1867,
CULTES Culte musulman, dotation,



CULTES Cultes protestants. - Dépenses et allocations portées au budget de 1867,
CURES - Capacité d'acquérir: Les cures des églises ont la capacité d'acquérir et de posséder d'autres biens que ceux servant à l'exercice du culte Elles peuvent recevoir
par fidéicommis,
CURES - L'absence d'autorisation peut ne pas entraîner la nullité de la disposition faite en leur faveur,
CURES - Dans tous les cas les héritiers et ayant-droit du fidéicommissaire peuvent ne pas être admis à opposer cette nullité,
CURES - Spécialement, le terrain acquis et les bâtiments construits pour l'établissement d'une école paroissiale, par le premier vicaire d'une paroisse, en son nom
personnel, mais ayant agi en réalité d'après les intentions et comme le mandataire tacite du curé, doivent être déclarés appartenir à la cure, lorsque ces acquisition et
construction ont été faites pour que ladite cure en devînt propriétaire et lorsqu'elles ont été soldées avec le produit des oblations et souscriptions volontaires obtenues des
paroissiens dans ce but,
CURES - Ces bâtiments ne sauraient, par suite, être considérés comme faisant partie des biens de la succession de ce vicaire, quel que soit le temps pendant lequel il les
a possédés, même lorsqu'il les aurait possédés jusqu'à sa mort, s'il était devenu lui-même titulaire de la paroisse, et s'il résulte des faits qu'il ne s'en est jamais regardé
comme propriétaire réel,
CURES - En pareil cas, son héritier ou son légataire universel n'est point fondé à contester la validité de ce fidéicommis tacite et à revendiquer la propriété de l'immeuble,
CURES - Il ne doit pas être admis non plus à rechercher si la cure a été autorisée ou non à édifier ou à posséder ledit immeuble,
CURES - Le même héritier ou ayant-cause n'a pas non plus qualité pour soutenir que les cures ne peuvent acquérir et posséder qu'à titre de dotation de la cure et pour
l'entretien des ministres du culte,
CURES - Erection, demande, époque,
CURES - Erections diverses,
CURES - Nombre des cures érigées d'après le budget de 1867,
CURES - Voy.  Curés.
CURES. - Déposition,
CURES. - Un curé frappé de déposition par une ordonnance archiépiscopale, rendue exécutoire par un décret de l'empereur, ne peut se prévaloir pour demander
l'annulation de ce décret, de la sentence du pape infirmant l'ordonnance archiépiscopale qui l'a déposé, si ladite sentence n'a pas été enregistrée au conseil d'Etat,
CURES. - Traitements des curés de 1re et de 2me classe,
CURES. - Curés archiprêtres,
CURES. - Pro-curé; s'il appartient au ministre des cultes de fixer le traitement d'un pro-curé nommé par l'évèque pour remplacer provisoirement un curé interdit, ce ministre
ne saurait attribuer au procuré la jouissance du presbytère de la paroisse. Cette jouissance appartient au curé frappé d'interdiction, tant que son titre ne lui a pas été retire,
CURES. - Voy.  Budget des cultes, clerge, cures, curés et desservants.
CURES ET DESSERVANTS. - Prestations pour la réparation des chemins vicinaux, impôt des portes et fenêtres, contribution mobilière, supplément de traitement,
communes,
CURES ET DESSERVANTS. - Rapport au Sénat sur diverses pétitions demandant des améliorations à la position du clergé des paroisses rurales,
CURES ET DESSERVANTS. - Supplément de traitement, communes, crédit voté par le conseil municipal, puis supprimé avant l'emploi, Algerie, binages, clerge,
contributions, cures, dons et legs, églises, fabriques, oblations, presbyteres.

D
DEPOSITION. - Voy.  Actes du Saint-Siége, curés.
DESSERVANTS. - Traitements, crédit porté au budget de 1867, pour cet objet,
DESSERVANTS. - Voy.  Algérie, budget des cultes, clergé, cures, curés et desservants, dons et legs, églises, presbytères, succursales.
DONATIONS  entre-vifs.  - Voy.  Dons et legs, presbytères.
DONS  et legs.  - Autorisation, legs pie, prières.
DONS et legs. - Est valable la disposition testamentaire par laquelle un individu, n'ayant pas d'héritier à réserve, dispose que tous ses biens seront vendus pour le prix en
être employé en prières,
DONS et legs. - Et une pareille disposition ne constituant point une libéralité en faveur d'une fabrique, son acceptation n'a pas besoin d'être autorisée par le gouvernement,
DONS et legs. - Autorisation, consentement des héritiers, mise en demeure,
DONS  et legs.  - Les héritiers qui ont donné leur consentement à l'exécution du testament de leur auteur ne peuvent être admis a revenir sur ce consentement en excipant
de l'erreur, du dol ou de la fraude, lorsque leurs articulations à cet égard sont démenties par les faits. Ils ne peuvent spécialement être admis a soutenir la nullité de ce
consentement, par le motif qu'il n'aurait été donné qu'à un fiduciaire chargé de rendre à un établissement non autorisé et incapable de recevoir, ou institué pour empêcher
d'attaquer des actes de vente constituant des donations déguisées faites a ces mêmes établissements.
DONS et legs. Il n'y a pas lieu de prononcer la nullite d'une institution faite par un évêque comme étant entachée de fiducie, lorsque les présomptions les plus graves en
démontrent la sincérité, et lorsque l'héritier qui l'attaque comme tendant à gratifier des incapables, et à frauder les droits des héritiers du sang, a reçu en fait ce qui se
rattache au patrimoine de famille et au pécule particulier du prélat, et a reconnu lui-même dans ses conclusions n'avoir rien à prétendre à ce qui peut constituer la caisse
épiscopale,
DONS et legs. - On ne doit pas considérer comme incapable de recevoir et de posséder l'établissement particulier d'une communauté religieuse, lorsque la maison-mère
est légalement autorisée, et que les actes faits dans l'intérêt et pour le compte dudit établissement, l'ont été au nom de la supérieure générale,
DONS et legs. - Dons et legs faits en vue de favoriser l'enseignement par des congrégations religieuses, mise en demeure des héritiers,
DONS et legs. - Donation pour fonder une école dirigée par une congrégation religieuse,
DONS et legs. - Dons manuels: Les dons de cette nature faits à un établissement public, par exemple, à une fabrique d'église, sont soumis, pour leur validité, à
l'autorisation du gouvernement,
DONS et legs. - Mais cette autorisation peut intervenir à toute époque, et même après le décès du donateur,
DONS et legs. - Pauvres: Un legs à titre universel, fait à une communauté religieuse non autorisée, établie pour recueillir et soigner les pauvres, peut être déclaré valable,
s'il résulte des termes du testament et de l'intention du testateur, que sa volonté a été de gratifier, non l'établissement lui-même, mais les pauvres qui y sont recueillis,
lesquels sont légalement représentés par le maire,
DONS et legs. - Legs, pauvres, distribution par le curé,
DONS et legs. - Titres de propriété des dons et legs faits à des établissements religieux pour entretenir des écoles, immatriculation,
DONS et legs. - Avis du conseil d'Etat sur la question de sa oir à qui appartiennent et doivent être confiées la garde et la conservation des titres de propriété ainsi que
l'administration des biens immeubles et des rentes constituées légués à des établissements religieux, à charge de fonder ou d'entretenir des écoles,
DONS et legs. - Titres de propriété des dons et legs, conservation, legs accepté conjointement par la commune et par la fabrique,
DONS et legs. - Dons et legs, fabriques, autorisations diverses,
DROIT curial - Le droit curial est-il indépendant de la présence du curé en son église dans les mariages, convois et services funèbres?
DROIT  curial  - Voy.  Oblations.

E
ECCLESIASTIQUES. - Voy.  Clergé.
ECOLE des hautes études eccl., dotation portée au budget de 1867,
ECOLES  paroissiales.  - Voy.  Cures.
ECOLES SECONDAIRES ECCLESIASTIQUES. - Voy.  Contributions.
EDIFICES diocésains. - Crédit porté au budget de 1867 pour les dépenses de service intérieur,
EDIFICES diocésains. - Crédit porté au budget de 1867 pour les dépenses d'entretien, de construction et de grosses réparations,
EDIFICES  diocésains.  - Voy.  Budget des cultes.
EGLISES. - Acquisitions, secours de l'Etat, allocation portée au budget de 1867 pour cet objet,
EGLISES. -  Administration temporelle.  - Voy.  Fabriques.
EGLISES.  Bancs et chaises.  - Voy.  Bancs d'église.
EGLISES. - Cabarets et cafés,
EGLISES. - Chaises. - Placement des chaises et des fidèles,
EGLISES. -  Chaises.  - Voy.  Chaises.
EGLISES. Chemin de ronde, fermeture par la commune,
EGLISES. - Lorsqu'une église n'a point de chemin de ronde, la fabrique paroissiale peut être autorisée à en acquérir un à l'amiable,
EGLISES. - Mais si cette acquisition n'est pas possible de gré à gré et qu'il soit nécessaire de recourir à l'expropriation pour cause d'utilité publique, ce n'est point à la
fabrique qu'il appartient de poursuivre cette expropriation, mais bien à la commune,
EGLISES. - La fabrique peut, du reste, affecter au paiement du prix de ce terrain les fonds disponibles qu'elle destinait à son acquisition amiable,
EGLISES. - Clocher, drapeau, droit du maire,
EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Communes. Pouvoirs respectifs des conseils municipaux et de l'administration supérieure,
EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Réclamation d'un maire contre la mise à la charge de la commune des frais de construction d'une église, pétition
au Sénat. Rapport,
EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Reconstruction et réparations, communes réunies pour le culte, contestation entre deux conseils municipaux, au
sujet de la contribution à la dépense de reconstruction et de réparations d'une église, avis du conseil d'arrondissement et du conseil général,
EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Rapport du préfet de la Somme et de la commission du conseil général de ce département sur la question de
savoir si une commune réunie qui possède une église ouverte au culte, mais sans titre légal, a le droit de refuser de contribuer à la dépense des travaux de reconstruction
de l'église chef-lieu,
EGLISES. -  Construction, reconstruction et réparations.  - Reconstruction de l'église paroissiale, communes réunies.
EGLISES. -  Construction, reconstruction et réparations.  - Populations catholiques et protestantes.
EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Répartition des dépenses du culte catholique,
EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Réparations de pavage, commune, dépenses, délibération du conseil municipal, préfet, ordonnancement, excès
de pouvoirs,
EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Reconstruction, travaux, direction, encaissement des fonds destinés auxdits travaux, droits des communes et des
fabriques,
EGLISES Culte. - Office divin trouble, bruit extérieur,
EGLISES  Culte.  - Voy.  Fabriques,  § Charges et dépenses du culte.
EGLISES  Culte.  - Voy. aussi le mot  Office divin.
EGLISES  Embellissement.



EGLISES Embellissement. Dons et legs,
EGLISES  Embellissement. - Voy. § Construction.  Entretien.
EGLISES  Embellissement. - Voy. § Construction, réparations et travaux.
EGLISES Erection.  - 
EGLISES  Erection.  - Voy.  Cures.
EGLISES Mobilier. - Inventaire, récolement annuel,
EGLISES Ouverture. - Chapelle, célébration du culte, défaut d'autorisation,
EGLISES  Réparations.  - Voy. § Construction, embellissement, travaux, et le mot  Fabriques.
EGLISES Secours de l'Etat. - Allocation ordinaire et extraordinaire portée au budget de 1867, pour acquisition, construction, grosses réparations et autres travaux des
églises,
EGLISES Travaux. - Secours de l'Etat pour travaux d'entretien et de grosses réparations des églises et presbytères,
EGLISES Travaux. Adjudication des travaux, maire, fabriques, dons et legs, emploi,
EGLISES  Travaux.  - Voy.  Budget des cultes.
EGLISE patronale de Sainte-Geneviève. - Régime, chapelains, nomination. Décret impérial du 26 juillet 1867, concernant le service de cette église,
ENSEIGNEMENT. - Voy.  Congrégations religieuses, dons et legs.
ETABLISSEMENTS  religieux.  - Voy.  Congrégations religieuses, budget des cultes, dons et legs, fabriques.
EVECHES. - Erection, Algérie, décret impérial portant érection des évêchés de Constantine et d'Oran,
EVECHES. - Texte et traduction de la bulle de Sa Sainteté Pie IX, portant érection canonique de l'évêché de Constantine, et de celui d'Oran,
EVECHES. - Dotation desdits évêchés,
EVECHES. - Entretien, construction et grosses réparations des bâtiments des évêchés, loyers, allocations portées au budget de 1867,
EVECHES. - Mobilier, entretien, inventaire, récolement annuel,
EVECHES. - Voy.  Archevêchés, budget des cultes, édifices diocésains, Evêques.
EVEQUES. - Dotation et traitement, frais de bulles et d'installation, crédit porté au budget de 1867 pour cet objet,
EVECHES. - Crédit porté au même budget pour indemnité de logement des évêques de Constantine et d'Oran,
EVECHES. - Nominations, décrets impériaux portant nomination des évêques d'Oran et de Constantine,
EVECHES. - Des évêques de la Rochelle, de Verdun et de Nancy,
EVECHES. - Des évêques de Gap et d'Agen,
EVECHES. - Institution canonique et préconisation,
EVECHES. - Voy.  Institution canonique, archevêques, budget des cultes, chapitre de Saint-Denis, clergé, dons et legs, églises, fabriques, droit curial.
EXPROPRIATION. - Voy.  Eglises.

F
FABRIQUES. - Acquisition, rente viagère,
FABRIQUES. - Voy.  Eglises.
FABRIQUES. -  Adjoint.  - Voy. § Séances et réunions.
FABRIQUES. -  Attributions.  - Voy. § Organisation
FABRIQUES. -  Bancs et chaises.  - Voy. ces mots.
FABRIQUES. - Bâtiments paroissiaux. - Visite et réparations, obligations des marguilliers,
FABRIQUES. - Baux. - Renouvellement, époque,
FABRIQUES. - Voy.  Bancs et chaises.
FABRIQUES. - Biens. - Mise en possession,
FABRIQUES. - Biens. - L'autorité administrative est seule compétente pour apprécier le sens, la portée et les effets des actes administratifs en vertu desquels une fabrique
d'église a été mise en possession d'un édifice religieux appartenant à l'Etat, et notamment pour connaître si ces actes ont transféré à la fabrique la propriété de cet édifice,
FABRIQUES. - Biens. - Biens, baux, renouvellement,
FABRIQUES. - Bordereau trimestriel de situation,
FABRIQUES. - Budget. - Préparation, devoirs des curés et desservants, vote, époque,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Remplacement du membre sortant,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Renouvellement du président, du trésorier et du secrétaire, époque,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Présidence,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: janvier,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: février,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: mars,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: avril,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: mai,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: juin,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: juillet,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: août,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: septembre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: octobre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: novembre et décembre,
FABRIQUES. -  Bureau des marguilliers.  - Voy. § Conseil
FABRIQUES. - Chapelle de Tolérance. Dépenses, frais de réception des prêtres qui viennent y célébrer le saint-sacrifice, radiation du compte,
FABRIQUES.  -  Charges.  - Voy. § Dépenses du culte, chapelle de Tolérance, comptes.
FABRIQUES. - Circonscription paroissiale. - Demandes d'érection de cures, succursales, chapelles, vicariats et annexes,
FABRIQUES. -  Comptabilité.  - Voy. § Bordereau trimestriel, budget, comptes, organisation.
FABRIQUES. - Comptes. - Préparation et reddition,
FABRIQUES. - Comptes. - Dépôt à la mairie, obligation du tresorier,
FABRIQUES. - Conseil. - Fonctions et de voirs pour les séances trimestrielles de janvier
FABRIQUES. - Conseil. - Fonctions et de voirs pour les séances trimestrielles de Quasimodo,
FABRIQUES. - Conseil. - Fonctions et de voirs pour les séances trimestrielles de juillet,
FABRIQUES. - Conseil. - Fonctions et de voirs pour les séances trimestrielles de octobre,
FABRIQUES. - Renouvellement triennal, élections,
FABRIQUES. - Renouvellement triennal, éligibilité, vicaire,
FABRIQUES. - Renouvellement du président et du secrétaire,
FABRIQUES. - Avis du conseil d'Etat portant que les curés et les maires ne peuvent point être élus présidents des conseils de fabrique dont ils sont membres de droit,
FABRIQUES. - Voy. § Séances et réunions.
FABRIQUES. - Contributions. - 
FABRIQUES. -  Contributions.  - Voy.  Contributions.
FABRIQUES. -  Deliberations.  - Voy. § Séances et réunions.
FABRIQUES. -  Dépenses du culte.  - Voy.  Eglises.
FABRIQUES. - Dons et legs. - Autorisations diverses,
FABRIQUES. - Voy.  Dons et legs.
FABRIQUES. -  Droits  et oblations, reglements. - Voy. le mot  Oblations.
FABRIQUES. -  Eglises.  - Voy. § Bâtiments paroissiaux.
FABRIQUES. - Elections. - Renouvellements triennaux, époque, rappel,
FABRIQUES. - Elections. - Eligibilite, vicaire,
FABRIQUES. - Emprunt -
FABRIQUES. -  Fondations.  - Voy. Ce mot.
FABRIQUES. -  Inventaires.  - Récolement annuel. - Voy.  Eglises,  § Mobilier.
FABRIQUES. -  Maire.  - Voy. § Conseil, séances.
FABRIQUES. -  Oblations  - Voy. ce mot.
FABRIQUES. - Organisation. - Pétition et rapport au Senat concernant l'inexécution du décret du 30 décembre 1809,
FABRIQUES. -  Pompes funèbres.  - Voy.  Pompes funebres.
FABRIQUES. -  Presbyteres.  - Voy. § Bâtiments paroissiaux et les mots  Eglises et presbytères.
FABRIQUES. -  Procès.  - Voy. ce mot.
FABRIQUES. -  Renouvellement triennal.  - Voy. § Bureau, conseil, élections.
FABRIQUES. -  Réparations.  - Voy. § Bâtiments paroissiaux, et les mots Eglises et presbytères.
FABRIQUES. - Séances et reunions. - Annonce au prône, rappel,
FABRIQUES. - Séances et reunions. - Seances extraordinaires, autorisation, lieu de réunion, droits du curé,
FABRIQUES. - Séances et reunions. - Refus d'assister aux seances,
FABRIQUES. - Séances et reunions. - Conseil, réunion, maire protestant, adjoint catholique, conseiller municipal, delégation,
FABRIQUES. - Secours de l'Etat. - Secours ordinaire et extraordinaire, accordé en 1867 pour réparations, construction, reconstruction des églises et presbyteres,
FABRIQUES. -  Secours de l'Etat.  - Voy.  Budget des cultes, cultes, églises et presbyteres.
FABRIQUES. - Secours de la commune. - Demande, époque,
FABRIQUES. - Situation generale de la fabrique, examen époque,
FABRIQUES. -  Travaux.  - Voy. § Bâtiments paroissiaux, et le mot  Eglises.
FABRIQUES. - Tresorier. - Refus d'accepter les fonctions de trésorier. - Rétribution; - Exécution du décret du 30 décembre 1809,
FABRIQUES. - Tresorier. - Refus d'assister aux séances, remplacement,
FABRIQUES. -  Tresorier.  - Voy. § Bordereau trimestriel, bureau, comptes.



FABRIQUES. -  Tresorier.  - Voy. aussi le mot  Presbytères.
FABRIQUES DE CATHEDRALES. - Voy.  Cathédrales.
FONDATIONS. - Compte rendu, époque, vérification, devoirs du curé et des marguilliers,
FONDATIONS. - Voy.  Dons et legs.

I
IMPOTS généraux autorisés pour 1867,
INHUMATION. - Voy.  Cimetières, Sepulture.
INSTITUTION canonique. - Décrets impériaux portant réception des bulles d'institution canonique: de M. Hugonin pour l'évêché de Bayeux,
INSTITUTION canonique. - Décrets impériaux portant réception des bulles d'institution canonique: de M. Gros, pour l'évêché de Tarentaise,
INSTITUTION canonique. - Décrets impériaux portant réception des bulles d'institution canonique: de Mgr Landrot, pour l'archevêché de Reims,
INSTITUTION canonique. - Décrets impériaux portant réception des bulles d'institution canonique: de Mgr Allemand-Lavigerie, pour l'archevêché d'Alger,
INSTITUTION canonique. - Décrets impériaux portant réception des bulles d'institution canonique: de M. Foulon, pour l'évêché de Nancy,
INSTITUTION canonique. - Décrets impériaux portant réception des bulles d'institution canonique: de M. Thomas, pour l'évêché de la Rochelle,
INSTITUTION canonique. - Décrets impériaux portant réception des bulles d'institution canonique: de M. Hacquard, pour l'évêché de Verdun,
INSTITUTION canonique. - Décrets impériaux portant réception des bulles d'institution canonique: de M. de Las-Cases, pour l'évêché de Constantine,
INSTITUTION canonique. - Décrets impériaux portant réception des bulles d'institution canonique: de Mgr Bernadou, pour l'archevêché de Sens,
INSTITUTION canonique. - Décrets impériaux portant réception des bulles d'institution canonique: de M. Callot, pour l'évêché d'Oran,
INSTITUTION canonique. - Décrets impériaux portant réception des bulles d'institution canonique: de M. Guilbert, pour l'évêché de Gap,
INSTITUTION canonique. - Décret impérial portant réception de la bulle qui commet monseigneur l'archevêque de Myre pour conférer l'institution canonique à M. Turinaz,
en sa qualité de chanoine du premier ordre au chapitre impérial de Saint-Denis,
INSTRUCTION publique. - Loi sur l'enseignement du 10 avril 1867,
INSTRUCTION publique. - Aucune disposition de loi n'interdit au préfet d'appeler, dans l'intérêt du service public, l'instituteur primaire d'une commune, même sans le
consentement de ce dernier, à exercer ses fonctions dans une autre commune,
INSTRUCTION publique. - L'arrêté préfectoral qui change la résidence d'un instituteur primaire ne doit pas nécessairement contenir la nomination de son successeur,
INSTRUCTION  publique.  - Voy.  Dons et legs.

J
JURISPRUDENCE. -

L
LEGISLATION. -
LEGISLATION. - Voy.  Actes de l'autorité publique.
LEGS. - Voy.  Dons et legs, testament.

M
MAIRE. - Voy.  Fabriques.
MAITRISES  et bas-choeurs des cathédrales.  - Voy.  Cathédrales.
MARGUILLIERS. - Voy.  Fabriques,  § Bureau des marguillers.
MINISTERE  des cultes.  - Voy.  Actes du Saint-Siége, budget des cultes, conseil d'Etat.
MONUMENTS funèbres. -
MONUMENTS  funèbres.  Voy.  Cimetières.

O
OBLATIONS. - Offrandes volontaires, partage entre le curé et la fabrique,
OBLATIONS. - Oblations tarifées, partage, compétence,
OBLATIONS. - Oblations, tarif, paiement, poursuites,
OBLATIONS. - Oblations, sépulture, droit curial, droit de présence, droit de célébration, tarif, questions d'attribution d'honoraires,
OBLATIONS. - Règlement concernant les oblations des fidèles, les droits et honoraires du clergé, des fabriques et des officiers et serviteurs de l'église à l'occasion des
offices et cérémonies religieuses dans le diocèse de Versailles,
OFFICES. - Ce que l'on doit entendre par ce mot,
OFFICES. - Abus des sociétés orphéoniques relativement à l'assistance aux offices,
OFFICIALITES diocésaines. - Rapport au Sénat sur une pétition demandant le rétablissement des officialités diocésaines, l'inamovibilité des desservants, et l'exécution de
diverses lois et ordonnances pour faciliter le progrès des études théologiques,
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PALAIS  épiscopaux.  - Voy.  Evêchés.
PAROISSES. - Erection. Voy.  Cures.
PENSIONS ecclésiastiques. - Extrait du budget du ministère des finances en ce qui concerne ces pensions,
PENSIONS  ecclésiastiques.  - Voy.  Caisse des retraites ecclésiastiques.
POMPES funèbres. - Les fabriques jouissent du droit exclusif de fournir les voitures, tentures, ornements, et de faire généralement toutes les fournitures quelconques
nécessaires pour les enterrements, la décence et la pompe des funérailles, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur des églises, et elles peuvent exercer ce droit par elles-mêmes
ou le donner à ferme,
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XII, n'existant que pour celles de ces fabriques qui ne font pas elles-mêmes les fournitures précitées,
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donnée à ce transport. Le droit de proposer ces tarifs est dévolu aux conseils municipaux qui doivent toutefois les communiquer aux fabriques pour avoir leur avis,
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commune la nue-propriété seulement de l'immeuble donne, et au prêtre desservant un droit d'usage qui, reposant d'une manière permanente sur la tête de ce prêtre, quel
qu'il soit, constitue une affectation speciale a l'exercice du culte, et rentre ainsi dans la catégorie des biens dont l'administration et la conservation sont confiées au conseil
de fabrique. (Décret du 30 décembre 1809, art. 60)
PRESBYTERES. - Peu importe que la fabrique n'eût pas été partie a l'acte de donation, il suffit qu'elle ait manifesté l'intention d'en profiter, et ait fait connaître sa volonté à
cet égard, en prenant possession de la maison donnée, par les divers ecclésiastiques qui l'ont successivement occupée,
PRESBYTERES. - Par conséquent, s  la commune, en affectant certaines dépendances de la maison à d'autres services, apporte des rectrictions au droit d'usage du
desservant, la fabrique est recevable à réclamer contre elle l'entière observation de la condition,
PRESBYTERES. - Et le droit de la fabrique n'éprouve aucune atteinte, ni des actes de l'autorité administrative qui auraient sanctionné les entreprises de la commune, si, la
fabrique n'ayant pas été consultee et n'ayant pris aucune délibération à ce sujet, ces actes lui sont restés complétement étrangers; ni du consentement expres ou tacite
qu'aurait donné le desservant. (Décret du 6 nov. 1813, art. 13.)
PRESBYTERES. - Ni même d'une prétendue adhésion tacite de la fabrique, alors que, s'agissant de la distraction d'une partie d'immeuble presbytéral, l'avis de l'autorité
diocésaine n'a pas été provoqué,
PRESBYTERES. - La ratification des entreprises illicites de la commune ne peut d'ailleurs s'induire de ce qu'ultérieurement une portion de l'immeuble donné aurait été
distraite régulièrement et sur l'avis de l'autorité diocésaine, si la décision souveraine qui autorise cette distraction s'est renfermée dans son objet actuel, et si rien n'établit
que l'autorité diocésaine, non appelée à s'expliquer sur les faits antérieurs, ait connu et examiné la véritable situation de la fabrique, et les clauses de l'acte de donation du
presbytere, dont la commune se présentait à tort comme acquéreur à titre onéreux,
PRESBYTERES. - Réparations, obligations des marguilliers,
PRESBYTERES. - Secours ordinaires et extraordinaires accordés au budget de 1867 pour ces réparations,
PRESBYTERES. - Travaux. Voy. § Construction et réparations; V. aussi les mots  Binage, curés, eglises.
PRESCRIPTION - V.  Presbyteres.
PRESTATIONS  en nature.  - Voy.  Clerge, cures et desservants, contributions.
PRETRES âgés et infirmes, secours de l'Etat,
PRETRES - Voy.  Clerge.
PROCES. - Action en justice, Voy.  Bureaux de bienfaisance, dons et legs, oblations, presbyteres.
PRIERES. - Voy.  Dons et legs.
PROTONOTAIRES apostoliques. - Article de M. l'abbé André sur les fonctions de ces dignitaires ecclésiastiques,
PROTONOTAIRES apostoliques. - Décret impérial portant réception du bief qui confere à M. l'abbé Surat le titre de protonotaire apostolique ad instar participantium,
PROTONOTAIRES apostoliques. - Autre décret impérial portant réception du bref qui confere à M. l'abbé Robin le titre de protonotaire apostolique ad instar participantium,
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RELIGIEUSES. - Secours à d'anciennes religieuses, crédit porté au budget de 1867 pour cet objet,
RENTES. - Lorsqu'en matière de rente perpétuelle grevée de fondation religieuse, le titre constitutif de cette rente stipule qu'en cas de remboursement il sera fait en un
immeuble d'un revenu qui devra être supérieur au taux de la rente, les débiteurs qui proposent le remboursement en un capital sont-ils fondés à calculer ce capital au



denier vingt de l'ancienne rente payée, au lieu de le calculer sur le taux même du revenu à produire par le remboursement?
RENTES. - Dans le cas où une pareille rente est due par plusieurs débiteurs conjointement, l'un d'eux peut-il forcer la fabrique à recevoir le remboursement de sa part et
portion et à consentir à son profit la radiation partielle de l'hypothèque générale qui garantit ladite rente?
RENTES. - Ce même débiteur peut-il faire personnellement à la fabrique le remboursement intégral du capital de la rente à la condition que celle-ci, en recevant ce
remboursement, le subrogera expressément dans ses droits d'hypothèque contre ceux de ses codébiteurs qui ont refusé le rachat?
REPARATIONS. - Voy.  Eglises, fabriques, presbytères édifices diocésains.

S
SAINT-SIEGE. - Voy.  Actes du saint-siége.
SECOURS  de l'Etat.  - Voy.  Budget des cultes, clergé, communes, congrégations religieuses, édifices diocésains, églises, fabriques, presbytères.
SEMINAIRES. - Bourses des élèves, entretien des bâtiments, loyers, dotation portée au budget de 1867 pour les divers objets,
SEMINAIRES. - Voy.  Dons et legs.
SEPULTURE. - Lorsqu'une personne meurt dans une paroisse étrangère, sa famille qui fait transporter son corps dans le cimetière de son ancien domicile a-t-elle le droit
de demander dans le parcours du convoi, au clergé des paroisses intermédiaires, les prières de l'Eglise prévues par les rituels?
SEPULTURE. Peut-elle ordonner notamment que la levée du corps sera faite dans une paroisse déterminée par le clergé de cette paroisse et que l'inhumation aura lieu
dans une autre?
SEPULTURE. Le curé de l'ancien domicile est-il fondé à prétendre, contre la volonté exprimée de cette famille, que lui seule a le droit de faire la levée du corps de son
ancien paroissien sur le territoire d'une paroisse étrangère et en dehors du clergé de cette paroisse?-
SEPULTURE. Dans le cas de la négative, l'évêque diocésain peut-il autoriser une pareille dérogation au droit curial? Le peut-il surtout en présence de la volonté contraire
et formelle de la famille?
SEPULTURE. Une gare de chemin de fer située dans une paroisse peut elle être considérée comme un endroit neutre et en dehors de cette paroisse pour l'exercice de la
juridiction ecclésiastique?
SEPULTURE. Dans l'hypothèse qu'en un pareil conflit il y a eu violation de volonté, violation de juridiction, perception de droits casuels qui n'étaient pas dus, par quels
moyens et par quelle voie les parties lésées, c'est à-dire la famille dont les intentions n'ont point été remplies, le curé et la fabrique dont la juridiction et les droits d'oblations
ont été méconnus peuvent-ils obtenir légalement la réparation des faits et actes dont ils ont à se plaindre?
SEPULTURE. - Voy.  Cimetières, droit curial.
SERVICES  religieux.  - Voy.  Dons et legs.
SERVITUDES. - Voy.  Cimetières.
SUCCURSALES. - Nombre actuellement érigées, et dotation, allocation du budget de 1867,
SUCCURSALES. - Augmentation pour 1867,
SUCCURSALES. - Demandes d'érections, époque,
SUCCURSALES. - Erections diverses,
SUCCURSALES. - Voy.  Cures, curés et desservants.

T
TESTAMENT. - Voy.  Dons et legs, évêques.
TITRES  et dignités ecclésiastiques.  - Voy.  Clergé, protonotaires apostoliques.
TRAITEMENTS  ecclésiastiques.  - - Voy.  Algérie, archevêques, clergé, cures, curés et desservants, vicaires.

U
USAGE (droit d'). - Lorsqu'un droit d'usage porte sur un ensemble clos et formant, à proprement parler, un domicile, l'occupation de l'ensemble conserve le droit, et par
conséquent empêche la prescription fondée sur le non-exercice de ce droit, pour toutes les parties, à moins que le droit ne soit l'objet d'une contradiction directe sur l'une
desdites parties,
USAGE (droit d'). - Ainsi, au cas où le nu-propriétaire d'un immeuble frappé d'un droit d'usage distrait une dépendance de cet immeuble pour l'approprier, dans son intérêt
particulier, à une destination nouvelle, la prescription ne commence à courir au profit du propriétaire que du jour où la distraction effectuée est venue contredire, en rendant
l'exercice impossible, le droit d'usage,

V
VICAIRES généraux. - Traitements et secours de l'Etat, allocations du budget de 1867 pour cet objet,
VICAIRES paroissiaux. - Indemnité du trésor, taux, allocation du budget de 1867,
VICAIRES paroissiaux. - Traitement, commune, supplément payé par la fabrique,
VICAIRES  paroissiaux.  - Voy.  Clergé, fabriques.
VICARIATS. - Nombre actuellement autorisé, et dotation portée au budget de 1867,
VICARIATS. - Nombre à créer en 1867,
VICARIATS. - Demandes d'érection, époque, rappel,
VISITES diocesaines. - Indemnités, crédit porté au budget de 1867 pour cet objet,
VISITES  diocesaines.  - Voy.  Budget des cultes.
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	ARCHEVEQUES. - Nominations: décrets impériaux portant nomination: de Mgr l'archevêque d'Alger,
	ARCHEVEQUES. - Nominations: décrets impériaux portant nomination: de Mgr l'archevêque de Sens,
	ARCHEVEQUES. - Préconisation et institution canonique,
	ARCHEVEQUES. - Prestation de serment,
	ARCHIPRETRES. - Nombre et traitement, allocation du budget de 1867,
	ASSISTANCE MEDICALE. - Rapport à l'Empereur sur l'assistance médicale dans les communes rurales,
	AUMONIERS. - Militaires, Algérie, dotation,
	AUMONIERS des dernières prières pour les cimetières de Paris, crédit porté au budget de 1867 pour leur traitement,
	B
	BANCS D'EGLISE. - Location, formalités,
	BANCS D'EGLISE. - Fermeture,
	BANCS D'EGLISE. - Renouvellement des baux,
	BANCS D'EGLISE. - Concessions, agrandissement, institutrice communale, droits des concessionnaires,
	BINAGE. - Crédit porté au budget de 1867 pour indemnité de binage,
	BINAGE. - Le supplément de traitement fait par une commune à son desservant ne s'applique pas de droit, en cas d'absence de celui-ci, à l'ecclésiastique qui est momentanément chargé de le remplacer, et, par suite, le préfet ne peut ordonnancer d'office, au profit de cet ecclésiastique, la portion de supplément de traitement correspondant au temps pendant lequel il a remplacé le desservant absent,
	BINAGE. - Droit du prêtre bineur au prix de location du presbytère,
	BUDGET GENERAL des dépenses et des recettes de l'exercice 1867, loi portant fixation du budget,
	BUDGET GENERAL Budget extraordinaire,
	BUDGET GENERAL Décret impérial portant répartition, par chapitres, des crédits du budget ordinaire et du budget extraordinaire dudit exercice,
	BUDGET DES CULTES pour 1867. - Note préliminaire et explicative des modifications proposées par l'administration des cultes pour ladite année,
	BUDGET DES CULTES pour 1867. - Loi portant fixation du budget,
	BUDGET DES CULTES pour 1867. - Extrait de l'état A annexé au décret impérial du 6 novembre 1866, relatif à la répartition par chapitres des crédits de ce budget; - montant des crédits accordés par chapitres pour les dépenses ordinaires des cultes et nature desdites dépenses,
	BUDGET DES CULTES pour 1867.- Développements,
	BUDGET DES CULTES pour 1867.- Budget des dépenses extraordinaires, et extrait de l'état D annexé au même décret portant répartition par chapitres des crédits accordés pour les décenses extraordinaires des cultes,
	BUDGET DES CULTES pour 1867.- Crédits supplémentaires, loi du 31 juillet 1867 sur les suppléments de crédits de l'exercice de cette année en ce qui concerne le service des cultes,
	BUREAUX de bienfaisance. - Un bureau de bienfaisance n'a d'existence légale et, par suite, qualité pour agir en justice, qu'autant qu'il a été autorisé par un acte du gouvernement. Un arrêté préfectoral ne suffisait pas même avant le décret du 25 mars 1852,
	BUREAUX de bienfaisance. - Peu importe qu'un tel bureau ait été autorisé par un décret ou une ordonnance à accepter des dons ou legs, cette autorisation ne pouvant être considérée comme lui donnant implicitement existence légale,
	BUREAUX de bienfaisance. - Il en est, toutefois, autrement des établissements de bienfaisance dont l'existence antérieure à l'édit de 1666 a été consacrée par cet édit,
	C
	CAISSE des retraites ecclésiastiques. - Pensions ecclésiastiques, crédit porté au budget de 1867 pour ces pensions,
	CARDINAUX. - Traitement et dépenses les concernant, crédit porté au budget de 1867 pour cet objet,
	CATHEDRALES. - Crédits ordinaires et extraordinaires portés au budget de 1867 pour les travaux de ces édifices,
	CATHEDRALES. - Fabriques de cathédrale, secours allocation,
	CATHEDRALES. - Maîtrises et baschoeurs,
	CENTIMES additionnels. - Instruction primaire,
	CHAPELAINS de Sainte-Geneviève, dotation portée au budget de 1867,
	CHAPELLES. - Demandes d'érection, époque, rappel,
	CHAPELLES. - Chapelles vicariales, érections diverses,
	CHAPELLES. - Chapelles de secours, autorisations diverses,
	CHAPELLES. - Chapelle de Tolerance, propriété,
	CHAPELLES. - Chapelle funéraire de Marseille, dotation du chapelain portée au budget de 1867,
	CHAPITRE de Saint-Denis. - Dotation portée au budget de 1867; nombre et traitement des chanoines,
	CHAPITRE de Saint-Denis. - Nominations de chanoines,
	CHAPITRES cathedraux. - Algérie, érection,
	CHAPITRES cathedraux. - Traitement des chanoines,
	CHAPITRES cathedraux. - Insignes: décret impérial portant réception du Bref qui permet aux chanoines de la cathédrale de Troyes et à leurs successeurs de porter une croix sur leurs habits de choeur,
	CHAPITRES cathedraux. - Autre décret impérial portant réception du Bref qui permet aux chanoines de la métropole de Besançon et à leurs successeurs de porter une croix sur leurs habits de choeur,
	CIERGES. - Fabricant, patente,
	CIMETIERES. - Les cimetières en France,
	CIMETIERES. - Arbres excrus spontanément, limites des droits des fabriques,
	CIMETIERES. - Cimetières supprimés, communes, interprétation de la loi du 15 mai 1791 et du décret du 23 prairial an XII,
	CIMETIERES. - Clefs,
	CIMETIERES. - Divisions, superflu,
	CIMETIERES. - Etablissement, obligation d'avoir un cimetière, charges de la commune,
	CIMETIERES. - Fermeture et translation, quels sont les droits des concessionnaires de terrains particuliers dans les cimetières, lors de leur fermeture et de leur translation?
	CIMETIERES. - A qui doivent incomber les frais de transport et de reconstruction des monuments funèbres élevés sur les emplacements concédés?
	CIMETIERES. - Fosses et fossoyeur,
	CIMETIERES. - fosses, culture,
	CIMETIERES. - Levée des corps et transport,
	CIMETIERES. - Monuments funèbres,
	CIMETIERES. - Produit spontané,
	CIMETIERES. - Propriété,
	CIMETIERES. - Questions diverses,
	CIMETIERES. - Sépulture,
	CIMETIERES. - Refus de sépulture,
	CIMETIERES. - Servitudes,
	CIMETIERES. - Situation,
	CLERGE. - Clergé paroissial, dotation portée au budget de 1867,
	CLERGE. - Droits et honoraires, règlements,
	CLERGE. - Frais de passage,
	CLERGE. - Légion d'honneur,
	CLERGE. - Pensions ecclésiastiques, secours personnels, allocations portées au budget de 1867,
	CLERGE. - Prêtres auxiliaires, Algérie, frais de déplacement, allocation du budget de 1867,
	CLERGE. - Prêtres âgés et infirmes,
	CLERGE. - Retraites légales, rapport fait au Sénat sur cette question,
	CLERGE. - Retraites légales, difficultés,
	CLERGE. - Extrait du compte-rendu de la séance du Sénat du 4 avril 1867 relatif auxdites retraites,
	CLERGE. - Secours de l'Etat,
	CLOCHES. - Propriété,
	COMMUNES. - Loi sur les conseils municipaux du 24 juillet 1867,
	CONGREGATIONS religieuses. - CONGREGATIONS D'HOMMES autorisées et recevant une subvention sur les fonds du trésor,
	CONGREGATIONS religieuses. - CONGREGATIONS DE FEMMES. Acquisitions, décrets d'autorisation,
	CONGREGATIONS Autorisation légales. - Décret impérial qui autorise, comme communauté dirigée par une supérieure locale, l'association des Soeurs du Verbe-Incarné, existant à Azerables,
	CONGREGATIONS Autorisation légales.- Autre décret impérial autorisant, - 1° comme congregation dirigée par une supérieure générale exclusivement propre au diocese du Puy, l'Association des Soeurs de Saint-Joseph, existant au Puy; 2° comme établissements particuliers de ladite Congrégation, les 58 associations du même nom établies dans les localités du département de la Haute-Loire y désignées,
	CONGREGATIONS Biens. - Abandon,
	CONGREGATIONS Contribution fonciere, maison inhabitée, demande en remise, compétence,
	CONGREGATIONS Contribution fonciere, Les notices des communautes religieuses qui ne sont pas membres de la communauté ne peuvent pas être imposées à la contribution personnelle collectivement sous le nom de la supérieure,
	CONGREGATIONS Dons et legs. - Autorisations,
	CONGREGATIONS Dons et legs. - Les communautés religieuses de femmes ne pouvant recevoir des libéralites qu'à titre particulier, le legs universel fait à une religieuse doit être déclaré nul, si la légataire est reconnue n'être qu'une personne interposée au profit de la communauté dont elle fait partie,
	CONGREGATIONS Dons et legs. - L'interposition de personne peut, en pareil cas, s'induire de tous les documents de la cause, notamment de ce que le legs est fait à une religieuse, en sa qualité d'économe du couvent,
	CONGREGATIONS Dons et legs. - Mais la légataire, actionnée en nullité du legs et en restitution des objets légués, a, comme économe chargée de l'administration de la communauté, droit et qualité pour réclamer aux héritiers le remboursement des dépenses de nourriture et d'entretien faites par elle pour la testatrice, pendant que celle-ci vivait dans le couvent,
	CONGREGATIONS Dons et legs. - Et cette réclamation, étant une défense à la demande principale, peut être formée pour la première fois en appel (Code de procédure, art. 464),
	CONGREGATIONS Fondation d'établissements. - Decret impérial qui autorise la fondation, à Paris, faubourg Saint-Denis, d'un établissement de Petites-Soeurs-des-Pauvres,
	CONGREGATIONS Fondation d'établissements. - Secours de l'Etat. - Congrégations religieuses de femmes recevant un secours de l'Etat,
	CONGREGATIONS Statuts. - Décret impérial qui approuve les statuts de la communauté des Soeurs du Verbe-Incarné, établie à Azerables,
	CONSEIL d'Etat. - Le conseil d'Etat ne peut être saisi des demandes formées par les particuliers, à l'effet d'obtenir l'enregistrement des actes de la cour de Rome, que sur le renvoi du gouvernement - Dès lors, un particulier n'est pas recevable à demander à l'Empereur, statuant en conseil d'Etat au contentieux, le renvoi à ce conseil de la requête par lui présentée à fin d'enregistrement d'un acte de cette nature,
	CONSEIL d'Etat. - La dépêche par laquelle le ministre des cultes fait connaître qu'il ne croit pas devoir proposer l'enregistrement d'un acte du Saint-Père ne constitue pas une décision de nature à être attaquée par voie contentieuse,
	CONSEILS généraux. - Centimes additionnels,
	CONSEILS municipaux. - Centimes additionnels, vote, quotité,
	CONTRIBUTIONS. - Dispositions de la loi du budget de 1867 y relatives,
	CONTRIBUTIONS. - Contributions personnelles, congrégations religieuses, novices,
	CONTRIBUTIONS. - Contributions, patente: Le supérieur d'une école secondaire ecclésiastique à laquelle est annexée une école primaire avec pensionnat doit être, à raison de ce pensionnat, imposé à la patente en qualité de maître de pension,
	CONTRIBUTIONS. - Contribution foncière et des portes et fenêtres, presbytères, curés et desservants, bâtiment loué par l'Etat, 0.
	CONTRIBUTIONS. - Impôt de mutation presbytères, dépendances,
	CONTRIBUTIONS. - Prestations en nature, curés et desservants,
	CONTRIBUTIONS. - Centimes additionnels,
	CONTRIBUTIONS. - Réclamations,
	CONTRIBUTIONS. - Le montant des décharges ou réductions accordées en matière de contributions, doit être réimposé au profit de ceux qui les ont obtenues par une addition au rôle de l'année suivante, et non point imputé sur le fonds de non-valeurs,
	CULTES en général. - Budget de l'exercice 1867,
	CULTES Culte catholique. - Dotation portée au budget de 1867,
	CULTES Culte israélite. - Dotation, portée au budget de 1867,
	CULTES Culte musulman, dotation,
	CULTES Cultes protestants. - Dépenses et allocations portées au budget de 1867,
	CURES - Capacité d'acquérir: Les cures des églises ont la capacité d'acquérir et de posséder d'autres biens que ceux servant à l'exercice du culte Elles peuvent recevoir par fidéicommis,
	CURES - L'absence d'autorisation peut ne pas entraîner la nullité de la disposition faite en leur faveur,
	CURES - Dans tous les cas les héritiers et ayant-droit du fidéicommissaire peuvent ne pas être admis à opposer cette nullité,
	CURES - Spécialement, le terrain acquis et les bâtiments construits pour l'établissement d'une école paroissiale, par le premier vicaire d'une paroisse, en son nom personnel, mais ayant agi en réalité d'après les intentions et comme le mandataire tacite du curé, doivent être déclarés appartenir à la cure, lorsque ces acquisition et construction ont été faites pour que ladite cure en devînt propriétaire et lorsqu'elles ont été soldées avec le produit des oblations et souscriptions volontaires obtenues des paroissiens dans ce but,
	CURES - Ces bâtiments ne sauraient, par suite, être considérés comme faisant partie des biens de la succession de ce vicaire, quel que soit le temps pendant lequel il les a possédés, même lorsqu'il les aurait possédés jusqu'à sa mort, s'il était devenu lui-même titulaire de la paroisse, et s'il résulte des faits qu'il ne s'en est jamais regardé comme propriétaire réel,
	CURES - En pareil cas, son héritier ou son légataire universel n'est point fondé à contester la validité de ce fidéicommis tacite et à revendiquer la propriété de l'immeuble,
	CURES - Il ne doit pas être admis non plus à rechercher si la cure a été autorisée ou non à édifier ou à posséder ledit immeuble,
	CURES - Le même héritier ou ayant-cause n'a pas non plus qualité pour soutenir que les cures ne peuvent acquérir et posséder qu'à titre de dotation de la cure et pour l'entretien des ministres du culte,
	CURES - Erection, demande, époque,
	CURES - Erections diverses,
	CURES - Nombre des cures érigées d'après le budget de 1867,
	CURES. - Déposition,
	CURES. - Un curé frappé de déposition par une ordonnance archiépiscopale, rendue exécutoire par un décret de l'empereur, ne peut se prévaloir pour demander l'annulation de ce décret, de la sentence du pape infirmant l'ordonnance archiépiscopale qui l'a déposé, si ladite sentence n'a pas été enregistrée au conseil d'Etat,
	CURES. - Traitements des curés de 1re et de 2me classe,
	CURES. - Curés archiprêtres,
	CURES. - Pro-curé; s'il appartient au ministre des cultes de fixer le traitement d'un pro-curé nommé par l'évèque pour remplacer provisoirement un curé interdit, ce ministre ne saurait attribuer au procuré la jouissance du presbytère de la paroisse. Cette jouissance appartient au curé frappé d'interdiction, tant que son titre ne lui a pas été retire,
	CURES ET DESSERVANTS. - Prestations pour la réparation des chemins vicinaux, impôt des portes et fenêtres, contribution mobilière, supplément de traitement, communes,
	CURES ET DESSERVANTS. - Rapport au Sénat sur diverses pétitions demandant des améliorations à la position du clergé des paroisses rurales,
	CURES ET DESSERVANTS. - Supplément de traitement, communes, crédit voté par le conseil municipal, puis supprimé avant l'emploi, Algerie, binages, clerge, contributions, cures, dons et legs, églises, fabriques, oblations, presbyteres.
	DESSERVANTS. - Traitements, crédit porté au budget de 1867, pour cet objet,
	DONS et legs. - Est valable la disposition testamentaire par laquelle un individu, n'ayant pas d'héritier à réserve, dispose que tous ses biens seront vendus pour le prix en être employé en prières,
	DONS et legs. - Et une pareille disposition ne constituant point une libéralité en faveur d'une fabrique, son acceptation n'a pas besoin d'être autorisée par le gouvernement,
	DONS et legs. - Autorisation, consentement des héritiers, mise en demeure,
	DONS et legs. Il n'y a pas lieu de prononcer la nullite d'une institution faite par un évêque comme étant entachée de fiducie, lorsque les présomptions les plus graves en démontrent la sincérité, et lorsque l'héritier qui l'attaque comme tendant à gratifier des incapables, et à frauder les droits des héritiers du sang, a reçu en fait ce qui se rattache au patrimoine de famille et au pécule particulier du prélat, et a reconnu lui-même dans ses conclusions n'avoir rien à prétendre à ce qui peut constituer la caisse épiscopale,
	DONS et legs. - On ne doit pas considérer comme incapable de recevoir et de posséder l'établissement particulier d'une communauté religieuse, lorsque la maison-mère est légalement autorisée, et que les actes faits dans l'intérêt et pour le compte dudit établissement, l'ont été au nom de la supérieure générale,
	DONS et legs. - Dons et legs faits en vue de favoriser l'enseignement par des congrégations religieuses, mise en demeure des héritiers,
	DONS et legs. - Donation pour fonder une école dirigée par une congrégation religieuse,
	DONS et legs. - Dons manuels: Les dons de cette nature faits à un établissement public, par exemple, à une fabrique d'église, sont soumis, pour leur validité, à l'autorisation du gouvernement,
	DONS et legs. - Mais cette autorisation peut intervenir à toute époque, et même après le décès du donateur,
	DONS et legs. - Pauvres: Un legs à titre universel, fait à une communauté religieuse non autorisée, établie pour recueillir et soigner les pauvres, peut être déclaré valable, s'il résulte des termes du testament et de l'intention du testateur, que sa volonté a été de gratifier, non l'établissement lui-même, mais les pauvres qui y sont recueillis, lesquels sont légalement représentés par le maire,
	DONS et legs. - Legs, pauvres, distribution par le curé,
	DONS et legs. - Titres de propriété des dons et legs faits à des établissements religieux pour entretenir des écoles, immatriculation,
	DONS et legs. - Avis du conseil d'Etat sur la question de sa oir à qui appartiennent et doivent être confiées la garde et la conservation des titres de propriété ainsi que l'administration des biens immeubles et des rentes constituées légués à des établissements religieux, à charge de fonder ou d'entretenir des écoles,
	DONS et legs. - Titres de propriété des dons et legs, conservation, legs accepté conjointement par la commune et par la fabrique,
	DONS et legs. - Dons et legs, fabriques, autorisations diverses,
	DROIT curial - Le droit curial est-il indépendant de la présence du curé en son église dans les mariages, convois et services funèbres?
	ECOLE des hautes études eccl., dotation portée au budget de 1867,
	EDIFICES diocésains. - Crédit porté au budget de 1867 pour les dépenses de service intérieur,
	EDIFICES diocésains. - Crédit porté au budget de 1867 pour les dépenses d'entretien, de construction et de grosses réparations,
	EGLISES. - Acquisitions, secours de l'Etat, allocation portée au budget de 1867 pour cet objet,
	EGLISES. - Cabarets et cafés,
	EGLISES. - Chaises. - Placement des chaises et des fidèles,
	EGLISES. Chemin de ronde, fermeture par la commune,
	EGLISES. - Lorsqu'une église n'a point de chemin de ronde, la fabrique paroissiale peut être autorisée à en acquérir un à l'amiable,
	EGLISES. - Mais si cette acquisition n'est pas possible de gré à gré et qu'il soit nécessaire de recourir à l'expropriation pour cause d'utilité publique, ce n'est point à la fabrique qu'il appartient de poursuivre cette expropriation, mais bien à la commune,
	EGLISES. - La fabrique peut, du reste, affecter au paiement du prix de ce terrain les fonds disponibles qu'elle destinait à son acquisition amiable,
	EGLISES. - Clocher, drapeau, droit du maire,
	EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Communes. Pouvoirs respectifs des conseils municipaux et de l'administration supérieure,
	EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Réclamation d'un maire contre la mise à la charge de la commune des frais de construction d'une église, pétition au Sénat. Rapport,
	EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Reconstruction et réparations, communes réunies pour le culte, contestation entre deux conseils municipaux, au sujet de la contribution à la dépense de reconstruction et de réparations d'une église, avis du conseil d'arrondissement et du conseil général,
	EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Rapport du préfet de la Somme et de la commission du conseil général de ce département sur la question de savoir si une commune réunie qui possède une église ouverte au culte, mais sans titre légal, a le droit de refuser de contribuer à la dépense des travaux de reconstruction de l'église chef-lieu,
	EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Répartition des dépenses du culte catholique,
	EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Réparations de pavage, commune, dépenses, délibération du conseil municipal, préfet, ordonnancement, excès de pouvoirs,
	EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Reconstruction, travaux, direction, encaissement des fonds destinés auxdits travaux, droits des communes et des fabriques,
	EGLISES Culte. - Office divin trouble, bruit extérieur,
	EGLISES Embellissement. Dons et legs,
	EGLISES Erection.  - 
	EGLISES Mobilier. - Inventaire, récolement annuel,
	EGLISES Ouverture. - Chapelle, célébration du culte, défaut d'autorisation,
	EGLISES Secours de l'Etat. - Allocation ordinaire et extraordinaire portée au budget de 1867, pour acquisition, construction, grosses réparations et autres travaux des églises,
	EGLISES Travaux. - Secours de l'Etat pour travaux d'entretien et de grosses réparations des églises et presbytères,
	EGLISES Travaux. Adjudication des travaux, maire, fabriques, dons et legs, emploi,
	EGLISE patronale de Sainte-Geneviève. - Régime, chapelains, nomination. Décret impérial du 26 juillet 1867, concernant le service de cette église,
	EVECHES. - Erection, Algérie, décret impérial portant érection des évêchés de Constantine et d'Oran,
	EVECHES. - Texte et traduction de la bulle de Sa Sainteté Pie IX, portant érection canonique de l'évêché de Constantine, et de celui d'Oran,
	EVECHES. - Dotation desdits évêchés,
	EVECHES. - Entretien, construction et grosses réparations des bâtiments des évêchés, loyers, allocations portées au budget de 1867,
	EVECHES. - Mobilier, entretien, inventaire, récolement annuel,
	EVEQUES. - Dotation et traitement, frais de bulles et d'installation, crédit porté au budget de 1867 pour cet objet,
	EVECHES. - Crédit porté au même budget pour indemnité de logement des évêques de Constantine et d'Oran,
	EVECHES. - Nominations, décrets impériaux portant nomination des évêques d'Oran et de Constantine,
	EVECHES. - Des évêques de la Rochelle, de Verdun et de Nancy,
	EVECHES. - Des évêques de Gap et d'Agen,
	EVECHES. - Institution canonique et préconisation,
	F
	FABRIQUES. - Acquisition, rente viagère,
	FABRIQUES. - Bâtiments paroissiaux. - Visite et réparations, obligations des marguilliers,
	FABRIQUES. - Baux. - Renouvellement, époque,
	FABRIQUES. - Biens. - Mise en possession,
	FABRIQUES. - Biens. - L'autorité administrative est seule compétente pour apprécier le sens, la portée et les effets des actes administratifs en vertu desquels une fabrique d'église a été mise en possession d'un édifice religieux appartenant à l'Etat, et notamment pour connaître si ces actes ont transféré à la fabrique la propriété de cet édifice,
	FABRIQUES. - Biens. - Biens, baux, renouvellement,
	FABRIQUES. - Bordereau trimestriel de situation,
	FABRIQUES. - Budget. - Préparation, devoirs des curés et desservants, vote, époque,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Remplacement du membre sortant,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Renouvellement du président, du trésorier et du secrétaire, époque,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Présidence,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: janvier,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: février,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: mars,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: avril,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: mai,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: juin,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: juillet,
	FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. Voy. § Conseil. - Fonctions et devoirs pour: août,
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